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          	La conquête de l’Algérie

          La dernière campagne d’Abd el-Kader

           

           

          Septembre 1845. La conquête de l’Algérie paraît terminée après les cinq ans de guerre contre l’émir Abd el-Kader. L’armée française contrôle tout le pays, à l’exception du Sahara. Les immigrants européens n’ont jamais été si nombreux.
 À Paris, on songe à se débarrasser de l’encombrant maréchal Bugeaud, pour le remplacer par un gouverneur moins belliqueux et plus discipliné. Bugeaud lui-même annonce sa démission. C’est alors qu’Abd el-Kader, réfugié au Maroc, reprend la lutte. Il anéantit une colonne française à Sidi-Brahim, prélude à une brillante campagne, dans laquelle il démontre ses qualités de stratège. Les plateaux d’Oranie, le massif du Dahra, la plaine du Chélif s’embrasent à l’appel des confréries. La France des notables, représentée par le Premier ministre François Guizot, s’obstine et envoie des renforts. Les généraux de l’armée d’Afrique recourent à des méthodes tristement éprouvées. L’insurrection est écrasée. L’armée triomphe, mais l’avenir de la colonisation demeure encore bien incertain.

          Jacques Frémeaux signe le premier ouvrage de fond sur un épisode méconnu et pourtant essentiel de la « pacification » française en Algérie. Une page d’histoire passionnante qui éclaire sous un jour neuf les relations tumultueuses entre la métropole et sa colonie.

           

            Jacques Frémeaux, professeur à l’université Paris-Sorbonne (Paris-IV) est membre de l’Institut universitaire de France et de l’Académie des Sciences d’Outre-Mer. Il a notamment publié, parmi une vingtaine de titres, De quoi fut fait l’Empire.

            Les guerres coloniales au XIXe siècle (CNRS Éditions, coll. Biblis, 2014) et La Question d’Orient, 1770-2012 (2014).
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      « Comment organiser la colonisation, quel statut donner aux indigènes, quels liens créer entre ces deux populations si différentes et pourtant appelées à vivre côte à côte ?

      Les Français du temps de Louis-Philippe ne savaient comment résoudre ces problèmes, si nouveaux et si délicats1. »

    

  

  
    

    
      1. Cours d’histoire Malet-Isaac, classe de seconde, Hachette, 1960, p. 438.

    

    

  


Préface


Ce livre a pour origine un mémoire de maîtrise soutenu voici quarante-trois ans1. Il nous a paru envisageable de le récrire totalement, et de l’enrichir à partir des livres qui ont été publiés depuis sur l’histoire de l’Algérie, et surtout des problématiques qui nous avaient échappé à cette époque, faute de posséder assez de familiarité avec l’ensemble des questions abordées. Il nous a semblé en effet que le cadre de ce premier travail, en dépit de son ambition forcément limitée, permettait d’abord de donner une image complète des réalités d’une conquête mal connue. Il offrait aussi la possibilité de présenter, sur une trame chronologique de très courte durée (septembre 1845-septembre 1847), les deux questions essentielles qui constituent les débuts de la période coloniale en Algérie : la conquête et la colonisation. Pouvait-on espérer, quinze ans après l’occupation d’Alger, achever la première, étant donné le caractère acharné des résistances locales ? Et pouvait-on faire prospérer la seconde, vu le manque de terres, le manque de ressources et la présence hostile d’une population relativement nombreuse ? Ces questions, évoquées dans le mémoire original, ont été développées dans cette nouvelle version.
Par ailleurs, l’objectif dans lequel ce livre fut écrit demeure le même : fonder l’histoire des rapports franco-algériens sur celle du début de la période coloniale. Cette ambition, conçue en des temps sinon plus heureux, du moins plus marqués d’optimisme, a-t-elle un sens, en un moment où les emprunts à l’histoire constituent des moyens d’attiser des conflits plutôt que de les comprendre ? Ce rappel des méthodes des débuts de l’impérialisme français au Maghreb n’est-il pas de nature à exciter les rancœurs, et à susciter des polémiques, pour le cas, du moins, où ce livre dépasserait le cercle de quelques spécialistes, plutôt qu’à donner la mesure de ce qui doit être surmonté ? On ne peut totalement écarter ce risque, mais le savoir nous paraît cependant préférable à l’ignorance qui prédomine encore sur ce sujet, moins brûlant, sans doute, que l’histoire de la guerre d’Algérie, mais qui n’est pas moins important2. Nous n’avons en effet cessé de répéter depuis quarante ans que le rappel détaillé de la conquête est nécessaire à l’opinion française pour souligner en quoi les responsabilités prises par les dirigeants du royaume, puis de la république, ont eu de l’importance outre-mer. Il ne s’agit pas ici de faire acte de repentance, démarche dont Daniel Lefeuvre, notre ami trop tôt disparu, avait en son temps dénoncé avec courage les ambiguïtés et les faux-semblants, mais simplement de rappeler un passé qui ne peut être méconnu, sous peine d’aborder avec naïveté les questions du présent.
Comme toujours, le premier écueil à éviter dans ce type d’ouvrage est l’anachronisme. Ni l’Algérie, ni la France de 1845, qu’il s’agisse de leurs paysages ou de leurs habitants, ne sont identiques à celles d’aujourd’hui, et le monde qui les entoure a changé en même temps. Au fond, on pourrait appliquer à tous les acteurs de cette histoire les mots qu’un personnage d’Eugène Fromentin, Vandell (sans doute inspiré d’Oscar Mac-Carthy, alors directeur de la bibliothèque d’Alger) adressait au narrateur d’Une Année dans le Sahel : « Ils habitaient un pays qui n’est pas le vôtre, et parlaient une langue que vous entendez à peine3 ». Et pourtant, ils ont quelque chose à nous apprendre, pour peu que nous consentions à les écouter. On comprend, me semble-t-il, bien mieux l’islam et les musulmans à partir de l’histoire de l’émir Abd el-Kader et de son effort pour gouverner en vrai chef musulman que dans tous les dossiers des magazines. On saisit bien plus l’indifférence des dirigeants envers, sinon l’opinion, du moins les aspirations légitimes des peuples, si l’on voit avec quelle légèreté mêlée d’assurance fut engagée une aventure dont les conséquences ont pesé sur le destin de millions d’hommes, de femmes et d’enfants totalement ignorés.
Le principal reproche qu’on pourrait adresser à ce livre est d’utiliser à peu près exclusivement les sources françaises. Celles-ci, pourtant, permettent de se faire des événements une idée assez juste. En effet cette période où la liberté d’expression ne bénéficie pas des garanties juridiques qui sont les siennes aujourd’hui, est exempte, en revanche, de correction politique. La liberté de parole est la plus totale. Les débats sont extrêmement libres. La bonne conscience est à peu près parfaite, y compris chez les hommes réputés les plus exigeants, quant à la légitimité de l’œuvre coloniale et de l’impérialisme, et leur présomption peut paraître insupportable. Mais, outre que cet état d’esprit est trop visible pour induire en erreur le lecteur d’aujourd’hui, observer cet état d’esprit « à l’œuvre » devrait du moins mettre en garde contre une autre parfaite bonne conscience : celle avec laquelle les puissants d’aujourd’hui voudraient imposer au monde entier un mode de vie, un système de valeurs et une sensibilité unique, avec des personnels qui sont tous loin d’être irréprochables. Prendre le point de vue français, c’est d’ailleurs un moyen d’intégrer cette histoire, coloniale ou impériale, dans celle de la France en général, à laquelle elle apparaît plus liée qu’on ne croit, notamment dans la politique et la culture, mais aussi par le passé d’un nombre croissant de ses habitants.


1. La Conquête de l’Algérie et les débuts de la politique indigène, septembre 1845-juin 1847, mémoire de maîtrise, université de Paris-IV, directeur : Pr Jean Ganiage, 250 p., dactyl.

2. Jacques Frémeaux, La France et l’Algérie en guerre, 1830-1870, 1954-1962, Economica, 2002.

3. Eugène Fromentin, Une Année dans le Sahel [1859], Gallimard, 1984, coll. « La Pléiade », p. 287.




Prélude


Septembre 1845. Plus de quinze ans se sont écoulés depuis la capitulation d’Alger, le 30 juin 1830. Constantine est occupée depuis octobre 1837. La guerre avec l’émir Abd el-Kader dure depuis six ans. Quatre ans ont passé depuis que le roi Louis-Philippe a proclamé l’Algérie terre « désormais et pour toujours française », le 27 décembre 1841, à l’ouverture de la session parlementaire1. Ces dates, choisies parmi d’autres, jalonnent l’histoire d’un engagement de plus en plus irrémédiable des gouvernements français dans une entreprise dont aucun ne mesure pleinement la portée, et qui reste bien ignorée aujourd’hui.
Peut-on se représenter l’Algérie à ce moment ? Il faudrait pour cela le talent littéraire d’un Eugène Fromentin ou la puissance d’évocation historique d’un Fernand Braudel. La structure générale du pays n’a guère changé. Pour qui arrive du nord, de la mer, plusieurs paysages se succèdent. Tout d’abord, une côte peu hospitalière, avec peu de bons abris pour les vaisseaux : mare saevum, importuosum, a écrit Salluste, quoique certains marins, comme le commandant Souville, nuancent ce caractère difficile2. En arrière, un cordon montagneux coupé de vallées profondes et étroites, parcourues par des oueds torrentueux, avec des plaines rares et exiguës, souvent mal drainées, domaine de la malaria (la Mitidja, plaine du Chélif). C’est le Tell, région méditerranéenne par excellence, avec ses hivers pluvieux, ses printemps à la végétation luxuriante, ses étés brûlants, voire étouffants. Les sols, suffisamment arrosés, sont pourtant susceptibles de belles récoltes de céréales. Il s’étend sur près de 140 000 km². En arrière encore, le Sahara ou Petit Désert, qu’on désignera aussi plus tard sous le nom de Hauts Plateaux, et aujourd’hui des Hautes Plaines, pays arides, parsemés de quelques dépressions humides (chotts ou zahrez), où seul est possible un élevage itinérant, environ 250 000 km²3. Et, tout au fond, au-delà des hauteurs de l’Atlas Saharien (monts des Ksour, djebel Amour, monts des Ouled Naïl, puis massif de l’Aurès), sur plusieurs millions de km², jusqu’aux vallées du Sénégal et du Niger le grand désert saharien, avec ses étendues vides et ses rares îlots d’occupation humaine.
La différence qui frapperait le plus l’explorateur qui, depuis notre XXIe siècle, remonterait le temps, serait probablement le faible degré de l’occupation humaine. La densité moyenne de la population du Tell au début du XIXe siècle est évaluée à 15 habitants au km², contre 65 en France à la même époque (respectivement 180 et 118 et aujourd’hui4). Certes, cette moyenne recouvre des situations fort variables. Dans certaines régions, comme la Grande Kabylie, les villages couronnent toutes les crêtes, et la densité avoisine déjà les 100 habitants par km²5. Sur certaines plaines fertiles, une agriculture peu intensive permet tout de même des densités respectables (27,5 habitants au kilomètre carré dans la plaine du Chélif6). Ailleurs, le peuplement est beaucoup plus clairsemé. Les villes sont rares et n’abritent, au mieux, que quelques dizaines de milliers d’habitants. Des ruines romaines, dont nul ne songe à faire des carrières, se montrent un peu partout, attestant l’existence d’un urbanisme disparu. De vastes terrains de parcours, des forêts, des zones marécageuses, favorisent la persistance d’une faune sauvage considérablement variée, et que les grands chasseurs français contribuent allègrement à détruire : Charles Bombonnel, « le tueur de panthères », Jules Gérard, « le tueur de lions », le général Jean-Auguste Margueritte, qui aurait pu devenir « le tueur d’autruches », et emmène à l’occasion des généraux (dont Bugeaud) à quelque partie dans un « canardville » ou « lapinbourg » découvert par lui7. Le faible peuplement s’explique par un type de démographie d’Ancien Régime, caractérisé par une forte mortalité, soit chronique (très forte mortalité infantile), soit par la persistance d’épidémies disparues d’Europe comme la peste. La guerre, dont on s’efforcera plus loin de mesurer les conséquences, aggrave très fortement cette situation.
Longtemps, la vie parut, sinon immobile, du moins rythmée par la tradition. Le Maghreb a vécu en marge des évolutions qui ont transformé l’Europe occidentale depuis le XVIe siècle. Il n’a pas connu la croissance économique marquée par les débuts de la révolution agricole et industrielle, ainsi que l’essor du grand commerce maritime. Les genres de vie montagnards reposent sur la culture des céréales et l’arboriculture, et ne diffèrent guère (à l’exception de la production de vin) de ceux d’une Europe du sud à la traîne. Les plaines, en revanche, ont été plus marquées par les genres de vie bédouins, sans doute déjà présents chez les Berbères, et renforcés par les migrations en provenance d’Arabie depuis le XIIIe siècle. L’habitat n’est pas la maison en dur, mais la tente en poil de chèvre ou de chameau, dont les habitants se déplacent en fonction des saisons, avec les troupeaux, s’éloignant des champs semés en automne de manière à laisser croître la récolte, puis revenant pour récolter et pâturer sur les chaumes. Ce type d’occupation du sol, autant que les faibles densités, suggéreront à tort aux Européens la possibilité d’installer des colons sans spolier les autochtones.
L’Algérie n’a pas connu non plus le mouvement d’idées qui commence à ébranler ce que Jaurès a appelé « la vieille chanson qui berçait la misère humaine », c’est-à-dire non pas la foi religieuse elle-même, mais l’omniprésence du religieux dans une société qu’il explique, ordonne et justifie. Le respect de la tradition, fondé sur l’observance de la religion musulmane qui a souvent réinvesti de vieux héritages berbères, et tolère le maintien de coutumes (orf ou kanoun) distinctes du droit coranique, légitime et garantit l’organisation familiale, les modes de vie, les techniques agricoles. La tribu patriarcale (arch), qui regroupe, dans une généalogie plus ou moins fictive, un certain nombre de familles étendues se rattachant à un ancêtre commun, est le cadre ordinaire de la vie. Les innovations sont rares. L’instruction, plus répandue que les thuriféraires de la colonisation ont cherché à le faire croire, se résume cependant le plus souvent à l’école coranique, c’est-à-dire à l’apprentissage du Coran. L’imprimerie est inconnue, et l’information circule à travers les voyageurs, les pèlerins, les commerçants, en utilisant le réseau des marchés, mais aussi des établissements religieux, mosquées ou zaouïas.
La conquête bouleverse cet ordre fondé sur une apparente immobilité qui fait parfois oublier une histoire aussi riche que celle de n’importe quelle région, et à laquelle un Ibn Khaldoun, avec son Histoire des Berbères, a donné ses lettres de noblesse. Elle rompt, au moins en apparence, les liens anciens que l’Algérie entretenait avec l’Orient arabe, et d’abord avec le sultan de Constantinople, suzerain du pays depuis le XVIe siècle, pour lui substituer la dépendance avec une France et une Europe peu connues. Elle détrône le règne sans partage de la religion musulmane, sans qu’on comprenne bien ce qui doit le remplacer. Les Français sont maîtres du territoire qui s’étend entre la frontière marocaine et celle de la Régence de Tunis. Ils dominent l’ensemble du Tell, s’installent sur la bordure du Petit Désert, et prennent, très timidement, contact avec le grand Sahara (passage des gorges d’El Kantara et occupation de Biskra en février 1844, soumission de Laghouat en mai de la même année). Seules restent insoumises les montagnes de Kabylie qui s’étendent à l’est d’Alger, mais les rudes guerriers berbères, s’ils sont préparés à vendre chèrement leur indépendance, ne sont pas disposés à envahir les territoires qui s’étendent à leurs pieds. Si le principe de la conquête de ces régions est bien arrêté, le moment de la réaliser ne paraît pas encore venu. La domination coloniale s’étend pour le moment sur près de 200 000 km² et environ deux millions d’habitants sur les trois millions « au minimum » que les militaires statisticiens du Gouvernement recensent alors en Algérie8. Ces trois millions se répartiraient dans le Tell entre environ 1 300 000 Arabes (mieux vaudrait dire arabophones) et 1 000 000 de Berbères (mieux vaudrait dire berbérophones), Chaouïa de l’Aurès, Kabyles de l’Ouarsenis9. Les Juifs, majoritairement citadins, ne sont guère plus de 30 000, et, malgré d’actives sympathies en France, restent étroitement mêlés à la société maghrébine.
Les envahisseurs sont-ils ces chrétiens, que les musulmans ont affrontés dans une lutte millénaire, d’abord victorieuse, puis, depuis le XVIIe siècle, marquée par une série de défaites ? Ou bien sont-ils ces gens incompréhensibles qui ne croient en aucun Dieu ? Toujours est-il que la conquête livre le pays à une soldatesque sans doute guère pire que les milices turques, mais beaucoup plus destructrice, car dix fois plus nombreuse, et surtout lancée dans des expéditions ininterrompues, alors que les Turcs n’intervenaient qu’assez rarement pour de très courtes campagnes. La conquête, par ailleurs, introduit une population civile étrangère, souvent imbue de préjugés de supériorité paraissant d’autant plus insupportables qu’ils dénigrent une population qui, tout au contraire, fait de la qualité de musulman un critère d’excellence. La population des villes les déserte au profit des nouveaux venus. Ceux-ci saccagent les quartiers anciens pour ouvrir des avenues et remplacer les maisons classiques à cour intérieure par des immeubles à étages. Ils imposent leurs modes de vie, leurs églises, leurs casernes, leurs lieux de distraction et de plaisir (brasseries, opéras, théâtres). Dans les campagnes, ils achètent ou confisquent une partie des terres, dont ils chassent les exploitants traditionnels. Le phénomène, encore modéré, étant donné le faible nombre des immigrants, n’en est pas moins spectaculaire.
Les Algériens n’ont-ils pas les moyens d’empêcher cette évolution, en repoussant l’envahisseur ? Ils se sont très souvent efforcés de le faire, comme en témoigne la suite ininterrompue de campagnes menées contre eux depuis 1830. Mais ces résistances se sont révélées impuissantes à inverser le cours des choses. Les souverains ou chefs décidés à la lutte ne disposent que de faibles contingents professionnels, dont ni l’armement, ni l’équipement, ni l’entraînement, ne peuvent se comparer à celui des armées européennes. La grande masse des combattants se compose de guerriers des tribus, d’une endurance et d’un courage à toute épreuve, mais très mal armés, dont les dispositions tactiques se résument à l’attaque par vagues, à cheval ou à pied, ou à la défense de positions naturelles, sans guère de manœuvres, et le plus souvent sans coordination autre que régionale. La conquête a donc progressé, sinon de façon régulière, du moins sans recul, avec des étapes qu’il convient de rappeler.
Les Français, après quelques hésitations, ont occupé d’abord les villes côtières et leurs environs, en application de la doctrine dite de « l’occupation restreinte », mais ils n’ont pas gardé longtemps cette retenue. Après un premier échec en 1836, ils ont occupé Constantine dès 1837, en ont expulsé le souverain, le bey Ahmed, établissant leur autorité sur toute la moitié orientale de l’Algérie. À l’ouest, ils se sont heurtés très tôt à la puissance montante de l’émir Abd el-Kader, celui-ci s’efforçant à la fois de leur faire la guerre et d’édifier un État arabe et musulman sur les ruines du pouvoir turc. La lutte, commencée dès 1832, coupée de trêves en 1834 et 1837, est devenue inexpiable à partir de 1839. Depuis cette époque, les gouvernements de la monarchie de Juillet consentent un effort militaire sans précédent, autorisé par la détente en Europe. Le général Thomas-Robert Bugeaud de la Piconnerie, placé à la tête de la colonie en décembre 1840, a sous ses ordres d’abord 80 000, puis 85 000, et enfin 90 000 hommes, plus que n’en eut jamais aucun de ses prédécesseurs10.
L’issue de la confrontation ne laisse guère de doutes. Une série de campagnes incessantes ont amené la destruction de la petite armée de l’émir et la prise successive de ses villes (Médéa et Miliana en mai-juin 1840, Mascara en mai 1841, Tlemcen en janvier 1842). En mai 1843, la création d’Orléansville a donné aux conquérants le contrôle de la plaine du Chélif, axe essentiel de pénétration vers l’ouest et vers le sud. Le 16 mai de la même année, la capitale itinérante d’Abd el-Kader, la smala, qui nomadisait dans les Hautes Plaines, au sud de Médéa, fut surprise et pillée par le duc d’Aumale. Réfugié dans la zone des confins algéro-marocains, dans un camp plus restreint, dénommé la deïra, l’émir, qui n’a pas renoncé à lancer des raids en direction de l’Algérie, n’en est pas moins demeuré menaçant. Une campagne d’intimidation vient d’être menée contre l’Empire chérifien pour le forcer à se désolidariser de la cause du souverain algérien, la marine royale, aux ordres du prince de Joinville, troisième fils de Louis-Philippe, bombardant Tanger, puis Mogador, l’armée commandée par Bugeaud, entrant en territoire marocain, et battant sur les bords de l’oued Isly, non loin d’Oujda, les contingents envoyés par le sultan Abd er-Rahman (août 1844). L’article 3 du traité de Tanger du 10 septembre 1844 impose au gouvernement chérifien non seulement de ne plus accorder aucune aide à l’émir, mais encore de le mettre « hors la loi », et de le combattre jusqu’à ce qu’il soit expulsé du Maroc ou qu’il soit fait prisonnier. Dans cette éventualité, il serait détenu dans une ville de l’ouest marocain, et les ministres du sultan se concerteraient avec ceux du roi sur les mesures indispensables à prendre pour qu’il « ne puisse en aucun cas reprendre les armes et menacer la tranquillité de l’Algérie ». L’article 5 du traité prévoit de délimiter rapidement la frontière11. Le titre de duc d’Isly échoit à Bugeaud, élevé l’année précédente à la dignité de maréchal de France, et c’est de la signature « maréchal duc d’Isly » qu’il signe désormais sa correspondance. C’est peut-être le couronnement de sa carrière. Sa présence à la Chambre des députés le 24 janvier 1845 à l’occasion de la discussion de l’Adresse au Trône lui donne l’occasion d’une longue intervention, dans laquelle il justifie, en des termes souvent provocants, un état de choses qu’il convient maintenant de présenter12.


1. Christian Schefer, L’Algérie et l’évolution de la colonisation française, Champion, 1928, p. 339.

2. « Une mer furieuse, dépourvue de ports », La Guerre de Jugurtha, – 40 A.D., chap. 17.

3. TEF, 1846-1849, Imprimerie nationale, 1851, p. 719.

4. Louis de Baudicour, La Colonisation de l’Algérie, ses éléments, Challamel, 1856, p. 203.

5. Chiffres de 1881, sans doute valables, voir Élisée Reclus, Nouvelle Géographie universelle, t. XI, Hachette, 1886, p. 444.

6. Xavier Yacono, La Colonisation des plaines du Chélif, t. II, Alger, Imbert, 1953, p. 268.

7. Émile-Félix Gautier, Un Siècle de Colonisation. Études au microscope, Alcan, 1930, p. 322-323 ; général Margueritte, Chasses de l’Algérie et notes sur les Arabes du Sud, Alger, Bastide, 1869.

8. Dénombrement de 1845, TEF, 1845-1846, Imprimerie royale, 1846, p. 510 ; Xavier Yacono, « Peut-on évaluer la population de l’Algérie vers 1830 ? », Revue africaine, 1954, p. 277-307, p. 286. Notons cependant que Bugeaud a évoqué « quatre millions d’Arabes ».

9. Achille Fillias, État actuel de l’Algérie, Alger, Tissier, Paris, Hachette, 1862, p. 76.

10. Chiffres établis d’après les Tableaux de la Situation des Établissements français en Algérie.

11. Voir le texte dans Recueil des Traités de la France, publié par M. de Clercq, t. V, Amyot, 1865, p. 200-203.

12. Bugeaud, Par l’épée et par la charrue, écrits et discours de Bugeaud, choix de textes et notes par le général Paul Azan, PUF, 1948, p. 190-202.





L’armée


L’inachèvement de la conquête donne la priorité aux questions militaires. L’effort consenti par les responsables français est alors à son maximum. Sous le nom d’armée d’Afrique (dénomination qui désignera jusqu’en 1962, les troupes d’Afrique du Nord), l’armée de terre maintient en Algérie près du quart de ses effectifs militaires. Au 1er janvier 1845, ceux-ci s’élèvent fort précisément à 82 000 hommes sur 355 000. Ce pourcentage élevé s’explique par une augmentation constante des effectifs outre-mer, mais aussi par l’apaisement de la situation internationale après les tensions de 1830-1840, qui a permis de réduire l’effectif global de l’armée française de près de 25 % (475 000 hommes en 18401). On peut se demander au passage si cette réduction, entraînant forcément un allégement du budget militaire, n’a pas fait passer plus facilement l’augmentation des crédits demandés pour la conquête de l’Algérie. À ces 82 000 hommes, presque tous Français, à l’exception des deux régiments de Légion étrangère (environ 6 000 hommes), il faut ajouter environ 5 000 soldats de recrutement dit « indigène », servant dans des unités régulières, tirailleurs et spahis. Il faut observer que, aux termes des règlements, les cadres de ces 5 000 hommes sont en majorité français (la moitié des officiers et sous-officiers jusqu’au grade de lieutenant, la totalité au-dessus) ; par ailleurs, le tiers des spahis sont des Européens2. Ainsi, l’armée régulière qui conquiert l’Algérie est essentiellement composée de Français. Le soldat « africain » est donc bien représentatif de l’armée française des années 1830-1870. C’est un engagé ou un rengagé volontaire (14 %), ou un remplaçant (26 %), ou bien un appelé tiré au sort (58 %), mais dont le service long (sept ans, en pratique un peu moins), a fait également un soldat de métier. Les origines sociales sont diverses, mais les paysans prédominent (50 % d’agriculteurs de 1832 à 18433).
Les soldats français servent, en grande majorité, dans des unités envoyées de métropole, et qui y conservent leurs dépôts. Certes, des régiments d’Afrique, destinés à stationner en permanence en Algérie, existent déjà depuis plusieurs années : pour l’infanterie, un régiment de zouaves, deux de Légion étrangère, trois bataillons d’Afrique (unités disciplinaires), et pour la cavalerie quatre régiments de chasseurs d’Afrique. Mais leur nombre est très insuffisant pour répondre aux besoins. La masse des soldats est donc fournie par les régiments de France, appelés successivement à servir au-delà de la Méditerranée. Dans l’infanterie, qui représente le gros des troupes (56 000 hommes sur 91 000, soit 62 %) on compte ainsi quinze régiments métropolitains contre trois « Africains ». La cavalerie française en revanche (7 000 hommes) compte quatre régiments de chasseurs d’Afrique contre seulement deux venus de métropole (hussards et chasseurs). Elle peut se renforcer d’éléments de la légion de gendarmerie d’Afrique4. Il est vrai que la différence entre régiments « algériens » et « métropolitains » n’est pas énorme : les régiments envoyés en Afrique y séjournent en effet plusieurs années ; il arrive que, lorsque leur retour est décidé, une partie des soldats qui les composent soient affectés à des unités demeurant sur place. Ainsi se constitue, par-delà les rattachements géographiques, un solide noyau de soldats ayant passé plusieurs années sur le théâtre africain.
La composition de l’encadrement paraît encore plus homogène que celui de la troupe. L’armée d’Afrique compte environ 3 500 officiers5. Ceux-ci sont, pour la plupart, selon une expression courante à l’époque, de « vieux Africains », qui n’ont connu, à l’exception des généraux plus anciens, dont quelques-uns, comme Bugeaud, sont des vétérans de l’Empire, que la guerre menée en Algérie. Parmi la cinquantaine de généraux et colonels qui commandent en 1845 (très précisément quarante-sept), plus du tiers (dix-sept) font campagne outre-Méditerranée depuis dix ans ou plus (cinq, dont Lamoricière et Patrice de Mac-Mahon qui ont pris part à l’expédition de 1830), et trente-deux (plus des deux tiers) depuis cinq ans ou plus. On n’en compte que quatre arrivés en 1843 et 1844. À la différence des soldats, ce ne sont pas les hasards des affectations qui les ont maintenus en Afrique. Beaucoup ont tenu à y prolonger leur séjour par intérêt professionnel, pour y mener une vie active, débarrassée de l’ennui des garnisons, et aussi pour y gagner des citations, des décorations et surtout des promotions rapides. L’exemple de Lamoricière, passé en treize ans (1830-1843) du grade de lieutenant à celui de général de division, alors le plus élevé de l’armée, ou de Saint-Arnaud, arrivé en 1837 comme capitaine, et devenu divisionnaire en quatorze ans (1837-1851) ne sont pas isolés, et ont été contagieux.
La proportion écrasante de troupes européennes constitue une exception dans l’histoire des conquêtes coloniales du XIXe siècle, durant laquelle on compte surtout sur les soldats « indigènes ». Il faut dire que le recrutement de réguliers autochtones se heurte à une double réticence. La première est celle des Français eux-mêmes, qui doutent des qualités des Algériens à combattre à la mode européenne, et aussi de leur loyauté, bien que celle-ci n’ait guère été mise en cause. Mais l’obstacle le plus grand est (et demeurera longtemps) celui des familles algériennes : elles répugnent à laisser leurs fils faire un métier qui les astreint à une discipline jugée dégradante, et les oblige, ou du moins les incite, à l’abandon des traditions consacrées par la religion musulmane au profit des obligations (et des tentations) de la vie de caserne. Aux réguliers indigènes s’ajoutent, il est vrai, un certain nombre d’auxiliaires permanents : 3 000 hommes, parmi lesquels des contingents de valeur, comme les Douair et Sméla du maghzen d’Oran (700 hommes). Par ailleurs, selon une pratique dont nous reparlerons, les troupes en campagne se font toujours accompagner des goums, c’est-à-dire de contingents de guerriers des tribus mobilisés sous les ordres de leurs chefs, par l’intermédiaire des officiers de Bureaux arabes6. Cette forme de mobilisation, conforme aux pratiques employées par tous les États maghrébins, se trouve mieux acceptée. En outre, elle est peu coûteuse pour le budget, puisque les guerriers se montent et s’arment eux-mêmes, et qu’ils ne sont que très sommairement nourris et payés, le butin sur l’ennemi constituant la compensation principale.
Cette armée jouit, sinon d’une indépendance totale, du moins d’une très large autonomie. La première cause de cet état de fait réside dans la distance entre les centres de décision du royaume et le théâtre algérien, que le progrès encore très relatif des moyens de communication ne contribue guère à abréger. Il convient de rappeler qu’Alger est, avec des navires à vapeur encore rarement capables de filer plus de dix nœuds, à une cinquantaine d’heures de Marseille, distant de 402 milles marins, soit 744 km. Entre Paris et Marseille, le réseau de chemin de fer étant embryonnaire, les dépêches ou les rapports voyagent à la vitesse des chevaux de poste. Le télégraphe optique peut aussi autoriser de courtes communications. On peut donc estimer à plusieurs jours, au minimum, un simple aller-retour de correspondance, dans de bonnes conditions atmosphériques (absence de tempêtes en Méditerranée, temps clair sans brouillards en vallée du Rhône pour les échanges optiques).
Ces contingences ont contribué à renforcer l’état d’esprit qui s’oppose à ce que l’autorité politique exerce trop d’influence sur la conduite des opérations, une fois que le programme d’ensemble est établi. Comme Alfred Cuvillier-Fleury, ancien précepteur du duc d’Aumale, l’écrira peu après à ce dernier, « Le tempérament du pays le porte, d’ailleurs, à laisser beaucoup de latitude aux chefs de ses armées… la presse est, chez nous, favorable à cette sorte de liberté et d’inviolabilité qui doit couvrir les opérations de la guerre, jusqu’au moment où il faut rendre ses comptes soit à l’opinion, soit à l’histoire ». Plus largement, le regard de l’opinion française est assez lointain. Le sentiment prédominant est « une indifférence aux mouvements militaires d’Afrique7 ». Qu’est-ce, d’ailleurs, que l’opinion, à l’époque ? La presse, très coûteuse, n’atteint guère la masse de la population, préoccupée avant tout par ses tâches quotidiennes. L’avis de la moyenne et petite bourgeoisie, des paysans, des artisans, importe d’autant moins que, en dehors des troubles révolutionnaires, leur participation à la vie politique nationale est restreinte : le corps électoral appelé à concourir à la désignation des députés ne compte que 250 000 personnes, exclusivement des notables payant plus de 200 F d’impôt annuel, parmi lesquels figurent 40 % de hauts fonctionnaires ou de magistrats, fort dépendants du Gouvernement. Avec un certain cynisme, Bugeaud, dans un discours à la Chambre prononcé en 1840, avait opposé « La France officielle », qui se refusait à abandonner l’Algérie, et « les pères de famille, qui voient périr leurs enfants en Afrique ». Ces derniers, observait-il, n’avaient pas voix au chapitre : « ils ne parlent pas, ils n’écrivent pas, ils travaillent et ne sont pas consultés8 ».
Les seules exigences qui s’imposent aux responsables militaires concernent les conséquences diplomatiques éventuelles des opérations. Le commandement ne doit pas créer des difficultés avec les puissances européennes. En Algérie, cela signifie qu’il doit aborder avec la plus grande prudence les régions frontalières avec l’empire du Maroc et la Régence de Tunis. Des interventions françaises dans ces régions ne manqueraient pas, en effet, de susciter l’inquiétude du cabinet britannique, soucieux d’éviter tout renforcement français en Méditerranée, qui demeure un axe vital pour les communications avec les Indes. Si l’essentiel des produits échangés avec le sous-continent emprunte, en effet, la route du Cap, il n’en va pas de même pour le passage des personnels importants, et surtout des informations. Depuis 1840, le courrier postal dit la « Malle des Indes » passe par Gibraltar, rejoint Alexandrie, emprunte la voie terrestre jusqu’à Suez, puis un navire de la Peninsular and Oriental Steam Navigation Company, jusqu’à Calcutta9. Le voyage entre Londres et Bombay (11 000 km) prend environ 40 jours, contre quatre mois par Le Cap (20 000 km). Il faut ajouter que l’Angleterre, qui est le premier partenaire du Maroc et le second de la Tunisie (après la France), possède d’importants intérêts commerciaux en Afrique du Nord. Les dirigeants français, qui ont su établir, après la crise de 1840, une véritable entente cordiale avec les dirigeants d’outre-Manche, tiennent à la préserver. C’est la garantie de pouvoir non seulement conserver sans risque la liaison vitale de l’Algérie (et des autres colonies) avec la métropole, mais aussi d’assurer sur le continent européen une paix indispensable, en l’absence de la meilleure partie de l’armée.
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Un fief militaire


Dans ces limites, l’Algérie constitue alors, plus que jamais depuis la conquête, un véritable fief de l’armée de terre. Elle dépend, depuis l’origine, du ministre de la Guerre (et non, comme toutes les autres possessions d’outre-mer, du ministre de la Marine). Son chef, le gouverneur général, est depuis 1830 un haut dignitaire de l’armée, ce qui ne changera pas avant 1881, avec le départ du général Antoine Chanzy (alors un obscur sous-lieutenant aux zouaves). L’organisation territoriale du pays est calquée sur celle de l’armée, chacune des trois provinces de Constantine, d’Alger et d’Oran, constituant en même temps une division militaire à la tête de laquelle est placé un général. La distribution en trois provinces, qui formeront plus tard les trois départements destinés à durer jusqu’en 1956, reprend à peu près l’ancienne répartition turque en trois beyliks, dont chacun possède une physionomie propre. À l’est, la province de Constantine représente à elle seule la moitié de la superficie et de la population de l’Algérie. C’est aussi celle que les Français considèrent comme la plus paisible, car sa soumission s’est opérée sans difficulté, au moins apparente, après la prise de Constantine et la chute du bey Ahmed (octobre 1837). En outre, Abd el-Kader n’y a pratiquement jamais détenu la moindre autorité, Ahmed s’étant toujours proclamé un féal du sultan ottoman. Le gouvernement de l’émir, en revanche, s’est exercé sur la totalité de la province d’Oran et la majeure partie de celle d’Alger, ce qui explique que les opérations dirigées par Bugeaud aient pesé essentiellement sur ces deux régions. C’est là aussi que la guerre peut reprendre. La répartition des troupes sur le terrain traduit bien l’appréciation des menaces par le commandement français : au 1er septembre 1845, seulement 22 000 hommes, tout juste le quart de l’armée, stationnent en province de Constantine, contre 38 000 en province d’Alger et 30 000 en province d’Oran1. À son tour, chaque division se répartit en plusieurs subdivisions, elles-mêmes réparties en cercles, placés sous le commandement de généraux ou d’officiers supérieurs. Sans être totalement arbitraires, les limites de ces circonscriptions sont beaucoup plus artificielles que celles des provinces.
Les trois provinces : superficie et population2

	Province
	Subdivisions
	Superficie (km²)
	Population (hab.)
	Nombre de tribus

	Alger
	Alger, Orléansville, Médéa, Miliana
	113 000
	900 000
	290

	Oran
	Oran Mostaganem Mascara Tlemcen
	102 000
	600 000
	275

	Constantine
	Constantine BôneSétif
	175 900
	1 300 000
	580

	Total
	
	390 900
	2 800 000
	1 145




Chaque division constitue à elle seule un ensemble d’autant plus autonome que les communications sont difficiles. Le réseau routier compte, selon les chiffres officiels, 2 107 km de routes déjà ouvertes (et 2 425 km en projet3). C’est peu, si l’on pense que, vers 1950, la longueur des seules routes nationales du réseau algérien représentera plus de 7 000 km. Encore faut-il ne pas s’illusionner sur la nature de ces voies. Il s’agit le plus souvent, de chemins non carrossables, dont certains sont antérieurs à 1830, mais ouverts pour la plupart par les soldats, sous la direction du Génie, qui intervient ici pour supprimer une pente trop raide, là pour éliminer un bloc faisant obstacle, là encore pour construire un pont de fortune. Au départ d’Alger, il est impossible, par exemple, de voyager en voiture au-delà de Blida4. Les liaisons s’effectuent essentiellement à l’intérieur de chaque province, entre les chefs-lieux provinciaux et les principales places et postes qui en dépendent. Les relations d’une province à l’autre sont réduites. Les ports, en effet, ouvrent essentiellement des axes nord-sud vers l’intérieur, peu ou pas reliés entre eux (notamment Alger-Orléansville, Oran-Mostaganem, Oran-Tlemcen, Oran-Mascara, Philippeville-Constantine). S’il y a bien une liaison sommaire entre Alger et Constantine (434 km), il n’existe pas encore de grande rocade reliant les principales villes d’est en ouest. Entre Alger et Oran (422 km), la voie maritime est la plus rapide. Les télécommunications, en cours de développement, sont embryonnaires, comme on le précisera plus loin.
Le dispositif français repose sur une trentaine d’implantations fixes, dites aussi postes permanents. Éloignés les uns des autres d’une centaine de kilomètres en moyenne, ils sont disposés selon trois lignes parallèles, respectivement constituées par des établissements côtiers, des places situées au centre de la région tellienne, et enfin des résidences disposées à la limite du Tell et en bordure du Sahara. Le tout est loin de constituer un maillage régulier. La ligne côtière est la mieux fournie, grâce à la facilité du déplacement par mer. Les deux lignes intérieures (Tlemcen, Sidi Bel Abbès, Orléansville, Miliana, Médéa, au centre, Saïda, Daya, Sebdou, Tiaret, Teniet El Had, au sud) ne dépassent pas l’axe d’Alger à Boghar par Médéa. À l’est de cet axe, les implantations sont, en revanche, assez peu nombreuses, et contrôlent surtout les routes reliant Constantine à Alger par Sétif et les Portes de Fer (450 km), Constantine à Bône par Guelma (220 km), Constantine à Biskra par Batna (270 km).
Les trois provinces : cartographie
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Les postes constituent l’armature du pays, tant du point de vue militaire que du point de vue politique et administratif. Ils ont en effet plusieurs fonctions. Tout d’abord, ils représentent les points d’ancrage de la stratégie mise en place par Bugeaud pour achever la conquête et réprimer les insurrections. Chaque ligne a son intérêt particulier : la ligne côtière doit assurer les relations avec la métropole, tout à fait vitales, mais aussi entre les trois provinces, par la voie maritime plus rapide et plus sûre. C’est vrai du moins pour les ports pourvus d’un arrière-pays, Oran, Mostaganem, Ténès, Alger, Philippeville et Bône, les autres étant bloqués par des tribus montagnardes hostiles. La ligne centrale est celle sur laquelle repose véritablement la domination des tribus de l’intérieur. Les occupants se sont installés dans des cités anciennes, déjà occupées par les garnisons turques (Tlemcen, Mascara, Médéa, Miliana), ou bien ont créé de toutes pièces de nouveaux centres (Sidi Bel Abbès, Orléansville, Sétif). Quant à la ligne méridionale, elle a essentiellement pour fonction de surveiller les accès du Tell, en contrôlant les migrations de transhumance des tribus des Hautes Plaines.
Les postes, bien que fortifiés, ne forment pas un système statique de défense. Ils constituent essentiellement des bases d’opération pour les colonnes mobiles, auxquelles ils fournissent en cas de besoin les moyens nécessaires en hommes, en transports et en matériels. Chaque colonne est plus ou moins forte, selon la gravité de la menace ou les ambitions conquérantes. En fonction de son importance, elle peut être commandée par un grand chef, y compris le gouverneur lui-même, ou par un officier supérieur, colonel ou commandant. Sa durée est suspendue à la logistique, plus précisément à la capacité du convoi de vivres et de munitions (sans oublier le service d’ambulance) qui assure son soutien. Un convoi se compose essentiellement de mulets de bât, les voitures étant exclues par la mauvaise qualité des routes. Le mulet est si indispensable qu’il est surnommé, dans l’argot de l’armée, le ministre (puisque chargé comme lui des affaires de l’État5). Le train des équipages n’en possède qu’environ 3 000, ce qui est bien insuffisant, si on estime, d’après des chiffres plus récents, mais sans doute valables, à environ 450 mulets les besoins d’une colonne de 1 000 hommes, ce qui impose de compter sur les réquisitions de la ressource locale, une dizaine de colonnes étant généralement en mouvement, et l’usure étant, au surplus, très rapide6.
C’est la limite maximale des convois qui définit à son tour celle des colonnes. Trop nombreux, le convoi s’allonge à l’extrême ; il exige un nombre croissant de soldats pour le défendre, mais aussi des quantités excessives de nourriture pour les bêtes et leurs convoyeurs. En revanche, l’effectif minimum de la colonne est défini par sa capacité à se défendre contre un ennemi nombreux, mais mal organisé. Trop faible, en effet, le contingent ne dispose ni de la puissance de feu, ni de la possibilité d’adopter des formations de combat qui lui évitent d’être submergé. En 1845, après l’expulsion d’Abd el-Kader du territoire algérien, on peut considérer que la mesure « normale » est un multiple du millier d’hommes, avec une très forte proportion d’infanterie (5/6e, selon Bugeaud7), quelques éléments de cavalerie pour la reconnaissance et la poursuite, et quelques pièces d’artillerie légères (généralement des obusiers de 120 mm, modèle 1828, à tir tendu, transportés démontés à dos de mulet, en plusieurs morceaux), dont l’effet est d’autant plus grand que l’adversaire en est dépourvu.
C’est également sur le dispositif des postes que s’articule l’administration du pays. Selon leur importance, les sièges de garnisons permanentes sont en effet des chefs-lieux de province, de subdivision ou de cercles.
Commandement et administration

	Hiérarchie des circonscriptions
	Hiérarchie des commandants
	Bureaux arabes

	Province
	Général de division
(lieutenant-général)
	Bureau arabe divisionnaire

	Subdivision
	Général de brigade (maréchal de camp) ou colonel
	Bureau arabe de 1re classe

	Cercle
	Officier supérieur
	Bureau arabe de 2e classe




Ces circonscriptions servent de cadre à l’administration des tribus. Pour cela, l’administration coloniale s’est largement inspirée du modèle mis en place par Abd el-Kader. Elle s’est efforcée de respecter les structures politiques et sociales précédentes, tout en y introduisant ses propres exigences et ses préoccupations, divisant ou au contraire regroupant des circonscriptions, confirmant des pouvoirs antérieurs ou en investissant de nouveaux. La circonscription de base est le douar, dirigé par un cheikh, et regroupant plusieurs familles, plusieurs douars formant une tribu, sous l’autorité d’un caïd, et plusieurs tribus pouvant (mais cela n’est pas obligatoire) être réunies sous la direction d’un grand chef, qui porte le titre de khalifa, bachagha ou agha.
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La question coloniale


À côté de la masse des autochtones, la population civile européenne constitue une infime minorité, 2 % ou 3 % du peuplement total. Elle est même loin de représenter la majorité des Européens : il a fallu attendre l’année 1845 pour voir le nombre de civils européens dépasser celui des militaires, et encore d’une manière timide. La situation, il est vrai, diffère entre les provinces, celle d’Alger, où la colonisation a fait le plus de progrès, rassemblant environ plus de deux tiers des civils, tandis que ceux-ci sont encore très peu nombreux dans les provinces d’Oran et de Constantine, où leur nombre est presque moitié moindre que celui des militaires.
Population européenne1

	
	Armée (sauf indigènes)
	Population civile européenne

	1839
1840
1841
1842
1843
1844
1845
1846
1847
	49 385
61 682
65 840
73 878
78 241
76 539
82 037
99 699
97 760
	
27 865
37 374
44 531
59 186
75 420
95 321
109 400
103 863




Répartition de l’armée et de la population européenne entre les trois provinces2

	Province
	Alger
	Oran
	Constantine

	Militaires
	37 000
	27 000
	20 000

	Civils
	67 000
	16 000
	12 000




On ne peut encore parler d’une communauté bien installée, ne serait-ce que par la disproportion entre les sexes : on compte en effet 40 000 hommes pour seulement 23 000 femmes (et 32 000 enfants3). Surtout, le mouvement d’immigration s’accompagne de très nombreux départs : pour 42 000 arrivants en 1844, on a ainsi constaté près de 24 000 départs. Les décès (environ 3 000) sont largement supérieurs aux naissances (2 500). Cette situation, qui ne se modifiera qu’à partir de 1853, est à attribuer à la combinaison d’une mortalité très forte (selon Pierre Boyer, le taux de mortalité est le double du taux français dans le département d’Alger4) avec une très faible natalité. Cette dernière s’explique elle-même par le déséquilibre entre les sexes, comme ce fut presque toujours le cas dans les colonies récentes : on compte encore en effet une femme pour deux hommes. Edmond Pellissier de Reynaud, à qui on doit ces précieuses observations, ne songe même pas, tant cela lui paraît évident, à préciser qu’il n’est pas question pour les Européens célibataires d’avoir des enfants avec des femmes du pays, ce qui, dix ans plus tôt, quand la colonie européenne comptait moins de 17 000 personnes, lui avait paru, non seulement souhaitable, mais possible5.
Cette population européenne est par ailleurs extrêmement hétérogène. En 1845, elle ne comprend que 48 % d’immigrants venus de France, contre 26 % d’Espagnols, 8 % d’Italiens et 8 % de Maltais, les populations plus nordiques (Suisses, Allemands), étant peu représentées6. La tendance est alors à un rééquilibrage en faveur des originaires de France, qui ne représentaient que 42 % quelques années plus tôt7. Ces derniers arrivent avec les encouragements de l’administration, qui délivre volontiers des passeports et des passages gratuits, en application d’une politique ambiguë consistant à la fois à attirer en Algérie des individus courageux et « bons sujets », et à alléger la métropole du poids de certains indésirables, notamment des chômeurs8. Les jugements sur les immigrants d’origine européenne sont assez stéréotypés, mais peuvent représenter des constatations d’expérience. Pellissier de Reynaud fait l’éloge des Espagnols, qui ont fourni, selon lui, les meilleurs colons, en particulier les arrivants des Baléares. Il porte également un jugement favorable sur les Maltais. Réputés pour leur sobriété, leur ardeur au travail, mais aussi leur piété, ils présentent de plus l’avantage de se comprendre facilement avec les indigènes, dont leur dialecte est très proche. Il est plus critique à l’égard des Italiens, et très sévère pour les Allemands, « qui sont en Algérie ce que Jacques de Vitri nous rapporte ce qu’ils furent en Palestine au temps des Croisades », allusion à l’Historia Orientalis de ce chroniqueur (v. 1170-1240) qui parle de « Theutonicos furibundos et in conviviis suis obscenos dicebant », « brutaux et obscènes dans leurs festins », a traduit Guizot, qu’il est intéressant de retrouver ici9.
Peu nombreuse, la population européenne ne peut avoir que peu d’emprise sur le pays. Comme l’observe Bugeaud, elle n’est présente que sur moins du centième de la superficie de l’Algérie, soit 20 000 ou 30 000 km²10. Contrairement à un mythe fondateur tenace, cette première colonie est en effet essentiellement urbaine, les immigrants s’étant établis surtout dans les villes maritimes (Oran, Mostaganem, Ténès, Alger, Philippeville, Bône) et dans quelques cités de l’intérieur (Tlemcen, Mascara, Miliana, Médéa, Constantine). En 1846, Alger et Oran, avec respectivement 42 000 et 20 000 Européens, rassemblent déjà plus de la moitié des colons. L’insécurité, voire la poursuite de la guerre en dehors de ces centres, constitue une première explication. Par ailleurs, c’est la croissance des villes, et notamment d’Alger, qui a fourni le plus de travail aux nouveaux venus, qu’il s’agisse de loger les militaires, l’administration, puis les civils, ou qu’il s’agisse de pourvoir à leurs besoins divers, en produits de consommation comme en logement. Très logiquement, étant donné cette prépondérance urbaine, la population européenne comporte une majorité de commerçants et d’artisans. En 1846, selon Pellissier de Reynaud, 90 000 personnes sur 107 000 Européens vivent par « le commerce, la spéculation, les activités industrielles11 ». Des travaux récents confirment ces évaluations : sur la période 1841-1845, on compte seulement 23 % d’émigrants français d’origine rurale12.
Une très faible partie des colons a pu s’établir en milieu rural. Les progrès sont lents, puisque les autorités recensent seulement 306 familles installées en 1845 dans les centres ruraux du territoire civil13. Encore se félicitent-elles de ce résultat. En province d’Alger, les implantations concernent surtout les alentours de la capitale, en particulier les collines du Sahel, objet d’une colonisation officielle, dans un rayon d’une trentaine de kilomètres, entre l’oued Harrach et l’oued Mazafran, et elles s’étendent en direction de Koléa. En revanche, la plus grande partie de la Mitidja est encore inculte, même si Boufarik progresse, après des débuts épouvantables, et si des centres s’élèvent autour de Blida ; plus loin, les établissements de la plaine du Chélif sont encore dans l’enfance (par exemple 500 personnes à Orléansville). En dehors des murs d’Oran, il n’y a que « quelques velléités de culture européenne » (La Sénia, Misserghine), et on s’extasie à la vue d’un champ labouré14. En province de Constantine, seuls les alentours de Bône et Philippeville connaissent une certaine expansion.
Ces lenteurs sont faciles à expliquer. Les espoirs entretenus dans le potentiel agricole du pays, où l’on espère développer, en plus des céréales, le coton, le café, le riz, le mûrier, tardent à se concrétiser. L’insécurité persistante, en effet, contribue à détourner les hommes et les capitaux15. En outre, il n’est pas évident de donner une base foncière à la colonisation, ce qui implique presque toujours de « libérer » des terres occupées à des titres divers, mais tous légitimes, par des autochtones. Il n’est guère plus envisageable de fonder des exploitations sans recourir à des méthodes de type européen, ce qui exige des bâtiments, du matériel, souvent de gros défrichements, et donc des investissements coûteux, sur lesquels le retour est loin d’être assuré, étant donné le caractère expérimental de la plupart des cultures envisagées. Dans les campagnes même, l’édification des premiers villages de colonisation exige des charpentiers et des maçons plus que des cultivateurs. Les agriculteurs sérieux et compétents ne sont donc qu’un petit nombre à tenter l’aventure.
Pourquoi, d’ailleurs, coloniser ? Pour les dirigeants français, il s’agit plus de trouver des réponses aux embarras de la possession de l’Algérie que d’encourager un courant dynamique comparable à ceux qui commencent alors à se renforcer vers les États-Unis ou les futurs Dominions britanniques. La question est avant tout politique. La colonisation, d’abord, doit assurer la présence française dans un pays que la monarchie de Juillet a renoncé à quitter après quelques années d’atermoiements (1830-1834), et dont il paraît évident que les sentiments de la population autochtone seront longtemps enclins à secouer le joug étranger. On espère même que la présence d’un nombre significatif de colons permettra, à long terme, de diminuer l’effectif du corps expéditionnaire. Les produits agricoles espérés de la colonisation sont envisagés moins pour la richesse qu’ils représentent que comme un moyen de compenser les sacrifices financiers consentis par la métropole. C’est là une survivance de la vieille tradition de l’Exclusif, selon laquelle les colonies devaient permettre à la métropole de satisfaire ses besoins sans les acheter à l’étranger. Ceci explique d’ailleurs l’intérêt pour des denrées de type tropical, qui ne sauraient concurrencer l’agriculture nationale. Ces objectifs ne suffisent pas à définir un programme. Élaboré alors que la conquête n’est pas terminée, en direction d’un pays relativement peuplé, qui n’offre pas de vastes étendues de sol libre (ou facilement libérable), le processus de colonisation est extrêmement hésitant et, parfois, contradictoire.
Le Gouvernement a laissé, dans les débuts, s’opérer des achats libres, mais les inconvénients de cette méthode apparaissent vite : les opérations se déroulent en l’absence de tout contrôle sérieux des titres, et très souvent dans un but purement spéculatif. Finalement, les acquisitions de terre de gré à gré ne sont plus autorisées qu’en territoire civil, c’est-à-dire, en pratique aux abords immédiats des grandes villes de la côte. Malgré tout, ces achats ont permis la création des premiers grands domaines, par des propriétaires suffisamment dotés de capitaux pour les mettre en valeur (Augustin de Vialar, comte de Franclieu). À partir de 1840, le choix est fait d’attribuer de grandes concessions sur des terres du domaine (attribution de vastes surfaces à Pierre Borély de la Sapie, à Jules du Pré Saint-Maur, aux Trappistes installés à Staouéli). Mais il est évident que cette façon d’opérer ne peut en aucun cas être « peuplante », d’autant plus que les exploitants recourent à la main-d’œuvre indigène.
La colonisation officielle par familles, capable de fixer durablement en Algérie une nombreuse population européenne, est également envisagée. Encore faut-il faciliter son installation. C’est le but de la politique des concessions de terres gratuites, qui débute véritablement avec un arrêté de Bugeaud en 1841. Toute concession peut être annulée si le concessionnaire ne satisfait pas dans un délai défini aux obligations de mise en culture et de construction auxquelles il s’est engagé16. Par ailleurs des passages gratuits sont offerts aux concessionnaires (21 000 en 1845 pour 46 000 immigrants), ainsi qu’un accueil sommaire de quelques jours à ceux qui débarquent dans des « dépôts d’arrivant ». Les résultats ne sont pas négligeables : 40 000 hectares auraient été concédés à la fin de 1845 aux familles françaises et étrangères (en 1845, 464 familles françaises et 572 étrangères formulent des demandes, qui concernent respectivement 1 959 et 3 374 individus17). Les concessionnaires sont installés dans les villages, au nombre d’une vingtaine, bâtis selon un programme établi par le comte Eugène Guyot, directeur des services civils de la colonie, essentiellement dans les environs d’Alger, secondairement dans ceux de Bône et d’Oran.
Si l’attribution de concessions bénéficie de l’intérêt du Gouvernement, celui-ci n’exclut pas par ailleurs deux projets qui ont la faveur de Bugeaud : la colonisation militaire, d’une part, c’est-à-dire la fondation de villages de paysans-soldats, et d’autre part la « colonisation arabe », c’est-à-dire l’établissement de villages indigènes, pratiquant une agriculture plus intensive que par les méthodes traditionnelles18. Mais ces projets ne sont guère avancés. Le maréchal a suscité, dans les environs d’Alger à Fouka, Mahelma et Beni Mered, quelques centres de colonisation militaire, avec des résultats plutôt mitigés. Quant à la colonisation indigène, elle se résume à quelques projets assez vastes, mais inaboutis, et à de très modestes tentatives pour sédentariser quelques douars, à l’initiative d’officiers de Bureaux arabes particulièrement dynamiques, comme Ferdinand Lapasset à Ténès19.
On connaît assez peu ces premiers immigrants, ancêtres (ou prototypes) des futurs Pieds-Noirs. L’image n’en est pas toujours positive. Il faut dire que ceux qui les observent ne sont guère portés à l’indulgence. Les relations entre civils et militaires sont rarement excellentes. Souvent, les civils sont méprisés par les soldats qui fréquentent surtout les mercantis, tenanciers de débits de boissons et autres lieux mal famés, désireux de soutirer le plus possible des soldes durement, voire périlleusement gagnées. Par ailleurs, l’interdiction faite aux militaires (comme d’ailleurs à tous les fonctionnaires en activité) d’acquérir ou de prendre à bail à long terme des biens immobiliers en Algérie peut contribuer, en particulier aux yeux des officiers, à nourrir le profond mépris qui amène bon nombre d’entre eux à qualifier uniformément les citadins de « banqueroutiers » et les ruraux de « cabaretiers20 ». Alexis de Tocqueville dénonce leur « jalousie furieuse ». « L’idée, ajoute le député de Valognes, qu’ils versent leur sang pour faire les affaires de ceux qui ne viennent ici que pour s’enrichir, les transporte. Nous avons retrouvé ce sentiment imbécile dans tous les grades, et le général Bugeaud en est la personnification21 ».
Bugeaud mérite-t-il ce jugement sévère ? Lui-même, en tout cas, divise les colons en deux catégories : les grands propriétaires (ceux qu’il appelle les « nouveaux barons », et qu’on a surnommés les « colons en gants jaunes ») : Vialar et Franclieu, déjà cités, Melchior Delpech de Saint-Guilhem, ou Gaston de Raousset-Boulbon. Il leur oppose une masse de prolétaires, une « population bariolée, de tous âges, sans lien, sans ensemble parce qu’elle est sans discipline », composée de « l’écume agricole des nations européennes », « détestables familles […] dans lesquelles se trouvent des vieillards, des infirmes, des troupeaux d’enfants incapables de travailler, et beaucoup de misère, fruit de beaucoup de paresse22 ». Le maréchal estime que, incapables d’assurer leur sécurité face aux insurrections, de tels civils ne peuvent que contribuer à les provoquer par leur tendance à s’installer dans l’ensemble du pays sans tenir compte de la population autochtone, dont ils ignorent tout, et qu’ils s’apprêtent en toute inconscience à spolier de ses terres. En tout cas, il lui paraît nécessaire de les soumettre à une tutelle stricte.
Bugeaud n’a pas absolument tort. Les grands colons (ou d’autres) sont trop souvent désireux d’acquérir de vastes domaines au-delà de leurs besoins, afin de constituer des réserves foncières dans l’attente d’une hausse des prix (Tocqueville parlera même d’« agiotage »). En outre, un grand nombre de nouveaux arrivants, dépourvus de toute spécialité, et chassés d’Europe par la misère plus qu’attirés par l’aventure algérienne, constituent une charge plutôt qu’un bienfait pour la colonie. Il faut ajouter que les préventions exprimées par le gouverneur ne sont pas dénuées de considérations politiques. Il n’ignore pas que les grands colons, qui se sont autoproclamés les représentants de l’ensemble des immigrants, n’hésitent pas à s’opposer à sa politique. Les prolétaires, d’un autre côté, représentent cette plèbe urbaine ou rurale dans laquelle, en bon conservateur, il voit la masse de manœuvre des agitateurs et des révolutionnaires. Il faut noter, cependant, que les discours dans lesquels il s’adresse aux colons de l’Algérie, témoignent d’une plus grande bienveillance. Il tient à souligner l’aide permanente des soldats à l’installation et la vie des immigrants, preuve de la bonne volonté de l’armée à leur égard23.
Les observateurs français ne sont guère plus portés à plus d’indulgence. Les visiteurs affamés d’orientalisme reprochent aux nouveaux venus de substituer, partout où ils s’installent, des réalités sordides, ou au moins platement bourgeoises, aux spectacles esthétiques, voire féeriques qui foisonnent dans l’Algérie épargnée par la colonisation. Ils sont particulièrement sensibles au saccage des villes arabes au profit d’un urbanisme médiocre. D’autres, ou les mêmes, dénoncent le comportement des nouveaux immigrants envers les autochtones. Selon le député Prosper Chasseloup-Laubat (futur ministre de l’Algérie et des colonies sous Napoléon III), les colons « ne sont déjà que trop disposés à croire à leur supériorité, à abuser de cette prétendue supériorité envers les indigènes. Qui n’a pas vu, dans les rues d’Alger, certains Européens, usant de violence envers les indigènes qu’ils rencontraient, frappant à coups de bâton ceux qui se trouvaient sur leur passage, sans avoir été provoqués en aucune façon24 » ? On voit ainsi s’esquisser une image des Européens fort peu favorable, et qui les poursuivra jusqu’à la fin, bon moyen d’atténuer les responsabilités de leurs compatriotes de métropole. Certains, il est vrai, s’efforcent de porter un jugement plus mesuré. D’après Tocqueville, au retour d’une visite effectuée sur place, la population des villages « paraîtra tout à la fois au-dessus et en dessous de la plupart des populations de même espèce en Europe. Elle semblera moins régulière dans ses mœurs, moins stable dans ses habitudes : mais aussi plus industrieuse, plus active et bien plus énergique. Nulle part le cultivateur européen ne s’est mieux et plus complètement familiarisé avec l’abandon, avec la maladie, le dénuement, la mort, et n’a apporté une âme plus virile, et, pour ainsi dire, plus guerrière, dans les adversités et les périls de la vie civile25 ».
Le poids des charges militaires, autant que l’acuité des problèmes coloniaux, n’échappe pas aux responsables du temps. Une série de dispositions sont censées devoir faire succéder à l’ère de la conquête celle de la mise en valeur.
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L’avenir du « régime du sabre »


L’Algérie est placée depuis peu sous le régime de l’ordonnance royale du 15 avril 1845, qui a l’ambition de réorganiser les institutions du pays en fonction des progrès de la sécurité et de la colonisation. Elle commence par répartir le territoire algérien en trois zones, territoire civil, territoire militaire et territoire mixte1. En réalité, la répartition est plutôt binaire. Les territoires civils (Alger et ses alentours, Oran, Bône) sont définis comme suffisamment sûrs pour que les services publics puissent fonctionner dans les mêmes conditions qu’en métropole, et que les transactions y soient totalement libres. Ils échappent très largement au contrôle de l’armée, au mécontentement de ses chefs. Bugeaud compare désavantageusement, au grand amusement de la Chambre des députés, « les habitants qui vivent sous le régime civil de la côte à des enfants mal élevés, et ceux qui sont dans l’intérieur sous le régime militaire à des enfants bien élevés : les premiers crient, pleurent, se fâchent, pour la moindre contrariété ; les autres obéissent sans mot dire2 ».
En revanche, l’armée reste prépondérante dans les deux autres catégories. Les territoires mixtes (Constantine, Djidjelli, Bougie, Dellys, Miliana, Médéa, Orléansville, Mascara), comportent une population européenne déjà importante, mais surtout plus proche du théâtre des opérations, ce qui impose la nécessité de soumettre les colons à un régime exceptionnel. Le rôle de l’armée est encore plus grand dans les territoires arabes, qui comprennent l’ensemble des régions situées au sud du Tell, dites Sahara ou Petit Désert, dans lesquelles on ne trouve ni colons européens, ni établissements militaires permanents. La distinction juridique entre territoires mixtes et territoires arabes disparaîtra d’ailleurs dès décembre 1848, quand ils seront regroupés sous la dénomination de « territoires militaires » (terme qui en pratique a toujours été d’usage fréquent pour désigner tout ce qui n’était pas territoire civil).
Cette répartition cache de grandes inégalités de superficie et de population. Les territoires civils, qui représentent quelques milliers de kilomètres carrés, regroupent près de 9/10e des Européens (environ 90 000 sur 100 000). Le territoire mixte couvre l’ensemble de l’Algérie du Nord, soit environ 140 000 km² ; quant au territoire arabe, ses dimensions seraient, en théorie, aussi imprécises que les frontières du Sahara, mais les Français de l’époque en retiennent les 250 000 km² des Hautes Plaines. La mesure des populations autochtones des deux ensembles du territoire militaire est, on l’a vu, de l’ordre de deux millions d’habitants. Les 10 000 Européens vivant en territoire mixte ne représentent qu’une goutte d’eau dans un océan arabo-berbère. En revanche, ils sont plus nombreux que les « indigènes » du territoire civil, ce qui contribue à renforcer, en ce cas, un sentiment trompeur de prépondérance3.
Dans les territoires militaires (mixte et arabe), l’autorité supérieure est dévolue aux trois généraux de division commandant les trois provinces, qui disposent de pouvoirs très étendus, calqués sur ceux du gouverneur. Ils exercent le gouvernement et l’administration des tribus par l’intermédiaire des Bureaux arabes. Coiffés par une direction confiée au colonel Eugène Daumas, ces bureaux sont alors au nombre de vingt et un (six en province d’Oran, dix en province d’Alger, cinq en province de Constantine). Ils sont chargés de contrôler la hiérarchie des chefs algériens responsables de l’administration des tribus, supervisent la justice et la police, la levée des impôts, mobilisent au besoin les guerriers des tribus pour appuyer les colonnes françaises. La liste des officiers placés à leur tête comprend bien des noms qui illustreront, pour le meilleur et parfois pour le pire, l’histoire de l’armée (François-Achille Bazaine, Pierre-François Bosquet, Charles Bourbaki, Ferdinand Lapasset, Jean-Auguste Margueritte4). Ce sont des spécialistes (parfois de véritables savants) en matière de langue arabe ou berbère, de religion musulmane, de traditions locales.
Les Bureaux arabes représentent l’autorité de la France et de l’armée aux yeux des populations. Leur autorité s’étend même sur les populations algériennes du territoire civil qui vivent en tribus, hors des villes. L’institution, encore jeune (créée en 1844), n’a pas encore l’efficacité ni l’importance qu’elle prendra quelques années plus tard, mais elle offre déjà un aspect singulièrement vigoureux. Elle entretient avec les chefs algériens des relations complexes, faites d’un mélange d’estime et de méfiance. Son pouvoir ne connaît guère de limites en pratique, quoique les officiers évitent en général d’en abuser, ne serait-ce que pour éviter d’exaspérer leurs administrés. La même volonté d’éviter de susciter des insurrections, renforcée souvent par une véritable sympathie pour la société locale, les incite à protéger les tribus des ambitions politiques et des convoitises foncières exprimées par les représentants des colons, ceux qu’on commence à appeler le « parti coloniste5 ». Les Bureaux arabes exercent ainsi, en dépit de la jeunesse de la plupart des titulaires (autour de vingt-cinq ans) et de leurs grades subalternes (capitaines ou lieutenants), une influence considérable auprès de leurs supérieurs hiérarchiques, ce qui ne manque pas de leur attirer des jalousies.
L’administration des Européens est naturellement différente. Le territoire civil est en principe soumis au droit commun, et les Européens y disposent de toute liberté d’installation, de circulation et de transaction. L’administration est civile. Le statut, cependant, s’apparente plutôt à celui des colonies qu’à celui de la métropole. Les citoyens français ne sont pas représentés au Parlement. Faute que des départements aient été créés, ils n’élisent pas non plus de conseils généraux. Ils ne participent pas à la vie de leur commune, en élisant, comme en France leurs conseils municipaux. La plupart des localités dans lesquelles ils résident, d’ailleurs, dépendent de commissaires civils nommés, qui concentrent les pouvoirs de maires, juges de paix et commissaires de police. Les colons européens du territoire mixte sont, eux, soumis à la tutelle de l’armée. Ils ne sont autorisés à s’installer dans ces zones qu’avec l’accord de l’administration. Ils dépendent des colonels ou généraux commandants de cercles, par l’intermédiaire des commandants de place qui, chargés en principe du commandement et de la police de la garnison, exercent à l’égard des civils les attributions de maires et de juges de paix. Ce régime fait naturellement l’objet de nombreuses critiques.
L’ordonnance s’efforce, en même temps, de régulariser l’administration algérienne en plaçant, à côté du gouverneur, un directeur des affaires civiles, destiné à suivre de près les grands services (justice, finances, intérieur) que Bugeaud a tendance à délaisser pour se mettre à la tête de ses troupes sur des théâtres éloignés d’Alger. Le maréchal proteste contre l’innovation, qui lui paraît introduire un regrettable dualisme dans la gestion des affaires, et surtout contre le choix du directeur, l’ambitieux Léon Blondel, bon connaisseur de l’Algérie, et principal inspirateur des réformes. Il ne se satisfait pas du titre nouveau et prestigieux de « gouverneur général » qui lui est attribué, et que porteront ses successeurs jusqu’à Jacques Soustelle (1954-1956), ni du contrôle direct de la direction des affaires arabes, exercée par le féal colonel Daumas. Il n’hésite pas à faire engager contre Blondel une campagne de presse, et finira (juillet 1846) par obtenir la démission de ce dernier et son remplacement par un homme plus conciliant, Victor Foucher, qui se garde de revendiquer la position de deuxième personnage de l’Algérie qui lui reviendrait en droit, et se montrera plus tard un chaud défenseur du régime militaire6. Bugeaud, en revanche, se résigne à supporter le conseil d’administration, créé en même temps que la direction des Affaires civiles dans lequel siègent les principaux fonctionnaires de la colonie, mais sans en faire un véritable organe de consultation.
Ces combats de Bugeaud ne relèvent pas des simples mouvements d’humeur. Il entend défendre l’avenir du système militaire contre lequel, la conquête paraissant à peu près achevée, s’élèvent de nombreuses critiques. Certaines de ces critiques sont de pure efficacité, et émanent de personnalités qui entendent rechercher, au-delà des intérêts particuliers, l’intérêt général de la colonie. Celles-ci sont sensibles à l’incertitude que fait peser la prolongation du régime militaire, avec la priorité donnée à la guerre, les nombreuses entraves mises aux initiatives privées des civils (se déplacer, bâtir, acheter des terres), l’ignorance des principes d’une administration régulière et efficace, soucieuse de bien gérer le budget. Il paraît nécessaire d’opérer une série de réformes destinées à attirer les hommes et les capitaux au lieu de les décourager, destinées aussi (ce n’est pas la moindre des considérations) à alléger la lourde charge qui pèse sur les contribuables français. Ces réflexions sont largement développées par des penseurs politiques comme Prosper Enfantin, le chef de l’école saint-simonienne, ou par Alexis de Tocqueville.
À ces critiques s’en ajoutent d’autres, qui émanent des représentants de la colonie naissante. Ceux-ci réclament un appui vigoureux à la colonisation, par l’installation de nombreux immigrants européens et leur installation sur des terres généreusement attribuées. Il est souhaité que le Code Civil règle le statut de la propriété, tant en matière de détention de titres que de transmission, ce qui mettrait les Algériens, qui suivent de tout autres principes, dans une situation d’infériorité et d’insécurité facile à concevoir. Les demandeurs n’excluent pas des confiscations ou des achats forcés, qu’ils légitiment par le recours à des théories dont la plus récente est celle du Dr Worms, ancien membre de la Commission scientifique de l’Algérie et orientaliste distingué. Pour lui, l’État français, héritier de l’État turc (le Beylik), serait le propriétaire éminent de la plus grande partie des terres, dont les occupants ne jouiraient que de l’usufruit7. C’est en vain que les bons connaisseurs du pays comme Bugeaud lui-même, leur font observer, que « ce serait une grave erreur de croire que l’état est possesseur de tout le sol de l’Algérie ; il n’en possède au contraire qu’une très minime partie, qui s’appelle terre du Beylik. Dans les provinces d’Alger et d’Oran, surtout, les terres sont possédées avec des titres par les familles. Il y a aussi des biens communaux dans chaque tribu. Dans la province de Constantine, beaucoup de tribus n’ont pas de titres de propriété, mais elles ont une longue jouissance qui y équivaut, et il n’est pas plus facile ni plus politique de les déposséder que celles qui ont des titres écrits8 ».
Les représentants des colons exigent aussi des réformes politiques, qui dotent l’Algérie d’institutions libérales comparables à celles de la métropole. Ils exigent la liberté d’expression, notamment celle de la presse, pour transmettre librement l’ensemble des revendications, et exprimer sans entrave les griefs, réels ou imaginaires, envers le régime militaire. Ils réclament des juridictions civiles jugées plus favorables. Ils songent à créer des départements et des communes, avec des députés, maires et conseils municipaux. Dans l’espoir d’apitoyer l’opinion, certains de leurs représentants osent comparer leur situation à celle des Irlandais opprimés par les Anglais ou les Polonais subissant le joug des Russes, les deux grandes causes pour lesquelles on s’enflamme (sans guère plus de résultats concrets) à Paris, sinon en province. Il n’est évidemment pas question en la circonstance de comparer le sort des Algériens à celui des deux peuples martyrs, et encore moins de gémir sur la perte de leur indépendance9. Toutes ces aspirations, qui peuvent se résumer sous le vocable « d’assimilation », résument ce qui sera, sous le Second Empire, le programme du parti dit « coloniste », qui fera triompher dans les vingt premières années de la IIIe République une « Algérie française » faite pour les colons, et largement ignorante des sentiments, des intérêts et des besoins des populations autochtones.
Certes, l’ensemble des critiques ne nient pas que la présence de l’armée, dont ils acceptent de saluer les efforts, sera longtemps nécessaire en Algérie, mais ils se refusent à la voir occuper, au nom d’arguments sécuritaires, une position hégémonique. Ils voudraient la limiter aux tâches purement répressives à l’égard des indigènes. Ils ont tendance à considérer, d’ailleurs, que les militaires, par leur brutalité, ont tendance à susciter les révoltes de paisibles populations. D’aucuns leur reprochent même de mener des expéditions totalement inutiles par simple recherche de citations, de promotion et de butin. Écoutons, par exemple, un des représentants des colons, le comte de Franclieu : « La guerre ! Fantasmagorie retentissante que nous avons vue de trop près pour en être effrayés, et dont il ne sera plus question en Afrique du jour où Monsieur le maréchal Bugeaud n’aura plus cent mille hommes à commander10 ! ». Ces accusations, très exagérées plutôt que toujours fausses, permettent d’escamoter facilement le problème de la résistance des populations arabes et berbères. Tout se passe comme si la prospérité de la colonie devait faire oublier à ces dernières la perte de leurs terres et l’absence de toute considération.
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Bugeaud et ses rivaux


Bugeaud, 61 ans, gouverneur de l’Algérie depuis 1840, maréchal en 1843 et duc d’Isly en 1844, apparaît comme le symbole du système militaire, et comme le principal obstacle aux évolutions souhaitées. Chef militaire et civil, il dispose de pouvoirs extrêmement étendus. En vertu de l’ordonnance royale du 15 avril 1845, « il prend toutes les mesures nécessaires pour faire respecter les frontières, maintenir l’autorité de la France, conserver l’ordre et la paix entre les tribus, assurer la liberté des communications et la sécurité publique ». Il assure le libre exercice des cultes. Il peut interdire l’accès de la colonie ou en expulser les personnes jugées dangereuses pour la sécurité publique. Il promulgue les ordonnances et actes du Gouvernement. Il peut prendre, par voie d’arrêté, les mesures considérées comme urgentes. S’il doit rendre compte de la plupart de ces mesures au ministre de la Guerre, l’éloignement exige, au mieux, une semaine pour tout échange d’informations entre Alger et Paris. Par ailleurs, la tradition garantit alors aux gouverneurs des colonies et aux commandants des armées en campagne une très vaste liberté d’action. Il jouit donc d’une autonomie qui serait inconcevable aujourd’hui1. Il faut noter enfin qu’il maîtrise très largement l’information. D’après le député Victor Lanjuinais, il a, très logiquement, la haute main sur le journal officiel local, le Moniteur algérien ; il influence aussi L’Akhbar et La France algérienne (qu’il subventionne), et sa puissance suffit à intimider les autres « qui ne peuvent exister qu’à condition d’être les échos fidèles du Gouvernement local2 ».
Bugeaud est un des rares responsables à avoir compris depuis le début les difficultés de l’aventure algérienne, à laquelle il s’est plutôt résigné qu’il ne l’a appelée de ses vœux. Il a le grand mérite d’apprécier à sa juste valeur la capacité de résistance des tribus algériennes, et la faiblesse d’une colonisation privée de l’appui de l’armée. Il fait de ce qu’il appelle « la sécurité », c’est-à-dire de la soumission totale du pays, la « condition indispensable à tout établissement3 ». Celle-ci ne lui paraît pas encore acquise. Pour lui, la population algérienne n’est que superficiellement soumise. Le danger d’une insurrection reste grand, et d’autant plus que les colonisateurs ont affaire au peuple « le plus belliqueux et le mieux préparé pour la guerre qu’il y ait dans le monde4 ». Il importe, pour la prévenir, de contrôler solidement le pays. Dans ce but, il lui paraît indispensable de maintenir et même d’accroître les pouvoirs de l’armée sur l’ensemble des territoires militaires, mixte et arabe. Il se vante d’avoir organisé le gouvernement des tribus d’une manière efficace et économique, largement inspirée des institutions établies par Abd el-Kader, qu’il qualifie (ce n’est ni la première fois ni la dernière) d’« homme de génie », en y nommant des chefs choisis parmi les notables, et seulement contrôlés par les Bureaux arabes, ce qui dispense les Français des tâches fastidieuses et impopulaires consistant à faire directement la police ou percevoir les impôts5. Le gouverneur se plaint, en revanche, de la lourdeur de l’administration civile : « L’administration civile des 110 000 Européens, écrit-il, me donne dix fois plus d’embarras que l’armée et l’administration des Arabes », et, ajoute-t-il, « j’aimerais mieux commander l’armée de Xerxès6 ».
Bugeaud fait alors l’objet de nombreuses critiques. C’est d’abord sa personnalité qui ne paraît plus conforme à l’esprit du temps. Le gentilhomme campagnard, pourtant ouvert aux innovations (il l’a montré dans le développement de son domaine périgourdin de la Durantie, non loin d’Excideuil), apparaît comme un homme du passé. Ancien soldat de Napoléon, mis en demi-solde à la Restauration avec le grade de colonel, il a conservé de nombreux traits de ces vieux officiers de l’Empire dépeints par Balzac : l’instruction peu livresque, la parole volontiers brutale et incorrecte, la propension au duel, la haine des journalistes et de la presse, dont il est pourtant forcé de reconnaître la puissance, et dans les débats de laquelle, lui-même essayiste et parfois pamphlétaire passionné, il ne répugne pas d’apporter sa contribution. Ses adversaires ont tendance à le dépeindre essentiellement comme un soudard, dépourvu de finesse. Il a contre lui aussi d’être, en matière politique, le partisan déclaré et prouvé d’une posture conservatrice et autoritaire. Adversaire résolu des idées socialistes, il a associé son nom à la répression des révoltes ouvrières qui ont marqué le début du règne de Louis-Philippe. L’opinion générale lui attribue le massacre des habitants de la rue Transnonain, lors de la répression par l’armée de l’émeute parisienne de 1834. Bien qu’il se soit toujours vigoureusement défendu contre cette accusation, il n’en est pas moins vrai qu’il a rédigé plus tard un Traité de la Guerre des rues et des Maisons qui est un véritable manuel de contre-guérilla urbaine selon les conditions de l’époque7.
Par ailleurs, ses capacités à continuer à présider aux affaires d’une Algérie « conquise » sont mises en doute. Il lui est reproché de délaisser l’administration pour la guerre, et de passer son temps à « courir les champs » à la tête de ses troupes, au lieu de déléguer cette tâche à ses subordonnés, en laissant ainsi se développer la désorganisation et la gabegie dans les affaires algériennes. On l’accuse également de ne pas s’intéresser suffisamment à la prospérité de la colonie, et de donner la priorité à l’administration des Arabes. On le représente volontiers absorbé dans les échanges avec les chefs « indigènes », dans une atmosphère doublement hypocrite, de paternalisme de sa part et de courtisanerie orientale de la leur. Au total, le système militaire qui l’entoure, animé par un personnel souvent brillant et dynamique, admiratif jusqu’à la dévotion, et tenté d’appliquer à l’ensemble de la société le modèle rigide de la société militaire, est dénigré sous le nom de « régime du sabre », dont on dénonce l’arbitraire, le despotisme, ou les manifestations de mépris des soldats pour le « pékin ».
Ses idées en matière de colonisation, qui sont inséparables de ses convictions en matière de sécurité, sont aussi sujettes à controverse. Les civils européens, bien que fournissant quelques milices analogues à la Garde nationale métropolitaine (l’effectif total, plus ou moins théorique, est de 12 000 hommes, dont 8 000 en province d’Alger), lui paraissent incapables d’opposer la moindre résistance à une insurrection8. Il prône donc l’établissement de villages de vétérans, organisés de manière à toujours pouvoir reprendre les armes, de façon à implanter en Algérie « une population européenne vigoureusement constituée ». De telles fondations, analogues à celles des Cosaques sur les marches de la Russie, ou des gardes frontières serbes organisés aux confins de l’empire d’Autriche, au contact de la Bosnie ottomane, pourraient, à ses yeux, assurer la domination de la colonie, et ainsi alléger les effectifs du corps d’occupation, qu’il lui paraît prudent de rapatrier le plus tôt possible, au profit de la défense de la métropole en cas de crise européenne. Ce programme, cependant, rencontre peu de succès. Les plans déjà présentés par lui en 1842, puis 1844, se sont heurtés à des fins de non-recevoir courtoises, mais très fermes, du gouvernement royal, et à l’opposition parlementaire. Les quelques essais tentés jusque-là dans les environs d’Alger sont du reste très peu concluants9.
Le personnage est loin de correspondre à la caricature qu’en font ses ennemis. Bien plus complexe, il apparaît comme un « paysan mélangé de l’homme du monde, fruste et rempli d’aisance – n’ayant rien de la lourdeur de la culotte de peau – spirituel et galant », tel que le décrit Adèle Hugo. Il est vrai qu’il réserve généralement son indulgence et sa bonhomie, voire les manifestations de sa bonne éducation à ses soldats, comme le remarque le légionnaire allemand Clemens Lamping10. Ceux-ci ont mis les célèbres paroles en l’honneur de sa casquette sur la musique de la sonnerie qui donne à la troupe le signal de la marche. Il se comporte avec la même prévenance envers « les Arabes », dans lesquels il retrouve l’attitude des paysans de France tels qu’il les apprécie, respectueux et matois. Les reproches adressés à sa gestion sont sans doute excessifs car, vu la difficulté des communications, il est difficile de commander des troupes sans s’éloigner d’Alger. Si l’on peut discuter les idées du maréchal en matière de colonisation, et si l’on n’est pas obligé de partager son aversion pour les colons, on ne peut lui refuser sur ce point des vues très larges, et parfois prophétiques. Il est vrai que toute une partie des critiques qui lui sont adressées ne sont pas purement théoriques, et encore moins désintéressées. Elles visent à préparer le terrain à des successeurs, non éventuels, mais probables.
Le premier est le général de division Léon Juchault de Lamoricière, petit homme râblé et très brun, encore jeune, face à son grand ancien, de haute stature, encore très vigoureux, dont les cheveux roux blanchissent à peine. Âgé de 39 ans, il sert en Algérie depuis l’expédition de 1830, à laquelle il a pris part. Il s’est imposé comme un initiateur de la politique indigène, en tant que titulaire, dès 1833, du premier « bureau arabe », matrice du système de l’administration des tribus. Il s’est fait connaître aussi comme un des plus illustres officiers du régiment des zouaves, qu’il contribua à former et à mener au feu, notamment lors de la prise de Constantine. Il est considéré comme un maître dans la pratique de la guerre d’Afrique, toute d’embuscades, de coups de main et de razzias, dans laquelle il se montre particulièrement efficace, mais aussi particulièrement impitoyable, en un temps où il n’est guère facile de se distinguer en la matière. Est-ce seulement parce qu’il ne se déplace jamais sans canne que Lamoricière est surnommé l’homme au bâton (Bou Haraoua) ? Étant donné que ce terme désigne en arabe un gourdin fort lourd, on doit penser que ce surnom provient aussi de la propension du général à faire bastonner les prisonniers pour qu’ils indiquent l’emplacement des silos souterrains dans lesquels les tribus stockent leurs réserves de blé, voire leurs réserves d’argent, de manière à donner à la razzia plus de rendement, ou bien pour les obliger à révéler l’emplacement des ennemis11. Cette brutalité s’accompagne d’une certaine indifférence à la condition de ses hommes, qu’il nourrit mal (on oppose les biscuits bien blancs du maréchal Bugeaud aux biscuits noirs et pleins de vers de Lamoricière), et qu’il épuise en marches pas toujours nécessaires12. Selon une tradition rapportée par le capitaine Ferdinand Hugonnet, « il n’hésitait jamais à causer la mort d’un nombre considérable de soldats par des fatigues extraordinaires qui auraient pu quelquefois être évitées13 ».
Commandant la division d’Oran depuis 1840, Lamoricière est considéré comme le deuxième personnage de la colonie après Bugeaud, son aîné de plus de vingt ans, et comme le grand rival de celui-ci. Il n’a aucun égal dans l’armée d’Afrique. Le commandant de la province d’Alger, le général Adrien de Bar, 62 ans n’est que le pâle auxiliaire du maréchal. En revanche, le commandant de la province de Constantine, le général Marie-Alphonse Bedeau, 41 ans, « juste, modéré, libéral, humain comme s’il n’avait pas fait pendant dix-huit ans la guerre en Afrique, modeste, moral, honnête, délicat et même religieux » suscite admiration et respect. Mais il est, sinon exempt d’ambition, du moins dépourvu d’arrivisme, et se trouve desservi par « l’esprit le plus méthodique, le plus défiant de soi, le moins aventurier, le plus mou qu’on se puisse imaginer14 ». Responsable au surplus d’une province réputée plus tranquille, il y trouve moins d’occasions de se mettre en vue. Lamoricière enfin peut apparaître comme un officier intellectuel. À la différence de Bugeaud, sorti du rang, il fut un des brillants sujets de l’École Polytechnique, avant d’entrer à l’école du Génie de Metz. Il a constamment entretenu, depuis sa jeunesse, où il fut un lecteur assidu du journal Le Globe, des contacts étroits avec le mouvement des idées, en particulier à travers ses amitiés saint-simoniennes. Contrairement à Bugeaud, il n’a jamais manifesté d’hostilité au régime civil : « c’est le seul officier que j’aie vu se montrer réellement favorable à la colonisation et aux colons et comprendre qu’une société civile ne peut être uniquement gouvernée par le sabre », écrivait Tocqueville en 184115. Il se montre également ouvert à un type de colonisation faisant appel aux capitaux privés, qu’il propose d’attirer en Algérie par un système de primes, de manière à réaliser les premiers travaux nécessaires à l’implantation de nombreuses familles. Les terres nécessaires seraient obtenues en déplaçant les autochtones moyennant indemnité, d’autant plus facilement que, selon Lamoricière, qui partage sur ce point les idées de Worms, elles n’ont que l’usufruit du sol qu’elles occupent16.
La rivalité entre Lamoricière et Bugeaud est assez notoire pour que, au début de 1846, Arnaud-Jacques Leroy de Saint-Arnaud, colonel du 53e de ligne et commandant la subdivision d’Orléansville, écrive à son frère : « Il n’y a pas deux camps dans l’armée d’Afrique, frère. Mais il y a deux hommes. L’un grand, plein de génie, qui par sa franchise et sa brusquerie se fait quelquefois des ennemis, lui qui n’est l’ennemi de personne ; l’autre capable, habile, ambitieux, qui croit au pouvoir de la presse et la ménage, qui pense que le civil tuera le militaire en Afrique et se met du côté du civil. L’armée n’est pas divisée, pour cela, entre le maréchal Bugeaud et le général Lamoricière. Seulement, il y a un certain nombre d’officiers qui espèrent plus d’un jeune général qui a de l’avenir, qu’en un vieillard illustre dont la carrière ne peut plus être bien longue17 ». Inutile de souligner que Saint-Arnaud ne se compte pas au nombre de ces derniers. Il attend tout de Bugeaud, dont il s’affirme « le protégé et le séide », depuis que, lieutenant de 34 ans un peu retardé dans son avancement, il servait sous les ordres du futur maréchal au fort de Blaye, où il assurait la garde de la duchesse de Berry emprisonnée après une folle équipée (1832-1833), tâche de geôliers qui n’a guère contribué à la gloire des deux hommes. Cette confrontation ouverte en cache une autre, plus feutrée, en raison de la qualité du second prétendant.
Ce dernier se trouve être, en effet, un membre de la famille royale, Henri Eugène Louis-Philippe d’Orléans, duc d’Aumale, cinquième fils de Louis-Philippe, alors âgé de 23 ans. Le gouvernement songe à lui pour la succession de Bugeaud, comme d’ailleurs celui-ci en a été informé dès juillet 1843, en même temps que lui était décerné le bâton de maréchal. Sa situation s’explique évidemment par sa naissance et par des arrière-pensées politiques dans les cercles dirigeants, mais il dispose d’une réelle expérience africaine. Depuis le décès accidentel de son frère aîné, le duc d’Orléans, il apparaît comme le prince le plus lié à l’armée d’Afrique. Il a participé à sa première campagne en Algérie en 1840, à l’âge de 18 ans, et est revenu chaque année dans la colonie depuis cette époque. Il a assumé à la fin de 1842 les fonctions de commandant de la province du Titteri (chef-lieu Médéa), puis a remporté un succès signalé avec la prise de la smala d’Abd el-Kader en mai 1843. Élevé au grade de général de division, il a reçu, en novembre de la même année, le commandement de la province de Constantine, destiné à le préparer à de plus hautes responsabilités18. Il s’est illustré en faisant franchir pour la première fois à une troupe française le célèbre défilé d’El Kantara, porte du désert, et en procédant à l’occupation de Biskra (février 1844).
Le duc d’Aumale apparaît, lui aussi, comme un homme d’avenir, ouvert aux réformes. Il s’est attiré de grands éloges pour son administration proclamée efficace et paternelle de la province orientale. Bien que gardant la réserve que lui impose son rang, il entretient des liens indirects avec l’école de pensée saint-simonienne, comme en témoigne la présence à ses côtés d’un personnage discret, mais doté d’une grande puissance de conviction : Thomas-Ismaÿl Urbain, qui le suit en qualité d’interprète d’arabe, et fonde de grands espoirs sur lui. Urbain compte parmi les collaborateurs actifs de L’Algérie, un des journaux les plus critiques de la politique du gouverneur. La rumeur s’accrédite de l’accession prochaine du fils du roi à une vice-royauté de l’Algérie, et certains journaux, comme le Courrier français, la réclament ouvertement19. Pour l’instant, le prince, qui a quitté l’Afrique en octobre 1844, et vient de contracter un brillant mariage avec une princesse de Bourbon-Sicile, complète sagement sa formation en France, où il s’initie aux grands commandements militaires (inspection des écoles de tir, direction de manœuvres), et gère ses domaines de Chantilly et de Châteaubriant.
Certes, la rivalité n’est pas de même nature. Lamoricière est un soldat, avec lequel la mésentente, à peine dissimulée par les obligations hiérarchiques, est ouverte et avouée, comme le prouvent les correspondances d’officiers. Il pourrait être un successeur immédiat à Bugeaud, ce qui explique que ce dernier lui témoigne une acrimonie à peine dissimulée. En revanche, il ne peut être question pour le maréchal de s’attaquer à un personnage de la famille royale, et il n’a d’ailleurs jamais fait d’objection à voir sa succession assurée par le jeune prince. Au surplus, le duc d’Aumale, attentif aux conseils qu’il reçoit en haut lieu, ne tient pas à manifester des ambitions trop vives, d’autant plus que le Gouvernement le juge encore un peu jeune pour prendre en main la direction des affaires, et plus encore pour commander une armée en guerre. Il est vrai que celle-ci est loin de s’achever.
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La guerre continue…


L’imprudence qui consisterait à changer de pilote avant l’arrivée au port est sans doute le meilleur argument en faveur du maintien de Bugeaud. Celui-ci peut faire valoir qu’Abd el-Kader demeure un adversaire redoutable. Né en 1808, il n’a pas atteint les 40 ans, et, à quelques exceptions près (notamment celle de Lamoricière et de Mac-Mahon), il est bien plus jeune que la plupart des généraux (moyenne d’âge : 53 ans) ou des colonels (moyenne d’âge : 47 ans) qui forment l’ossature de l’armée d’Afrique. Sa personnalité fascine bien des chefs français. Homme de religion, il affecte la plus grande simplicité : il est « vêtu d’un haïk commun et d’un burnous noir », et « aucune garde n’est établie pour surveiller les tentes qui sont avec lui ». Homme de pouvoir, il n’hésite pas à l’exercer sans faiblesse, ordonnant de faire décapiter tout homme de sa suite qui tenterait de déserter. Homme de guerre, excellent cavalier, il n’hésite pas à payer de sa personne quand sa troupe n’a pas l’avantage, mais se contente le plus souvent de diriger, depuis une éminence, les combats qu’il a engagés1. Surtout, il fait l’admiration de la majorité de ses adversaires pour la manière dont il a su mener contre eux une interminable guérilla, selon un programme tracé par lui en juin 1841, dans une proclamation adressée à Bugeaud : « Nous nous battrons quand nous le jugerons convenable, tu sais que nous ne sommes pas des lâches… Nous opposer à toutes les forces que tu promènes derrière toi, ce serait folie, mais nous les fatiguerons, nous les harcèlerons, nous les détruirons en détail ; le climat fera le reste ». « Quelle raison, quels sentiments justes et élevés ! » s’écriait le colonel de Saint-Arnaud à la lecture de ces lignes, qui, la suite va le montrer, n’ont rien perdu de leur véracité2.
Certes, la puissance d’Abd el-Kader est bien réduite après quatre ans de guerre. Sa deïra, qui campe sur la basse Moulouya, ne compte qu’un millier de tentes (environ 6 000 personnes), essentiellement les Hachem de l’ouest algérien, auquel il faut ajouter, dans les environs d’Oujda, un millier de tentes d’autres émigrés algériens et quatre cents tentes de la tribu des Angad du Tell (environ 10 000 personnes3). On évalue ses forces militaires à près de 1 500 hommes, dont la moitié se compose des débris de la petite armée régulière organisée par l’émir au temps de sa puissance4. Il ne peut guère compter sur des appuis extérieurs. La Tunisie, éloignée du théâtre des opérations, est d’autant plus docile aux injonctions françaises que la vigilance de la marine royale dissuade les velléités des Ottomans qui songent à chasser la dynastie locale et rétablir leur autorité directe sur la Régence. L’entente cordiale maintenue depuis 1841 a fait disparaître les risques d’une guerre avec l’Angleterre. L’appui du sultan marocain paraît se dérober après le traité de Tanger. Malgré tout, plusieurs éléments peuvent encourager l’émir à minimiser cette impression d’isolement. Il est bien placé pour savoir combien le cabinet de Londres continue à se préoccuper de la situation au Maroc, sans cesse menacé par la présence française en Algérie, ce qui peut compromettre les bonnes relations franco-britanniques. Il bénéficie du fructueux trafic d’armes auquel se livrent des marchands anglais en direction des côtes marocaines, sans être condamnés par leur Gouvernement. Enfin, sa qualité d’adversaire des « chrétiens » lui confère une popularité certaine parmi les sujets du sultan.
Surtout, Abd el-Kader dispose en Algérie de nombreux partisans, essentiellement dans ses anciens États, correspondant aux divisions d’Oran et d’Alger, où beaucoup de ses sujets le supplient de venir à leur aide. Au surplus, ses convictions religieuses lui imposent de mener la lutte jusqu’au bout. Comme l’énonce un document présenté comme un rapport de déserteur « Il espère toujours et dit que, quand même il n’aurait plus rien, il ne se soumettrait pas5 ». Même s’il n’a jamais pu coaliser l’ensemble des Algériens, il peut largement s’appuyer sur l’esprit de résistance à la conquête. À l’exemple de Bugeaud, tous les spécialistes français sont unanimes : la masse de la population, du plus humble au grand notable, n’est soumise que par la force. Certain Canrobert, alors chef de bataillon à Mostaganem, écrivait en 1844 : « Notre domination des Arabes devra, pendant bien des années encore, s’appuyer sur les baïonnettes ; ces peuples, quoi qu’on puisse dire ailleurs, nous exècrent, et cela n’est pas étonnant6 ! ». Dès le départ, la domination étrangère a été rejetée au nom de sentiments qui vont d’un vrai patriotisme à ce qu’on peut appeler la xénophobie, mais ce sont surtout des mots d’ordre inspirés par la religion musulmane qui ont cimenté la résistance. Les envahisseurs étrangers furent considérés avant tout comme des chrétiens, dont les musulmans ne sauraient accepter l’autorité, et contre lesquels s’impose un devoir de jihad, qui est rarement invoqué en vain.
Abd el-Kader, pourtant, n’a rien d’un fanatique. Il est issu d’une culture soufie, transmise, à travers sa famille, par l’islam confrérique. Les confréries se proposent avant tout de dépasser le cadre strict des obligations rituelles et de faire accéder leurs fidèles à des états de plus profonde communion avec le divin, par des méthodes allant de la récitation de prières jusqu’à la méditation des textes et la fréquentation des grands mystiques. Les disciples reçoivent l’initiation des maîtres ou cheikhs, eux-mêmes distingués par leur piété, leur savoir, et parfois, par leur qualité de thaumaturges. Il existe plusieurs confréries, qui toutes se rattachent, à travers des chaînes initiatiques, à un lointain fondateur, généralement arabe, Abd el-Kader se rattachant à la confrérie Kaddirya. Certes, la piété de la plupart des disciples (les Ikhouan ou frères) ne va guère plus loin que la récitation du dhikr, la formule qui doit leur permettre d’atteindre l’extase, et le dévouement à leur cheikh. Malgré tout, les confréries ont travaillé à approfondir une adhésion à l’islam, qui, à travers les divisions innombrables de clans, de tribus, de douars, de familles, constitue une force identitaire.
L’opposition n’est pas seulement patriotique et religieuse. La brutalité avec laquelle s’est opérée la première occupation, avec sa méconnaissance totale des institutions et son mépris des biens et des propriétés, puis la conquête, avec son cortège de pillages, de destruction, de viols et de meurtres, ont accumulé des ressentiments trop légitimes. La conquête terminée, au moins en apparence, d’autres éléments de rancœur viennent s’ajouter aux précédents, qui rendent difficile aux autochtones de s’accommoder de la présence étrangère. Chaque détail souligne les différences. Un symbole, qui n’est pas mineur dans une culture équestre, est la façon de monter à cheval, le Français abordant sa monture par la gauche, l’Arabe par la droite. Mais il ne s’agit pas seulement de détails, car la fréquentation même d’une société européenne paraît insupportable. Abd el-Kader a fait de la répugnance à côtoyer les chrétiens un résumé simple et expressif : « nous ne parlons pas votre langue, nous n’avons ni vos mœurs, ni vos lois, ni votre religion. Il n’est pas jusqu’aux vêtements de nos femmes dont les vôtres s’amuseraient à plaisanter7 ». Le désir d’éviter le seul contact des Européens, contribue à expliquer, autant et plus que les exactions de la soldatesque ou les brutalités des colons, que nombre de musulmans aient déserté les villes. Il faut ajouter des réalités encore plus matérielles, la saisie, à la suite de procédures sommaires, voire en l’absence de toute procédure, par l’État et les particuliers, de nombre d’immeubles et de terres, privés, religieux ou collectifs. Certes, ces faits se constatent pour l’instant essentiellement autour des centres de colonisation, encore peu nombreux. Comment, cependant, l’ensemble des Algériens pourraient-ils ignorer, ne serait-ce que par la rumeur, les vastes projets des Français, militaires et civils, destinés à attribuer des terres aux colons ?
Les espoirs de chasser les conquérants, après quinze ans d’occupation, ne se sont pas totalement évanouis. Les gens simples n’ont ni les moyens ni peut-être même le désir, de regarder la situation en face, et beaucoup croient encore en une libération possible. Dans la province de Constantine, la domination a moins de dix ans (1837) ; dans les provinces d’Oran et d’Alger, elle ne remonte qu’aux campagnes de 1840-1843. L’occupation, par ailleurs, peut paraître fragile : elle ne repose, après tout, que sur 90 000 hommes, répartis sur 150 000 km², regroupés dans un petit nombre de garnisons. La plupart des régions, en dehors des grands itinéraires, n’ont jamais vu de soldats. Par ailleurs, le pays constitue ce que Lyautey appellera plus tard une « vaste caisse de résonance » pour tous les bruits défavorables aux conquérants. Nouvelles, rumeurs ou émotions s’échangent sur les marchés, où se rassemblent les paysans venus échanger leurs produits, mais qui accueillent aussi des chanteurs ou conteurs ambulants, des membres des confréries venues quêter pour leurs zaouïas, des pèlerins allant à La Mecque. Des courriers porteurs de mots d’ordre d’encouragement, voire de soulèvements, peuvent aussi circuler, comme ceux d’Abd el-Kader, dont les officiers des Bureaux arabes saisissent fréquemment les lettres. L’ensemble contribue à encourager l’esprit de Jihad, en amplifiant les défaites ou les revers des Français, ou en attribuant à ces derniers des desseins effrayants, comme celui de vouloir enlever de force les enfants des musulmans pour les convertir ou en faire des esclaves.
Les dangers que recèle cette tension se manifestent en avril 1845. C’est alors en effet qu’éclate l’insurrection dite de Bou Maza, qui, partie du massif montagneux du Dahra, et plus exactement de la tribu des Ouled Younès, déborde au sud sur la plaine du Chélif, et soulève l’Ouarsenis. Toute la région qui s’étend entre Mostaganem à l’ouest, Tenès à l’est, et Orléansville au sud, se trouve ainsi atteinte, tandis que d’autres foyers se rallument, dans le djebel Dira (région de Sour Ghozlane, plus tard Aumale) et aux alentours de Dellys, obligeant les colonnes françaises à entrer de nouveau en action. La répression est violente. Le caractère particulièrement brutal de la guerre se révèle dans toute son horreur à l’opinion éclairée de la métropole avec le débat qui agite la presse et monte jusqu’à la Chambre des pairs à propos de l’affaire des grottes du Dahra (juin 1845). Le colonel Amable Pélissier, un des meilleurs lieutenants de Bugeaud, sous-chef d’état-major de l’armée d’Afrique, n’a pas trouvé d’autre moyen de mettre fin au siège de la tribu des Ouled Riah révoltés et retranchés dans des cavernes très dangereuses à prendre d’assaut, que de faire entasser des fagots aux issues et d’y mettre le feu8. De l’aveu de Pélissier lui-même, plus de cinq cents personnes périssent asphyxiées par la fumée (d’autres sources parlent d’un millier). En ces temps où s’épanouissent les « humanités » latines, nul ne songe pourtant à se référer au précédent du général romain Corbulon, qui avait agi de même à l’occasion de sa campagne arménienne de l’année 60, sous le règne de l’empereur Néron de sinistre mémoire9. Bugeaud avait autorisé d’avance son subordonné à mettre cette « enfumade » à exécution, selon une pratique à laquelle a déjà recouru l’année précédente le général Louis-Eugène Cavaignac, commandant à Orléansville. Il le défend vigoureusement, en soulignant qu’il ne pouvait ni prendre d’assaut la position au risque de décimer sa colonne, ni la laisser stationner indéfiniment en attendant la reddition. Le Gouvernement, gêné, mais peu soucieux de se brouiller avec l’armée, ne cherche pas à poursuivre10. Bien que l’insurrection paraisse vaincue, elle n’est pas totalement écrasée, et son principal chef, Bou Maza, demeure insaisissable, ainsi que d’autres agitateurs qui ont paru à peu près au même moment. C’est en le pourchassant que le colonel de Saint-Arnaud emmure vivants, en faisant « boucher hermétiquement » les deux puits naturels qui servent d’accès aux cavernes où ils s’étaient réfugiés, « cinq cents brigands » de la tribu redoutée des Sbéa, qui tient le passage de la plaine du Chélif en aval d’Orléansville. Une discrétion totale évite le renouvellement des incidents parlementaires de l’année précédente, mais, un an après le décès de l’intéressé, devenu entre – temps maréchal de France (1855), sa propre famille ne croira pas porter atteinte à sa mémoire en publiant la lettre à son frère dans laquelle il évoque l’épisode avec regret, mais sans aucun remords11.
Cette insurrection révèle aux militaires une force mobilisatrice ignorée d’eux jusque-là : celle des confréries religieuses musulmanes. En 1845 le capitaine Édouard de Neveu publie Les Khouan, ordres religieux chez les Musulmans de l’Algérie, premier travail important sur le sujet, suivi de peu par l’ouvrage du capitaine Charles Richard, Étude sur l’insurrection du Dahra12. Certes, les observateurs de l’époque font un contresens en voyant dans ces sociétés « un caractère d’associations organisées fortement et de sociétés secrètes, qu’elles n’ont pas toujours en Algérie, et qu’elles n’ont qu’exceptionnellement ailleurs13 ». On a vu que la mission que se proposent les confréries est essentiellement, en effet, d’entretenir et de vivifier la foi religieuse. Leurs lieux de réunion ou zaouïas dispensent l’enseignement coranique, accueillent les voyageurs et les pèlerins, distribuent des aumônes aux pauvres. En fait, la représentation de ces associations religieuses est influencée par l’écho que trouvent alors, au sein de l’opinion métropolitaine, les grands mythes de complot. Il est facile de voir, dans le dévouement des disciples à leurs cheikhs, dans le réseau des zaouïas qui accueillent les pèlerins, autant d’instruments d’une puissance occulte, comparable à celle des Jésuites dans l’imaginaire de gauche, ou des Francs-Maçons dans l’imaginaire de droite.
Il n’en est pas moins vrai que c’est au sein des confréries qu’apparaissent des hommes qui se proclament destinés à abattre la domination chrétienne, dans une atmosphère millénariste entretenue par des bouleversements sans précédents et des menaces incommensurables. Si l’agitateur du Dahra est surnommé Bou Maza, l’homme à la chèvre (ou à la gazelle), parce qu’il est toujours accompagné de cet animal, il a choisi le nom de Mohammed Ben Abdallah, qui est celui même du Prophète, dont il revendique la qualité de descendant (chérif). Se fondant sur une version populaire de l’eschatologie coranique, il se présente comme le Mawl es-Saa, ou « maître de l’Heure » (sous-entendu de l’heure du Jugement final), ou comme le Mahdi (bien dirigé), celui qui est censé venir établir le règne définitif de la religion musulmane après les troubles qui marqueront la fin des temps. Les recherches montreront qu’il se rattache à la confrérie de la Taybyya, dont le maître est le chérif d’Ouezzan, au Maroc. Très vite, le même statut est revendiqué par d’autres cheurfa (pl. de chérif), qui se présentent comme autant d’incarnations de ce personnage merveilleux, reconnaissable à des traits physiques (notamment une cicatrice près de l’œil), thaumaturge autant que guerrier, auquel on prête la capacité de rendre muets les fusils de l’ennemi, ou de leur faire cracher de l’eau au lieu de balles.
Quelles sont les relations entre Abd el-Kader et Bou Maza ? Il semble que l’émir, à la fois savant en matière coranique et descendant d’une authentique famille chérifienne, n’ait eu que mépris pour un homme obscur, exploitant la piété, mais aussi la superstition populaire, qu’il considérait comme un aventurier, voire un « imposteur14 ». Inversement, le mouvement dont sort Bou Maza ne reconnaît guère l’autorité d’Abd el-Kader, considéré comme un chef jouissant d’un pouvoir seulement de fait, Mawl ed-Draa15. Quoi qu’il en soit, le but est le même : la guerre contre les occupants. Ce but commun finira d’ailleurs par rapprocher explicitement les deux hommes. Dès août 1846, Saint-Arnaud fait état d’un échange de lettres16. Peut-être d’ailleurs l’insurrection déclenchée au printemps 1845 a-t-elle encouragé Abd el-Kader à prolonger encore la lutte, plutôt qu’à mettre en œuvre le projet, un moment caressé par lui, de prendre la tête d’une vaste émigration qui quitterait l’Algérie, et gagnerait La Mecque, en combattant au besoin, afin de ne pas demeurer sous la domination des chrétiens. « C’eût été un beau spectacle à donner à l’univers, dira-t-il, que celui d’aller restituer à leur berceau les Arabes qui, douze siècles auparavant, en étaient sortis pour conquérir l’Afrique et ne voulaient plus y rester depuis qu’elle était tombée sous la domination des chrétiens17 ». Il s’expliquera plus tard de sa décision de continuer au contraire le combat en Algérie : « Je croyais n’avoir pas encore suffisamment acquitté ma dette envers mon pays, et je redoutais jusqu’à l’apparence d’un reproche de la part de mes coreligionnaires et de tous ceux qui, au commencement de cette sainte et nationale guerre, avaient mis en moi leur confiance et m’avaient, à leur tour, juré de ne pas m’abandonner18 ». Le grand départ qu’il envisageait, une de ces hijra inspirées de l’Hégire par excellence, celle du prophète dont l’exemple fut si puissant sur les imaginations des chefs de communautés musulmanes à travers les siècles, était-il encore pratiquement possible ?
Toujours est-il que ces résistances contribuent à animer les controverses au sein du personnel politique français.
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Les débats politiques


Les manifestations de l’impatience avec laquelle les Algériens supportent la domination étrangère, ne font que conforter la conviction de Bugeaud selon laquelle seule une colonisation militaire peut garantir le développement et l’enracinement de la présence européenne dans un pays menacé, pour longtemps encore, par les insurrections. Désireux de prendre des initiatives destinées à engager l’Algérie de manière décisive dans la voie qui lui paraît seule pouvoir assurer l’avenir, il fait diffuser, au mois d’août 1845, plusieurs circulaires à l’intention des chefs de corps. Ces derniers sont invités à établir la liste des officiers et des soldats éventuellement candidats à l’engagement dans les futurs établissements militaires. Il ne craint pas d’ajouter qu’il a des raisons de « regarder comme très prochain le moment où nous serions autorisés à commencer un peu en grand les essais de colonisation militaire ». Des indications pratiques détaillées s’ajoutent à cette enquête, comme si le principe du système qu’il préconise était déjà accepté1. C’est, soit méconnaître les intentions du Gouvernement, soit plutôt tenter de lui forcer la main, comme cela apparaît immédiatement aux décideurs du moment.
Le gouvernement royal est alors présidé par le maréchal Jean de Dieu Soult, duc de Dalmatie, qui occupe ces fonctions depuis le 29 octobre 1840, et a donc présidé à l’installation, puis au gouvernorat de Bugeaud, officiellement en poste depuis le 29 décembre de la même année. Ce vieux (76 ans) et illustre survivant de l’épopée napoléonienne, devenu un des meilleurs soutiens de la monarchie de Juillet, s’est montré dès le début un partisan résolu de la conquête. Il est détenteur du portefeuille de la Guerre, ce qui en fait le supérieur direct de Bugeaud, et son interlocuteur obligé, aussi bien dans le choix de la stratégie que dans l’attribution des effectifs et des moyens de l’armée. Sans prétendre diriger les opérations sur le terrain, il n’en a pas moins toujours tenu à contrôler de très près l’ensemble des questions algériennes, qui dépendent de son seul ministère par l’intermédiaire d’une direction spéciale2.
Derrière Soult, dont le titre de président du Conseil est plutôt honorifique, le vrai chef du Gouvernement est, en réalité, le ministre des Affaires étrangères François Guizot. Celui-ci, arrivé aux affaires en même temps que Soult, a donc suivi depuis le début la trajectoire de Bugeaud en Algérie. En dépit de ce qui sépare l’ancien professeur d’histoire, volontiers doctrinaire, du militaire sans cesse en campagne, Guizot, comme Soult, estime que les qualités militaires de Bugeaud en font un gouverneur indispensable. Il est en relations suivies avec ce dernier, qui est son contemporain, et avec lequel il a choisi de placer ses relations sur un ton d’amicale franchise, ce qui lui permet d’éviter ou de désamorcer les foucades de ce partenaire « peu commode, et qui mêlait avec rudesse l’exigence à l’indépendance3 ». Dépourvu de convictions particulières en matière de politique algérienne, comme ce fut et ce sera le cas de la plupart des responsables français jusqu’en 1962, à l’exception de Napoléon III et Charles de Gaulle, il souhaite d’abord éviter que cette question ne compromette l’entente cordiale dont il s’est fait l’artisan, au point parfois de se faire accuser par ses opposants de compromettre l’honneur national. Il s’efforce aussi d’empêcher qu’elle ne menace l’unité de sa majorité.
Les relations de Bugeaud avec Soult sont exécrables. Il est sans doute difficile à l’un et à l’autre d’oublier que le plus ancien était déjà maréchal d’Empire alors le plus jeune n’était qu’un simple vélite (élève sous-officier) de la Garde. Mais, derrière le choc des prétentions, les différends sont réels. Parmi les plus récents, le gouverneur reproche à son ministre de n’avoir défendu que mollement Pélissier et les officiers de l’armée d’Afrique lors de l’affaire des grottes du Dahra ; il n’écarte même pas l’hypothèse selon laquelle la révélation de celle-ci ait été une manœuvre ourdie avec la complicité du ministre pour discréditer le gouverneur4. En matière de colonisation, l’atmosphère n’est guère meilleure. Soult s’est refusé à soutenir les projets de Bugeaud (fin 1844-printemps 1845), lui opposant même un contre-projet qui semble n’avoir d’autre but que d’embrouiller les choses. Le gouverneur accuse le ministre de laisser « les bureaux » de la direction de l’Algérie au ministère de la Guerre contrecarrer sa politique. Il est vrai qu’il y compte des adversaires, notamment Georges Fellmann, chef du 1er bureau (politique, administration générale, personnel des services civils), et Marius Urtis, chef du 3e (législation, contentieux, colonisation). Le premier est l’ami du comte Guyot, dont les fondations de villages de colons civils ne sont pas du goût du gouverneur ; le second est un ancien colon expulsé d’Algérie par le même gouverneur5. À travers ces agents, le ministère de la Guerre subventionnerait des journalistes hostiles, comme ceux du journal saint-simonien L’Algérie, dirigé de Paris par Prosper Enfantin6.
Guizot, tout en tâchant de ne pas se mêler à ces controverses, n’exprime pas moins de réserves que Soult à l’égard des colonies militaires. L’initiative du gouverneur lui apparaît pour le moins malencontreuse, en attirant inutilement l’attention sur les questions algériennes, avec ses graves incidences financières, mais aussi la fâcheuse désinvolture de son principal responsable à l’égard du pouvoir7. Il juge le programme de Bugeaud peu réalisable, car quelque peu anachronique, et, avant tout, très coûteux. Son financement, en effet, représenterait, de l’aveu même de son promoteur, 30 millions par an pendant dix ans, soit 300 millions, fournis par l’État, donc le contribuable. Ce n’est pas une somme négligeable, comparée aux 77 millions des crédits votés pour l’Algérie, et aux dépenses du seul budget ordinaire, qui s’élèvent alors à environ 1 300 000 000 F. Le Gouvernement est d’autant plus réticent à augmenter les dépenses qu’il s’emploie à équilibrer le budget après plusieurs années de déficit, et qu’il a déjà été forcé de procéder, pour ce faire, à une augmentation des impôts indirects. Guizot d’ailleurs redoute que les sommes réclamées par Bugeaud ne suffisent pas à couvrir tous les frais. Il n’est pas certain non plus que les 100 000 familles que prétend pouvoir installer le maréchal en application de son système soient faciles à trouver. Il n’ignore pas que le projet rencontre de vives oppositions au Parlement, dont la majorité partage ses propres réticences. Il recule donc devant un « si grand, si douteux et si onéreux dessein8 ». Il n’est prêt à accepter, au mieux, qu’une tentative très limitée, à titre purement expérimental. Il laisse Lamoricière développer ses propositions, bientôt suivies de celles de Bedeau, qui, tout en combinant petite colonisation civile et colonisation capitaliste, ne font, elles non plus, aucune place à la colonisation militaire. Il laisse aussi le ministère formuler ses propres conceptions9.
En forme de protestation, Bugeaud a sollicité son rappel au mois de juin 1845 (n’oublions pas qu’un militaire, comme tout fonctionnaire, ne peut rompre de son propre chef le contrat qui le lie à l’État). Selon un rituel qui va se répéter par la suite, le Gouvernement s’est bien gardé de répondre positivement à une requête dont il a des raisons de croire qu’elle n’est pas vraiment sérieuse. Pourtant le maréchal, sans maintenir explicitement sa demande, paraît ne s’incliner que momentanément. Le 4 septembre, il part « pour France », selon l’expression d’usage à l’époque. Il laisse planer le doute sur son retour, et le subordonne aux résultats de la visite qu’il se prépare à rendre à Soult, dont il attend qu’il lui exprime l’appui et la confiance du ministère tout entier. De toute façon, il ne pense pas revenir en Algérie avant le début novembre10. Certains croient déjà à un départ définitif, d’autant plus que Lamoricière assure l’intérim, ce qui semble préparer la succession. Le journal saint-simonien L’Algérie fait l’éloge du jeune général : « homme de ce siècle, il n’a pas sucé les détestables traditions du despotisme militaire, et quoique soldat déjà illustre, il n’oubliera pas qu’en France le titre de citoyen est encore plus précieux que celui de soldat11 ».
Si Bugeaud a cru pouvoir prendre son congé, c’est que le pays paraît relativement calme. L’étouffant été algérien rend les opérations difficiles. Les événements vont donner tort au maréchal, mais également confirmer, pour deux ans encore, sa position d’homme indispensable à la tête de la colonie.
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Les confins franco-marocains


Bugeaud avait annoncé à la Chambre, au début de 1845, qu’Abd el-Kader reviendrait certainement s’attaquer aux établissements français. « Il ne reviendra pas dangereux, mais il reviendra tracassier », proclamait-il, « et voilà pourquoi il faut que nous restions forts et vigilants1 ». Le mot pittoresque de « tracasserie » paraît quelque peu euphémistique pour qualifier la bourrasque qui, partie de la province d’Oran, va secouer, de septembre 1845 à mai 1846, le dispositif mis en place par l’armée d’Afrique pendant les quatre années précédentes, et sera désignée sous le nom de « grande insurrection ».
À l’été de 1845, la situation générale, analysée par Lamoricière, paraît pourtant relativement calme2. Certes, les rapports notent la présence de quelques « agitateurs », en particulier Bou Maza, qui a pu regagner son fief du Dahra, ce qui nécessite l’attention de Saint-Arnaud, toujours en campagne. Un de ses émules, Mouley Mohammed, tente de soulever l’Ouennougha et le Dira, au sud-est de la division d’Alger. Le général Marey-Monge, qui commande la subdivision de Médéa, se contente de le surveiller sans se lancer dans une campagne offensive. Cette prudence, qui lui vaut le sobriquet de Fabius Cunctator, est justifiée par le fait qu’il doit aussi se tenir prêt à agir plus au sud, en particulier vers la grande confédération des Ouled Naïl, auxquels des émissaires d’Abd el-Kader annoncent l’arrivée de leur chef. En revanche, les rapports de Mascara et de Mostaganem annoncent la plus grande tranquillité. L’attention du commandement continue à être particulièrement attirée sur les confins algéro-marocains, avec la proximité de la deïra.
La délimitation de la frontière, fixée sur une profondeur de 165 km depuis la mer jusqu’au col de Teniet El Sassi, est toute récente : le traité, dit convention de Lalla Maghnia, a été signé le 18 mars, et les ratifications n’ont été échangées que le 6 août3. Si le texte a permis de confirmer les droits de la France sur les territoires algériens, il constitue, dans l’autre sens, une garantie pour l’empire du Maroc, qui peut opposer un traité international aux visées interventionnistes (voire annexionnistes) des autorités d’Alger. Celles-ci, en effet, subissent forcément l’attraction si bien décrite, quelques années plus tard, par le Russe Gortchakov, interprète des officiers du tsar qui regardent l’Asie centrale comme les officiers du roi (puis ceux de la République) regardent le Maroc : avec le désir d’intervenir sans cesse au-delà de leur propre territoire, pour assurer la sécurité de la frontière, et exercer « un certain ascendant » sur les voisins turbulents4. Cette tentation est d’autant plus forte qu’Abd el-Kader, contrairement aux stipulations du traité de Tanger, répétées dans la convention de Lalla Maghnia, n’a pas été éloigné de la frontière. Il exerce une influence certaine sur les tribus algériennes de la subdivision de Tlemcen. Les Beni Bou Saïd et Beni Snous, les Msirda, au sud de Tlemcen, une partie des Trara du massif montagneux au sud de Djemaa Ghazaouat (futur Nemours), n’ont plus guère de contacts avec les Français, tandis que d’autres, les Ghossel au nord de Tlemcen, les Beni Amer de la région de Sidi Bel Abbès, les Beni Ouriah de Sebdou, paraissent peu sûrs. Plus au sud, les Ouled Sidi Cheikh et les Hamyane des Hautes Plaines sont en relations étroites avec la deïra5. Face à ces menaces, Lamoricière, qui est en première ligne, ne dispose pas d’une supériorité écrasante. Sa division ne comporte que 30 000 hommes, réduits à 26 000 par les indisponibilités (maladies et congés). La garde des postes occupe à peu près la moitié de l’effectif. Il lui resterait donc environ 15 000 hommes prêts à faire campagne, sur un territoire d’une superficie d’environ 100 000 km², dont la seule partie tellienne est peuplée de 300 000 habitants, soit un potentiel de 50 000 guerriers, dont une partie est hostile et pourrait s’ajouter à ceux d’Abd el-Kader6.
L’inaction marocaine a plusieurs causes, dont la moindre n’est pas la difficulté, pour le sultan, commandeur des croyants, d’entrer en guerre ouverte avec un homme dont la raison de se battre est la défense de l’islam contre les chrétiens. Ces considérations se font particulièrement sentir sur les confins algériens de l’Empire, où Abd el-Kader a acquis, par son rayonnement qui mêle prestige religieux et autorité politique, un véritable ascendant sur les tribus marocaines des deux rives de la Moulouya : Beni Snassen et Angad de la rive droite, Beni Bou Yahi de la rive gauche, voire, selon certaines sources, Tsoul et Branès au nord de Taza7. Le chef algérien aurait aussi cherché à s’imposer en contrôlant certains échanges commerciaux, notamment en facilitant les achats de blés des tribus marocaines (en particulier les Beni Snassen qui occupent le massif montagneux au nord d’Oujda), auprès des tribus algériennes des Hautes Plaines, les Ouled Sidi Cheikh et les Hamyane. C’est en tout cas le témoignage du commandant Édouard de Martimprey, un des proches de Lamoricière8. Le Makhzen (nom donné traditionnellement au gouvernement marocain) peut redouter de s’engager aux côtés des Français dans une opération qui amènerait son armée à affronter, non pas seulement les guerriers de la deïra, mais aussi certains de ses propres sujets.
Certes, le petit nombre de ses guerriers permet moins que jamais à Abd el-Kader d’envisager une offensive directe contre les positions françaises. Mais il n’en reste pas moins très menaçant pour la sécurité de toute la province d’Oran. Ses partisans, en effet, peuvent très facilement atteindre, vers le sud, les Hautes Plaines, totalement vides de garnisons, et circuler tout le long de la bordure méridionale. Ils peuvent ensuite choisir le point le plus favorable pour remonter vers le nord, en pénétrant dans l’immense forêt de pins et de chênes verts qui s’étendait alors depuis la frontière jusqu’aux environs de Tiaret. Il leur est alors facile d’opérer des coups de main contre les tribus soumises à l’autorité française, et de s’en prendre à « quelque cavalier isolé, quelque troupeau qui s’est éloigné, quelque bête de somme des tribus9 ». L’émir lui-même, profitant des troubles provoqués par l’insurrection de Bou Maza, a mené au printemps un raid dans les Hautes Plaines d’Oranie, qui a contraint les colonnes françaises à s’avancer vers le sud.
Il est impossible, selon Lamoricière, de laisser cette situation se prolonger. L’insécurité amènerait, selon lui, les tribus algériennes de la frontière à émigrer sous la protection du sultan du Maroc (ou sous celle d’Abd el-Kader). « Je regarde comme certain, écrit-il, que si nos tribus croyaient vivre chez nous dans l’état perpétuel d’inquiétude et d’alerte où elles sont aujourd’hui, elles nous abandonneraient sans doute pour passer au Maroc ». Plus gravement, l’armée d’Afrique, qui vit largement sur les ressources des tribus pour son ravitaillement et ses transports, se trouverait pour ainsi dire asphyxiée. « Le désert se ferait autour de nous, nous ne trouverions plus de ressources pour vivre dans les productions d’un pays que les populations auraient abandonné, les routes cesseraient d’être sûres, nous n’aurions plus d’auxiliaires pour apporter nos approvisionnements des villes de la côte et, en pleine paix, nous nous trouverions bloqués dans nos places non par l’ennemi, mais par une armée de maraudeurs ». Il faudrait reprendre toute la conquête, en ayant perdu toute crédibilité auprès des populations auxquelles la France n’aurait pu garantir la paix10.
La surveillance de la région appartient à la subdivision de Tlemcen, dont le responsable est le général Cavaignac, grand nom républicain, convictions républicaines bien établies, et véritable « troupier africain11 ». Il a sous son autorité le cercle de Lalla Maghnia, à 60 km plus à l’est, et à 25 km de la ville marocaine d’Oujda. Ce poste, placé sous le commandement du lieutenant-colonel Joseph de Barral, chef de la colonne dite de l’Ouest, est de création récente. Il a été fondé en effet en avril 1844, quelques mois avant la bataille d’Isly, dans un site particulièrement répulsif, sur un terrain infesté par les fièvres à la saison chaude, pour surveiller la frontière et servir de base à une action contre le Maroc12. De Barral dépend aussi la garnison de Djemaa Ghazaouat, petit port au débouché de l’oued El Marsa, position occupée au même moment que Lalla Maghnia pour faciliter le ravitaillement des colonnes, à une cinquantaine de kilomètres plus au nord. Les travaux y sont constants depuis cette époque, dans le but d’y construire des magasins et des bâtiments.
Ce relatif développement n’est pas sans susciter les réserves de Bugeaud. Le maréchal, qui est très hostile à la multiplication des postes permanents, s’est montré mécontent de l’extension des travaux à l’occasion d’une inspection effectuée au mois d’avril 1845, et il en a même envisagé l’évacuation, car « c’est un boulet qui nous est accroché à la jambe13 ». Il s’agissait semble-t-il, de recommandations plutôt que d’ordres, car rien n’a changé en septembre. Cet immobilisme pourrait s’expliquer par le souci, mentionné par le gouverneur lui-même, d’assurer la protection d’une trentaine de familles de commerçants qui se sont établis dans ce poste, dont on songe à faire un port d’exportation de produits français au Maroc (fer, cotonnades, quincaillerie) et d’importation de grains et de bestiaux. On pense aussi concurrencer le marché purement indigène de Nedroma, distant d’environ 15 km14. Il faut ajouter qu’une offensive en territoire marocain n’est exclue ni par Bugeaud, ni par ses subordonnés, notamment Cavaignac, qui a demandé début septembre à passer la frontière, en estimant que c’était le seul moyen d’éviter une dégradation complète de la situation, autorisation qui lui a d’ailleurs été refusée15. Une présence militaire destinée à assurer éventuellement la logistique des colonnes n’est donc pas absurde. Plutôt que le maintien, c’est le caractère de l’officier commandant le poste, et le volume des moyens dont il dispose, qui posent problème.
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Sidi Brahim


Le poste de Djemaa Ghazaouat est commandé depuis septembre 1844 par le lieutenant-colonel Lucien de Montagnac (15e léger). Cet officier supérieur de 41 ans est connu dans l’armée comme un officier brillant, travailleur, quelque peu artiste (il passe une partie de ses permissions dans l’atelier du peintre Nicolas Charlet), et très ambitieux1. La lecture de sa correspondance privée, publiée en 1885, sous le titre Lettres d’un Soldat, révèle un individu complexe2. Fatigué de la guerre, nostalgique des affections familiales, il est tout aussi bien affamé d’action, et perpétuellement furieux contre les règlements et la hiérarchie. Il accuse les autorités civiles de retarder l’issue du conflit par des ménagements excessifs à l’égard du Maroc, et plus généralement par un humanisme hypocrite. Il ne cache pas en effet son attrait pour les méthodes les plus radicales (exécutions sommaires, bastonnade) destinées à faire régner la terreur, et qu’il décrit avec un luxe de détails et des outrances de langage dont la seule lecture suffirait à discréditer la légende dorée de la conquête.
Comment expliquer ce comportement ? Le grand historien Émile-Félix Gautier (1864-1940), toujours perspicace, considérait Montagnac comme un fou et un déséquilibré (« il y a une fêlure dans la tête de ce soldat-là »), qui avait trouvé dans l’armée un milieu propre à satisfaire ses pulsions mortifères et ses « colères de neurasthénique ». Mais il le voyait aussi comme un « beau cas d’Européen livré à la suggestion turque », disons plus simplement un produit des violences de la guerre d’Afrique, seulement plus disposé que ses camarades à se répandre en affirmations brutales, et en descriptions sans retenues3. La question reste entière, ou plutôt elle participe de toutes les explications. Sans doute est-il excessif de faire de Montagnac l’archétype de l’officier de l’armée d’Afrique, mais on ne peut le comprendre en dehors de la guerre qui se mène en Algérie, et son cortège d’incendies, de pillages et de massacres. On doit faire sa part, aussi, à une sorte de sombre emphase qui ne constitue pas le meilleur côté du romantisme, et dont on ne sait que trop à quelles horreurs elle a conduit un siècle plus tard outre-Rhin.
Peut-on attendre d’un tel homme, que mine l’inaction forcée, qu’il se tienne dans les bornes d’une prudente expectative, étant donné surtout qu’on (il est impossible de savoir précisément qui, Cavaignac s’en défend, il pense peut-être à Lamoricière ?) lui a imprudemment laissé des moyens qui ne sont pas insignifiants4 ? La garnison qu’il commande est certes peu nombreuse : moins de 500 hommes. Elle est, au surplus, dépourvue d’artillerie de campagne. En revanche, longtemps réduite à de jeunes recrues, elle se compose depuis peu de soldats éprouvés, essentiellement un bataillon de chasseurs à pied (le 8e chasseur d’Orléans), et un escadron du 2e hussard (dit Chamborant). Ces deux unités se sont illustrées à Isly, notamment les chasseurs, qui figuraient à l’avant-garde du dispositif destiné à bousculer l’armée marocaine. Ces moyens ne permettent pas, selon les normes tirées de l’expérience de la guerre d’Afrique, de constituer une colonne opérationnelle dotée d’une indiscutable supériorité, mais ils autorisent un chef énergique à envisager des tournées contre les tribus des alentours. Ils n’interdisent pas non plus un heureux coup de main contre des forces plus importantes (après tout, un peu plus de deux ans plus tôt, le duc d’Aumale et le colonel Yusuf se sont emparés de la smala d’Abd el-Kader avec 600 cavaliers).
Le 20 septembre est parvenu à Montagnac un message de Cavaignac qui lui annonce la nouvelle du passage en dissidence de l’agha des Ghossel, et lui enjoint, ainsi qu’à Barral, de redoubler de surveillance. Montagnac semble avoir reçu ce message comme une sorte de défi auquel le mettrait Cavaignac, qu’il apprécie peu, de partir en opérations avec les faibles troupes qu’il lui a laissées. Le 21 septembre, il se met en marche. Ses objectifs, d’abord assez vagues, se précisent très rapidement lorsque des informateurs indigènes lui annoncent qu’Abd el-Kader lui-même a passé la frontière, et que sa route devrait bientôt croiser la sienne. Décidé à marcher seul à la rencontre de l’émir, il se refuse à déférer à un message de Cavaignac reçu le 22, qui lui a enjoint de regagner Djemaa Ghazaouat avec sa colonne, et d’envoyer une partie de celle-ci à Marnia, pour y renforcer la colonne de Barral, qui doit combiner ses forces avec celles de Tlemcen. Il annonce à ce dernier sa volonté d’attaquer le lendemain, en espérant probablement recevoir son aide. Le 23, à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest de son point de départ, près de la montagne du Kerkour, sur le territoire de la tribu des Msirda, et à environ 30 km du territoire marocain, il se trouve au contact d’une masse de guerriers impressionnante : ce sont les contingents d’Abd el-Kader, renforcés des tribus du pays insurgé.
Montagnac n’hésite pas à s’avancer en direction de l’ennemi, bien que sa colonne ne comprenne guère plus de 400 hommes (cinq compagnies du 8e chasseur, soit 354 fantassins, et le 2e escadron du 2e hussard, soit 69 cavaliers). Ce contingent est déjà beaucoup trop faible, l’expérience ayant depuis longtemps démontré que c’était avec un effectif triple (de l’ordre du millier d’hommes) qu’il était possible de partir en opérations en mettant le maximum de chances de son côté. Il l’affaiblit encore en le divisant en deux segments. Deux compagnies de chasseurs sont en effet laissées en arrière pour la garde du camp, sous le commandement du chef de bataillon Auguste Froment-Coste (150 hommes). Montagnac lui-même part en avant avec les hussards du chef d’escadrons Pierre-Louis Courby de Cognord (70 hommes), en ordonnant de le suivre à distance avec trois compagnies de chasseurs à pied (environ 250 hommes). Il fait d’abord charger ses cavaliers, mais ceux-ci sont vite submergés. Arrivées à leur tour, les compagnies de chasseurs, qui ont reçu l’ordre d’attaquer au lieu de prendre la formation défensive en carré pour résister aux attaques, sont bientôt mises en pièces. Réfugiés sur un mamelon, les survivants, au nombre d’une soixantaine sont presque tous tués en même temps que Montagnac, qui a été grièvement blessé au début de l’engagement. Froment-Coste, appelé au secours, n’a pu rejoindre le théâtre du combat, et il est massacré en faisant retraite vers le camp avec la compagnie venue avec lui. Au total, 241 officiers et soldats sont morts, 83 autres officiers et soldats sont faits prisonniers, le plus élevé en grade étant Courby de Cognord, et le plus marquant des soldats étant le clairon Guillaume Rolland. Le bruit selon lequel Froment-Coste, blessé, aurait été enlevé et survivrait parmi les tribus marocaines, signalé par Pellissier de Reynaud, sera encore évoqué par le duc d’Aumale dix ans plus tard5.
Une seule compagnie, la compagnie de carabiniers du 8e bataillon de chasseurs demeurée au camp (82 hommes), a échappé à la catastrophe. Sous les ordres de son chef, le capitaine Oscar de Géreaux, elle parvient à se replier non loin du lieu du combat, dans le marabout de Sidi Brahim. Le mot de marabout désigne ici, non pas un homme, mais le lieu de sa sépulture. Il s’agit plus exactement d’une qubbat, mausolée dédié à un saint, composé d’une coupole qui repose sur un édifice cubique, selon un modèle familier dans les campagnes d’Afrique du Nord. Retranchés derrière le mur bas en pierres sèches qui sert d’enceinte à cet édifice d’environ 14 m de côté, les chasseurs soutiennent un siège de deux jours (24-25 septembre). Armés de la carabine Delvigne-Pontcharra, une des premières armes de guerre à canon rayé, de gros calibre et au tir très précis, particulièrement efficace comme fusil de rempart, ils repoussent tous les assauts. Ils résistent aussi bien aux offres de reddition formulées par Abd el-Kader. Le 26, Géreaux, à bout de vivres et surtout d’eau, ordonne cependant la sortie, dans l’espoir de rejoindre Djemaa Ghazaouat. La petite troupe, continuellement harcelée par les guerriers arabes, perd sa cohésion en franchissant le ravin des Ouled Ziri, éloigné de moins de 2 km de leur destination, les chasseurs mourant de soif ayant succombé à la tentation de se désaltérer, et elle est presque totalement anéantie.
Seuls 16 hommes se présentent sous les murs du poste, et peuvent être recueillis. Deux périssent le jour même d’épuisement, et trois autres ne survivent que quelques mois. Le bilan s’élève au total à 312 tués6. Le nombre de morts en un seul combat paraît considérable dans une guerre où les pertes au feu sont en général peu élevées pour l’armée française, l’essentiel étant imputable aux conditions sanitaires. Pour retrouver en Algérie des pertes comparable en une seule action, il faut remonter dix ans plus tôt, en juin 1835, lors de la défaite subie par le général Camille-Alphonse Trézel face à Abd el-Kader à la Macta, près d’Arzew, où près de 300 soldats furent portés tués ou disparus. Le nombre de prisonniers (83) désormais détenus par l’émir est encore plus frappant. Il s’accroît considérablement, du reste, le 27 septembre. Une petite colonne partie de Tlemcen pour ravitailler le poste d’Aïn Temouchent, à 60 km au nord-est, sur la route d’Oran, est surprise en chemin par Abd el-Kader. Son chef, le lieutenant Jean-Charles Marin, se rend sans combat, livrant à l’adversaire 200 prisonniers et 20 000 cartouches. Cette capitulation en rase campagne, proscrite par les traditions et les règlements militaires, vaudra à son chef, auparavant noté comme un bon officier, un passage en conseil de guerre et une exécration durable dans l’armée7.
À qui ou à quoi imputer ces revers ? La thèse de « la trahison qui a coûté la vie à ce pauvre Montagnac », comme l’écrivait Lamoricière le 28 octobre, ne peut guère être retenue8. Ce dernier d’ailleurs avait adopté un langage plus conforme aux faits en évoquant, quelques jours auparavant, dans son ordre général, la « résolution téméraire » qui consistait à se porter seul en avant. Il met encore, il est vrai, au nombre des éléments ayant incité le colonel à agir, à côté de la volonté de répondre à « la violation de la frontière », le désir de se rendre aux appels des chefs Djebala et Souhalia qui « réclamaient perfidement sa protection », ce qui semble fort discutable, comme le démontre Azan9. En fait, le désastre est presque entièrement la conséquence de fautes de commandement : Montagnac a cru pouvoir à lui seul infliger une défaite à l’émir, voire le tuer ou le faire prisonnier. Au lieu de concentrer des forces déjà réduites, il les a divisées, et a attaqué « par petits paquets », qui se sont fait battre les uns après les autres. Barral n’est pas parti dès la réception du message de Montagnac, ce qui lui a enlevé toute possibilité de participer au début du combat. Il s’est mis en marche seulement le 23, en entendant le début de la fusillade, puis il n’a pas jugé utile de s’avancer jusqu’au champ de bataille, en se fiant à la parole de quelques fuyards affolés, qui lui annonçaient la destruction complète de la colonne. Il perd ainsi l’occasion de sauver Géreaux et ses hommes. Plus tard, recevant une demande de secours de ce dernier, qui, depuis le marabout de Sidi Brahim, avait réussi à lui faire passer un message par un courrier indigène, il n’y a pas donné suite, y voyant un piège tendu par l’émir. De son côté, le capitaine du génie Coffyn, responsable de la garnison de Djemaa Ghazaouat, redoutant un assaut, n’a pas tenté d’aller à la rencontre des survivants. Il ne disposait, il est vrai, que de dix-neuf officiers et de moins de 200 hommes valides.
Les actes d’héroïsme, modelés par la légende : Montagnac, grièvement atteint, dirigeant ses hommes jusqu’au dernier soupir ; le capitaine Louis Dutertre, des chasseurs à pied, amené de force devant le marabout pour transmettre une proposition de reddition, exhortant au contraire, avec un courage imité de l’antique, ses camarades à continuer de se battre, et décapité sous leurs yeux ; la belle défense des chasseurs, ne suffisent pas à effacer ces marques d’incompétence10. Quant à la capitulation de la colonne Marin, on l’attribue au comportement de son chef, qui, sans doute frappé par l’irruption inattendue des cavaliers arabes, a ordonné à ses hommes de déposer les armes. Son excuse est de commander une troupe de composition peu homogène, formée hâtivement des convalescents ou des « malingres », ainsi qu’on désigne les soldats affaiblis par des efforts débilitants. On fait aussi observer que le poste d’Aïn Temouchent faisait partie de ceux dont Bugeaud avait demandé l’évacuation.
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L’extension de l’insurrection


Le commandement est informé de plus en plus précisément de la catastrophe entre le 26 septembre (arrivée à Oran d’un message de Coffyn) et les premiers jours d’octobre (arrivée de messages de Courby de Cognord prisonnier). À peu près au même moment, l’insurrection se déclenche dans le Tell, aux confins des provinces d’Oran et d’Alger, sous l’action de Bou Maza, qui n’avait jamais cessé la lutte, ou de ses émules. Même si le chérif n’agit pas exactement en coordination avec Abd el-Kader, son action ne peut qu’être encouragée par la nouvelle des victoires de ce dernier dans l’ouest. Les colonnes de Cherchell, de Médéa et de Miliana sont mises en mouvement. L’insurrection éclate à l’ouest de la subdivision de Mostaganem, chez les tribus du bassin de la Mina (Sbéa, Flitta, Beni Ouraghr). Le général Jean Le Pays de Bourjolly doit par deux fois forcer le défilé des Beni Tifour pour rejoindre, puis ramener, un bataillon de Légion détaché sur l’oued Riou, chez les Beni Ouraghr (23-24 septembre). Les pertes sont lourdes (30 tués, dont le lieutenant-colonel du 4e chasseur d’Afrique, Joseph Berthier de La Salle, et 80 blessés1). L’insurrection reprend également dans la région d’Orléansville. Son chef, Saint-Arnaud, s’efforce en vain de faire sa jonction avec Bourjolly, puis doit se replier pour couvrir sa subdivision (30 septembre).
Par ailleurs, comme on pouvait le redouter, les défaites françaises encouragent aussi les forces insurrectionnelles dans la province d’Oran. Cavaignac doit rétrograder sur Tlemcen, où les Beni Ournid viennent de faire défection, tandis que Barral se replie sur Lalla Maghnia. Les communications sont interrompues entre les postes de la province. Autour de celui de Sebdou, les Beni Ouriah font défection. Leur caïd attire dans un piège le chef de bataillon Billot, du 41e de ligne, commandant supérieur de la place, et son chef de bureau arabe, le lieutenant Dombasle, qui sont tués avec trois hussards de leur escorte, tandis que les quinze autres sont faits prisonniers (1er octobre). Deux jours plus tard, Sebdou est attaqué par un rassemblement de 1 500 à 2 000 guerriers. Plus à l’est, Saïda est harcelé par les cavaliers Djaffra. Le chef du bureau arabe de Tiaret, le lieutenant Lacotte, est fait prisonnier. Le commandant supérieur de Mascara, le colonel Géry, dont dépend Tiaret, doit garder la défensive, après avoir livré combat aux tribus révoltées de la montagne d’El Bordj, au nord du poste (27 septembre2).
Saint-Arnaud attribue essentiellement ce soulèvement à l’action des agitateurs religieux, marabouts et cheurfa, liés à Bou Maza3. Le capitaine Richard, qui lui est alors attaché en tant que chef du bureau arabe d’Orléansville, commente : « En même temps, une foule de saints personnages, qui se disaient inspirés de Dieu et aussi chérifs, mais tous reconnaissant la supériorité de Bou Maza, se mirent à parcourir le pays, prêchant la révolte et annonçant partout que notre règne avait cessé. Ces hommes mystérieux, qui sortaient on ne sait d’où, dont les noms nous étaient presque tous inconnus, qui marchaient ainsi obéissant à une impulsion unique et se prêtant un mutuel secours, furent les brandons qui étendirent l’incendie des bords de la Moulouïa jusqu’au pic de l’Aurès […] Enfin Abd el-Kader, à qui nous croyions avoir fermé le Tell pour toujours, profitant de l’élan général de ce peuple qu’il regarde comme le sien, déboucha tout à coup sur nos frontières de l’est (sic), et vint jeter dans les événements tout le poids de sa force et de son prestige4 ».
Cette représentation d’un gigantesque complot organisé par les confréries, sous la direction de Bou Maza, et qui aurait suscité un mouvement sur lequel l’émir aurait construit sa dernière grande offensive, est-elle crédible ? Il est vrai que Charles Richard, pénétré de fouriérisme, et quelque peu pédant, était considéré par ses supérieurs, en premier lieu Saint-Arnaud, son chef direct, avec une indulgence amusée. Mais il était noté aussi comme un officier de valeur, et, en l’espèce, il a réussi à convaincre ce dernier. Saint-Arnaud, en effet, affirme dans sa correspondance que presque tous les chefs de la subdivision d’Orléansville, y compris Sidi Laribi, pourtant comblé de biens par les Français, ont fourni à Bou Maza, à un moment ou à un autre, « des hommes, de l’argent et de la poudre5 ». Cela correspond à la statistique établie par Richard selon laquelle, sur 80 chefs ou fonctionnaires, 68 auraient trahi ; sur les 12 autres, 8 ont été assassinés, dont 6 étaient proches eux-mêmes de trahir6. En outre, la découverte des confréries par les officiers des Bureaux arabes a conduit la plupart d’entre eux, alors et surtout plus tard, à concevoir des explications analogues. Cette obsession de la trahison et du complot confrérique connaîtra un paroxysme en 1851, avec la découverte du réseau dit des « Bou Touaoula », censé étendre son emprise sur toute l’Algérie7.
Il est évident que l’influence d’Abd el-Kader a pu, selon les cas, se combiner avec les mots d’ordre de révolte sortis des zaouïas, circulant par des moyens divers, dans un pays où la mobilité est fréquente : pèlerins, quêteurs pour les bonnes œuvres des zaouïas, marchands, chanteurs errants (meddah), « qui voyagent de tribu en tribu, et sous le prétexte de leur industrie, entretiennent par des chansons populaires la haine contre les chrétiens ». Une circulaire de 1846 enjoindra aux chefs indigènes de surveiller les étrangers traversant leur territoire « le bâton à la main, sans bête de somme et sans aucun objet qui indique leur genre de commerce ou d’industrie8 ». Il faut ajouter que la saison est favorable au déclenchement d’une insurrection, les fellahs ayant depuis longtemps récolté et mis leurs moissons en silos, et les labours d’automne n’ayant pas encore commencé, ce qui détache les douars de l’obligation de rester proches des terrains de culture, et leur confère plus de mobilité. Le début du ramadan, qui survient justement à ce moment, facilite la mobilisation au nom du djihad, présenté comme particulièrement agréable à Dieu en cette période de dévotion.
Toujours est-il que les chefs de l’insurrection peuvent se féliciter, comme en témoigne cette lettre de Mustapha Ben Thami, ancien khalifa de Mascara et fidèle lieutenant d’Abd el-Kader, datée du 2 octobre : « Grâce à Dieu, notre émir est resplendissant comme le soleil. Toute la population de la province, tribus, fractions de tribus, Arabes et habitants des villes se sont levés comme un seul homme avec toute la nation musulmane, pour combattre ceux qui ne suivent pas le chemin de la vérité… Tous les forts sont bloqués : Maghrnia, Sebdou, Daya, Bel Abbès, Saïda ; Tiaret, le Khemis du Riou, Orléansville, Bel Acel, Miliana, Médéa. Nul ne peut y entrer ni en sortir. Tout le pays, de l’ouest à Tunis, est au pouvoir de notre maître9… ». Des lettres de même nature, destinées à provoquer le ralliement des chefs demeurés loyaux envers les Français, sont expédiées partout. Il est évident que cette description relève plus de la propagande que de l’analyse objective. Les succès des insurgés ne concernent que la province d’Oran et la partie occidentale de la province d’Alger (sans d’ailleurs que Médéa et Miliana soient menacées). Encore ces succès n’ont-ils pas réussi à ébranler sérieusement le dispositif d’occupation, aucun poste n’ayant pu être enlevé (l’émir lui-même a renoncé à s’emparer d’Aïn Temouchent, défendue par une faible garnison de 73 hommes, ce qui rendra encore plus critiquable la capitulation du lieutenant Marin), ou à lui infliger des pertes véritablement invalidantes.
Il n’en est pas moins vrai que l’immobilisation temporaire des troupes françaises, contraintes à la défensive depuis la frontière marocaine jusqu’à la plaine du Chélif, offre à l’émir l’occasion de prendre l’initiative. Conscient des limites de ses moyens, il n’a pas plus qu’auparavant l’intention de les affronter en bataille rangée. Il préfère les harceler et gêner leurs communications, notamment en brûlant les ponts nécessaires au passage de leurs convois. Selon l’interprétation de ses adversaires, sa stratégie vise non pas à envahir l’Algérie, mais à renforcer ses positions sur la frontière. Son but serait essentiellement, tout en encourageant l’insurrection, de dépeupler la province d’Oran, en transférant le plus possible de tentes des tribus algériennes de la région en territoire marocain, ce qui lui permettrait de regrouper une force plus conséquente, voire de fonder « un petit royaume » à l’abri de la frontière. Faisant le vide du côté algérien, il pourrait ainsi, comme le redoutait Lamoricière en juillet, paralyser les mouvements de l’armée, mais aussi la priver de son ravitaillement, en lui ôtant les ressources en moyens de transport et en vivres fournis par les tribus, et en l’obligeant à s’approvisionner au loin, dans des conditions onéreuses. « Nous sommes déjà obligés d’aller acheter des bœufs et des moutons en Espagne », écrit le général de division baron Nicolas Galbois, alors en tournée en Algérie comme inspecteur général de la cavalerie10.
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Les réactions françaises


Bugeaud, qui avait rencontré Soult fin septembre, confiait le 1er octobre à un de ses fidèles, le général Yusuf, sa conviction que le Gouvernement voulait le voir reprendre son poste1. Il a été mis (au moins officiellement, car on ne peut écarter l’hypothèse selon laquelle la nouvelle a pu lui parvenir plus tôt) au courant des événements et de la reprise de l’insurrection par son aide de camp, le chef d’escadrons Marie-Constant Rivet, envoyé tout exprès à la Durantie par Lamoricière. En bon stratège, il juge que le moment est venu de prendre l’initiative sur le terrain politique, en balayant définitivement toutes les rumeurs qui couraient encore sur une éventuelle démission. « J’ai pensé », proclame-t-il, « qu’étant encore gouverneur nominal de l’Algérie, je ne pouvais me dispenser de répondre à l’appel que me font l’armée et la population, que ce serait manquer à mes devoirs envers le Gouvernement et envers le pays2 ». Cette affectation de dévouement à la chose publique l’autorise à ne plus mettre de conditions pour conserver ses fonctions africaines, sans paraître céder sur les principes3. Il n’est sans doute pas mécontent que l’orage soit tombé sur Lamoricière. Dès le 24 octobre, il écrit à son ami le conseiller d’État Pierre Genty de Bussy, député du Morbihan et ancien intendant civil à Alger : « Malheureusement, la province modèle [Oran] n’a pas justifié les louanges de certains organes de la Presse ». Un an plus tard (de nouveaux motifs de dissension étant, il est vrai, survenus entre-temps), il stigmatise l’ingratitude de « M. de L… » qui « devrait être reconnaissant de ce que je l’ai tant ménagé, alors que j’aurais dû demander son rappel au milieu de l’insurrection. Il a été détestable, et il est bien peu de gens en Afrique qui ne le reconnaissent. Jamais on ne vit de renommée plus déchue4 ». Certains vont jusqu’à imaginer que Bugeaud est parti en congé en mesurant parfaitement la gravité de la situation, de manière, au cas où les choses tourneraient mal, à en rejeter la responsabilité sur Lamoricière, et à se réserver par la suite tout le mérite des mesures de redressement. C’est en tout cas l’opinion du général Galbois5.
Mais surtout, la crise renforce le gouverneur dans la conviction que la sécurité demeure le plus grand besoin de la colonie. Il saisit l’occasion qui lui est offerte de démolir les arguments de ses adversaires. Le journal d’Alger L’Akhbar, tout acquis au maréchal, a publié vers le 30 septembre une sévère condamnation des « philanthropes par le cœur plutôt que par l’intelligence » pour lesquels la guerre d’Afrique se réduit à « une affaire de gendarmerie ». On peut attribuer ce document, soit à un rédacteur bien stylé par Bugeaud, soit à Bugeaud lui-même, qui l’aurait tenu en réserve à toutes fins utiles6. Le jour même de son départ de la Durantie, le 6 octobre, le maréchal écrit une lettre au préfet de la Dordogne, M. de Marcillac. Il attribue la reprise de l’insurrection « au système qui étendait sans nécessité l’administration civile et diminuait l’armée pour couvrir les dépenses de cette extension », pour obéir, selon lui, aux injonctions de la presse, contre laquelle il reproche au ministère de ne pas l’avoir suffisamment soutenu. Croit-il sincèrement à cette interprétation ? Ce n’est pas sûr, car il vient, dans un message à Guizot, d’invoquer des causes plus directes, d’abord « un grand complot de révolte », « ourdi depuis longtemps sur toute la surface de l’Algérie », puis des « fautes graves, commises par des officiers braves, dévoués, mais ne connaissant pas assez la guerre7 ». En réalité, il songe à tirer parti de la situation pour faire reprendre la polémique en matière de politique de colonisation. Sa lettre au préfet de la Dordogne, en principe destinée à un usage privé, est publiée dans le journal local. Involontairement, selon la version officielle, attestée avec vigueur par Bugeaud lui-même ? À dessein, comme il n’est pas inimaginable de le penser ?
Cette affaire survient alors que l’opinion française découvre l’échec subi à Sidi Brahim. Les journaux algériens (Moniteur de l’Algérie, Akhbar) ont annoncé et commenté l’événement le 30 septembre, fournissant la version des militaires d’Alger, selon lesquels Montagnac est tombé victime d’un traquenard dans lequel l’avaient entraîné les chefs des tribus de son cercle. Les journaux parisiens comme le Journal des Débats, reprennent l’information et l’interprétation le 6 octobre, en lui donnant la première place8. Les milieux dirigeants, qui ont toujours préféré présenter l’affaire algérienne avec le plus de discrétion possible pour éviter les critiques, et qui voient remettre en cause les résultats de la stratégie qu’ils soutiennent depuis dix ans, doivent désormais aussi gérer l’acte d’indiscipline du proconsul. Mais celui-ci sort, au moins momentanément, victorieux de l’épreuve. Il fait part de ses regrets dans les journaux de Marseille, agrémentés de quelques justifications apaisantes. Guizot, de son côté, se contente d’une admonestation amicale. Assurant Bugeaud de son soutien, il se déclare tout à fait disposé à accepter que ce dernier lui exprime toute sa pensée, « fût elle-même exagérée et injuste ». En revanche, il s’oppose fermement à ce qu’il expose ses griefs en public, par voie de presse : « … mon cher maréchal, cela ne se peut pas. C’est là du désordre. Vous ne le souffririez pas autour de vous. Et croyez-moi, cela ne vaut pas mieux pour vous que pour le pouvoir auquel vous êtes dévoué9 ». Il n’est pas impossible que, à côté de cette mansuétude, le ministère ait laissé quelques journaux amis se livrer à des critiques plus sévères contre le « Pacha Révolté », mettant en scène ce que Tocqueville dénoncera plus tard comme une « comédie parlementaire10 ».
Comment expliquer cette indulgence ? Guizot est-il toujours convaincu que Bugeaud est réellement l’homme de la situation ? Ce n’est pas impossible, d’autant plus que Lamoricière, peut-être dépassé par la situation, n’est pas le dernier à en appeler au maréchal, dont le surnom de « père Bugeaud » prend, en la circonstance, une connotation quelque peu œdipienne. Le ministre tient-il à ne pas entamer le prestige d’un grand homme de guerre, dont le besoin peut se faire sentir aussi bien en cas de guerre européenne qu’en cas de guerre civile, et qui, même s’il s’est fait beaucoup d’ennemis, ne manque pas d’appuis dans l’armée, en particulier parmi les jeunes officiers qui font la guerre sous ses ordres depuis 1840 ? Il se peut que Guizot redoute aussi, comme le suggère Tocqueville, que Bugeaud, quittant l’Algérie, ne vienne réoccuper à Paris le siège de député de la Dordogne auquel il a été réélu sans interruption depuis 1831. Il pourrait alors se faire le critique non seulement de la politique algérienne, mais aussi de la politique en matière de défense, et ceci de façon d’autant plus gênante qu’il est un fidèle soutien de la majorité conservatrice11. Bugeaud apparaît par ailleurs comme candidat très sérieux au poste de ministre de la Guerre, en cas du départ, très probable, ou du décès, fort envisageable, du vieux maréchal Soult. Or cette perspective déplaît profondément au roi Louis-Philippe, qui entend réserver à lui et à ses fils la haute main sur les nominations dans l’armée, et redoute l’autoritarisme du maréchal12. On peut imaginer enfin que, la carrière algérienne de Bugeaud devant se terminer dans un avenir assez proche, le Gouvernement juge préférable de la laisser se prolonger quelque temps, ce qui évite de lui donner un successeur dans l’immédiat, et laisse les mains libres pour préparer la transition en faveur du duc d’Aumale. Ainsi, la direction des opérations ne change pas de main dans l’immédiat.
Bugeaud, ainsi encouragé, a vite mesuré la situation du point de vue militaire, en reprenant et en développant toutes ses analyses antérieures. Il ne s’exagère pas la gravité des victoires d’Abd el-Kader, qu’il qualifiera plus tard de « petits succès, qu’aux premiers jours il dut à la trop grande audace de quelques officiers13 ». Il n’en estime pas moins que la situation est très grave, allant jusqu’à écrire que « l’œuvre de pacification est à recommencer ». Il a réclamé dès le 6 octobre au ministre de la Guerre un renforcement des effectifs de l’armée, qu’il justifie par plusieurs arguments. Il convient d’abord de disposer d’assez de troupes pour pouvoir opérer dans l’ensemble du pays, où l’extension même de la conquête multiplie les points menacés par l’action d’Abd el-Kader et des insurgés. Il faut aussi constituer une réserve contre une « invasion très probable » depuis le Maroc, dont Bugeaud dénonce l’attitude « perfide et déloyale ». Enfin, il convient de protéger les centres de colonisation. Le gouverneur ne manque pas en effet, en passant, et non sans un certain mépris, de dénoncer l’incapacité à se défendre de la population civile. « Cette population bariolée d’étrangers de tout âge, sans liens, sans ensemble, parce qu’elle est sans discipline, ne peut pas se garder toute seule si le danger s’approche d’elle », souligne-t-il.
Tous ces besoins, estime Bugeaud, ne peuvent être satisfaits avec les seules troupes dont il dispose, soit environ 90 000 hommes. Les fatigues des campagnes précédentes rendent en effet 10 000 hommes indisponibles, malades ou convalescents. De cet effectif, il faut encore défalquer les hommes en congé et les unités non combattantes (ouvriers d’administration, train des équipages, musiciens). Selon lui, « il n’y a pas la moitié de l’effectif disponible pour la guerre sur cette immense surface ; que dis-je, la moitié ; en déduisant les garnisons, il n’y en a pas le tiers14 ». On peut rappeler que, quatre ans auparavant, il évaluait à 16 000 hommes sur 63 000, soit le quart, l’effectif disponible pour les opérations, déduction faite des non-combattants (8 000), des malades hospitalisés, des convalescents (8 000) et des garnisons (27 000). Il rejetait alors sur son prédécesseur, le maréchal Sylvain Valée, la responsabilité de cette situation, tout en soulignant qu’il ne pourrait la modifier que très légèrement, le Gouvernement lui imposant de garder tous les postes importants, pour éviter d’être accusé d’esprit de recul15.
C’est encore sur la question des postes que Bugeaud revient en cet automne 1845, non seulement parce que la limitation des établissements fixes lui paraît le meilleur moyen d’accroître la mobilité de l’armée, mais parce qu’il peut dénoncer, dans le maintien à Djemaa Ghazaouat, l’origine de la catastrophe de Sidi Brahim. Afin de rappeler des principes qu’il juge avoir été perdus de vue, il dicte immédiatement une « circulaire sur les postes permanents et les colonnes mobiles », qu’il date du 14 octobre, à bord du pyroscaphe (on dira bientôt un vapeur) le Panama, qui l’emmène vers Alger. Il insiste sur le fait que les postes ne doivent pas immobiliser des effectifs nombreux, d’autant plus qu’ils ne risquent guère d’être enlevés par les guerriers des tribus, qui ne disposent pas d’artillerie. Ils ont avant tout pour fonction de servir de bases logistiques aux colonnes en mouvement, de recueillir les malades et les blessés, et éventuellement fournir de quoi les remplacer. Leurs chefs ne doivent pas tenter de monter par eux-mêmes des opérations, mais ils doivent s’en remettre à l’action des colonnes, seules en mesure d’agir « avec efficacité et sans danger ». Il rappelle à ce propos un principe qui est une critique implicite, mais très claire, de l’imprudence de Montagnac : « Si le pays était menacé d’une insurrection ou de l’envahissement des insurgés voisins, ce n’est pas un détachement de quelques centaines d’hommes qui pourrait prévenir le danger, et il s’exposerait à une destruction complète, sans l’espoir fondé d’atteindre le but16 ». Ce texte, que le gouverneur fera publier dans le Bulletin officiel des Actes du Gouvernement quelques mois plus tard, marquera assez les esprits pour que, vingt ans après, il soit rappelé dans la lettre-programme adressée par Napoléon III au maréchal de Mac-Mahon, gouverneur de l’Algérie, comme un des principes de base de l’organisation militaire de la colonie17.
Le maréchal analyse par ailleurs la nature de l’insurrection. Il dénonce « un grand complot de révolte ourdi depuis longtemps sur toute la surface de l’Algérie18 ». Selon son ancienne conviction, l’adversaire n’est autre que l’ensemble de la population, ce qu’il appelle, comme beaucoup à cette époque, le « peuple arabe ». Il s’agit d’un « peuple énergique, persévérant et fanatique. Pour le dompter, il faut nous montrer plus énergiques et plus persévérants que lui ». Quelques jours plus tard, il souligne que cette guerre doit être impitoyable : « Quant aux tribus algériennes, j’ai le projet, si le Gouvernement l’approuve, de ne pas les ménager, je veux dire par là que je veux les attaquer autant que je pourrai et faire tous les prisonniers que je pourrai pour les expatrier à toujours. Les faits qui viennent de se dérouler et beaucoup d’autres nous prouvent suffisamment que nous ne pouvons pas compter sur la fidélité des Arabes ». Il évoque même l’éventualité d’envoyer 3 000 ou 4 000 prisonniers en métropole, où ils pourraient fournir une main-d’œuvre agricole à la disposition des paysans19. Au-delà de plusieurs campagnes militaires victorieuses, la solution définitive doit consister à « enlacer » la population autochtone dans un maillage constitué par « une population nombreuse et fortement constituée », ce qui sous-entend l’application du plan de colonisation militaire20. C’est, pour Bugeaud, la seule solution susceptible de permettre de diminuer un jour l’effectif de l’armée d’Afrique sans risques pour l’avenir de la domination, au cas où une crise ou une guerre européenne obligerait à rappeler tout ou partie des troupes envoyées au-delà de la Méditerranée.
Le maréchal obtient facilement satisfaction pour ses demandes en personnels. Dès octobre, 10 420 hommes débarquent en Algérie, suivis de 4 683 en novembre, et de 2 741 en décembre. Le total des renforts se monte à 18 000 hommes. 10 000 arrivent en unités constituées, dont six régiments d’infanterie (9 000 fantassins) et deux de cavalerie (1 100 cavaliers), plus un millier de soldats du train et une centaine de sapeurs, encadrés par environ 600 officiers. Environ 6 000 arrivent isolément, envoyés par les dépôts des régiments21. En revanche, il n’est pas fait appel au recrutement local ; l’effectif des troupes régulières indigènes s’abaisse même légèrement (de 8 699 hommes au 1er octobre à 7 480 au 1er novembre). Au total, l’armée d’Afrique passe de 89 000 hommes au 1er octobre à 104 000 au 1er janvier 1846, soit une augmentation de 17 %. Comme on peut s’y attendre, ce sont essentiellement les deux divisions occidentales qui bénéficient des renforcements. La division de Constantine, qui n’est pas touchée par l’insurrection, ne reçoit en effet qu’environ 2 000 hommes en renforts, contre 6 000 pour la division d’Alger, dont la partie orientale est en insurrection, et surtout 8 000 hommes pour celle d’Oran22. D’autres contingents ne vont pas cesser d’arriver par la suite, traduisant la volonté de Paris d’en finir au plus tôt avec la menace.
De même, Bugeaud a toute latitude pour opérer comme il l’entend, pour autant que son action ne s’étende pas au-delà des frontières, au risque de complications internationales. La liberté du gouverneur est d’autant plus grande que, début novembre, Soult, tout en conservant la présidence du Conseil pour près de deux ans encore (septembre 1847), abandonne le portefeuille de la Guerre au général de division Alexandre-Pierre Moline de Saint-Yon, qui occupait jusque-là les fonctions de directeur des opérations et du personnel au ministère. Ce militaire de 59 ans, dont la trajectoire eût pu séduire Balzac (aide de camp de l’empereur durant la campagne de 1814, présent à Waterloo, mis en demi-solde, auteur de pièces de théâtre, d’opéras-comiques et d’ouvrages d’histoire, et ayant repris du service sous Louis-Philippe), sans doute choisi par Soult, est loin d’avoir le prestige et l’autorité de son prédécesseur. Connu pour avoir soutenu en haut lieu l’adoption par les musiques militaires des cuivres d’Adolphe Sax et de leur « tintamarre immense » (Meilhac et Halévy dixerunt), il n’a par ailleurs aucune expérience algérienne23. Bugeaud peut se permettre de le considérer comme un simple pourvoyeur de moyens.
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Les débuts de la répression


Il ne faut pas limiter aux troupes régulières, françaises ou algériennes, les moyens dont dispose le commandement. Les populations locales représentent aussi un potentiel dont il est impossible de se passer. Bugeaud sait bien que la mobilité de ses troupes dépend des tribus. Seules ces dernières, en effet, disposent des moyens de transport (animaux, conducteurs, personnel d’escorte) nécessaires aux déplacements et au ravitaillement régulier de ses colonnes. Il écrira plus tard, en évoquant l’expérience de ces mois difficiles : « si je n’avais pas conservé des tribus soumises derrière moi, il eût été impossible de faire à Abd el-Kader la guerre que je lui ai faite1 ». Empêcher l’extension de l’insurrection n’est donc pas seulement un objectif politique. C’est le seul moyen de maintenir la capacité de l’armée. Dès le 15 octobre, à son arrivée à Alger, le maréchal adresse une proclamation aux « Arabes et Kabyles », dans laquelle il les conjure de ne pas se soulever aux appels de « l’ambitieux imposteur qui se dit votre sultan », et leur demande de ne pas préférer son « gouvernement tyrannique et cruel » au « gouvernement paternel » des Français. Il souligne que ces derniers ne s’attaquent pas à la religion musulmane : ils la protègent au contraire. Il rappelle en particulier que « jusque dans nos camps, le canon annonçait tous les jours, pendant le Ramadan, la cessation du jeûne » (pratique, d’ailleurs, qui sera suivie par l’armée française en Algérie jusqu’en 1962).
À ces paroles bienveillantes, Bugeaud fait succéder de terribles menaces pour le cas où ses conseils ne seraient pas suivis. Il proclame : « Je ne laisserai pas le plus petit coin des contrées rebelles sans le parcourir ; je poursuivrai partout les tribus révoltées, et si elles persistent à ne pas revenir soumises sur leur territoire, je les bannirai pour toujours de l’Algérie et je mettrai d’autres populations à leur place2 ». Compte-t-il vraiment mettre cette menace à exécution ? En tout cas, il faut attendre plusieurs mois pour qu’un arrêté « sur la dépossession de diverses tribus de l’Ouest », en date du 18 avril 1846, prononce la confiscation au profit de l’État, des terres, collectives et privées, des fractions de tribus qui, après avoir émigré au Maroc, ne seraient pas revenues en Algérie. Le texte prévoit que la même sanction sera systématiquement appliquée aux tribus qui émigreront à l’avenir3. On est mal renseigné sur l’application de ces dispositions, probablement parce que les autorités militaires elles-mêmes, soucieuses d’éviter de laisser se créer des vides favorables au développement de l’insécurité, mais tout aussi gênants pour les transports et le ravitaillement de l’armée, ont tout fait, au contraire, pour encourager les tribus enfuies à rentrer dans leur pays.
La répression ne peut se coordonner selon un plan d’ensemble. Elle vise essentiellement à gêner les mouvements d’Abd el-Kader, et surtout à l’empêcher de s’avancer vers l’est de l’Algérie. Lamoricière, débarqué en toute hâte en provenance d’Alger le 30 septembre avec quatre bataillons, a commencé par rassembler des troupes à Oran. Il choisit de s’avancer vers Tlemcen pour y rejoindre son subordonné Cavaignac, puis de se diriger vers Djemaa Ghazaouat pour s’y approvisionner. Les tribus font le vide devant sa colonne. « Un incendie presque général avait ravagé le sol aussi loin que la vue pouvait s’étendre4 ». Le 9 octobre, il rattrape la colonne de Cavaignac, au col de Bab Taza, à 20 km au nord de Lalla Maghnia, sur la route de Djemaa Ghazaouat, que les deux forces réunies avec un effectif de 5 000 fantassins, 500 cavaliers et 10 canons de montagne, atteignent le lendemain. Il est trop tard pour empêcher l’émigration de la grande tribu des Beni Amer, normalement installée au sud d’Oran, qu’Abd el-Kader a réussi à faire passer au Maroc par le pays des Trara, à l’est de Djemaa Ghazaouat. Quelques opérations sont menées contre cette tribu des Trara, dont les villages sont systématiquement pillés, puis brûlés, sans que l’émir, pourtant tout proche, n’intervienne. Cependant ce secteur, jugé stratégiquement peu important, est vite abandonné, moyennant « des paroles de soumission des chefs et, comme signe de cette soumission, de l’hommage de quelques chevaux ».
Cette clémence, toute stratégique et politique, est mal acceptée des soldats. Ceux-ci étaient désireux de venger la mort de leurs camarades, attribuée à une prétendue « traîtrise » de l’ennemi, en massacrant une fraction de Beni Amer que les bataillons ont acculée aux falaises. Ils se considèrent comme « dupés » par un comportement qu’ils jugent dicté par le seul souci de gagner les louanges des journaux libéraux au détriment de Bugeaud5. En réalité, les généraux songent à parer au plus pressé, sans prendre le temps de « compléter les soumissions », comme on dit alors. « Nous sommes au milieu d’un vaste incendie, écrit Saint-Arnaud. Quand nous avons mis le pied quelque part et étouffé le feu qui s’élance, nous nous apercevons qu’il a pris dans un autre coin, où il faut courir pour l’éteindre6 ». Dès le 17 octobre, Cavaignac et Lamoricière se séparent pour regagner les deux grandes cités de l’intérieur de la province d’Oran, le premier retournant à Tlemcen, le second se portant sur Sidi Bel Abbès, puis sur Mascara, dont il importe de rétablir au nord les communications avec la mer, tout en surveillant au sud la plaine d’Eghris, berceau de la famille de l’émir. Pendant ce temps, Bourjolly doit affronter les contingents de Bou Maza, qui osent s’avancer jusque sous les murs de Mostaganem (18 octobre).
Le même jour, Bugeaud entame les opérations en province d’Alger. Après avoir appelé à Médéa le général Bedeau, qu’il charge de surveiller ses arrières, il se dirige vers Teniet El Had, avec une colonne forte de 3 200 hommes et 400 chevaux. Ce poste, situé à 180 km au sud-ouest d’Alger, contrôle un des passages importants entre les Hautes Plaines, couloir de circulation favori d’Abd el-Kader, alors signalé au sud de Tlemcen, et le Tell. De là, le maréchal compte se porter vers les limites occidentales de la province d’Oran, chez les Flitta et les Beni Ouraghr, qui occupent respectivement les régions de la haute Mina et du haut Riou, les deux affluents de la rive gauche du Chélif, au sud-ouest de Mostaganem. Ces régions montagneuses et boisées sont considérées comme particulièrement hostiles. Elles constituent le fief de Bou Maza. « C’est là, déclare Bugeaud, que sont les tribus les plus fanatiques ; c’est là aussi que se trouvaient les partisans les plus zélés de l’émir ». Le maréchal compte ainsi alléger la pression qui pèse sur la subdivision de Mostaganem, et rétablir les communications entre Bourjolly et Saint-Arnaud, c’est-à-dire entre Oran et Alger par la plaine du Chélif7.
De son côté, Lamoricière se porte vers le cercle de Mascara, de manière à attaquer à l’ouest l’insurrection à laquelle Bugeaud s’attaque par l’est, Cavaignac étant chargé de surveiller les régions situées à l’ouest de la Tafna et la frontière marocaine. Même si ces mouvements obéissent à une évidente logique militaire, on ne peut parler de coordination des opérations entre Lamoricière et Bugeaud. Le 23 octobre, ce dernier fait savoir à Soult qu’il n’a plus reçu de nouvelles du commandant de la province d’Oran depuis son départ de France, c’est-à-dire depuis le 11 octobre. Presque un mois plus tard, le 20 novembre, alors qu’il se trouve, non plus à Teniet El Had, mais à Bel Hacel sur la Mina, à 100 km plus à l’ouest, où il vient de faire sa jonction avec Bourjolly, et qu’il n’est séparé de Mascara que par environ 70 km, c’est à Lamoricière lui-même que Bugeaud se plaint, en lui écrivant : « dans ma lettre du 9, je vous ai déjà dit que je n’avais reçu aucune nouvelle de vous depuis mon départ d’Alger. Je ne suis pas plus heureux depuis que notre mutuel mouvement nous a rapprochés ». S’il déclare avoir reçu indirectement des informations sur les mouvements de son grand subordonné, il se plaint de tout ignorer de ses projets8.
On ne peut attribuer uniquement cette absence de relations à des difficultés de communications. Il est vrai que l’insurrection peut interrompre, ou du moins rendre très difficiles, les échanges d’information par voie de terre entre les colonnes opérant respectivement depuis Alger et Oran. Il ne faut pas oublier, d’ailleurs, que ce n’est qu’à la fin des années 1850 que l’axe de la vallée du Chélif est parcouru par une route praticable en toutes saisons9. Le service du télégraphe (optique) n’a été organisé qu’à partir de l’été 1844, et à cette date, la seule ligne existante est celle de Blida à Miliana (58 km, avec cinq stations), qui permet des échanges faciles entre la Mitidja et l’entrée de la plaine du Chélif. Les travaux commencés ailleurs n’ont pas abouti en 1845, même pour relier Blida à Alger10. Seule la voie maritime demeure totalement libre. Les messages de Bugeaud pour Lamoricière doivent gagner d’abord Tenès, distant de plus de 100 km de ses théâtres d’opérations, en pleine zone de l’insurrection suscitée par Bou Maza, et à une quinzaine d’heures de mer d’Oran. De là, ils doivent rejoindre Tlemcen ou Mascara, éloignés respectivement de 150 et de 100 km, par des routes sans cesse menacées par les tribus ralliées à Abd el-Kader.
Mais c’est surtout au mauvais vouloir des chefs militaires, dont les différends sont largement connus dans toute l’armée, que les contemporains sont tentés d’attribuer cette absence de relations. Le général Galbois, alors en inspection à Mostaganem, observe que le commandant de la division d’Oran est « fort mal » avec le maréchal Bugeaud. Galbois est convaincu que celui-ci, en revanche, ne cherche nullement à faire sa jonction avec les troupes d’Oranie. Il n’est venu à Bel Hacel que pour se ravitailler, et il compte bientôt repartir vers l’est, pour débloquer la petite ville de Ténès. « Il se borne à la province d’Alger et laisse le général Lamoricière se débrouiller comme il l’entend dans la province d’Oran, avec les trente-six mille hommes qui sont à sa disposition11 ». Une étude du ministère de la Guerre datée de la même époque est encore plus sévère : selon son auteur anonyme, l’absence de coordination est totale : il décrit « le gouverneur général incertain de ses projets et en désaccord avec ses lieutenants ; ceux-ci attendent les ordres sur lesquels ils doivent compter, hésitent, et n’agissent plus. Il est certain qu’une sourde mésintelligence règne entre le gouverneur et les chefs militaires12… ». Cette mésintelligence ne concerne pas que les deux principaux chefs. Cavaignac, par exemple, accuse son supérieur Lamoricière de vouloir le « démonétiser » en ne lui laissant pas de troupes assez nombreuses pour lui permettre de jouer un rôle efficace. Ses reproches s’adressent aussi à Bugeaud, qui laisserait courir le bruit (en se laissant, paraît-il, voler des lettres privées vite portées à la connaissance du public) qu’il s’est replié sur Tlemcen au lieu de tenir le pays et empêcher ainsi l’extension de l’insurrection13. Bugeaud, de son côté, confie au ministre de la Guerre qu’il existe peu de généraux dans lesquels il ait une entière confiance. Plusieurs « ont d’excellentes qualités, ne connaissent pas assez la guerre et surtout n’ont pas la confiance des troupes ». Il leur préfère des colonels comme Pélissier et Géry, dont il souhaite la promotion rapide14.
Quelle que soit l’origine de ce manque de coordination, il serait tragique dans une guerre classique, où il importe de pouvoir à un moment réunir toutes ses forces pour combattre un ennemi lui-même rassemblé. Il n’en va pas de même face à une insurrection du type de celle qui vient de se développer. Les Français n’ont qu’un seul adversaire capable de manœuvrer : c’est Abd el-Kader. Mais celui-ci n’a avec lui qu’une petite troupe, condition de sa grande mobilité. En son absence, les guerriers des tribus se contentent d’attaquer les postes ou les centres de colonisation les plus proches ; ils ne sont guère en mesure de s’unir pour former une armée véritable. Lorsque l’émir se met à leur tête, il est capable de décupler leur volonté combative, mais il ne peut guère les former en vue d’objectifs stratégiques éloignés. C’est pourquoi, finalement, le dispositif français, construit selon une logique territoriale, avec de petites colonnes suffisantes pour affronter des contingents plusieurs fois plus nombreux, mais moins bien armés, et surtout dépourvus d’organisation et de logistique, est capable de riposter sans qu’un véritable plan d’ensemble soit nécessaire. La seule question qui se pose au commandement de l’armée d’Afrique est de savoir quelle importance il faut accorder à la recherche et à l’expulsion d’Abd el-Kader du territoire algérien, par rapport à l’effort à fournir pour la répression des différents soulèvements régionaux.
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Entre les tribus et l’émir


Dans une première phase, la priorité est donnée à l’écrasement des tribus insurgées, d’autant plus prioritaire qu’il paraît illusoire de songer à rejoindre Abd el-Kader, qui se déplace très rapidement à la tête d’une troupe de cavaliers. Ses mouvements sont impossibles à anticiper, vu sa capacité à tirer parti des différents itinéraires qui s’offrent à lui. Les opérations se situent principalement dans un quadrilatère Ténès-Tiaret-Mascara-Mostaganem, d’environ 160 km de long et variant entre 60 km à l’ouest et 120 à l’est, soit environ 10 000 km², la surface de deux départements français.
Le maréchal, en coordination avec Bourjolly, s’emploie d’abord à « châtier » les tribus qui s’étendent entre l’oued Mina et la haute vallée du Chélif, notamment les Ouled Khelif, Beni Tigrin, Beni Maïda, Matmata. Ces populations tiennent les vallées qui, à travers les massifs montagneux dominés par l’Ouarsenis (Oued Sli, Oued Fodda, Oued Rouina), débouchent sur la plaine du Chélif. Il se déclare décidé à leur imposer un désarmement total, quitte à prolonger les opérations. « Je me propose, écrit-il, de demander aux tribus révoltées tous leurs chevaux de guerre et tous leurs fusils. Cette exigence éloignera probablement leur soumission, mais je préfère qu’elle soit retardée et plus sûre quand elle arrivera. Nous avons toutes les forces nécessaires pour les réduire, il faut en user. Le temps des soumissions plâtrées est passé. Je ne suis donc pas pressé d’en finir ». Il estime, de plus, que le temps travaille pour lui, car on approche des grandes pluies de novembre et des mois suivants, dans lequel les populations doivent stabiliser leurs campements pour se livrer aux labours et aux semailles, ce qui les rend moins combatives et plus vulnérables. Il écrit : « La nécessité de labourer et de semer est déjà très proche. Cela ne contribuera pas peu à faire capituler les tribus1 ».
Bugeaud n’est pas absolument convaincu que la seule nécessité matérielle amènera les insurgés à rentrer dans l’ordre. Il explique au ministre, avec une franchise qui confine au cynisme, la tactique à laquelle il entend recourir pour imposer aux guerriers des tribus insurgées, qui évitent le plus souvent le combat avec les colonnes françaises, des engagements à l’issue desquels ils seront nécessairement écrasés et contraints à se soumettre. Il s’agit d’une modalité de la pratique de la razzia, qui consiste à tomber par surprise sur les campements, à l’issue d’une marche de nuit qui permettra de les surprendre au petit jour, alors que les familles commencent tout juste à émerger du sommeil2. Les hommes seront ainsi forcés de se battre pour défendre leurs femmes, leurs enfants et leurs biens (et, bien que Bugeaud ne le mentionne pas, leur horma, leur honneur). Une petite colonne de cavaliers et de fantassins montés, placée sous les ordres du général Yusuf, est particulièrement destinée à ce type de missions, même si elle est susceptible d’agir, le cas échéant, contre Abd el-Kader. Ces mesures doivent répondre à une insurrection qui se prolonge.
À l’ouest de la division d’Alger, en effet, les révoltes locales animées par les chérifs, qui avaient coïncidé avec l’offensive d’Abd el-Kader, sont loin d’être apaisées. À partir du massif du Dahra, Bou Maza, considéré comme le plus dangereux, soulève d’abord les Flitta, à l’ouest, ce qui provoque l’intervention de la colonne de Mostaganem, avec Bourjolly, et de celle d’Orléansville, avec Saint-Arnaud, appuyée par les goums du khalifa de la Mina, Ben Abdallah Ouled Sidi Laribi, fidèle allié des Français depuis 1842. Bou Maza profite de cette concentration de troupes vers l’ouest pour se porter rapidement à l’est, et il attaque Ténès le 10 novembre, puis Orléansville le 15. L’approvisionnement de cette dernière place par la mer est ainsi momentanément interrompu. L’agitation touche aussi les Sbéa, qui tiennent les deux rives du Chélif en aval d’Orléansville. Leur agha Si Mohammed, « seul arabe qui nous fût dévoué de cœur », écrit Saint-Arnaud, est assassiné en plein marché3. Un voisin de Saint-Arnaud, le colonel Picouleau, qui commande par intérim la subdivision de Miliana, peut se vanter, en revanche, de la capture d’un autre chérif, livré par la tribu des Beni Zoug Zoug4.
Plus à l’ouest, dans la subdivision de Mascara, le commandant supérieur de la subdivision, le colonel Pierre Géry, et son chef de bureau arabe, le capitaine Édouard Deligny, ont multiplié les menaces à l’égard des tribus « parjures », attitude maladroite qui achève d’éloigner celles-ci. Lamoricière, venu rouvrir les routes avec Oran et Tlemcen, estime que « bien que toutes nos tribus ne soient pas rentrées dans l’ordre, les Arabes commencent à être désabusés et à comprendre qu’ils ont été trompés », tout en ajoutant qu’un certain délai sera nécessaire avant le retour au calme, qui permettra d’envisager d’agir au Maroc contre la deïra5. En conséquence, il choisit de s’essayer à la politique de clémence relative dont il a fait usage auprès des Trara. C’est l’échec. Les Sdama et les Hachem de l’est, dont Bou Maza est venu animer la révolte (décembre-janvier), préfèrent le combat ou la fuite. Le général revient alors à la stratégie de razzia systématique qui a toujours eu ses préférences, secondé par ses soldats qui « ardents à tirer vengeance des excès de l’insurrection, n’épargnaient rien ni personne6 ».
À la lecture des nouvelles qu’il reçoit, Soult croit pouvoir écrire à Bugeaud : « Je considère donc que cette révolte qui avait mis en mouvement diverses tribus de la province d’Oran touche à sa fin, et je m’attends à recevoir très prochainement l’avis qu’Abd el-Kader, que les derniers rapports du général de Lamoricière annonçaient avoir été reconnu… au sud de Sidi Bel-Abbès, en sera parti pour éviter de se trouver compromis par l’approche de toutes les colonnes qui agissent contre lui7 ». Cet optimisme est justifié par le fait que la stratégie attribuée à l’émir paraît avoir largement échoué. Les opérations de Lamoricière et de Cavaignac, renforcés par la cavalerie du colonel Pierre-Chrétien Korte, ajoutées à la réticence de nombre d’insurgés à laisser leur pays, ont eu pour conséquence que peu de tribus ont finalement quitté l’Algérie pour le Maroc, à l’exception de celle des Beni Amer. Abd el-Kader n’a plus avec lui que ses guerriers habituels, soit un millier d’hommes. S’ils savent qu’il s’est porté vers l’est, ses poursuivants ont d’ailleurs perdu sa trace depuis le 20 octobre, et ne la retrouveront pas avant le 15 novembre8. Mais Soult est vite détrompé. À peu près au même moment, en effet, un rapport du lieutenant-colonel Adolphe Foltz, son aide de camp, envoyé spécialement par lui sur le théâtre des opérations, dément les impressions encourageantes sur l’état de la province d’Oran. Selon ce témoignage, les relations des Français avec les populations révoltées n’ont pas repris, tandis que la confiance des populations demeurées loyales est ébranlée. Les Douair et Sméla eux-mêmes, l’ancienne tribu maghzen des Turcs, ennemis jurés d’Abd el-Kader, alliés aux nouveaux conquérants par une convention vieille de dix ans (juin 1835), paraissent troublés9.
Les responsables sur le terrain sont tout à fait conscients de la situation, ainsi que l’attestent un certain nombre d’officiers supérieurs. Canrobert, devenu lieutenant-colonel, écrit de Tenès, dont Saint-Arnaud vient de lui confier le commandement en toute urgence : « nous avons en Afrique bâti sur le sable ». Son collègue le lieutenant-colonel Philippe Dumontet, du 19e léger, stationné en province de Constantine, estime : « Nous voilà en Afrique à peu près dans la position où nous étions en 1840… l’édifice si laborieusement élevé et qu’on croyait si solide craque de toutes parts ; toutes les colonnes sont en mouvement pour comprimer la révolte et arrêter sa propagation, nul doute qu’elles n’en viennent à bout et qu’après un temps plus ou moins long, nous ne parvenions à remettre les choses dans l’état dans lequel elles étaient il y a deux mois, mais combien de temps cela durera-t-il… ? Quel avenir peut espérer une colonie établie sur de pareilles bases et où, tous les trois ans, il faut recommencer la conquête entière du pays10 ? ». Il est vrai que ces lettres s’adressent au général (futur maréchal) Boniface de Castellane, interlocuteur privilégié des militaires hostiles à Bugeaud, ou au moins réservés à son encontre. Aucunement « Africain », il n’en est pas moins, en tant que commandant la division des Pyrénées-Orientales, régulièrement mise à contribution pour fournir des relèves et des renforts à l’armée d’Afrique, fort attentif à ce qui se passe en Algérie. Mais un fidèle du gouverneur, l’ambitieux colonel de Saint-Arnaud, toujours heureux de faire campagne dans le désir d’avancer plus vite, avoue lui aussi sa lassitude devant cette guerre sans cesse renaissante. Il reconnaît : « voilà dix ans que je fais la guerre et presque toujours dans des positions plus élevées que ne le comporte mon grade ; eh bien, je finis par trouver que c’est long. Quand on a l’espoir de se reposer, on rit de la fatigue, mais quand on voit que les efforts n’ont pas de terme, on se prend à réfléchir11 ».
De plus, l’effacement d’Abd el-Kader n’a été que temporaire. Le 15 novembre, il est signalé sur la haute Mina, et le 19 sur le haut Riou. Il choisit, désormais, de circuler dans la zone des Hautes Plaines qui s’étendent au sud du Tell. Il réussit, au moins momentanément, à y établir son autorité, en recourant soit à la négociation, soit à la force. Son attirance pour la région est ancienne. C’est à Tagdempt, non loin de Tiaret que, au temps de sa grandeur, il avait établi sa capitale, occupée et pillée par les troupes de Bugeaud en mai 1841. C’est à Taguine, à 140 km au sud de Boghar, que se trouvait sa smala lorsqu’elle fut surprise par les cavaliers du duc d’Aumale trois ans plus tard. Ces implantations, l’une permanente, l’autre itinérante, allaient bien plus loin que la simple préoccupation de se mettre hors de portée des conquérants. Ces régions de steppe sont en effet demeurées des lieux de conservation des modes de vie bédouins, pratiqués par des tribus d’éleveurs de moutons, se déplaçant sur de vastes itinéraires à la recherche de pâturages. La culture arabe reste profonde. Comme le raconte le général Margueritte, on trouve encore dans ces régions des aèdes parfaitement illettrés capables de réciter par cœur de grands poèmes de la tradition classique arabe, comme l’épopée du légendaire héros Antar12. Prendre appui sur ces tribus peut apparaître comme un véritable ressourcement dans les valeurs de frugalité, de simplicité et de solidarité qui ont fait jadis la grandeur des tribus arabes conquérantes – un mode d’explication auquel le grand Ibn Khaldoun (1332-1406) a donné toute son ampleur13. Cette attirance n’a pas échappé aux étrangers. Le général Daumas a traduit ou fait traduire un poème où, dans la tradition de la poésie bédouine, l’émir chante le bonheur des horizons sans limites, la joie de respirer un air embaumé par les parfums des fleurs de la steppe au printemps, les plaisirs de la chasse et de la guerre, et surtout la liberté : « Rois nous sommes ; nul ne peut nous être comparé. Est-ce vivre que de subir l’humiliation ? Nous ne souffrons point l’affront de l’injuste ; nous le laissons, lui et sa terre. Le véritable honneur est dans la vie nomade ». Ces vers, peut-être écrits en captivité, ne contiennent-ils aucune allusion à la vie menée par leur auteur aux derniers temps de son inlassable combat14 ?
Le moment choisi par l’émir est judicieux. La saison est particulièrement favorable, car les tribus des Hautes Plaines ont terminé leurs achats de céréales dans le Nord. Les pluies d’hiver leur fournissent des pâturages suffisants pour leurs troupeaux. Ces tribus n’ont donc pas besoin, jusqu’à l’été, d’entretenir la moindre relation avec les Français maîtres du Tell. Par ailleurs, ceux-ci ne disposent d’aucun poste dans le Sud. Ils se sont contentés, les années précédentes, d’en occuper les accès, en établissant, depuis 1843, une série de postes permanents : Sebdou, Daya, Saïda, et Tiaret, en province d’Oran, Teniet El Had et Boghar, en province d’Alger. Selon Daumas, interprète de la pensée de Bugeaud, il n’est pas besoin, en effet, pour dominer l’ensemble de l’Algérie, « d’étendre l’occupation jusqu’aux dernières limites du pays habité… Ce qu’il faut, mais ce qu’il faut absolument, c’est occuper vigoureusement le Tell et les passages principaux qui sont les portes du Sahara15 ». Ces postes sont intelligemment placés, et permettent aussi bien de contrôler les accès vers le nord que d’organiser et de ravitailler les colonnes destinées à s’avancer en direction du sud. Mais ils sont peu nombreux et éloignés les uns des autres : par exemple, Tiaret est à environ 100 km de Teniet El Had, lui-même à 100 km de Boghar. Surtout, on observe qu’à l’est de Boghar, il n’y a plus de poste permanent jusqu’à Batna et Biskra, en province de Constantine. Ces garnisons sont éloignées de 300 km, ce qui laisse sans couverture toute la zone qui s’étend au nord des monts du Hodna. Le poste permanent de Sour Ghozlane (Aumale) sera établi seulement en octobre 1846, justement en conséquence des événements des mois précédents, et Bou Saada, plus à l’ouest, ne sera pas occupé en permanence avant 1849.
Les militaires ne sous-estiment pas la menace que fait peser l’émir sur le Tell. La riposte est donc immédiate. Deux pointes sont lancées en direction des Hautes Plaines. Le général Bedeau, qui a pris le commandement supérieur des subdivisions de Médéa et de Miliana, gagne Boghar, puis Taguine, à 140 km de là, où il espère trouver Abd el-Kader. De son côté, Bugeaud quitte le poste de Bel Hacel, où il se ravitaillait, remonte la vallée de l’oued Riou jusqu’à Tiaret, sur environ 120 km, puis se porte à l’extrémité orientale du chott Chergui, encore à une centaine de kilomètres plus au sud. S’il n’y trouve pas l’émir, il réussit à razzier des tribus en émigration vers l’ouest (ce qui laisserait supposer que l’émir n’a pas renoncé à transférer au Maroc une partie des populations algériennes16). Abd el-Kader échappe de même à Yusuf, dont la colonne légère a été lancée en avant. S’il s’agissait de le refouler vers le Maroc, la manœuvre n’obtient guère de succès. Abd el-Kader réussit en effet à pénétrer de nouveau dans le Tell. Le 18 décembre, les renseignements le signalent de nouveau sur le Riou.
Bugeaud lui-même est contraint de reconnaître son impuissance et celle de ses lieutenants à mettre fin aux exploits de l’émir. « Ainsi, écrit-il à Soult, voilà la seconde fois qu’Abd el-Kader a trompé toutes les prévisions raisonnables, toutes les précautions possibles… Mes lieutenants et moi avons fait tout ce qui était humainement possible en marches et contremarches. Les Arabes ont éprouvé des pertes énormes, mais nous n’avons pas pu atteindre une seule fois Abd el-Kader17 ». Pourtant, le dispositif mis en place apparaît extrêmement serré : pas moins de cinq colonnes sont alors prêtes à intercepter l’émir : celle du maréchal, qui bivouaque aux sources de l’oued Mina, à environ 70 km au sud de Tiaret ; celle de Yusuf, qui commande la cavalerie indigène, à Teniet El Had ; plus en arrière, Pélissier, qui vient de recevoir le commandement à Mostaganem, est placé sur l’oued Djidiouïa, d’où il surveille l’ouest de la plaine du Chélif ; à 50 km de là, Saint-Arnaud, toujours à Orléansville, prend en charge la partie centrale de la vallée, tout en s’employant à réprimer les révoltes de chérifs imitateurs de Bou Maza, « qui poussent comme des champignons » (il n’en cite pas moins de six18) ; enfin le colonel Xavier Comman se tient à Miliana avec la colonne de réserve de Blida.
Ces manœuvres dirigées contre l’émir ne font pas perdre de vue à Bugeaud ce qui fait la force de ce dernier, c’est-à-dire l’appui des tribus, qui constituent l’enjeu essentiel de la guerre. Le maréchal écrit que celles-ci se trouvent dans la même (et triste) situation que durant les opérations de conquête menées en 1840, 1841 et 1842 : « elles sont entre l’enclume et le marteau, craignant des deux côtés et vont où sont leurs sympathies. Il faudra de toute nécessité que leur ruine s’achève par Abd el-Kader et par nous ». Il s’empresse d’ajouter que, dans cette tâche de « ruine » des populations qu’il prévoit inévitable, il est décidé à prendre plus que sa part, afin de retirer tout soutien à Abd el-Kader. Il souligne, en effet, à l’intention de son ministre, que la soumission des tribus constitue un objectif prioritaire : « Avec la détermination qu’a prise l’ennemi de bouleverser le pays sans nous combattre, il n’y a que l’épuisement total des Arabes qui pourra obliger Abd el Kader à se retirer de nouveau dans le Maroc19 ». Est-il cependant bien décidé à consacrer tous les efforts de l’armée aux razzias contre les populations ?
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Objectif Abd el-Kader


Quelques heures après avoir rédigé ce premier courrier, Bugeaud en expédie en effet un second au ministre, dans lequel il revient sur la stratégie précédente, pour redonner la priorité aux opérations dirigées contre l’émir. Il affirme désormais que seule la présence de celui-ci prolonge la résistance des tribus. S’il s’éloigne, elles solliciteront l’aman, c’est-à-dire le pardon, pour échapper aux misères de la guerre. Il faut donc à tout prix l’obliger à quitter le Tell1. Dans une lettre adressée quelques jours plus tard à Yusuf, son maître de la cavalerie, il reconnaît avoir « mal jugé » la situation en faisant des tribus l’objectif principal. « Toutes les tribus sont prêtes à se jeter dans nos bras et la présence seule d’Abd el-Kader arrête celles qui sont le plus près de lui. Il faut donc tout faire pour l’expulser au plus vite du territoire ». Il suffirait pour cela, dit-il, d’une colonne légère et rapide, qui se composerait d’une cavalerie respectable (600 à 700 chevaux), suivie d’un millier de fantassins capables de suivre de près les cavaliers, grâce à un convoi de mulets qui transporterait leurs sacs (il faut rappeler que la charge moyenne du soldat est normalement d’une trentaine de kg2).
Dans l’immédiat, pourtant, Bugeaud doit surtout songer à réorganiser sa colonne avec les moyens dont il dispose. Il regagne Teniet El Had pour y laisser ses malades, ses blessés, mais aussi 10 000 têtes de bétail, produit des récentes razzias, puis il repart sur Tiaret. Sa propre colonne, rejointe par celle de Yusuf, compte environ 2 000 fantassins et seulement 350 cavaliers. S’il cherche à pourchasser l’émir et à lui rendre le séjour impossible, il n’a toujours guère d’espoir de l’atteindre, et il se défend contre les critiques qui lui reprochent ces opérations infructueuses. Fort de son expérience de la guerre d’Espagne, dans laquelle il s’est illustré quelque trente-cinq ans plus tôt, il souligne que « l’histoire des guerres passées devrait apprendre à tous les hommes un peu éclairés que l’on a bien rarement pris les partisans [on dirait aujourd’hui guérilleros], surtout lorsqu’ils n’avaient que de la cavalerie3 ». Il déplore lui-même de n’avoir que bien peu de cavaliers à opposer à ceux d’Abd el-Kader. L’essentiel de sa cavalerie (30 escadrons, soit 2 000 chevaux) est en effet demeuré en province d’Oran, où elle avait été envoyée à la suite des événements de Sidi Brahim, 800 chevaux (en plus de 2 500 fantassins) ayant été mis sous les ordres du général Korte, subordonné de Lamoricière. Faute d’objectif, ce dernier n’a fait, selon Bugeaud « que des choses secondaires », se bornant à parcourir la plaine entre Mascara, Saïda et Sidi Bel Abbés4. Yusuf ne peut compter que sur environ 400 chevaux. C’est bien peu pour avoir une chance d’atteindre Abd el-Kader, avec sa petite troupe d’excellents cavaliers, qui voyagent pratiquement sans bagages, et auxquels les tribus fournissent, de gré ou de force, blé et fourrage. Selon Bugeaud, « c’est une chose presque chimérique que de prétendre pousser Abd el-Kader à un combat dans lequel il pourrait perdre la vie et la liberté ». Un tel événement ne pourrait résulter que du hasard, « un hasard heureux, qui ferait qu’une de nos colonnes, dont il aurait ignoré la marche, rencontrerait la sienne dans un de ces crochets qui lui sont si familiers5 ».
Cette éventualité se produit le 23 décembre à 30 km au nord-ouest de Tiaret. En traversant l’oued Temda, affluent de la rive gauche du Riou, les éclaireurs de la colonne Yusuf remarquent les traces récentes d’une troupe, composée d’un convoi et d’un corps de cavalerie, qui viennent de se séparer, l’émir ayant coutume d’envoyer son convoi en avant de lui, sur le point où il a choisi de se replier après avoir exécuté un coup de main. Yusuf donne l’ordre de poursuivre le convoi, ce qui est une décision logique, et presque de routine. Le convoi est en effet moins rapide, donc plus facile à rattraper. Sa prise est de nature à affaiblir la capacité combative des guerriers arabes en les démoralisant et en les privant de ravitaillement. Il se peut aussi qu’ils reviennent en arrière pour sauver leurs biens, offrant ainsi aux Français l’engagement qu’ils espèrent depuis longtemps. C’est ce qui se produit : les spahis ont rejoint le convoi et se mettent à le piller, lorsque paraît Abd el-Kader, avec une troupe estimée deux fois plus nombreuse. Est-il tombé dans un piège tendu par Yusuf ? Cherche-t-il à attirer celui-ci sur un terrain choisi par lui6 ? Veut-il surtout démontrer qu’il ne craint pas le combat ? Quoi qu’il en soit, la rencontre est à inscrire dans la liste des affrontements chevaleresques à travers lesquels les guerriers inscrivent leur épopée.
Auguste Dugat, alors lieutenant à l’escadron de gendarmerie de Douéra, qui a pris part à l’action, nous décrit l’émir s’avançant en silence, précédé d’une bannière de soie blanche, décorée de deux mains ouvertes, dont la hampe est couronnée d’un croissant étincelant. Il est suivi d’une troupe de chefs dont les costumes, d’« une rare magnificence », contrastent avec la simplicité du sien, un simple burnous noir, puis d’environ huit cents hommes, sa cavalerie régulière, « montés sur d’excellents chevaux, tous richement harnachés ». Les deux troupes se déploient à trente pas l’une de l’autre. Au feu de salve des Algériens répond la charge des Français7. Le combat, qui se déroule sous une de ces pluies battantes que connaissent les hivers méditerranéens, est extrêmement violent. Il ne faut pas moins de trois charges successives pour faire abandonner le terrain aux soldats d’Abd el-Kader, mais l’issue n’est pas décisive, et l’émir peut se retirer vers le sud, dans la direction de Tagdempt, sans être poursuivi, faute de montures8. Yusuf, si l’affaire lui a rapporté sa dix-huitième citation à l’ordre de l’armée, a perdu en effet soixante chevaux tués, plus une centaine trop épuisés pour marcher. Bugeaud doit se borner à lui constituer une petite colonne avec 300 cavaliers et deux bataillons d’infanterie, qui se portent vers Tiaret9.
Les Français auraient pu espérer qu’Abd el-Kader continue à s’enfoncer vers le sud, mais il n’en fait rien, et s’obstine au contraire à demeurer dans la région. Après s’être porté sur l’oued Mina, où il reçoit un renfort de quatre ou cinq cents cavaliers, il réussit à passer entre les colonnes Bugeaud et Yusuf, et se réinstalle sur le haut Riou. Bugeaud ne modifie pas sa stratégie : il laisse à Yusuf, placé en pointe, le soin de poursuivre l’émir. Mais les cavaliers de Yusuf ne sont plus assez nombreux pour agir sans accompagnement d’infanterie, sauf à risquer un désastre analogue à celui de Montagnac. La présence des fantassins ralentit sa marche, et exclut la possibilité, déjà faible, de rattraper les cavaliers d’Abd el-Kader en déplacement. Tout au mieux peut-on espérer pouvoir le surprendre au bivouac, à l’issue d’une marche de nuit. Du moins les forces sont regroupées pour l’obliger à évacuer le secteur stratégique qu’il occupe, à portée du Tell. Le maréchal, après avoir complété et ravitaillé sa propre colonne à Orléansville, regagne le haut Riou dès le 3 janvier avec 1 800 fantassins et 350 cavaliers. Lamoricière, avec 2 500 fantassins et 500 cavaliers, auxquels il envisage d’adjoindre les goums du khalifa Sidi Laribi et de l’agha de la montagne d’El Bordj, Kaddour Ben Morfi, qui tiennent la basse vallée du Chélif, a reçu l’ordre de se diriger sur Tiaret, où il se trouve depuis le 1er janvier. La manœuvre réussit. Abd el-Kader, suivi à la trace par la colonne Lamoricière, remonte l’oued Mina, traverse le pays des Flitta, et atteint les Hautes Plaines, dans le territoire des Sdama (région de Frenda). De là, il suit la rive nord du chott Chergui, en direction des confins marocains, tandis que le commandant de la province d’Oran, après avoir remonté la vallée de l’oued El Tat jusqu’à la limite nord du Tell, regagne Mascara.
Au total, le chef algérien a réussi à mener campagne dans le Tell pendant trois semaines sans interruption (12 décembre-7 janvier10). On a souvent parlé de « jeu de barres » pour résumer ces actions, par analogie avec un jeu longtemps populaire, qui consiste, pour les joueurs de deux camps adverses, à se poursuivre et à se capturer, chaque poursuivant pouvant à son tour être poursuivi. Bonaparte lui-même avait pratiqué ce jeu à la Malmaison (en trichant, bien entendu). On verra plus tard que, pour continuer la métaphore, ce jeu s’est déjà avéré coûteux pour les deux partenaires. Mais il reste encore beaucoup à payer.
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Fin de campagne ?


À l’issue de cette période, il n’est plus guère possible de se faire des illusions sur les sentiments des populations à l’égard des colonisateurs. En décembre 1845, un document émanant des révoltés recueille un écho certain chez tous ceux qui s’intéressent à l’Algérie. C’est le compte-rendu de l’interrogatoire d’un chérif qui vient d’être capturé, comme cela est mentionné plus haut, chez les Beni Zoug Zoug de la subdivision de Miliana, et qui se présente comme le frère de Bou Maza. Le texte a bénéficié d’une assez large diffusion en métropole (selon Pellissier de Reynaud, on peut le trouver dans « presque tous les journaux politiques du mois de décembre »). Il est très probable que, partant du bureau arabe de la subdivision (dirigé alors par le capitaine Jules de Salignac-Fénelon), il a été transmis par la chaîne hiérarchique à Bugeaud et à Daumas, qui ont contribué à le répandre, peut-être pour appuyer les demandes de renfort en mettant l’accent sur la détermination des insurgés. L’audience qu’il reçoit montre qu’il correspond à une représentation qui, si elle coïncide sans doute avec la réalité, est aussi conforme à celle que les militaires se font des chefs insurgés.
« L’agitateur », présenté sous un éclairage favorable, est un jeune homme, dont le langage est fier et sans concession. Selon lui, ce ne sont pas les injustices ou les exactions des envahisseurs qui ont poussé les tribus à la révolte, mais des raisons bien plus profondes. « Les Arabes vous détestent parce que vous n’avez pas la même religion qu’eux, parce que vous êtes étrangers, que vous venez vous emparer de leur pays aujourd’hui, et que demain vous leur demanderez leurs vierges et leurs enfants ». Cette haine est générale, et même les Algériens en apparence les plus dévoués ne sont en réalité mus que par la peur ou l’intérêt. « Vous donneriez à chaque Arabe et chaque jour l’une de ces petites brochettes qu’ils aiment tant, faite de votre propre chair, ils ne vous en détesteraient pas moins… ». Faut-il accorder une confiance totale à ces déclarations ? Pellissier de Reynaud, qui les prend très au sérieux, estime cependant que « l’exaltation du personnage a dû nécessairement le porter à exagérer l’influence, certainement très grande, du sentiment religieux chez les Arabes1 ». Pour beaucoup d’officiers, d’ailleurs, le désir de paix et le respect ou la crainte de la force française contrebalancent une haine (ou du moins un éloignement) que peu songent à nier.
Les trois mois qui ont suivi l’épisode de Sidi Brahim ont achevé aussi de mettre en valeur la compétence militaire d’Abd el-Kader. Un officier de 32 ans, le capitaine Jean-Joseph Cler (général de brigade à 40 ans, il sera tué à Magenta), adresse au général de Castellane un vibrant éloge de l’émir, en écrivant : « La campagne que vient de faire ce chef est admirée de tous les militaires qui ont quelque idée de la guerre, et tous aussi doivent malgré eux s’incliner devant son génie ». Il retrace cette campagne avec des accents épiques : « Ennemi invisible et partout cependant, il embrasse dans sa ligne d’opérations la frontière saharienne, des pentes du djebel Amour aux plaines du Maroc. Après avoir jeté sur la frontière de cet empire les populations de l’Ouest, il paraît tout à coup dans l’Est, rase nos alliés du Sahara, et passe avec ses quinze cents cavaliers entre nos colonnes, fait vingt lieues en une nuit et porte l’épouvante, l’incertitude et la révolte chez les tribus du Sersous, l’Ouarensenis (sic) et même du Tell ». Il est très sévère, au contraire, pour la manière dont l’armée d’Afrique a affronté la crise : « Qu’avons-nous à opposer à tant d’activité ? Des généraux jaloux et qui ne veulent point s’entendre ; des chefs de colonne incapables et fatigués, et dont les succès ressemblent trop à des échecs ; des corps épuisés et découragés par des résultats négatifs ». Il termine par une phrase que bien des jeunes officiers de bien des armées auraient pu ou pourraient encore volontiers écrire : « Nous autres qui avons jeunesse et avenir, nous ne nous décourageons pas, mais nous comptons plus, toutefois, sur le temps et sur nos forces que sur le génie de ceux qui nous commandent2 ».
Que pensent, justement, ces derniers ? Bugeaud, comme l’y poussent son tempérament et sa position, est assez satisfait. Il juge que la méthode employée, qui a combiné la poursuite de l’émir et la répression des insurgés, a donné de bons résultats, en attaquant à la fois « les causes, les moyens et les effets ». Il estime que les pertes infligées à l’adversaire ont été très lourdes : 4 000 morts, peut-être le triple de prisonniers, et un nombre « incalculable » de têtes de bétail, razziées ou ayant péri par suite des opérations. La lassitude des populations est telle que certaines d’entre elles, à l’approche de l’émir, ont préféré faire le vide devant lui ; d’autres lui ont refusé toute assistance ; certaines même l’ont accueilli à coups de fusil3. Lamoricière est aussi optimiste. « Somme toute, écrit-il au général de Castellane, notre situation s’améliore sensiblement. Peu à peu, les traces de la dernière insurrection disparaissent, et nous avons tout lieu d’espérer qu’un moment de calme succédera à la crise dont nous sommes à peine sortis4 ». S’ils peuvent être soulagés, les deux grands chefs, cependant, ne peuvent ignorer que le rétablissement de la situation n’est que partiel.
Un tableau rapide suffit à le démontrer. À la jonction des provinces d’Alger et d’Oran, le massif du Dahra, fief de Bou Maza, demeure en état d’insurrection ; si la paix est à peu près rétablie dans la région de Mostaganem, et si la plupart des tribus du Chélif et de la basse Mina ont regagné leur territoire, les Beni Ouraghr restent insoumis, ainsi que leurs voisins du haut Riou (Halouïa, Chekkela, Beni Tigrin, Keraïch). Quant à la soumission des Flitta, elle paraît surtout « une manière de reprendre haleine et le résultat de la peur causée par nos colonnes dans le pays », et le commandement ne s’en accommode que parce qu’il la préfère, malgré tout, à un mouvement qui verrait la tribu « émigrer et grossir la deïra d’Abd el-Kader5 ». Plus gravement, les tribus de l’ouest et du sud de la division d’Oran, aux environs de Sebdou, Saïda, Sidi Bel Abbès et Tlemcen ne sont pas rentrées d’émigration. D’autres régions suscitent des inquiétudes : à l’est de la province d’Alger, le Hodna, soulevé par un chérif nommé Si Saad, l’Ouennougha, avec le chérif Mouley Mohammed, sont toujours en insurrection. Il n’est pas jusqu’à la province de Constantine, demeurée calme, où ne coure la rumeur d’un retour de l’ancien bey Ahmed (chassé de sa capitale en 1837, et réfugié depuis dans l’Aurès), qui recouvrerait son trône grâce à un accord avec la France, et que viendrait soutenir une armée turque de 50 000 hommes6.
Mais c’est Abd el-Kader qui fait peser la menace principale. L’émir s’est solidement établi dans les Hautes Plaines au sud de la province d’Alger, où il a fait de fréquents séjours depuis novembre 1845. Il a sous ses ordres quelques centaines de ses fidèles auxquels s’associent mille ou quinze cents guerriers des tribus plus ou moins ralliées à son drapeau, et avides de butin. C’est, moins l’artillerie, l’équivalent d’une colonne française. Ses manœuvres sont toujours aussi rapides. Avec sa petite troupe, il est capable de tomber de manière foudroyante contre les tribus hostiles. Son itinéraire de repli est aussi bien préparé que son itinéraire d’attaque : « il fait marcher isolément ses faibles bagages, là où il se retirera ; il a préparé au préalable sur ce dernier point, comme sur celui du départ, des approvisionnements d’orge. Il surprend les populations, fait sa razzia, et se retire avant qu’on ait pu s’entendre pour le combattre7 ». L’émir impose d’autant plus facilement son autorité que, outre que ses adversaires ne disposent d’aucun établissement permanent au sud de Boghar, leurs relais dans le pays sont récents et faibles. Ils ne remontent qu’à un peu plus d’un an, c’est-à-dire à l’expédition de Marey à Laghouat, qui a été suivie de l’établissement de deux grands commandements, confiés respectivement à Ahmed Ben Salem, le principal notable de Laghouat, avec le titre de khalifa, et à Ben Aouda, agha des Oulad Mokhtar, dont les Ouled Naïl dépendaient sous le régime turc8.
Face à cette activité, politique autant que militaire, la réaction est insuffisante. Le général Marey, toujours à Médéa, s’efforce tant bien que mal de suivre les mouvements d’Abd el-Kader, mais avec trop de lenteur pour obtenir un résultat. Il ne parvient même pas à atteindre les tribus insurgées qui constituent le support logistique de l’émir. Il écrit : « Nous marchons six à sept lieues [25 à 30 km] par jour, les tribus se maintiennent à trente lieues [120 km] de nous, reviennent quand nous avons passé et, calculant par la position des eaux et notre approvisionnement la durée de nos marches, elles nous évitent et elles en sont quittes pour des mouvements peu gênants9 ». Les colonnes françaises sont d’autant plus lourdes qu’elles comprennent surtout de l’infanterie. « Dans cette contrée, écrit le capitaine Emmanuel de Wimpffen, il faudrait “deux à trois mille cavaliers pour combattre les Arabes avec avantage, pour couper aux habitants de cette vaste plaine la retraite avec leurs enfants, leurs femmes et leurs troupeaux” ». Les propositions de Marey pour organiser une avant-garde de cavalerie et de troupes montées se heurtent, comme toujours, à la pénurie en chevaux et en mulets, dont l’armée ne dispose pas en nombre suffisant, tandis que la fuite des populations devant les soldats interdit de réquisitionner la ressource locale. Il est donc facile aux dissidents de s’enfoncer vers le sud, où ils trouvent en hiver eau et pâturages, pour échapper aux Français, qui arrivent tout juste à remplir le rôle de gardiens pour les tribus soumises.
L’absence ou l’impuissance des colonnes incitent finalement les populations à se rapprocher de l’émir. Les Ouled Naïl se rallient facilement à Abd el-Kader, à l’instigation d’un des fidèles de l’émir, Si Chérif Bel Arch, des Ouled Ghouini (dont les Français seront contraints plus tard de faire un bachagha). Les autres tribus de la région essayent plutôt de se dérober, mais, à l’exception de l’agha Djedid, des Ouled Chaïb, peu se hasardent à le combattre. La plupart, y compris ce dernier, se résignent finalement à lui faire allégeance, d’autant plus que l’émir les invite à s’associer aux opérations de razzias qu’il mène contre les tribus du Tell. Quant au khalifa de Laghouat, il se cantonne dans une inaction prudente qui ne lui est pas reprochée, le commandement, qui avait d’abord surestimé son influence, se rendant compte qu’il ne peut rien sur les tribus nomades voisines, les Larba en particulier. À la fin de janvier, selon Marey, très peu de tribus (les Zenakra, les Bou Aïch) ont échappé à la domination de l’émir. Celui-ci a même établi un khalifalik, qu’il a attribué à Si Chérif, ce qui montre qu’il n’a pas renoncé à assumer les fonctions de souverain10. L’organisation mise en place par les militaires s’effondre.
Bugeaud dispose, comme en jugera plus tard Charles de Gaulle, de « toutes les ressources d’un vaste esprit ». Ses analyses de la fin janvier 1846 le démontrent avec éloquence. On pourrait le représenter, en cette période de crise, avec les mots de Lucien Bodard dépeignant le dernier « grand Africain », Alphonse Juin, après le désastre de la RC 4 en Indochine : « grognon, sommaire, apparemment abruti, mais montrant d’un doigt sûr, sans jamais se tromper, la position à tenir, la manœuvre à faire11 ». Loin de sous-estimer l’émir, Bugeaud continue à tracer un portrait élogieux et très admiratif de celui qu’il appelle « le prince dépossédé ». « Il est jeune, habile et persévérant. Il est l’homme de la guerre et de la religion. Son génie et dix ans de règne lui ont donné sur l’esprit des Arabes une grande autorité. Leur enthousiasme, leur dévouement pour lui vont jusqu’au fanatisme. Il veut reconquérir ce qu’il a perdu. Sa force matérielle est peu considérable, et il compte un millier de fantassins uniquement occupés à garder la deïra et un millier de cavaliers réguliers avec lesquels il fait ces courses rapides que nous avons peine à comprendre. Mais sa force morale peut se calculer en grande partie sur la force des tribus12 ».
Face à lui, l’armée française offre, selon le maréchal, un « spectacle fort curieux ». Elle se trouve en effet « empêtrée dans tous les embarras de la possession » (il parlera une autre fois « d’embarras des richesses ») qui lui imposent des postures contradictoires. Elle est d’abord contrainte à la défensive, et pas seulement parce qu’elle doit assurer la sécurité d’établissements civils et militaires de plus en plus nombreux avec les progrès de la colonisation. Il lui faut, de plus, « garder une immense frontière », au nord, face à la Kabylie indépendante, et à l’ouest, face au Maroc. Elle doit aussi « protéger » (mieux vaudrait dire contrôler) toutes les tribus du Tell qui ont « conservé les apparences de la fidélité » pour éviter de les voir entrer ou rentrer en insurrection. Elle doit, en même temps, prendre l’offensive vers le Sud, afin de ne pas totalement abandonner ce terrain à Abd el-Kader ou à d’autres « agitateurs13 ». On voit que l’analyse du vieux maréchal rejoint parfaitement celle du jeune capitaine Cler, par-dessus les échelons intermédiaires, forme de lien direct qui fait souvent les grandes armées.
Cette présentation d’ensemble est destinée, sans nul doute, à justifier la durée des opérations, en montrant qu’il n’est pas possible de les conclure par quelques coups d’éclat. Mais Bugeaud prête à Abd el-Kader des projets stratégiques très élaborés. Il estime que, en s’installant dans les Hautes Plaines au sud d’Oran et d’Alger (djebel Amour et monts des Ouled Naïl, djebel Sahari), le chef algérien cherche à se doter d’une base pour des opérations offensives. De là, en effet, il pourrait se relier à la région montagneuse de l’Ouennougha, entre les monts du Titteri et des Bibans, puis à la chaîne du Djurdjura. Ceci le mettrait en relation avec la Kabylie indépendante, à l’est de laquelle son khalifa Ben Salem, dernier de ses grands vassaux à n’avoir pas quitté son ancien fief, est encore présent dans la région des Beni Djaad, sur l’Oued Isser, à seulement 65 km à l’est d’Alger. Il disposerait ainsi d’une ligne d’opérations qui s’étendrait depuis la frontière marocaine jusqu’aux abords de la Mitidja14. Cette situation aboutirait à lui permettre de garder sans arrêt l’initiative : il pourrait apparaître aux frontières de la Kabylie, si les Français faisaient mine de s’attaquer à sa deïra au Maroc, de manière à les obliger à revenir vers l’est ; et inversement, il pourrait prendre l’offensive au Maroc, pour les forcer à se reporter vers l’ouest s’ils faisaient un trop gros effort vers le sud ou vers la Kabylie. Cela reviendrait, selon l’expression chère un siècle plus tard au grand professeur de stratégie Basil Liddell Hart, à mettre ses adversaires « sur les cornes d’un dilemme15 ».
Pour répondre à ces menaces, Bugeaud est conscient de disposer d’effectifs tout juste suffisants. Après quatre mois de campagne, l’épuisement des troupes engagées est général. Selon Canrobert, la stratégie d’Abd el-Kader qui consiste à éviter les combats sérieux « fatigue énormément nos troupes et lui donne pour le printemps prochain les chances de n’avoir à lutter que contre des fantassins exténués et des cavaliers sans chevaux16 ». Il faut ajouter que, en province de Constantine, l’armée française vient de subir un désastre comparable à celui de Sidi Brahim, mais qu’il faut attribuer, non à l’ennemi, mais au climat. La colonne du général Levasseur, qui commande la division par intérim, est assaillie par une violente tempête de neige (2 au 4 janvier 1846), à l’issue d’une série d’opérations dans le massif montagneux du Bou Thaleb, au sud de la subdivision de Sétif. La couche atteint plus de deux mètres d’épaisseur, épisode exceptionnel à seulement 36° de latitude nord, et totalement imprévu. Surprise et démoralisée, la colonne est complètement disloquée, beaucoup d’hommes trouvant refuge dans les tentes des douars environnants.
Le retour à Sétif, après une marche de 9 lieues (environ 40 km), évoque pour les contemporains « un épisode de la retraite de Moscou17 ». Le bilan est lourd : sur environ 3 000 hommes, on dénombre environ 195 soldats morts de fatigue et de froid, et 300 blessés, souffrant pour la plupart de graves engelures, le 43e et le 61e de ligne ayant été particulièrement éprouvés18. Le général, lui-même gravement atteint, aurait recensé 230 morts, et 400 hommes entrés à l’hôpital, dont il estime (ce que confirment les médecins militaires) que la moitié sera à réformer définitivement. Certains, comme le sous-intendant général Henry Mallarmé, n’hésitent pas à affirmer que « c’est le plus grand désastre qu’ait éprouvé l’armée d’Afrique depuis vingt-cinq ans », et que cet échec n’a pas été sans retentissement chez les Arabes, « amis ou ennemis19 ». Cet épisode est trop souvent confondu avec celui de la « colonne de la neige », un désastre analogue subi six ans plus tard (février 1852) par la colonne du général Bosquet, dans l’est de la Grande Kabylie, à 30 km de Bougie20. Mais il passe presque inaperçu, dans l’émotion que soulève l’apparition d’Abd el-Kader à proximité d’Alger.
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Coup de froid sur Alger


La menace que fait peser Abd el-Kader sur les positions coloniales ne tarde pas à se concrétiser. Bugeaud a choisi, le 1er février, de rester sur la défensive dans le Sud, tandis que Cavaignac, avec une colonne de 5 000 fantassins et 1 000 cavaliers, serait chargé d’attaquer la deïra en territoire marocain1. Le lendemain 2 février, il apprend que l’émir vient de quitter les Hautes Plaines pour se lancer dans le Tell. Il conçoit tout de suite l’éventualité d’une offensive sur la Mitidja, aux portes d’Alger. Peu de troupes françaises sont en mesure de parer à ce danger. Les seuls contingents disponibles sont ceux du général Jean-François Gentil, commandant la subdivision d’Alger, qui stationne à Maison-Carrée, à 12 km à l’est de la ville, avec 2 000 fantassins, essentiellement des conscrits récemment arrivés de métropole et traités avec ménagement « pour leur éviter les maladies et surtout la nostalgie2 ». La division de Constantine, dont les troupes ont été éprouvées par l’affaire du djebel Bou Thaleb, est peu en mesure d’intervenir : son chef, le général Bedeau, est d’ailleurs toujours avec sa colonne, à Médéa, où Bugeaud s’obstine à le maintenir en dépit des avis du ministre, pour surveiller la province du Titteri. Son subordonné, le général François Loyré d’Arbouville, commandant la subdivision de Sétif, se trouve également au sud de la province d’Alger avec ses meilleures unités3.
Bugeaud prend donc des mesures pour mettre la Mitidja et la capitale en défense. Il ne doit pas manquer de se souvenir que l’offensive menée contre cette région par les contingents d’Abd el-Kader, moins de sept ans plus tôt, en novembre 1839, avait ému l’opinion publique française, en raison des dommages matériels et des nombreuses pertes humaines alors subis par les colons4. Il lit assez la presse pour savoir que de nombreuses voix s’élèvent pour lui reprocher, bien qu’il n’ait jamais minimisé les difficultés, la durée de la campagne et la dégradation durable de la situation depuis l’automne. Il n’ignore pas que le seul argument dont il dispose face aux adversaires du régime militaire est la sécurité que celui-ci assure aux établissements européens. Il peut donc facilement imaginer que sa réputation ne survivrait pas à la destruction d’une partie de ceux-ci par les insurgés aux ordres d’Abd el-Kader, sans parler du prestige que ce dernier pourrait tirer d’une apparition au cœur de la puissance de ses adversaires. Dès le 2 février, il donne des instructions en ce sens au général de Bar, commandant la division d’Alger.
Ce dernier doit d’abord armer les condamnés militaires, employés à l’ouverture et à l’entretien des routes, à la construction des bâtiments de l’armée, ou bien à l’agrandissement du port d’Alger, et les tenir en réserve à Koléa, à 50 km au sud-ouest d’Alger. Il lui est enjoint par ailleurs de faire appel à la ressource civile, en mettant sous les armes deux bataillons de la milice d’Alger, soit environ 3 000 hommes sur un total de 5 000 pour la ville et sa banlieue. Il faut se préparer à les envoyer « au premier danger » à Douéra et à Blida, respectivement à 20 km et à 50 km de la capitale, au nord et au sud de la plaine. C’est une mesure que le gouverneur avait envisagée dès octobre 1845, ce qui prouve que l’affaire ne le prend pas au dépourvu5. Il n’exclut pas de réquisitionner les bêtes de somme des civils pour les besoins des colonnes, mesure qui ne semble pas avoir été mise à exécution6. En revanche, un arrêté du 9 février signé du général de Bar interdit sous peine d’amende et de saisie, l’achat par des civils de chevaux ou de juments susceptibles d’être utilisés pour le service armée, à l’exception de ceux qui auraient été refusés par les commissions de remonte7. Dans l’immédiat, Bugeaud décide de revenir lui-même avec sa colonne sur Alger, en la faisant remplacer à Boghar par celle de Pélissier, qui opérait plus à l’ouest, en liaison avec la sienne8.
La menace n’est pas imaginaire. Le 4 février, l’émir fait sa jonction avec Ben Salem dans l’Ouennougha. Dans la nuit du 5, il débouche dans la vallée de l’Oued Isser par le pays des Beni Khalfoun, et razzie la tribu des Flissa, dont l’aghalik couvre la partie occidentale de la Mitidja. Le jeune agha Ben Zamoun, installé par les Français un an auparavant, paraît prêt à se rallier à lui (on saura plus tard qu’il a déjà reçu de l’émir un cachet et un burnous d’investiture). Bugeaud qualifiera plus tard cette razzia sur les Flissa de « grande faute », car l’émir perd ainsi un temps précieux au lieu de pénétrer franchement dans la Mitidja, qui lui est ouverte par « dix points différents ». S’agit-il bien d’une faute ? Abd el-Kader n’a-t-il pas été forcé d’exécuter des razzias sur des tribus sans défense pour donner satisfaction aux appétits des guerriers ralliés à lui, en leur présentant un objectif plus tentant et plus facile que les établissements français9 ? Toujours est-il que ces quelques heures facilitent l’action du général Gentil.
Celui-ci s’est porté sur l’oued Corso, à quarante kilomètres à l’est de la capitale, à proximité du col de Beni Aïcha, défilé de 800 m de large qui est le seul débouché de la Kabylie vers la Mitidja. Il est informé le même jour, 5 février, par les chefs des tribus soumises, qu’une nombreuse cavalerie, formée essentiellement de tribus du Sud (Ouled Driss, Adaoura, Arib, Ouled Naïl) se rassemble sur l’oued Isser sous la direction de Ben Salem, et se renforce de contingents kabyles de la tribu des Amraoua. Il ignore la présence d’Abd el-Kader parmi eux, mais se décide à se porter en avant, pour rassurer les populations demeurées loyales, qui lui font une description effrayante des ravages commis par les assaillants. Le 7 au petit matin, à l’issue d’une marche de nuit, il atteint le campement des insurgés, qui se tient d’autant moins sur ses gardes qu’on s’y prépare à la première prière de la journée, celle de l’aube (fadjr). Après un bref combat, les insurgés se dispersent, en abandonnant, selon les sources françaises, une centaine de tués, autant de chevaux, six cents fusils, et les troupeaux pris lors d’une razzia effectuée la veille. Ce n’est que plus tard que Gentil apprend qu’Abd el-Kader se trouvait dans le camp, et qu’il ne se serait échappé que par miracle, après avoir vu son cheval tué sous lui, et « ses vêtements traversés par nos balles10 ».
Si, du point de vue purement militaire, l’affaire a été vite réglée, elle a, en revanche, provoqué une vive émotion parmi la population civile européenne d’Alger. Jusque-là, celle-ci n’a guère été touchée par l’insurrection. Le principal événement qu’elle a connu à l’automne 1845 fut peut-être, le 28 octobre, l’inauguration de la statue du défunt duc d’Orléans sur la place Royale (bientôt place du Gouvernement) qui deviendra, pour l’opinion algérienne frappée par la vue de ce monument équestre, « la place du cheval » – inauguration à laquelle l’absence de Bugeaud, déjà parti en campagne, et remplacé pour l’occasion par de Bar, prêtait seule une note exceptionnelle. Les campagnes se déroulent bien au-delà de la Mitidja. Les établissements français de l’intérieur, situés à l’abri des postes permanents, n’ont pas été attaqués, comme l’attestera plus tard le Dr Auguste Warnier, grand témoin de la conquête11. Ce n’est le plus souvent que par les journaux de la métropole, nous apprend Pellissier de Reynaud, que les habitants de la colonie sont tenus informés de ce qui se passe sur les théâtres d’opérations12. Mais ces journaux sont assez discrets sur les difficultés rencontrées par l’armée. Ce n’est pas entièrement la faute de Bugeaud, qui a plusieurs fois demandé au ministre de la Guerre l’autorisation de publier des lettres ou des rapports d’officiers soulignant les difficultés de la répression. Il s’est heurté à un refus, le Gouvernement ne tenant pas à alerter l’opinion sur le coût exorbitant de la guerre, et sur la nécessité d’y prolonger sans limite prévisible la meilleure partie de l’armée, au risque d’un total effacement en Europe13. Ce refus est encore renouvelé pour la circonstance : il est à remarquer, écrit le ministre, que la presse « garde jusqu’à présent une réserve assez grande pour tout ce qui touche à la direction de la Guerre : il faut donc éviter de l’appeler sur ce terrain14 ».
Il est probable, cependant, que les mesures exceptionnelles prises le 2 février pour renforcer la défense de la Mitidja, ont contribué à jeter l’alarme. Un officier parle même de « terreur panique » à Alger, où des bourgeois qui s’accostent sur la place du Gouvernement, d’où la vue s’étend jusqu’aux montagnes kabyles, croient voir s’élever des lueurs du côté de Maison-Carrée, à 12 km de là, tandis que des colons de la plaine réclament des armes15. Moline de Saint-Yon juge nécessaire de prendre une attitude rassurante : il ordonne à Bugeaud de revenir sur ces dispositions, dont il estime qu’elles vont frapper à l’excès les imaginations, inutilement retarder les travaux, et entraver la bonne marche des affaires16. À ce moment, le maréchal, déjà rassuré sur la tournure des événements par le succès de Gentil, a pu rameuter des troupes régulières pour la défense de la Mitidja, en particulier la colonne du colonel Pierre Mollière, envoyée à Blida avec deux bataillons, tandis que la cavalerie de Yusuf, forte de neuf escadrons, est réunie à Maison-Carrée, à portée d’Alger. Il accepte donc de ne pas faire marcher la milice.
L’épisode, cependant, laisse des traces. Nombre de représentants des colons font mine de sous-estimer la menace, et voient dans la décision de Bugeaud de mobiliser la milice une simple manœuvre pour augmenter encore les prérogatives du pouvoir militaire. Un an plus tard, un de leurs interprètes, le pittoresque « comte » Gaston de Raousset-Boulbon, proclamera avec superbe : « Ce n’est point à nous de les [les Arabes] contenir. C’est à l’armée que ce rôle appartient ». Selon lui, les civils sont tout prêts à se battre, comme nombre d’entre eux l’ont fait lors de l’invasion de la Mitidja en 1839, mais seulement pour se défendre, eux et leurs biens, et non pas comme de simples pions dans les manœuvres stratégiques de généraux uniquement désireux, selon lui, de se faire valoir17. Bugeaud, qui s’y connaît en pamphlets, pour en lancer lui-même, reconnaîtra que la brochure a été écrite « avec entrain et un certain style ». Il ajoutera aussitôt, il est vrai : « elle est ce que j’ai lu de plus insensé, de plus outrecuidant et de plus dangereux, car cela séduira beaucoup d’imbécilles (sic18) ».
Mais le maréchal, au fond, éprouve une certaine satisfaction à contempler l’hostilité de la population algéroise à ses mots d’ordre de mobilisation. Cette attitude le confirme dans sa conviction que les civils sont totalement incapables de se défendre. L’épisode, à son idée, suffit à condamner tous les plans de colonisation de ses adversaires, et démontre la valeur de ses propres projets de colonisation militaire, seule susceptible de s’implanter en assurant elle-même sa sécurité. Il écrit au ministre, avec des accents triomphants : « Est-ce, je vous le demande, avec de tels éléments que l’on peut déposséder, refouler les Arabes, pour donner à qui 1 000 hectares, à qui 4 000 hectares ? Est-ce avec cela que l’on créera au loin la colonisation capitaliste ? Dès qu’on porterait derrière l’Atlas ces grands éléments colonisateurs, il faudrait porter l’armée au chiffre de deux cent mille hommes19 ». Il répétera un peu plus tard que « dans cette grande circonstance, la population nombreuse des environs d’Alger était appelée à s’aider elle-même. Matériellement, elle le pouvait d’autant mieux qu’elle compte 9 000 hommes de milice armée. Qu’a-t-elle fait pour sa propre défense ? Rien ! Absolument rien20 ! ».
Si le péril paraît écarté, ce n’est que momentanément, car Abd el-Kader s’obstine à demeurer à l’est de la Mitidja, dans la zone qui s’étend entre le revers nord du massif du Djurdjura et la vallée de l’oued Sahel. Pour le déloger, Gentil s’avance jusqu’à Boghni, au cœur du pays kabyle, dans la tribu des Guechtoula, où il est rejoint par Bugeaud. Selon sa stratégie habituelle, l’émir fait retraite devant les assaillants, pour revenir peu de temps après dans la région momentanément abandonnée. Il n’y trouve plus aucun contingent français, car Bugeaud a choisi entre-temps de se replier, en se contentant d’un succès partiel. Il doit en effet tenir compte de l’état de ses troupes, fatiguées par des marches en montagne, mal ravitaillées, et menacées d’être coupées de leur ligne de communication par les pluies diluviennes qui gonflent les cours d’eau et menacent d’emporter hommes, bêtes et bagages21. Le 24 février, le gouverneur rentre à Alger à la tête de ses troupes, après une absence d’une durée totale de 128 jours (18 octobre 1845-24 février 1846). Le général Louis-Jules Trochu, alors capitaine exerçant auprès de lui les fonctions d’aide de camp, a dépeint plus tard ce retour en des termes qui évoquent les soldats de l’An II dessinés par Auguste Raffet et chantés par Victor Hugo. Dans un texte appelé à être cité par tous les chroniqueurs de la conquête, il montre le vieux maréchal chevauchant « avec une capote militaire usée jusqu’à la corde, entouré d’un état-major dont les habits étaient en lambeaux, marchant à la tête d’une colonne de soldats bronzés, amaigris, à figures résolues et portant fièrement leurs guenilles ». Il évoque aussi « l’enthousiasme de la population » qui, en dépit des controverses, sait bien que son avenir ne réside, pour longtemps, que dans les baïonnettes de ses soldats, et d’autant plus (on peut le regretter), qu’elle n’est guère, par tempérament autant que par ignorance, en mesure d’imaginer une autre politique que celle de la force22.
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Une armée sans chevaux ?


Le maréchal a-t-il bien mené sa campagne ? Les critiques ne manquent pas. Chez les militaires même, certains jugent qu’Abd el-Kader a ridiculisé l’armée française. « Est-il honorable en effet, interroge le colonel Adolphe Le Flô, de voir une armée de quatre-vingt-dix-mille hommes tenue en échec par un partisan à la tête de cinq cents chevaux1 ? ». Une des critiques essentielles porte sur la lenteur du déplacement des colonnes, elle-même conséquence d’un déficit en chevaux. Le général de Bourjolly, lui-même cavalier (il fut colonel du 1er régiment de chasseurs d’Afrique, et inspecteur de la cavalerie pour l’Algérie), revenu en métropole en octobre 1845 avec le grade de général de division, après avoir commandé la subdivision de Mostaganem lors des furieux combats de septembre, apporte sa contribution au débat. Il publie un opuscule dans lequel il fait observer que l’effectif total des régiments réguliers d’Algérie ne dépasse pas 4 000 chevaux, alors que, selon lui, il en faudrait 15 000, ce qui est la proportion normale en Europe pour une armée de 90 000 hommes (1/6e). Il critique discrètement le gouverneur, en regrettant que « M. le maréchal Bugeaud, dont les hautes qualités et le génie militaire font le premier chef de son armée, comme il en est le premier soldat pour l’énergie et l’activité, ait laissé à la cavalerie un rôle si secondaire, ou qu’il n’ait peut-être pas dépendu de lui seul de la porter à un effectif plus élevé2 ». Certains organes de presse, qui reprennent ce débat, témoignent de moins d’égards. Le journal légitimiste La France du 7 mars 1846, soulignant comment l’émir réussit toujours, grâce à sa vitesse, à échapper à ses poursuivants, déclare carrément (et avec ironie) que le maréchal, « qui a sans doute ses raisons pour cela, ne veut pas de cavalerie3 ». La question est encore soulevée à la Chambre le 10 juin 1846 par le général de division Nicolas Oudinot, membre du comité de cavalerie, qui cite à l’appui la brochure de Bourjolly4.
Bugeaud, pour se défendre, pourrait commencer par alléguer l’usure de sa cavalerie, attestée par bien des témoignages. D’après le colonel Louis Grand, du 2e chasseur à cheval, récemment arrivé en province d’Oran depuis sa garnison de Narbonne, ses escadrons, dont l’effectif réglementaire est de cent cinquante chevaux, sont réduits à soixante5. Les fatigues contribuent largement à expliquer ce résultat : le cheval d’un chasseur d’Afrique en expédition, selon un témoignage rapporté par le général Daumas, ne porte pas moins de 159 kg au départ d’une expédition : 82 kg représentent l’homme tout équipé, l’ensemble du harnachement, pistolet aux fontes compris, s’élevant à 24 kg, auxquels s’ajoutent 45 kg pour la nourriture de l’animal pendant 5 jours (20 kg d’orge et 25 kg de foin roulé), la nourriture de l’homme pour une durée équivalente, les trois paquets de cartouches et les quatre fers de rechange. Certes, cette énumération a pour but, dans l’esprit de l’auteur, de souligner la « force » et l’« énergie » du cheval barbe que montent les chasseurs d’Afrique (il supporte 25 kg de plus que le grand cheval des cuirassiers en France). Il est indiqué aussi que ce poids s’allège en cours de route. Il n’en reste pas moins que l’effort demandé est considérable6. Les bêtes arrivées de métropole, inadaptées au climat, plus exigeantes en eau, souffrent particulièrement. Un animal ne dure pas plus de deux ans à ce régime, contre cinq au pays natal7. Seuls échappent à ce sort les chevaux des spahis, que leurs cavaliers, qui en sont souvent propriétaires, traitent d’une manière plus prévenante, avec des soins plus attentifs, fruits d’une longue tradition locale. Ils comptent sur leur sobriété et leur capacité à se nourrir d’aliments plus variés (herbages de toute espèce, y compris alfa, et jusqu’à des noyaux de datte). Se contentant en général d’une nourriture plus frugale que les cavaliers français, et d’un équipement plus léger, ils les chargent moins. Ils peuvent aussi les remplacer plus facilement par des congénères prélevés sur le produit des razzias.
Il est impossible de compenser l’usure par le recours à la ressource locale. D’après le colonel Louis Grand, il n’y a plus de chevaux en province d’Oran pour remonter la cavalerie8. Le général de Bourjolly souscrit à ce jugement. Selon lui, la race chevaline est presque éteinte en Algérie, ce dont témoigne la hausse des prix ; un bon cheval, qui coûtait 300 à 400 F en 1833, en vaut 1 200 en 1846. Il souhaite que l’armée crée des haras pour tenter de remédier à cette situation, comme Lamoricière a commencé à le faire dans sa division, à partir des animaux de gada (c’est-à-dire offerts en signe d’allégeance ou de soumission par les tribus9). Ce sera une des grandes préoccupations du maréchal Jacques-Louis Randon, gouverneur général de 1851 à 1858. L’émir Abd el-Kader ne dédaignera pas de participer à son programme de préservation des races de chevaux arabe et barbe en entretenant une correspondance suivie et amicale à ce propos avec le général Daumas, devenu directeur de l’Algérie au ministère de la Guerre10. En revanche, Bourjolly n’évoque pas un fait qui contribue à accroître la demande en chevaux d’une manière plus discutable : le commandant Lenoble dénonce le fait que les officiers subalternes ont été autorisés à se déplacer à cheval, depuis le capitaine jusqu’au sous-lieutenant. Il souligne le fait que, outre la difficulté croissante à remonter la cavalerie, la consommation de fourrage en campagne s’accroît sans rapport avec la ressource11.
Bugeaud, de son côté, dans sa brochure Quelques réflexions sur trois questions fondamentales de notre établissement en Afrique, conteste l’idée selon laquelle la cavalerie nombreuse suffirait à abréger le conflit. Il note d’abord que, vu le caractère montagneux du pays, l’infanterie est indispensable presque partout, pour assurer le passage des défilés, ou s’attaquer aux positions bien défendues par les tribus. La cavalerie ne possède une supériorité indiscutable que dans les vallées, ou bien dans les Hautes Plaines du sud. Encore ne peut-elle agir isolément : elle a toujours besoin d’être reliée à sa base par un convoi chargé de la ravitailler et d’évacuer ses blessés ou malades. Par ailleurs, la sécurité de son campement, où elle peut s’alléger de ses bagages et de ses vivres, doit être assurée. C’est seulement à ces conditions qu’elle peut mener des raids de douze à quinze lieues (50 à 60 km), en partant au crépuscule pour tomber au petit jour sur les tribus surprises. Il ajoute que de solides formations de fantassins peuvent, au surplus, être nécessaires pour recueillir les cavaliers s’ils éprouvent un échec et se trouvent, comme on dit alors, « ramenés », c’est-à-dire forcés de se replier. Le maréchal songe évidemment ici au dispositif en carré qui constitue le suprême recours en guerre coloniale12. Abd el-Kader, fait-il observer, n’a pas ces problèmes : il se ravitaille dans les tribus, qui recueillent ses indisponibles, et lui fournissent nouveaux guerriers et montures fraîches, ce qui lui donne une rapidité que ses adversaires ne sauraient égaler13. Il omet d’évoquer ce qui n’est pas le moindre facteur : la frugalité des hommes et des bêtes du Maghreb, habitués depuis leur naissance à se contenter de peu. L’émir et ses guerriers se nourrissent en général de rouïna, sorte de farine préparée à partir de grains de blé ou d’orge mouillés, broyés, grillés, puis moulus en une farine noirâtre ; un peu d’orge et l’herbe des pâturages rencontrés suffisent à leurs chevaux14.
Abd el-Kader a profité du repli des troupes françaises pour reparaître au milieu des tribus de Grande Kabylie, mais il n’y séjourne pas longtemps. Les notables, farouchement attachés à l’indépendance de leurs petites républiques, n’ont jamais reconnu vraiment l’autorité de l’émir au temps de sa puissance. Il ne leur paraît guère tentant de mener sous sa direction un combat dont l’issue est plus qu’incertaine, au risque d’une nouvelle invasion, avec son cortège de destructions de maisons et de vergers. Bugeaud, en effet, a concentré 5 000 hommes au Fondouk, à la bordure orientale de la Mitidja, et se prépare à reprendre les opérations sur l’oued Isser. En même temps, il adresse aux Kabyles des manifestes selon lesquels il n’entend faire la guerre qu’à Abd el-Kader. Il fait miroiter, aux yeux de ces montagnards qui doivent de toute nécessité acheter des céréales en plaine et y écouler leur huile d’olive et les produits de leur artisanat, l’autorisation de commercer librement avec les territoires soumis à la France15. Lors d’une assemblée tenue à Boghni, le 28 février, un « parti de la paix », ou du moins de la neutralité, se dégage donc pour demander à l’émir de quitter le pays, pour épargner à ses habitants de nouveaux malheurs. Celui-ci s’incline. Il peut d’ailleurs, dans une certaine mesure, être satisfait des résultats de son incursion vers la Kabylie : attirant vers l’est une partie des troupes françaises, elle a réduit les troupes de l’ouest aux seules forces de Cavaignac, ce qui a conduit Bugeaud à annuler l’offensive contre la deïra, toujours située sur la rive gauche de la Moulouya. Cette diversion a-t-elle été fortuite ? Selon Saint-Arnaud, elle aurait constitué le but principal de la campagne de l’émir16.
À cette date, un tableau permet de mesurer les dispositions générales adoptées par les chefs de l’armée d’Afrique pour répondre à l’insurrection et aux raids d’Abd el-Kader17.
Disponibilités de l’armée d’Afrique au 1er mars 1846

	
	Hommes
	%

	Indisponibles
	10 629
	10,7

	En colonne
	37 795
	37,9

	En poste
	51 378
	51,4

	Total
	99 802
	




On remarque que l’effort consenti depuis septembre 1845 ne permet d’avoir en colonne qu’un peu plus du tiers des effectifs, ce qui est à peine supérieur aux besoins que Bugeaud évoquait six mois plus tôt en se rembarquant pour Alger. Les troupes disponibles se trouvent éparpillées en vingt-deux colonnes qui mobilisent 38 000 soldats, soit presque exactement 38 % des 100 000 soldats comptabilisés à cette date. L’effectif moyen est de 1 500 hommes, avec un maximum de 5 000 pour Bugeaud et un minimum de 800 pour Mac-Mahon. L’essentiel du dispositif est concentré en province d’Alger, avec douze colonnes (20 000 hommes sur 37 000 disponibles, soit 53 %), contre sept seulement en division d’Oran (13 000 hommes sur 35 000) et trois en division de Constantine (5 500 sur 25 000). 51 000 soldats, soit 51 % du total, sont immobilisés dans quarante-quatre postes, à la trentaine de postes permanents s’ajoutant un grand nombre de postes provisoires et autres « biscuit-villes » destinés à faciliter le ravitaillement18. L’effort pour réduire les garnisons a porté ses fruits en province d’Alger, où un ordre de Bugeaud a imposé de supprimer le troupeau attaché à chaque poste afin de lui fournir de la viande fraîche, et d’y substituer un stock de remplacement (lard, conserves de viande, morue, fromage, légumes verts, poivre, tabac19). Ceci permet d’économiser les effectifs nécessaires à la garde des bêtes, objet de convoitise des insurgés. Enfin, on compte 10 % d’indisponibles, malades ou en congé.
Cette dispersion n’est pas vraiment nocive, étant donné le caractère local, au plus régional des révoltes. En revanche, la composition laisse à désirer, les colonnes étant constituées elles-mêmes de cohues de moins en moins homogènes. Pour satisfaire aux besoins, à mesure que les opérations se prolongent, les chefs de colonne ont fait appel aux unités les plus proches, prenant les disponibles et abandonnant les indisponibles au point de désorganiser les unités régulières. Le colonel Le Flô, qui commande le 32e de ligne, écrit vers la même époque au général de Castellane : « il faudrait voir par vous-même cette misérable armée d’Afrique dispersée en mille colonnes particulières, dont toutes les troupes sont distraites du commandement de leurs chefs naturels […] Observer dans chaque colonne cette bigarrure d’uniformes et cette confusion de numéros qui mêle, par exemple, dans un poste de Médéah, un soldat du 13e léger d’Alger, un soldat du 13e de Mascara et un chasseur du 19e léger de Sétif20 ».
Malgré tout, l’envoi constant de renforts permet de maintenir, et même d’accroître, les effectifs. Bugeaud n’a guère de scrupule à diminuer l’armée de métropole, au risque de l’affaiblir, non pas face aux dangers extérieurs, à peu près inexistants à l’époque, mais face aux risques de subversion intérieure, qui constituent, non sans raison, la principale préoccupation du Gouvernement en matière de sécurité. Il propose même d’appliquer en métropole un système de postes permanents et de colonnes mobiles calqué sur celui de l’Algérie, qui permettrait de conserver l’efficacité de l’armée tout en diminuant les effectifs. « Quand j’entends dire, écrit-il avec superbe au ministre, que 240 000 hommes et la gendarmerie [16 000 hommes, ndlr] sont à peine suffisants pour maintenir l’ordre en France, je suis tenté d’avoir de l’orgueil pour ce que nous faisons en Afrique21 ». Cette argumentation n’a guère de chance de s’imposer. Le ministre veut en effet éviter les réclamations des députés, qui tiennent surtout à remplir leur mission de gardiens des deniers publics. Ils savent aussi combien le maintien d’une garnison dans un bourg de province peut contribuer à la prospérité de leurs électeurs, et donc à leur propre réélection, et se soucient peu de voir les officiers et les soldats dépenser leur solde aux profits des aubergistes et boutiquiers d’Algérie. Malgré tout, le gouverneur obtient satisfaction : l’armée d’Afrique passe de 104 000 au 1er janvier à 111 000 hommes au 1er juin 1846, ce qui représente le chiffre le plus élevé de toute la conquête.
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Retour au calme


Abd el-Kader, après ses échecs en Kabylie, est revenu dans les Hautes Plaines au sud de Médéa, d’où il continue à lancer des raids contre le Tell, avec le renfort des cavaliers des tribus méridionales (Mouïadat, Ouled Chaïb, Ouled Mokhtar, Ouled Naïl). Le 7 mars, le colonel Jacques Camou, du 33e d’infanterie, qui commande la colonne de Boghar, se trouve à El Abiod, à une quarantaine de kilomètres au sud-est du poste, quand il apprend par un informateur local que l’émir, en se retirant vers le sud avec des prises récentes, pourrait passer à sa portée. Le lendemain 8 mars, à 6 heures du matin, Camou se met en mouvement, vers le point d’eau d’Aïn Oussera, à 60 km au sud de Boghar, non sans avoir prié son supérieur Yusuf, stationné à Boghar même, de le rattraper avec sa cavalerie. Trois heures plus tard, il apprend que le convoi d’Abd el-Kader, après une razzia sur la petite tribu des Douair, se dirige vers Guelt Es Stel, où il compte franchir la petite chaîne des Seba Rous. Peu après, il lui coupe la route, au point de Ben Nahr, à l’est d’Aïn Oussera, et lui inflige de lourdes pertes en hommes : plusieurs grands chefs et 110 réguliers auraient péri dans l’affaire. Le goum qui accompagnait l’émir, évalué à 1 200 cavaliers, est complètement dispersé. Le butin s’élève à 25 000 moutons et 500 chevaux1.
C’est l’occasion pour Yusuf, de passer à l’action avec sa colonne, renforcée à Boghar par la colonne Renault, venue de Mascara. Ayant fait à Aïn Oussera sa jonction avec la colonne Camou, il divise immédiatement son monde : deux colonnes, aux ordres des commandants Jean-Luc Carbuccia et Christophe O’Keeffe, sont chargées de partir vers l’arrière en mission de ravitaillement. Camou est dirigé au sud-est, sur Ben Nahr, puis Hammam, tandis que Yusuf lui-même se déplace le plus discrètement possible en direction du sud-ouest, vers Guelt Es Stel, où il se dispose à attendre Abd el-Kader, que la présence de Camou à Ben Nahr devrait rejeter de son côté. Ce plan réussit dans un premier temps, mais l’embuscade est éventée, car les averses de pluie et de neige ont obligé ses hommes à allumer des feux (10 mars). L’émir repart vers l’est, en direction du pays des Ouled Naïl. Camou retrouve sa trace, sans pouvoir le rattraper, tandis que Yusuf se met en route pour réunir sa colonne à celle de son subordonné. Dès lors, les événements se précipitent. Le 12 mars à 9 heures, Camou tombe sur l’emplacement du bivouac où l’émir a stationné la veille. À 14 heures, il est rejoint par Yusuf à Gouiga (Meregren), à l’extrémité orientale du zahrez Chergui. Réunissant les troupes les plus mobiles, le général déclenche la poursuite à 17 heures, avec les 600 cavaliers du lieutenant-colonel Armand de Nouë, spahis, chasseurs de France, chasseurs d’Afrique et gendarmes, suivis à courte distance par les 400 fantassins montés sur mulets du colonel Renault2.
La marche d’approche dure 12 heures, sur un parcours de 60 km, par un froid très vif. Yusuf, suivi en arrière par deux bataillons sans sacs détachés par Camou, et destinés à servir de recours éventuel aux cavaliers, atteint son adversaire le 13 mars à 5 heures du matin, à l’issue d’une marche de nuit, alors que ce dernier vient tout juste de quitter son bivouac. La poursuite s’engage. Le choix de donner la priorité à la prise du convoi s’avère moins heureux qu’à Temda trois mois plus tôt : Abd el-Kader en profite pour prendre de l’avance avec ses cavaliers, et finalement les spahis français, menés par le capitaine Abdelal et le lieutenant François Du Barail, ne parviennent à rejoindre que son arrière-garde, qui se sacrifie pour sauver son souverain. Cette troupe, écrit Du Barail, « se fit hacher pour sauver Abd el-Kader, que nous voyions d’en bas gravir paisiblement les pentes abruptes au pied desquelles nous avions espéré l’acculer et le prendre3 ». Peut-être ces hommes ont-ils prononcé les paroles que Daumas, imaginant une scène de guerre typique entre tribus du Sud, attribue aux guerriers du parti vaincu, qui supplient leur chef de se retirer au lieu de rechercher la mort : « Tu es notre père, disent-ils ; que deviendrions-nous si nous venions à te perdre ? C’est à nous de mourir pour toi. Nous ne voulons pas rester comme un troupeau sans berger4 ».
Malgré tout, la poursuite, qui a duré jusqu’à 10 heures, sur une vingtaine de kilomètres, et a amené les poursuivants à une trentaine de kilomètres de Bou Saada, est considérée comme un succès. Selon Yusuf, 110 réguliers de l’émir ont péri, et celui-ci a été forcé d’abandonner « ses tentes, ses drapeaux et un convoi de huit cents mulets qu’il dirigeait vers Bou Saada pour s’y ravitailler ». Bugeaud, très satisfait, fait publier le rapport et se plaint au ministre de la Guerre qu’on en ait retranché éloges et citations5. Même si le bilan a été quelque peu gonflé (le journal de marche parle seulement de 30 tués et 25 prisonniers), le succès, qui redonne aux Français l’initiative dans la région, n’en est pas moins important. D’autres nouvelles, émanant d’autres points de l’Algérie, sont également rassurantes pour eux. Bou Maza, après avoir livré plusieurs combats contre les contingents de Saint-Arnaud en subdivision d’Orléansville, et avoir reçu une blessure sérieuse au cours d’un de ces engagements, a fui dans l’Ouarsenis, puis rejoint la deïra en territoire marocain. Est-ce le signe d’un ralliement sincère à Abd el-Kader ? Ou bien, comme pense l’avoir établi le capitaine Richard, le chérif agit-il sous la contrainte, ses fidèles, établis dans la région de Tiaret ayant été forcés de se mettre sous le commandement des lieutenants de l’émir6 ? En tout cas, c’est l’assurance d’un retour au calme, au moins momentané, dans les subdivisions de Mostaganem et d’Orléansville.
Bugeaud a jugé possible, aux nouvelles reçues de Camou et de Yusuf, de mettre fin aux opérations de sa propre colonne, et d’abandonner les environs de l’Oued Isser pour rentrer à Alger (16 mars). Résumant, dans un ordre du jour en date du 18 mars, l’ensemble des opérations menées dans les six mois précédents, il dit toute sa satisfaction à ses soldats pour avoir maintenu partout les positions françaises en Algérie, dont il affirme qu’elles sortent renforcées de l’épreuve7. Porté à l’indulgence, il va jusqu’à féliciter et à remercier les colons de la milice d’Alger pour les « nobles dispositions » qu’ils ont montrées lors de la mobilisation de février, et dont on a vu ce qu’il fallait en penser8. À la même époque, un jeune homme de 26 ans, à peu près inconnu, débarque à Alger, puis se rend sans encombre chez le père d’un ami colon à Blida pour un séjour d’un mois : c’est Eugène Fromentin, venu en cachette de sa famille. Apprend-il quelque chose des drames qui ont précédé, et des combats qui continuent, autrement que par l’achat d’une pipe de Bédouin à un zouave qui l’avait prise à un Arabe, « mort ou vivant, je ne sais » ? Toujours est-il que l’impression qu’il paraît retirer de ce séjour est « avoir voyagé dans les temps anciens et parcouru le pays des patriarches9 ». Bel exemple d’un regard orientaliste qui oblitère les réalités. Pour Fromentin, cela changera…
Bugeaud peut-il être complètement satisfait ? Le redressement de la situation militaire n’a pas suffi à rétablir totalement son autorité. Lamoricière, malgré les échecs, n’a pas vu sa situation véritablement affaiblie. Les désastres initiaux subis en province d’Oran paraissent en effet, du pur point de vue militaire, avoir été réparés, et l’extension de l’insurrection à la province d’Alger, fief du maréchal, démontre que les dispositions de celui-ci n’ont guère été meilleures que celles qui avaient été prises en province d’Oran. Par ailleurs, la probabilité du remplacement du gouverneur par le duc d’Aumale est toujours aussi forte, même s’il n’est pas question, en dépit d’une rumeur insistante, de lui donner immédiatement la direction des affaires10. Le prince débarque à Alger le 17 mars 1846, dans l’intention bien arrêtée de ne pas se faire oublier de l’armée et de la colonie, et d’y parfaire sa formation à toutes fins utiles. Bien décidé à éviter toute controverse avec le « cher gouverneur » et à éviter de froisser sa susceptibilité, il ne sollicite même pas d’affectation. Il écrit à sa sœur aînée Louise, épouse du roi des Belges. « … s’il me parle de ses ennemis, je le console ; de mon avenir, je ne le comprends pas… À la première occasion, je le quitte, je le laisse occupé de conquérir une montagne quelconque, et, de fil en aiguille, sans fracas, sans m’annoncer à l’avance, je tâche de parcourir toute l’Algérie et d’y voir le plus possible d’hommes et de choses11 ». Il n’en a pas moins demandé qu’Urbain lui soit de nouveau affecté en qualité d’interprète, geste de sympathie évident pour les idées saint-simoniennes.
Bugeaud ne fait pas, en l’occurrence, preuve de la même diplomatie. Il accueille son auguste visiteur sans un geste d’égard, en prétextant les fatigues (réelles) de cinq mois de campagnes éprouvantes, et avec un discours dans lequel, selon Urbain, « il a su réunir le triple talent d’être inconvenant, grossier et maladroit. Le roi, le Gouvernement, la presse, la France entière, et jusqu’au duc d’Aumale, tout le monde a eu sa part d’éclaboussures de ce héros pataugeant dans sa colère12 ! ». Fort de sa position et surtout de sa jeunesse, qui lui assure l’effacement de son rival, le prince laisse respectueusement passer l’orage. Le maréchal est forcé de lui attribuer un commandement, celui des subdivisions actives de Médéa et de Miliana, qui doit le ramener sur le théâtre de la prise de la smala. Comme d’habitude, Bugeaud réserve sa bienveillance à ses troupes et à ses fidèles, qui n’imaginent pas – à raison, peut-être – qu’il soit remplaçable, et les invite à de nouveaux efforts. Dans son ordre du jour déjà cité, tout en exprimant sa satisfaction pour l’œuvre accomplie, il encourageait en particulier les soldats à redoubler d’ardeur dans les campagnes menées « sur tous les points du Désert où se forment les orages qui sont venus et viendraient encore fondre sur vous si vous n’alliez les dissiper13 ».
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Yusuf, une carrière


Parmi les principaux chefs chargés de la mission d’en finir avec la menace d’Abd el-Kader, c’est sans doute le général Yusuf qui est, sinon le plus utile, du moins le plus en vue, comme on a déjà commencé à le voir. C’est, à coup sûr, un personnage peu banal. Pour comprendre ses débuts, il faut les replacer dans un cadre plus large, qui a été reconstitué par André Martel dans un livre un peu oublié1. Son histoire commence avec celle d’un petit groupe d’hommes recrutés à Tunis par les soins du consul de France, Mathieu de Lesseps en prévision de l’expédition d’Alger. Il s’agit alors de disposer d’interprètes versés en dialectes maghrébins, et pas seulement en arabe littéraire ou en parlers du Levant, comme le sont les anciens interprètes de l’armée d’Égypte, rappelés pour l’occasion, et dont l’utilité se révèle vite limitée. Yusuf, né vers 1806, est alors âgé de tout juste 25 ans. Ses origines sont obscures. Est-il, comme il le prétend, un enfant de famille chrétienne enlevé par des corsaires à l’île d’Elbe et converti à l’islam ? Est-il plutôt issu du milieu levantin de Tunis, formé d’humbles familles, chrétiennes ou juives ? On ne saurait décider. Il est probable qu’il a appartenu à la garde du bey, en qualité de mamelouk, ce qui explique son courage physique indéniable, son adresse au maniement des armes, et sa familiarité avec la pratique de la razzia, à laquelle les souverains du Maghreb ont traditionnellement eu recours contre leurs sujets récalcitrants. La légende qu’il laisse courir par la suite sur les motifs de son départ (une liaison amoureuse avec une des filles du bey, dont la découverte lui valut la colère du souverain) paraît relever plus de l’inspiration des Orientales de Victor Hugo que d’une quelconque réalité, mais elle est attestée par le très sérieux Pellissier de Reynaud, alors même que celui-ci indique qu’« on pourrait faire un très joli roman avec tout ce qui a été débité » sur le compte du personnage2. Peu instruit, celui-ci s’exprimera toujours peu correctement en français, avec un fort accent qu’un témoin a qualifié de « musical et point du tout désagréable ». La rumeur insistante qui lui attribue des origines juives contribue, dans un milieu d’officiers fortement marqué par l’antisémitisme, à le ranger à jamais dans la catégorie de ces « métèques », ces « lazzaroni », auxquels la bourgeoisie se résigne à faire une place quand ils lui sont utiles, tout en les méprisant3.
Le jeune homme ne s’attarde pas dans les fonctions d’interprète, et très vite, il s’impose dans des emplois plus martiaux, notamment en razziant les tribus de la Mitidja. L’expédition de Médéa, sous le premier gouvernorat du maréchal Bertrand Clauzel, lui vaut le grade de capitaine en décembre 1830. Il s’illustre plus tard en s’emparant audacieusement de la casbah de Bône en mars 1833, et passe peu après chef d’escadrons au 3e régiment de chasseurs d’Afrique. Son ascension s’accélère lors du second gouvernorat de Clauzel : placé en juin 1835 à la tête des escadrons de spahis de Bône, il se distingue à l’expédition de Mascara, à la fin de la même année. Il reçoit peu après, avec l’administration de Bône, le titre de bey de Constantine, alors que se prépare l’expédition destinée à détrôner le bey en titre, Ahmed, demeuré fidèle au sultan de Constantinople. Ceci, en cas de succès, donnerait à l’aventurier vocation à gouverner la moitié de l’Algérie. Ces deux dernières affaires, la seconde surtout, illustrent les aspects fâcheux de son comportement : la violence et la corruption, qui lui semblent consubstantielles au gouvernement des indigènes. La manière dont lui et ses acolytes ont mis Bône et ses environs en coupe réglée, entraîne une désaffection des tribus de la province. On va jusqu’à le rendre responsable de l’échec de l’expédition contre Constantine (novembre 1836), la haine et le mépris des populations à son égard pouvant expliquer la résistance inattendue rencontrée par les Français – ce qui est une manière bien commode d’escamoter les responsabilités de personnages plus haut placés (notamment le gouverneur Clauzel) dans les différentes étapes de la préparation et de l’exécution4.
Le revers subi, qui entraîne le départ de Clauzel (février 1837) pourrait provoquer la disgrâce définitive de son protégé, mais les nombreuses relations qu’il compte déjà dans l’armée lui épargnent ce sort. Il est seulement éloigné du théâtre des opérations, et convoqué à Paris5. Patronné par quelques personnalités en vue, comme le général duc de Mortemart et le peintre Horace Vernet, il fréquente les salons, et est même reçu à la Cour. Ses somptueux costumes orientaux, les aventures extraordinaires qu’on lui prête, une capacité réelle à séduire ou à amuser les hommes et femmes de la haute société, font de lui une figure remarquée. Il ne néglige pas de rencontrer des hommes politiques influents, comme Adolphe Thiers et Mathieu Molé. À l’issue d’un séjour de dix-huit mois, il revient en Algérie avec le grade de lieutenant-colonel et le commandement des spahis d’Oran, affectation destinée à l’éloigner du premier théâtre de ses exploits. Sa carrière reprend, sous la protection de Bugeaud. En 1842, il est mis à la tête du corps de cavalerie indigène nouvellement créé, avec le grade de colonel. Il s’illustre par de brillants faits d’arme : il est le réel artisan de la prise de la smala d’Abd el-Kader en mai 1843, et il charge à la tête de ses six escadrons de spahis à la bataille d’Isly le 14 août 1844, ce qui lui vaut de passer général de brigade en juillet 1845, tandis que le corps des spahis, toujours placé sous ses ordres, est organisé en trois régiments.
Bien que Yusuf n’ait pas réussi à faire taire les propos désobligeants qui courent sur ses origines aussi bien que sur ses débuts, l’« espèce de chenapan algérien » (dixit la comtesse de Boigne), a su se faire accepter dans les milieux d’aristocratie et de haute bourgeoisie que son grade lui a ouverts. Il sait se rendre utile par sa disponibilité à l’égard des jeunes gens de la bonne société désireux de se faire oublier quelque temps en métropole, souvent pour échapper à leurs créanciers, et auxquels il ouvre ses escadrons, avec la perspective d’une accession rapide à l’épaulette. Il se dépouille de son accoutrement de bey turc revu à la mode romantique, qui lui a valu de nombreux succès dans les milieux férus d’exotisme, mais qui ne sied plus à un général français. Son mariage est l’occasion de manifester sa volonté de bienséance. La fiancée, Adèle Weyer, sœur d’un sous-lieutenant de spahis, ancien secrétaire de Yusuf, est apparentée au général Charles-Armand Guilleminot (1774-1840), un militaire de haut rang6. Pour pouvoir contracter une union selon le Code Civil, Yusuf renonce à l’identité musulmane qu’il revendiquait avec plus ou moins de sincérité, pour se rattacher au catholicisme. Il se fait baptiser avec le parrainage du couple Genty de Bussy, dont on a vu la solide position sociale. C’est l’occasion de remplacer le prénom de Yusuf (et plus encore sa traduction de Joseph ou Youssef, souvent utilisée par ses ennemis avec une intention de mépris) par celui d’Edouard-Marie, Yusuf (souvent orthographié Jusuf à l’époque) devenant son patronyme. Le mariage est célébré dans l’intimité, mais à l’église Saint-Thomas-d’Aquin, en plein faubourg Saint-Germain et à deux pas du siège du ministère de la Guerre, l’hôtel de Brienne. Dépourvu de famille avouable au regard de ses prétentions, le marié est conduit à l’autel par l’épouse d’Horace Vernet, qui l’a fait figurer en bonne place auprès du duc d’Aumale sur son tableau de la Prise de la Smala, tout récemment présenté au Salon (mars 1845), et se prépare à le portraiturer auprès de Bugeaud dans sa Bataille d’Isly au salon de 1846.
Cette ascension sociale n’est pas dépourvue d’objectif d’ambitions professionnelles : elle doit en effet permettre à l’intéressé, jusque-là confiné au cadre « indigène », dans lequel s’est faite toute sa carrière (bien qu’il soit naturalisé depuis 1839), d’accéder au cadre français, qui le mettrait à égalité avec tous les grands chefs de l’armée. Il obtiendra cette faveur la veille de Noël 1851, grâce à Saint-Arnaud, devenu ministre de la Guerre, et attaché à consolider le coup d’État du 2 décembre par une pluie de faveurs. Il faut ici indiquer l’importance du comte Émile Fleury, que Yusuf avait incité en 1837 à entrer dans ses escadrons à Oran pour y faire oublier des « péchés de jeunesse », plus précisément la dilapidation de sa fortune dans les plaisirs de la vie parisienne7. Capitaine de spahis en 1844, chef d’escadrons en 1848, Fleury est devenu l’homme de confiance du Prince-Président Louis-Napoléon. C’est lui qui a approché Saint-Arnaud pour lui proposer le portefeuille de la Guerre avec mission de préparer le coup d’État. Émile-Félix Gautier faisait remarquer à ce propos que Fleury, qui avait servi à Orléansville sous les ordres de Saint-Arnaud, était un des rares officiers au courant de l’affaire des cavernes des Sbéa, dans laquelle le futur ministre s’était illustré par ses méthodes expéditives autant que par sa capacité à ne pas les ébruiter8. Il aurait même pu observer que, avant d’entrer en contact avec Saint-Arnaud, Fleury s’était adressé à Pélissier, « enfumeur » encore plus notoire, mais qui avait décliné l’offre.
Yusuf n’a pas réussi seulement par l’intrigue. Il possède un vrai savoir, même si on peut qualifier ce savoir d’« expéditif et limité », pour reprendre une formule gaullienne. Lisons ses notes d’inspection de 1862, décernées par Pélissier, devenu maréchal et gouverneur de l’Algérie9. Celui-ci attribue à son subordonné beaucoup de dynamisme, « je ne crois pas qu’il se soit jamais ménagé », mais lui reconnaît peu d’instruction (« ce serait être très exigeant que de se montrer difficile sur ce chapitre »). Quant aux connaissances militaires, « il en possède incontestablement, mais elles ne reposent pas sur une base large et sur tous les principes établis ». Entendons par là qu’il n’est jugé bon que dans la guerre qu’il a menée en Algérie à la tête de ses cavaliers. Il a d’ailleurs signé, en 1850, un petit volume intitulé De la Guerre en Afrique (peut-être rédigé par un brillant officier de bureau arabe de son entourage, le lieutenant, futur général, Edmond-Fabien Gandil, que la rumeur a fait surnommer « le porte-plume de Yusuf10 »). Encore, même en ce domaine, n’est-il pas indiscutable. Montagnac rapporte un épisode dans lequel il dénonce son incompétence en matière de tactique, immédiatement corrigée par la capacité de l’intéressé à obtenir, pour un fait d’arme douteux, une citation qui le met en valeur aux côtés du capitaine baron Gustave Lannes de Montebello, fils du grand maréchal, qui sert sous ses ordres comme officier de spahis11.
Mais il est évident que Bugeaud a trouvé en Yusuf l’homme dont il a besoin pour mener la campagne qui lui paraît décisive contre Abd el-Kader. On a vu que, depuis l’hiver 1845-1846, il l’a constamment gardé près de lui, comme chef de sa cavalerie. Le succès signalé que Yusuf a obtenu le 13 mars, avec sous ses ordres deux colonels chevronnés, futurs divisionnaires, Camou et Renault, a justifié ce choix. Il est donc assez naturel que le maréchal lui confie la mission de maintenir le plus possible le contact avec l’émir, de manière à priver celui-ci de toute initiative, et éviter ainsi toute nouvelle mauvaise surprise. Il faut se rappeler aussi que, quelques années auparavant (1843), le maréchal avait songé à placer Yusuf à la tête d’un vaste kalifalik du Petit Désert12. Cette idée n’eut pas de suite, mais a sans doute contribué à faire appel à lui pour intervenir sur ce théâtre. En tout cas, en ce printemps de 1846, l’ambitieux arriviste n’ignore pas qu’il a devant lui une belle occasion de se distinguer. Il ne va pas la laisser passer.
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Les origines d’une campagne


Dès le 13 mars, Bugeaud encourage Yusuf à continuer sa campagne. En ces temps où les références latines sont familières, il est fréquent, pour les officiers, de comparer la guerre qu’ils font à Abd el-Kader à celle, relatée par Salluste, que les Romains firent cinq années durant (– 111 à – 105) au souverain numide Jugurtha. Se référant à la capture de ce dernier par Lucius Sylla, le maître de la cavalerie du consul Caïus Marius (– 105), le maréchal écrit donc à Yusuf : « je serai bien heureux, pour la chose publique et pour vous, que vous devinssiez le Sylla de l’armée ». Mais la mission ne se limite pas à cet objectif, estimé très hasardeux. Il s’agit avant tout d’empêcher l’émir de s’installer dans la région, soit en y rétablissant son camp nomade, soit même en créant un établissement permanent, par exemple dans le djebel Amour, qui peut apparaître comme une forteresse naturelle aux ressources suffisantes pour se refaire. Il s’agit, simultanément, d’affermir l’autorité française dans la région des Hautes Plaines, sous prétexte de « châtier » les tribus qui ont fourni à l’insurrection des guerriers, des vivres ou des montures1.
En arrière-fond, on peut percevoir de vastes perspectives stratégiques, bien que celles-ci ne soient guère développées dans la littérature dont nous disposons. Il paraît évident que cette zone, après la région du Dahra, de la partie centrale de la plaine du Chélif et de l’Ouarsenis, dans laquelle opère Bou Maza, constitue une sorte de nœud de communications, dont les mois précédents ont démontré l’importance. On a déjà vu qu’elle offre plusieurs débouchés vers le Tell, Oued Mina, Oued Riou, Oued Sli, Oued Fodda, Oued Rouina, Nahr Ouassel (Haut-Chélif), que ne suffisent pas totalement à bloquer les postes chargés de contrôler les accès (respectivement Tiaret, Ammi Moussa, Teniet El Had, Boghar), et vers le Hodna. Elle est considérée aussi, dans un but expansionniste, sinon offensif, comme un des accès privilégiés vers le Sahara, avec la ville de Laghouat et celle, voisine, d’Aïn Madhi, qui sont en relations commerciales avec le Mzab, et plus loin, les grandes oasis. Le principal axe nord-sud traverse la région sur 260 km, de Boghar à Laghouat, en passant par Djelfa et Guelt Es Stel, à travers les collines des Seba Rous.
Yusuf agit naturellement dans un cadre hiérarchique qui n’est pas sans contrainte. S’il jouit d’une grande liberté d’action (« vous serez, lui fait savoir Bugeaud, un commandant de colonne avec toute facilité de donner à votre grande intelligence de la guerre et à votre imagination tout l’essor désirable »), il reste sous le contrôle du commandant supérieur de Médéa, le général Marey, dont il dépend en partie pour toute sa logistique2. Guillaume Stanislas Marey-Monge, petit-fils du célèbre mathématicien dont il a repris en 1840 le nom et le titre de comte de Péluse, est un spécialiste des affaires arabes. Il fut l’organisateur des spahis, et un des précurseurs du service des Bureaux arabes, deux spécialités en matière de culture musulmane qui ne cadrent pas très bien avec sa qualité de propriétaire du domaine bourguignon de Clos-Vougeot. Il connaît d’autant mieux Yusuf que c’est sous ses ordres que celui-ci a fait ses débuts aux spahis de Bône, et appris les éléments essentiels du métier militaire3. Par ailleurs, Yusuf a sous ses ordres des officiers rompus à la guerre d’Afrique, en particulier Pierre Renault, 39 ans, qui fait campagne sans interruption dans le pays depuis 1831 (avec une interruption pour une mission en Espagne avec la Légion étrangère), élevé depuis peu au commandement de la subdivision de Mascara, et surnommé « Renault de l’arrière-garde » pour sa solidité dans les retraites périlleuses auxquelles la guerre contraint fréquemment les colonnes.
La région à parcourir représente environ 30 000 km², soit 200 km d’ouest en est, et une centaine du nord au sud. Elle comprend essentiellement des Hautes Plaines, qui se situent à une altitude moyenne variant entre 650 et 800 m d’altitude. Ces plaines sont encadrées au nord par les chaînes de l’Atlas tellien (Ouarsenis, monts du Titteri), et au sud par des éléments de l’Atlas Saharien (djebel Amour, monts des Ouled Naïl). Le centre est occupé par deux chotts, les zahrez, recouverts d’une pellicule de sel, où aboutissent les cours d’eau qui ne trouvent pas d’accès vers la mer. Ils sont flanqués au nord par un chapelet de collines dites les Seba Rous (sept têtes). À l’exception du djebel Amour, massif qui culmine à 1 700 m, peu de reliefs s’opposent à la circulation et à l’utilisation de la cavalerie. Le climat, évidemment marqué par l’aridité (bien qu’on soit dans la région la plus arrosée des Hautes Plaines, notamment dans la zone du Sersou, à l’est de Tiaret, on n’enregistre nulle part une pluviosité annuelle supérieure à 400 mm) a engendré une végétation steppique (armoises, et surtout alfa qui forme une étendue appelée la « mer d’alfa »). Il faut noter cependant que les pluies d’hiver et de début de printemps engendrent une végétation herbacée abondante, fleurie et odoriférante, favorable à la vie pastorale. En outre, le boisement est bien plus étendu qu’aujourd’hui, notamment dans le djebel Amour, qui pourvu au surplus de nombreuses sources pérennes, apparaît comme un îlot verdoyant, et sur les pentes du djebel Sahari ou des Ouled Naïl. La couverture végétale, détruite par les troupes pour ses besoins divers, sera d’ailleurs une des victimes trop oubliée des opérations4.
La population peut s’évaluer très grossièrement à 7 000 habitants, dont la très grande majorité se compose de tribus de pasteurs, qui toutes sont arabophones et vivent sous la tente, réalisant ainsi le type parfait du mode de vie bédouin cher à Abd el-Kader. Les principales se rattachent à la grande confédération des Ouled Naïl. Elles nomadisent sur de courtes distances, entre les massifs montagneux en été et la steppe en hiver, selon des parcours variés, qui les mènent soit vers le Tell et le plateau du Sersou, au nord, soit vers l’Atlas saharien au sud. Leur principale ressource est l’élevage des ovins, qui fera surnommer la région « pays du mouton » : en 1845, les experts du bureau arabe ont évalué le cheptel à 350 000 ovins, 30 000 chameaux, 5 000 bœufs et 3 000 chevaux5. Toutes les tribus pratiquent plus ou moins en été l’achaba, grande migration vers le Tell pour y échanger leur bétail contre des céréales. La production des céréales n’est en effet possible que lors d’années favorables, ou à l’aide de barrages établis sur les oueds au moment des pluies, et elle ne peut suffire aux besoins. Les villes sont inexistantes, si on exclut la localité de Laghouat, nettement au sud, et plutôt à l’écart des opérations (quelques milliers d’habitants). Les villages ou ksour se résument à quelques oasis (Charef, Messaad, Zenina, chez les Ouled Naïl), ou de petites agglomérations, souvent fortifiées, dans le djebel Amour6.
Cette région, Yusuf la connaît déjà, au moins en partie, pour l’avoir parcourue trois ans plus tôt, sous les ordres du duc d’Aumale, lors de la campagne qui aboutit à la prise de la smala. Il emmène d’ailleurs avec lui le capitaine d’état-major Charles Dupin, polytechnicien très bien noté, qui fut chargé alors de lever l’itinéraire. Les deux hommes ont pu rafraîchir leurs souvenirs à l’occasion des incursions toutes récentes menées dans la même zone sous les ordres de Bugeaud. Pour mener ses opérations, Yusuf dispose d’une colonne de taille respectable, dont les limites sont fixées par les capacités logistiques à partir des postes du Tell. Au départ, il a sous ses ordres environ 700 cavaliers et 3 000 fantassins, en provenance d’unités très diverses, rassemblées en fonction des disponibilités : pour la cavalerie, gendarmes, éléments du 1er et du 4e chasseurs d’Afrique, du 2e et du 5e chasseurs de France, du 1er et du 2e spahis ; pour l’infanterie, éléments du 6e léger, et des 13e, 22e, 32e, 33e, 56e de ligne. Il s’y ajoute une section d’artillerie (sans doute deux pièces légères, dont la nature n’est pas définie), et un détachement du train, les transports étant assurés par des bêtes de réquisition (qu’on peut estimer, en fonction des normes de l’époque, à au moins un millier de mulets). Toutes ces composantes sont appelées, non pas à demeurer groupées, mais à s’articuler en fonction des besoins, qu’il s’agisse de manœuvrer ou de former des détachements destinés à aller chercher de quoi ravitailler les combattants et renouveler les contingents en action. La saison est particulièrement favorable, après les pluies d’hiver et avant l’arrivée des grosses chaleurs.
Yusuf se fait accompagner aussi, comme c’est la règle dans toutes les expéditions, par plusieurs milliers de cavaliers des tribus alliées ou soumises, amenées par leurs chefs, sous le contrôle des officiers des Bureaux arabes de la région. Au sein du goum du Titteri, dépendant du bureau de Médéa, se distingue l’adjoint (khalifa) de l’agha du Dira, Mustapha Bou Mezrag, Ben Yahia ben Aïssa. Cet homme âgé d’une trentaine d’années, et de naissance obscure, fut d’abord un simple cavalier au service de l’agha du Titteri dépendant d’Abd el-Kader. Blessé grièvement dans un combat qui lui a coûté une jambe, rallié aux Français depuis 1842, c’est un guerrier réputé. Il vient de se signaler au combat de Ben Nahr, qui lui a valu la croix de chevalier de la Légion d’Honneur. Sa rapacité va de pair avec une prodigalité dont il répand les bienfaits sur ses hôtes, et qui l’amène à accumuler les dettes. Le duc d’Aumale en fera un bachagha du Titteri7. Bugeaud a conseillé à Yusuf d’emmener aussi avec lui, outre les guerriers des tribus de la subdivision de Médéa, une partie du goum des Hadjout de l’est de la Mitidja, en leur laissant croire tout d’abord qu’il s’agit d’opérer seulement un peu au sud de Médéa, sans doute pour éviter de les inquiéter en leur révélant le vrai but de la mission8. Au fur et à mesure des soumissions, les contingents des tribus « rentrées dans le devoir », selon une expression fréquente dans les rapports, viennent se joindre à ces contingents.
Les goums constituent seulement une cavalerie auxiliaire. Formant tout au plus une première vague qui doit nécessairement être soutenue par la cavalerie régulière, ils n’ont qu’une efficacité réduite au combat. Leur mobilisation présente cependant plusieurs avantages. Le premier consiste à enlever à l’insurrection des guerriers potentiels, en les éloignant de chez eux et en les gardant sous la surveillance de la colonne française. Le second est d’accroître la nuisance de la colonne à l’encontre des tribus insoumises, en offrant aux auxiliaires des perspectives illimitées de pillage et de rançon (qui représente à peu près leur seule rétribution). Enfin, d’un point de vue plus politique, la présence des chefs arabes à la tête des goums, tout en affermissant leur position auprès des colonisateurs, achève de les compromettre aux yeux de leurs compatriotes. Leur chef est le capitaine Alexandre Ducrot, 29 ans, chef du bureau arabe de Médéa, qui assure la liaison avec le commandement. C’est, comme la plupart de ses camarades du service, un officier d’avenir. Il sera un des rares généraux à mériter des éloges pour son comportement durant la guerre de 1870. C’est parmi les cavaliers de son maghzen (la garde personnelle qui lui est attachée, comme à tous les chefs de bureau), que se recrutent les éclaireurs (les « limiers », selon Yusuf) qui servent de guides à la colonne et repèrent les troupes hostiles ou les tribus en fuite.
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Les opérations (15 mars-1er mai)


La première expédition emmène Yusuf vers le djebel Amour, à la poursuite d’Abd el-Kader. Le 19 mars, il quitte Guelt Es Stel avec 500 cavaliers et 1 200 fantassins dont les sacs sont portés sur des mulets. La colonne est approvisionnée à dix jours de vivres, et chaque soldat emporte avec lui des rations de viande cuite, afin de pouvoir se nourrir trois jours sans faire de feu, de manière à dissimuler sa marche. De même, une centaine d’outres (soixante-dix-huit exactement) doivent permettre d’éviter de stationner près des points d’eau en disposant d’une réserve, à vrai dire modeste. Abd el-Kader a une avance de quelques jours sur ses poursuivants lorsqu’ils atteignent le ksar de Zenina (22 mars), puis de Sidi Bou Zid (23 mars). Cette dernière localité, qui a fourni à l’émir l’alfa et la diffa, c’est-à-dire le fourrage pour les chevaux et la nourriture pour les hommes, est brûlée. Le 25 mars, la colonne atteint le bivouac d’El Beïda, au pied du djebel Alleg, à une quarantaine de kilomètres au nord du cœur du massif du djebel Amour, dont Yusuf va faire une de ses bases d’opérations favorites. Ce séjour est assez décevant. La colonne, en effet, a été forcée de stationner sur place pendant quatre jours (24-29 mars), pour attendre l’arrivée du convoi de ravitaillement, ce qui laisse à Abd el-Kader le temps de partir vers l’ouest, pour rejoindre Djelloul Ben Yahia, principal notable du djebel Amour, dont la casbah se situe à Taouïala, à l’ouest du massif1. Il faut renoncer aussi à s’attaquer aux tribus réfugiées au cœur du djebel, mais qui s’en échappent d’autant plus facilement que la distance entre El Beïda et la Gada qui leur servait de refuge (on donne ce nom de gada dans la région à un plateau tabulaire entouré de falaises à pic) a été mal évaluée.
La Campagne Yusuf (7 mars-30 avril 1846)
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Dans ces conditions, Yusuf doit se contenter de quelques razzias, dont le but principal est de fournir ses troupes en viande fraîche (31 mars), et de la tête du caïd des Ouled Khelif (coupable d’avoir fait défection et d’avoir fait prisonnier le lieutenant Lacotte) qui lui est apportée par des cavaliers du goum (cet épisode sera commenté plus loin). Le général souhaite alors poursuivre son séjour sur place. Il prévoit d’y édifier un « biscuit-ville », c’est-à-dire un poste temporaire de ravitaillement, approvisionné à 100 000 rations. Ceci lui permettrait de poursuivre Abd el-Kader jusque dans les environs de Stitten, à 150 km au sud-ouest. Au cas où celui-ci lui échapperait, il reviendrait vers le centre du djebel Amour, en passant par l’importante zaouïa d’Aïn Madhi, située à 60 km à l’ouest de Laghouat. Bien que son chef, Sidi Ahmed Tidjani, soit fondamentalement hostile à Abd el-Kader, qui s’était efforcé en vain de prendre l’oasis (juin-décembre 1838), il est soupçonné de l’avoir soutenu dans un passé récent. N’est-ce pas un bon prétexte pour piller une localité relativement prospère ? Ce n’est pas impossible. Le dernier point de ce programme consisterait à « travailler » (mot sinistre sur lequel il est inutile d’insister) les Ouled Naïl2.
Ce programme est bousculé par la nouvelle du retour d’Abd el-Kader vers l’est (2 avril). Laissant ses indisponibles (environ 500 hommes et 120 chevaux) à El Beïda, Yusuf rebrousse alors chemin vers l’est. Il reprend la piste de l’émir, qui marche avec une partie des Ouled Naïl en direction du djebel Bou Kahil. Le 6 avril, il tombe sur la tribu en déplacement : « La cavalerie est lancée, en un instant deux cents cadavres couvrent la terre, une razzia de 600 à 700 chameaux et de 1 500 moutons est ramenée au camp », dit le journal de marche de la colonne. Les Larba des environs de Laghouat, venus la veille se joindre aux goums sous le commandement du khalifa Ahmed ben Salem, se distinguent fâcheusement dans l’opération en tentant de distraire à leur profit une partie du butin, que Yusuf les oblige à rendre. Malheureusement pour les poursuivants, qui apprennent, par des prisonniers, qu’Abd el-Kader est passé la nuit précédente à seulement une lieue (4 km) de leur avant-garde, celui-ci est déjà bien loin. La colonne revient alors sur El Beïda pour s’y ravitailler. Au début de cette marche, qui représente plus de 200 km, les ksours de Sidi Abdallah, Demmed et Messaad sont pillés et l’un au moins, celui de Demmed, brûlé, tandis que les céréales encore vertes sont dévorées par les chevaux. Le 16 avril, la colonne a rejoint sa base dans le djebel Amour par Djelfa et Charef.
Yusuf, à l’issue de cette première phase des opérations, n’est pas déçu des résultats, en dépit de la dérobade perpétuelle d’Abd el-Kader. Il juge que les Français et leurs alliés ont tout intérêt à continuer à « peser sur le pays », ou mieux encore, à « manger le pays », traduction d’une vieille expression locale suffisamment éloquente pour se passer de commentaire, et qui désigne une pratique héritée des Turcs. Estimant nécessaire d’infliger aux tribus une punition exemplaire pour l’aide qu’ils ont donnée à l’émir, il écrit à Bugeaud : « malgré les offres de soumissions qui arrivent de tous les côtés, je continue à poursuivre et à ruiner les Arabes de cette partie du désert, parce que ce sont eux qui ont attiré Abd el-Kader, qui l’ont soutenu si longtemps, et qui lui ont fourni une grande partie des moyens avec lesquels il a envahi le Tell ». Le maréchal approuve totalement cette manière de voir et d’agir. Il transmet même une copie de la lettre au ministre de la Guerre3. Il s’est pourtant dit « effrayé des excentricités de Yusuf », auquel il ne reste que 400 chevaux fatigués sur les 800 dont il a pu disposer depuis le 9 mars. Mais il lui paraît que cette usure est largement compensée par l’efficacité dont fait preuve son subordonné : il a bien allégé sa colonne pour des marches rapides, il est en relations avec plusieurs chefs du pays, et, formule vague, qui dissimule un réalisme sans doute peu avouable, « son genre convient bien, en général, aux Arabes de cette contrée ». Tout au plus Bugeaud rejette-t-il les plaintes exprimées par Yusuf à l’encontre de son supérieur direct Marey, qu’il accuse à tort de mal le soutenir. Il faut dire que Marey lui-même s’est plaint auprès du maréchal de l’ignorance dans laquelle Yusuf le tient de ses mouvements4.
Bugeaud, en conséquence, décide de prolonger la mission conférée à Yusuf. À cet effet, les moyens de ce dernier sont renouvelés et renforcés, toujours sous la responsabilité de Marey, qui conserve ses prérogatives. Les corvées imposées aux tribus permettent d’accumuler plus de 200 000 rations en blé, biscuit, riz, légumes secs, lard, viande, dans le poste de Boghar, à la limite du Tell5. Sur place stationne une colonne dite de réserve, comprenant 600 hommes, 200 chevaux ou mulets et 600 chameaux. C’est en réalité un dépôt destiné à permettre aux colonnes en opérations de se recompléter. Les forces mobiles sur le terrain se composent de deux colonnes. Yusuf est placé à la tête de la « colonne d’opérations », avec 3 000 hommes et un convoi d’un millier de bêtes de somme. Tous les vingt-cinq jours, il devra faire sa jonction avec une colonne dite « de ravitaillement », commandée par le colonel Louis de Ladmirault (régiment des zouaves), chargée de lui livrer trente jours de vivres, mais également de recevoir les hommes indisponibles et de les remplacer par des disponibles6.
Grâce à ce dispositif, Yusuf est en mesure de répondre, autant que possible, aux mouvements d’Abd el-Kader, qui continue à se déplacer dans le pays des Ouled Naïl. L’émir se dirige d’abord vers l’est et passe à Aïn Rich, d’où il pourrait marcher sur Bou Saada et le Hodna, puis il remonte vers le nord-ouest, et atteint Gharza, à l’extrémité orientale du zahrez Gharbi, non loin de la piste de Boghar à Djelfa. Il réussit à réunir un grand rassemblement de tribus, dans un but que les Français ne discernent pas clairement, mais qui ne manque pas de les inquiéter. Yusuf décide de se porter à l’attaque avec 300 cavaliers et un millier de fantassins, par une série de marches effectuées essentiellement de nuit, de manière à dérober son approche. Le 19 à 17 heures, sa colonne quitte Aïn Beïda. Elle s’arrête le 20 à 5 heures, pour ne repartir qu’à 15 h 30, puis bivouaque de nouveau le 21 à 4 heures. L’approche décisive est entamée dans la soirée du même jour, à 16 heures, et le lendemain 22 au petit matin, aux alentours de Kourireuch, au sud du zahrez Gharbi, les éclaireurs aperçoivent les convois des révoltés, en fuite dans toutes les directions (ce qui, entre parenthèses, prouve que l’approche a été décelée). Plus de 150 km ont été parcourus en une soixantaine d’heures, dont environ trente-six heures de marche effective, soit 4 km/h de moyenne, ce qui s’explique par les difficultés de la progression nocturne. Le butin ramené de la razzia est jugé assez médiocre, mais le commandement insiste sur l’effet psychologique de l’opération : il considère en effet que celle-ci a achevé de démontrer aux chefs de la confédération des Ouled Naïl que « quelle que soit la distance qui les sépare de nous, ils sont toujours à notre portée, et que nous nous sommes rendus plus mobiles qu’eux-mêmes7 ». Ceci devrait les convaincre de ne plus soutenir Abd el-Kader, qui se trouverait ainsi forcé de se réfugier au Maroc.
À ce moment se pose, en haut lieu, la question de savoir si ces opérations doivent se prolonger, ou si les moyens qui y sont consacrés ne doivent pas être affectés à un projet bien plus ambitieux : une offensive en direction du Maroc.
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La question marocaine


Les mouvements des troupes dans l’Algérie centrale et méridionale ont fait passer au second plan les troubles de l’Ouest, mais la situation y paraît préoccupante, en raison du maintien de la deïra à proximité de la frontière, ainsi que la liberté laissée plus ou moins volontiers à Abd el-Kader par le sultan marocain. L’affaire de Sidi Brahim a, bien entendu, alourdi ces préoccupations, et renforcé les tentations d’ingérences. Dès le 1er octobre 1845, Lamoricière écrivait à Soult que, « sans vouloir (ce qu’à Dieu ne plaise !) conquérir la moindre parcelle du Maroc, nous devons, sans tenir compte du tracé de la frontière, porter le fer et le feu chez toutes les tribus qui recevront Abd el-Kader, ne nous arrêtant dans cette marche que quand nos intérêts nous le commanderont1 ». Dix jours plus tard, au moment même où il s’embarquait pour l’Algérie, Bugeaud estimait que les traités signés avec le Maroc n’étaient plus désormais « qu’une feuille de chêne que le vent emporte2 ». Guizot, comme ministre des Affaires étrangères, fait témoigner au Makhzen le mécontentement de Paris, et l’informe qu’il a autorisé la poursuite des insurgés en territoire marocain. Un peu plus tard, Soult précise que cette poursuite peut s’étendre jusqu’à la Moulouya, c’est-à-dire, étant donné l’orientation nord-est/sud-ouest de ce fleuve, sur une distance qui peut varier d’une dizaine de kilomètres en bord de mer à une centaine plus au sud, bien au-delà d’Oujda. Les instructions données aux militaires français leur imposent de revenir en territoire algérien, une fois l’opération terminée, sans laisser derrière eux aucun établissement d’aucune sorte. Ces menaces, pourtant, restent théoriques3. L’absence d’Abd el-Kader dans la zone frontalière, et la nécessité d’écraser l’insurrection en Algérie même, attirent l’attention sur d’autres théâtres. Lamoricière, responsable de la province d’Oran, s’emploie essentiellement à surveiller la bordure du Tell, appuyé par les colonnes de Sidi Bel Abbès et de Saïda, de manière à tenir fermés les principaux accès vers le nord, en complétant l’action des colonnes de la division d’Alger4. La responsabilité des confins marocains continue à incomber à Cavaignac, toujours commandant de la subdivision de Tlemcen.
Au début de 1846, celui-ci est autorisé par Bugeaud à entrer en territoire marocain sur la foi d’un rapport selon lequel la deïra qui se déplace ordinairement sur la rive gauche de la Moulouya, serait passée sur la rive droite. L’espoir de délivrer les prisonniers français faits par Abd el-Kader en septembre 1845 n’est pas le moindre motif de cette initiative. Des messages sont adressés au caïd d’Oujda, qui représente le sultan dans la région, pour lui donner toutes assurances sur le caractère limité de l’opération, bien que le maréchal n’hésite pas à permettre à Cavaignac de s’attaquer aux fidèles d’Abd el-Kader jusque dans Oujda. En fait, Cavaignac réussit une razzia décrite comme fructueuse dans la plaine des Trifa, à l’extrême nord-ouest de la frontière algérienne. En revanche, il ne parvient pas à s’emparer de la deïra, peut-être parce que, ayant passé la frontière le 26 janvier, il n’a été rejoint que le 7 février par des escadrons de cavalerie. Ce manque de mobilité a donné aux Algériens le temps de se réfugier au-delà de la Moulouya (8 février5). Le ministre de la Guerre Moline de Saint-Yon, qui n’a donné son accord qu’avec beaucoup de réticence, redouble de conseils de prudence6. Cavaignac multiplie cependant les nouvelles alarmantes (ou alarmistes). Il note que les guerriers Beni Amer, les indéfectibles sujets d’Abd el-Kader, n’hésitent pas à lancer des razzias en territoire algérien. Il remarque que la deïra, dont des guerriers partent régulièrement pour rejoindre l’émir dans la province du Titteri, fonctionne comme une réserve permanente pour ce dernier. D’autres menaces sont plus directes : fin mars, il faut combattre et refouler au Maroc le marabout Sidi El Fadel, qui a pris lui aussi le surnom de Mohammed ben Abdallah, et a passé la frontière à la tête d’une troupe d’Algériens et de Marocains, et s’est avancé jusqu’à la forêt d’Hafir, à une vingtaine de kilomètres de Tlemcen7.
De son côté, Bugeaud, s’il a jugé nécessaire de parer au plus pressé à son retour en Algérie en octobre 1845, a toujours estimé que c’était seulement par une offensive à l’ouest qu’on pouvait mettre fin aux actions d’Abd el-Kader. « Délivrer l’Algérie d’Abd el-Kader, écrit Guizot, c’était là son idée et sa passion prédominante, et pour atteindre à ce but, il était à chaque instant sur le point de recommencer la guerre avec le Maroc, en poursuivant indéfiniment sur le territoire de cet empire, le grand chef arabe qui, soit que l’empereur Abd-el-Rhaman le voulût ou non, y prenait toujours son refuge8 ». Le maréchal, dès le début de l’année 1846, s’était ouvert à Saint-Arnaud de son projet de diriger contre le Maroc une campagne de printemps après avoir réprimé l’insurrection à l’intérieur. Pour minimiser les risques de crise internationale, il propose même de mener sans autorisation officielle cette « guerre d’invasion défensive », quitte à être désavoué. Cela n’est pas un propos en l’air, si l’on se rappelle que le maréchal s’est vanté d’avoir, en août 1844, « dépassé les ordres du ministre de la Guerre » en entrant en territoire marocain avec toute son armée pour livrer la bataille d’Isly, en dépit de la consigne de ne pas dépasser la frontière que lui avait apportée, la veille, le colonel Adrien Foy (neveu du célèbre orateur de la gauche), envoyé spécial du maréchal Soult9. Quant au désaveu du Gouvernement, on peut imaginer que Bugeaud l’accepterait d’autant plus volontiers qu’il lui fournirait l’occasion de quitter l’Algérie « après un beau coup digne de lui10 ».
Cette position aventureuse n’est pas celle des diplomates engagés dans les négociations avec le Maroc, et représentés par Edmond de Chasteau, consul de France à Tanger, et l’interprète Léon Roches. Ce dernier prétend avoir obtenu, à l’occasion d’une audience accordée par le sultan à Rabat (novembre 1845), des assurances du Makhzen, qui se dit déterminé à sévir contre Abd el-Kader. Devenu secrétaire de légation à Tanger, il estime, dans une lettre adressée le 20 avril au ministre des Affaires étrangères, que « le moment d’agir est arrivé pour le Maroc, et non pour la France ». De son côté, Chasteau remarque que le sultan a envoyé dans sa province orientale des représentants énergiques, chargés de reprendre en main la zone de la frontière. Il fait état aussi de certains signes d’affaiblissement de la deïra : une partie de ceux qui la composaient l’ont abandonnée pour rentrer en Algérie ; d’autres éléments (Beni Amer, Hachem, Djaffra) sont partis vers Fès, où ils ont pu s’établir sur des terres octroyées par le souverain. Des chefs importants de l’entourage d’Abd el-Kader ont également fait défection, notamment un des plus importants, Miloud Ben Arrach11.
Même si l’ambitieux Roches, dont il faut rappeler qu’il a servi Abd el-Kader en qualité de secrétaire de 1837 à 1839, puis Bugeaud, en qualité d’interprète de 1841 à 1845, poursuit peut-être un jeu personnel, il ne fait que refléter les choix de Guizot. Celui-ci, dans un courrier du 24 avril 1846, développe longuement, à l’intention du gouverneur, les arguments qui s’opposent à une intervention. Il apparaît d’abord que la deïra n’est pas un objectif facile. La poursuivre pourrait contraindre à s’engager de plus en plus profondément en territoire marocain, dans une série d’opérations dont on ne peut prévoir la durée, et au spectacle desquelles on ne saurait attendre que le sultan puisse conserver une bienveillante neutralité. Ces expéditions prendraient vite l’aspect d’une guerre de conquête, l’armée française cherchant à occuper le maximum de points du pays pour imposer sa volonté. Les conséquences de cette situation seraient très graves. En métropole même, les Chambres n’accepteraient que difficilement « une guerre qui serait nécessairement illimitée quant à l’espace, au temps et à la dépense ». Peut-être même le « parti anti-africain » (Guizot entend par là les adversaires de la conquête) trouverait-il l’occasion de se renforcer. À l’extérieur, on ne pourrait guère espérer que les puissances européennes, qui n’ont consenti qu’à contre cœur à l’occupation de l’Algérie, voient d’un œil favorable cette expansion en territoire voisin. Il est bien évident que c’est surtout à l’Angleterre que Guizot, ministre en titre des Affaires étrangères et cheville ouvrière de l’entente cordiale, songe ici12.
C’est donc une politique plus prudente que choisit le Gouvernement : celle qui consiste, non pas à se proposer « de poursuivre indéfiniment Abd el-Kader et sa deïra dans le Maroc et de l’en extirper définitivement », mais à « lui rendre, à lui et à sa deïra, le séjour sur le territoire marocain, dans un voisinage assez large de notre frontière, tout à fait impossible ». Pour cela, il convient d’entretenir sur la frontière une force suffisante pour exercer une police rapide et efficace, de manière à agir, soit contre le camp d’Abd el-Kader pour le forcer à s’éloigner, soit contre les tribus marocaines qui l’auraient accueilli, pour les dissuader de le recevoir désormais. Ce plan ne comporte aucun risque d’élargissement du conflit avec le Maroc, et ne peut donc inquiéter l’Europe. Guizot se livre, pour finir, à quelques considérations de principes, sur l’attitude à adopter en présence « de populations semi-barbares et de gouvernements irréguliers et impuissants ». « Il faut, ou pousser la guerre contre eux, jusqu’à la conquête et l’incorporation complète, ou se résigner aux embarras, aux incidents, aux luttes que doit entraîner un tel voisinage, en se mettant en mesure de les surmonter ou d’en repousser plus loin la source qu’on ne peut tarir13. » Il est évident qu’il choisit la deuxième solution. Il faut noter que le ministre de la Guerre Moline de Saint-Yon a repris le 10 avril, à peu de chose près, les instructions données par Soult en octobre précédent : il est bien précisé que seul le droit de suite est autorisé, pour de courtes incursions, et sans qu’il soit permis de passer sur la rive gauche de la Moulouya14.
Ces consignes, qui immobilisent l’armée à l’ouest, favorisent la poursuite de la campagne de Yusuf.
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Encore Yusuf


Dès le début, Bugeaud a considéré qu’il n’était guère possible, faute de moyens, de nourrir à la fois la campagne de Yusuf et de mener une offensive vers l’ouest. Il a adressé à Lamoricière et à Cavaignac une dépêche en date du 7 avril, dans laquelle il leur demandait si une expédition à l’ouest ne risquait pas d’affaiblir les Français dans le Petit Désert, dont il continuait à juger important de conserver le contrôle. Les réponses, datées du 13 avril, avaient été claires : les deux généraux répondent négativement, en estimant que les tribus du Sud sont épuisées, et plus guère en mesure d’appuyer l’émir, et que, au contraire, agir à l’ouest obligerait celui-ci à abandonner le territoire algérien, pour venir au secours de la deïra. Ils diffèrent cependant sur la nature de l’offensive. Pour Cavaignac, la seule solution pour rétablir l’ordre consiste à détruire la deïra. Il s’ouvre de ce projet à Bugeaud, auquel il suggère de se mettre lui-même à la tête de l’opération, qui devrait nécessiter des forces importantes1. Ce programme ne reçoit pas un appui très chaud de Lamoricière. Supérieur direct de Cavaignac, celui-ci estime en effet, en accord avec les analyses faites à Paris, que se donner la deïra pour objectif forcerait les Français à s’enfoncer profondément en territoire marocain, avec tous les risques, militaires et diplomatiques, que cela pourrait comporter. Il lui paraît préférable de mener une série d’expéditions limitées contre les tribus marocaines de la frontière, de manière à assurer la sécurité de l’Algérie. Il utilise le journal L’Écho d’Oran, dont, nous apprend Martimprey, la partie politique est rédigée en grande partie dans les bureaux de la division, et souvent reprise par la presse française, pour exercer une influence apaisante2.
Mais, entre-temps, Bugeaud a reçu les consignes du Gouvernement, devant lesquelles il s’incline. Il expédie en ce sens à Guizot une lettre datée du 30 avril, dans laquelle il déclare se rendre à ses raisons, qui doivent prendre la priorité sur les considérations purement militaires, et même sur « le succès de notre entreprise en Afrique ». Des instructions sont adressées en ce sens à Lamoricière et Cavaignac, auxquels il est demandé de « se borner à quelques courses passagères pour châtier les tribus les plus voisines qui ont commis contre nous des hostilités, ou pour favoriser la rentrée de nos tribus3 ». La poursuite des opérations de Yusuf redevient, dès lors, envisageable. Encore faut-il lui donner les moyens nécessaires, tant s’accélère l’usure des contingents mis sous ses ordres. L’état des effectifs du détachement de la subdivision de Mascara, commandé par le colonel Renault (6e léger), est éloquent4.
Pertes de la colonne de Mascara entre le 7 mars et le 17 avril 1846

	
	Hommes
	Chevaux
	Mulets

	7.3.
	Pertes
	Reste 17.4
	7.3.
	Pertes
	Reste 17.4
	7.3.
	Pertes
	Reste 17.4

	Génie
	20
	
	20
	
	
	
	
	
	

	6e léger
	734
	296
	438
	8
	
	8
	17
	2
	15

	32e de ligne
	316
	316
	
	3
	3
	
	6
	6
	

	56e de ligne
	551
	302
	249
	3
	
	3
	12
	10
	2

	Artillerie
	50
	29
	21
	5
	2
	3
	44
	6
	38

	Train
	108
	40
	68
	13
	8
	5
	117
	53
	64

	Ambulance
	9
	
	9
	
	
	
	
	
	

	Ouvriers
	7
	2
	5
	
	
	
	
	
	

	4e chasseur d’Afrique
	61
	15
	46
	65
	48
	17
	
	
	

	2e chasseur de France
	64
	57
	7
	64
	57
	7
	
	
	

	2e spahi
	77
	12
	65
	77
	41
	36
	
	
	

	Total
	1 997
	1 069
	928
	238
	159
	79
	196
	77
	119




Quelques témoignages contribuent à illustrer ces chiffres. Selon le colonel Le Flô, le bataillon de son régiment, le 32e, attaché à la colonne Yusuf, se trouvait dans le sud depuis le début de 1845, où il avait été envoyé pour participer à des travaux de routes ; il était passé directement de ces travaux à une série ininterrompue d’opérations. « Dans ce moment, ce malheureux bataillon court, littéralement nu, dans le Sud, à la suite de M. le général Yousouf, qui me le rendra sans doute dans le même état qu’il a déjà rendu toutes les cavaleries qui lui ont été confiées, mortes ou à peu près5 ». Un témoignage pittoresque de Du Barail illustre justement l’état pitoyable de la cavalerie. « D’un de ces deux régiments [sans doute le 2e chasseur, ndlr], il ne restait plus à la fin, comme échantillon et pour représenter le numéro, qu’un seul homme à cheval, un trompette, qui était bien l’image de la fièvre, de la misère et de l’abandon de soi-même […]. Son pantalon, d’où pendaient ses sous-pieds, lui remontait sur les jambes, avec ses basanes qui portaient encore la boue du départ. La visière à moitié décousue de son képi déformé lui pendait minablement sur le nez. Son cheval, qui avait dû être gris probablement, avait le poil bourru d’un ours […]. Tout son régiment avait disparu, officiers compris. Les hommes qui n’avaient pas été renvoyés au dépôt se traînaient dans le convoi. Les chevaux qui n’étaient pas crevés boitaient, conduits à la main et incapables de porter une selle sur leur dos déchiré. Il était toujours là, toujours présent à son poste, toujours disponible, avec sa trompette et son air résigné. Il faisait mon étonnement6 ».
Fin avril, la reconstitution bien nécessaire de la colonne est décidée. Il est procédé au renouvellement de sa cavalerie, de manière à lui conserver un potentiel de 400 chevaux, confiés au lieutenant-colonel d’Allonville, du 1er spahi, et de son infanterie, portée à 1 500 hommes, la colonne de Mascara étant renvoyée en province d’Oran et remplacée par celle de Ladmirault, chef du prestigieux régiment des zouaves. L’âge et les états de service en Algérie de cet officier supérieur, un « tape-dur » à la tête de « chacals » (sobriquet du chef de corps et surnom de ses soldats), sont analogues à ceux de Renault7. Bugeaud estime que cet effectif devrait suffire pour « terminer nos affaires de ce côté », d’autant plus que, en raison de la montée de la chaleur, « à la fin du mois, le désert au sud du Titteri ne sera plus tenable ni pour nous ni pour Abd el-Kader8 ». L’opération de renforcement se fait à Kourireuch, au nord-ouest de Djelfa et à environ 150 km au sud de Boghar, sous la direction du duc d’Aumale, qui amène les nouveaux contingents. C’est l’occasion d’une mise en scène dont Yusuf a sans doute été le principal organisateur.
La date exacte, qui est celle du 1er mai, n’a pas été choisie par hasard : c’est alors celle de la Saint-Philippe, qui se trouve être aussi celle de la fête du roi, alors célébrée dans tout le royaume, attention délicate à l’égard de son fils. Le même jour, les Ouled Naïl, qui viennent, comme par hasard, d’obtenir l’aman (mot traduit le plus souvent par « amnistie »), défilent devant le prince. Du Barail évoque l’épisode avec des accents orientalistes d’autant plus manifestes qu’il écrit quelque quarante ans après, en pleine vogue de la peinture de Jean-Léon Gérôme ou de Gustave Guillaumet. « Le défilé, exacte image d’une immigration en marche, dura à peu près toute la journée, sur un front d’au moins un kilomètre. En tête s’avançaient, éclairant la route, de nombreux cavaliers, montés sur les fameuses juments du Sud. Puis venaient les moutons, puis les chameaux. De loin en loin s’avançaient les femmes, accroupies dans leur palanquin couvert d’étoffes de laine aux couleurs éclatantes, surmonté d’une longue tige terminée par un panache de plumes d’autruches, et porté par des chameaux de luxe, aux riches harnachements… Enfin, la marche était fermée par un gros de cavalerie s’avançant dans un pittoresque désordre. L’ensemble de ce spectacle, que l’on voyait pour la première fois, était prodigieux. Ce fut la note à la fois poétique et grandiose de notre expédition9 ».
Nul n’a jamais contesté à Yusuf ses talents d’homme de communication, comme on dirait aujourd’hui, talents dont il est juste de dire que, s’il en a tiré avant tout un grand profit personnel, il les a mis à l’occasion au service d’une politique plus soucieuse des intérêts des tribus. Devenu général de division, il saura en effet déployer les mêmes fastes quinze ans plus tard, en organisant une grande fantasia en l’honneur de Napoléon III lors du premier (et bref) séjour de celui-ci à Alger (17-20 septembre 1860), avec des milliers de cavaliers et de fantassins, venus du désert, et simulant l’attaque d’une caravane en marche. L’empereur conservera de cette scène un souvenir durable10. C’est peut-être le spectacle de ces guerriers, complété par les supplications d’une foule arabe (probablement encouragée par d’autres militaires, précurseurs des officiers d’action psychologique de la guerre d’Algérie) aussi confiante que misérable, près de Relizane, lors de son second voyage (mai 1865), qui lui fera dire plus tard « j’aime mieux utiliser la bravoure des Arabes que de pressurer leur pauvreté11 ». Entre-temps Yusuf, revenu sur le lieu de ses exploits, aura soumis les tribus du sud insurgées lors de la révolte des Ouled Sidi Cheikh de 1864 à un traitement encore plus dur que lors de la campagne de 1846.
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Froissements au sommet


En dépit des festivités, l’atmosphère n’est pas excellente. Les questions de colonisation constituent un premier point d’achoppement. Bugeaud n’a pas attendu la fin des opérations pour reprendre l’initiative sur ce terrain. Dès le 8 avril, il a adressé à ses subordonnés une circulaire réclamant une enquête rapide sur les points du territoire les plus favorables à accueillir de nouveaux établissements européens. Dès le mois de mai, il reçoit une réponse de Lamoricière. Loin de se contenter d’inventorier les terres intéressantes, le chef de la province d’Oran a fait étudier par les officiers de son état-major un ambitieux projet, visant à installer 25 000 colons européens. Ces propositions ravivent les préventions du maréchal à l’encontre de son jeune rival. Il ne croit guère dans la possibilité de combiner, comme le prévoit celui-ci, l’initiative privée et la garantie de l’État, assortie de contraintes décourageantes. Il critique la légèreté avec laquelle est envisagée l’expulsion des occupants autochtones. Enfin (et peut-être surtout), il n’apprécie pas que le plan ait été communiqué directement au ministère, auprès duquel a été envoyé Martimprey, sans passer par la voie hiérarchique. Il n’y a pas là, à proprement parler, d’insubordination, car les commandants de province sont autorisés à correspondre directement avec Paris lorsque le gouverneur est absent d’Alger, ce qui s’est trouvé être le cas, puisqu’il se trouvait à Djidjelli. Bugeaud n’en est pas moins convaincu de la volonté de Lamoricière de s’affranchir de son autorité1.
Les relations avec le duc d’Aumale ne sont guère meilleures. Celui-ci vient de mettre un terme à une courte campagne sur le revers nord de l’Ouarsenis (24 mars-15 avril), totalement infructueuse, et dont on pense, dans son entourage, qu’elle n’a été qu’un mauvais procédé de plus du gouverneur à l’égard de son royal subordonné. Cette opération ne doit en effet constituer qu’un prélude à une opération de plus grande ampleur menée sous la direction du maréchal en personne, et au bénéfice moral et matériel exclusif de ce dernier2. Par ailleurs, tout en conservant les formes du plus grand respect, Bugeaud, que Trochu a décrit comme « en état permanent de professorat militaire », ne se prive pas de donner des leçons de politique indigène à son royal correspondant, chargé de superviser les mesures prises pour l’organisation du Petit Désert3. Ses conseils, qui vont dans le sens de la clémence, peuvent paraître paradoxaux, et d’autant moins supportables de la part de cet homme que l’entourage du prince décrit comme brutal et sommaire.
Il faut dire que le duc d’Aumale, derrière ses allures de bon jeune homme, se révèle l’égal des Lamoricière et des Saint-Arnaud. Certes, il a interdit à Yusuf, dès le 2 mai, de toucher à la zaouïa d’Aïn Madhi, dont il estime, confirmant la nature des projets imaginés par son subordonné à ce sujet un mois plus tôt, que « le sac ou la destruction » serait d’un « fâcheux effet chez les Arabes4 ». Le 6 mai, en revanche, il lui a ordonné, en des termes peu équivoques, d’achever totalement la soumission du djebel Amour, en s’attaquant aux récoltes encore sur pied, avec l’aide des goums des tribus qui l’accompagnent : « Vous mangerez les récoltes, briserez les résistances si l’on tente de vous en opposer, enfin vous ferez poursuivre et razer (sic) les tribus qui prendraient la fuite ». Ses consignes sont encore plus sévères à l’encontre des Ouled Naïl, auxquels il est reproché, contrairement aux tribus du djebel Amour, qui avaient l’excuse de n’avoir jamais fait leur soumission auparavant, d’avoir déserté le camp français au cours de l’hiver précédent pour se rallier à Abd el-Kader : « Quel que soit, écrit-il, l’état de la soumission de la tribu, vous ferez manger sur pied toute la récolte de cette année ». Outre le caractère punitif de la mesure, celle-ci doit contribuer à ôter à l’émir toute possibilité de s’approvisionner en cas de retour offensif. Yusuf doit enfin procéder à l’arrestation et à la déportation en France de deux chefs venus se soumettre, dont Djelloul, le grand notable du djebel Amour. Il est prescrit que ces deux hommes ne soient pas arrêtés tout de suite, mais seulement quand ils auront été rejoints par tous les autres chefs de la région, de façon à ne pas donner l’éveil. Des dépôts de vivres pour les soldats et d’orge pour les chevaux sont constitués à Boghar, de manière à assurer pour un mois le ravitaillement de la colonne, afin de lui permettre de remplir ce programme5.
La manière dont Bugeaud, à qui ces instructions ont été communiquées, réagit dans une longue lettre datée du 12 mai, ne contribue sans doute pas à améliorer les relations6. Le maréchal est bien d’accord pour interdire une opération contre Aïn Madhi. Il estime en effet qu’il serait impolitique de s’attaquer à une zaouïa respectée, dont rien ne prouve que le chef, Si Ahmed Tidjani, se soit un moment rapproché d’Abd el-Kader, en dépit de ce qui a pu être insinué. Peut-être aussi juge-t-il risqué de s’attaquer, sans artillerie, à une position bien fortifiée, devant laquelle l’émir lui-même avait échoué en 1838, après un siège de six mois7. Il est également d’accord pour envoyer Yusuf compléter la « pacification » du djebel Amour et de certaines fractions des Ouled Naïl encore insoumises. Enfin, il donne d’avance son approbation à toutes les mesures qui seront prises par le prince pour organiser la région et y nommer des chefs. En revanche, il juge qu’une trop grande dureté serait contre-productive, dans la mesure où elle risque de retarder la fin des soumissions des tribus. Soulignant l’opportunité d’une politique généreuse, il ajoute : « je ne parlerai pas ici d’humanité, bien que certainement elle soit évidemment dans votre cœur comme dans le mien ». Il eût fallu la plume de Stendhal (mort en 1842) pour faire sentir combien il est irrespectueux, maladroit et impolitique, criminel presque, de faire la leçon à un prince en matière de délicatesse de sentiments. Il est vrai que le duc d’Aumale n’est pas le prince de Parme, et que Bugeaud, disciple du « terrible Napoléon », a plus d’autorité que le comte Mosca della Rovere.
Fort de sa position, le maréchal s’oppose à la mesure qui consisterait à faire dévorer les récoltes des Ouled Naïl soumis par les bestiaux des tribus alliées. Il lui paraît bien plus politique d’user de clémence envers ces populations, à qui ont déjà été imposées des contributions de guerre en argent et en bestiaux. Les intentions de Bugeaud consistent plutôt à prévenir de nouvelles insurrections des tribus, qui ont donné l’hiver précédent « une preuve fâcheuse » de leur « versatilité » et du « peu de sincérité de leur soumission ». Un arrêté paru début mai enjoint aux responsables du Tell de surveiller attentivement les approvisionnements des tribus du Sud qui viennent se ravitailler en grains dans le nord, et de limiter strictement leurs achats à leurs besoins, de manière à ce qu’elles ne puissent constituer des réserves qui pourraient fournir à Abd el-Kader les moyens d’une nouvelle campagne8. De même, Bugeaud demande que soient rapportées les instructions données à Yusuf, de procéder à une sorte de guet-apens contre des chefs venus faire leur soumission. Il juge qu’agir ainsi « à la manière turque » (il veut dire avec un tel manque de loyauté), compromettrait « le bon renom » des Français. Il souhaiterait plutôt que ces chefs, plutôt qu’être envoyés en détention en métropole, soient encouragés à faire le pèlerinage à La Mecque aux frais de l’État, mesure de clémence que leur piété musulmane leur rend difficile à refuser9. Le duc d’Aumale s’incline de mauvaise grâce en ce qui concerne cette dernière mesure. Il regrette toutefois, avec une sincérité dont il est permis de douter, qu’il soit bien tard pour empêcher les dégâts causés aux cultures, déjà accomplis ou en train de s’accomplir. « En tout cas, ajoute-t-il, je prends sur moi la responsabilité de ces ravages10 ». Yusuf, visiblement apprécié par lui autant que par Bugeaud, lui devra sa vingtième citation à l’ordre de l’armée (sur un total de vingt-cinq).
Le prince peut être également agacé par la manière dont Bugeaud, en bon stratège, laisse planer le doute sur ses intentions politiques. Il ne peut ignorer que le maréchal a, fin avril, adressé une lettre à Guizot, dans laquelle il sollicitait, une fois de plus, d’être soulagé du « fardeau » algérien, en partie pour des motifs d’âge et de santé, et surtout parce qu’il se refusait à « être l’artisan des idées fausses qui règnent très généralement sur les grandes questions d’Afrique ». En conséquence, il demandait à prendre un « congé définitif » en juillet, de manière à être « soustrait à cet enfer11 ». Le maréchal entend ainsi réagir à toute une série d’attaques ou du moins de controverses qui concernent à la fois ses méthodes de guerre et ses conceptions en matière de colonisation – sans parler de la récente interdiction de faire campagne au Maroc. Cette requête, qui n’est pas la première, est-elle sincère ou ne s’agit-il que d’un chantage à la démission ? Quoi qu’il en soit, Bugeaud quitte le terrain dès le 24 mai, soit seulement après quatre jours de campagne, et abandonne la conduite des opérations de l’Ouarsenis à Saint-Arnaud, qui lui-même va abandonner le maintien de l’ordre à des chefs énergiques, comme le redoutable Mustapha Ould Bou Medine, agha des Sbéa12.
À ce moment a déjà commencé à se répandre la nouvelle d’un épisode considéré comme particulièrement tragique dans une guerre qui pourtant n’en manque pas : le massacre des prisonniers français détenus à la deïra, survenu à la fin du mois d’avril.
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L’affaire des prisonniers


Pour le capitaine de Wimpffen, un jeune officier d’avenir, Abd el-Kader était un « imitateur de Jugurtha moins la cruauté1 ». La plupart de ses adversaires s’accordaient à lui reconnaître un comportement chevaleresque ; très peu songeaient à lui reprocher vraiment, étant donné leurs propres conceptions de la guerre et du maintien de l’ordre, la manière impitoyable dont il traitait ses ennemis, ou la rigueur dont il usait à l’égard de ses sujets transgresseurs des lois. On rappelait par ailleurs qu’il avait, dès le début, donné des ordres pour que les prisonniers fussent épargnés et bien traités. Il avait accepté, en 1841, un échange négocié par l’intermédiaire de l’évêque d’Alger, Mgr Antoine Dupuch, portant sur quatre-vingts personnes, puis renvoyé sans contrepartie d’autres prisonniers en 1842. Mais un épisode dramatique vient bouleverser cette perception favorable : on apprend en effet que la plupart des quelque 300 prisonniers détenus dans un camp proche de la deïra ont été rassemblés, puis passés par les armes, dans la nuit du 24 au 25 avril. Seuls onze d’entre eux (les officiers, dont le commandant Courby de Cognord, et leurs ordonnances) ont conservé la vie. Un soldat du 8e bataillon de chasseurs d’Orléans, le clairon Rolland, est parvenu à s’échapper et à atteindre les avant-postes français le 17 mai, alertant ainsi les autorités. À la fin du mois, l’information est confirmée2.
Le 2 juin, l’affaire est évoquée à la Chambre des pairs, où elle fait l’objet d’une interpellation de Joseph-Napoléon Ney, prince de la Moskowa, lieutenant-colonel au 8e régiment de lanciers, celui-là même qui s’était distingué l’année précédente par sa dénonciation de l’« enfumade » des Ouled Riah. Le fils du « brave des braves » reproche au ministère d’être indirectement coupable de la mort des prisonniers, en ayant constamment refusé de les échanger avec les prisonniers algériens détenus par les Français, en particulier un peu moins de 500 personnes internées en métropole, dans l’île Sainte-Marguerite, au large de Cannes, aux forts Saint-Pierre et Saint-Louis à Sète, et au fort Brescou à Agde3. Cette transaction avait été proposée à plusieurs reprises par Abd el-Kader, mais refusée obstinément par Bugeaud. Celui-ci estimait en effet que ces négociations redonneraient espoir aux partisans de l’émir, et lui vaudraient de nouvelles allégeances, en accréditant au sein des tribus la rumeur selon laquelle il se préparait à conclure une paix prochaine avec des ennemis découragés par des années de guerre. Guizot proclame devant la Chambre son soutien à ce point de vue, et se dit d’accord avec le maréchal pour voir dans les offres d’échange « un piège dans lequel il ne fallait pas tomber ». Il affirme par ailleurs que son Gouvernement « n’a négligé aucun moyen de réussir », soit par une intervention directe, soit en recourant à la médiation du sultan du Maroc. Cette réponse ne satisfait pas tous les présents. Certains intervenants (le comte Pelet de la Lozère, le marquis de Boissy) se demandent si le ministre n’agit pas en tant que simple interprète de Bugeaud, dont ils dénoncent vigoureusement le choix de mener une guerre à outrance, peu soucieuse du sang versé. C’est à peu près la position des saint-simoniens du journal l’Algérie, qui attendent plusieurs semaines avant d’admettre le massacre (le 7 juin encore, le journal s’efforce de « garder l’espoir »), et tiennent à rappeler que le gouverneur s’est opposé à l’échange des prisonniers4. Le général Théodule Changarnier, « vieil Africain » (il a servi presque sans interruption en Algérie de 1830 à 1843), dont l’observation a le mérite de mettre l’accent aussi bien sur les compétences politiques de l’émir que sur ses incontestables qualités humaines, est encore plus sceptique. Il écrit en effet : « Je ne puis croire qu’Abd el-Kader ait donné un ordre qui le déshonorerait tout en lui enlevant un gage utile5 ».
Ces débats ont finalement peu de conséquence. Guizot dispose en effet d’une solide majorité qui le dispense de prêter l’oreille aux critiques autrement que par pure courtoisie. Il est chaudement approuvé à la Chambre des députés le 11 juin, lorsqu’il répond à Gustave de Beaumont, qui a dénoncé l’intransigeance des autorités dans la question de l’échange des prisonniers : « il n’y a eu ici de faute de la part de personne, ni de la part du maréchal Bugeaud, ni de la part du Gouvernement6 ». L’armée, de son côté, n’hésite pas à prendre l’offensive sur le terrain de la propagande. Le récit dramatique de Rolland est transmis à la presse par l’état-major de Lamoricière. Selon Rolland, une lettre envoyée par Abd el-Kader est à l’origine directe du massacre7. De son côté, dans une « proclamation aux Arabes et aux Kabyles » insérée au Moniteur de l’Algérie et datée du 22 juin, le maréchal dénonce la férocité de l’émir, qui, selon lui, ne s’est laissé arrêter ni par les principes religieux, ni même par les éventuelles représailles que ses adversaires pourraient exercer à l’égard des « 5 000 prisonniers arabes qui sont en France ou dans nos places sur les côtes de l’Algérie ». Il s’empresse d’ailleurs de dire que ces prisonniers seront traités comme auparavant, ce qui montrera « l’énorme différence qu’il y a entre notre humanité et le caractère d’Abd el-Kader », qu’il qualifie « d’homme exécrable8 ».
La diffusion de cette circulaire est assurée par les Bureaux arabes, et certains font part de la réprobation (sincère ou de rigueur) de leurs administrés à l’égard de cet acte barbare. Il faut noter que, en novembre 1846, Abd el-Kader lui-même adresse au roi une lettre dont l’authenticité n’a jamais été contestée, et dans laquelle il déclare avoir ordonné le massacre des prisonniers, faute d’avoir pu négocier avec Bugeaud et Lamoricière9. Face à ces accusations, les défenseurs de l’émir n’ont que peu d’arguments à faire valoir, d’autant plus qu’ils se composent d’ennemis du gouverneur, comme Changarnier, dont il contrarie les ambitions, ou les saint-simoniens, qui font campagne pour Lamoricière ou le duc d’Aumale. Un courant d’opinion se développe, favorable à des représailles. Le député de la Côte-d’Or François Mauguin parle ainsi à la Chambre de « trois cents vengeances léguées au pays10 ». Il faudra quelques années pour que le courant se renverse en faveur de l’émir11.
Ces débats coïncident avec le déroulement d’une série d’expéditions qui s’achèvent avec le début de l’été dans le Sud algérien, peu propice à la poursuite des opérations.
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Une consolidation


Le maréchal a fait le choix de terminer les opérations du Sud, de manière à supprimer, autant que possible, les éléments qui avaient facilité les campagnes d’Abd el-Kader. Le duc d’Aumale, envoyé vers le sud-est de la province d’Alger, dans la région de l’Ouennougha, est chargé de reconnaître (19 mai) la position de Sour Ghozlane, comme emplacement d’un poste-magasin destiné à faciliter les opérations dans le Hodna. Ce poste, bâti sur les ruines de la cité romaine d’Auzia, succède à un fortin turc qui contrôlait les accès vers Médéa par Berrouaghia, à l’ouest, et vers la vallée de l’Isser par Bouira, au nord. Le commandement du pays est confié à l’agha Mustapha Bou Mezrag, sans doute en sa qualité de fils du dernier bey turc de Médéa. Devenu permanent un peu plus tard, le poste reçoit officiellement le nom d’Aumale (juin 1846), et demeure ainsi jusqu’en 1962 comme un témoignage du séjour du prince. Une offensive des insurgés lancée des Hautes Plaines vers la Kabylie et la Mitidja, analogue à celle de l’hiver 1846, se trouve ainsi rendue beaucoup plus difficile.
Quant à la fin de la campagne de Yusuf, elle est essentiellement employée à lever des contributions de guerre sur les tribus soumises. La colonne regagne le djebel Amour, et campe quelques jours à Aflou. Le choix de ce lieu appelé à devenir plus tard le centre administratif du massif, s’explique par sa position centrale, mais aussi, sans doute, par sa situation, à 1 400 m d’altitude, ce qui rend la température particulièrement agréable à l’approche des grandes chaleurs. La colonne repart ensuite vers Boghar, qu’elle atteint le 30 mai. L’ordre de dissolution est donné à Médéa, les différents corps regagnant leurs garnisons. Ces opérations ont été couvertes, en province de Constantine, par une campagne menée par le général d’Arbouville, commandant la subdivision de Sétif, contre les fractions occidentales de la confédération des Ouled Naïl, en particulier les Ouled Aïssa (18 mars-7 mai), avec l’aide des goums du khalifa de la Medjana, Ahmed el-Mokrani. En division d’Oran, le colonel Jean-Pierre Roche, du 5e de ligne, commandant à Tiaret, a manœuvré de même à l’ouest du djebel Amour (1er-15 mai).
Abd el-Kader, de son côté, se trouve refoulé vers l’ouest, dans le pays contrôlé par la grande confédération maraboutique des Ouled Sidi Cheikh, à l’est d’Aïn Sefra. Le commandement français redoute de le voir s’installer dans la région, et d’y créer un foyer politique menaçant pour l’Algérie – et peut-être pour le Maroc, dont on n’ignore pas que le Sahara (Oued Draa, puis Tafilalet) lui a fourni ses deux dernières dynasties, respectivement mérinide et alaouite. L’émir devient donc la cible de la colonne de Mascara, aux ordres du colonel Renault, qui ne dispose pas moins de 2 500 hommes, renforcés du goum de l’agha Mohammed Chadly, des Beni Chougrane, tribu voisine de Mascara. Parti de Frenda, Renault mène une campagne de quarante-neuf jours dans le Sud oranais (24 mai-5 juillet). Les troupes adoptent des dispositions de marche appelées à rester classiques pendant une cinquantaine d’années, jusqu’à la conquête des oasis du Sahara central. On en a un exemple dans le croquis joint au journal des opérations de la colonne. Le dispositif adopté ici n’est pas la formation en carré, avec bagages au centre, qui est de règle lorsqu’on redoute une attaque ennemie. L’essentiel des troupes est placé à l’avant, tandis que les convois et les services suivent, sans protection particulière sur les flancs. Ceci a l’avantage de permettre aux différents éléments (chevaux, chameaux, mulets, troupeau, hommes à pied), de se déplacer sans trop se gêner, parallèlement plutôt qu’en file ou en formation rigide1.
Formation de marche en pays aride
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À la menace de l’armée coloniale s’ajoute l’influence hostile d’émissaires du sultan du Maroc, toujours forte dans cette zone de confins. Les notables des Ouled Sidi Cheikh font bonne figure aux Français. Les habitants de Chellala accueillent l’émir à coups de fusils ; ceux des Arbaouet (cinq ksours) l’engagent à s’éloigner. La prestigieuse tribu des Hamyane Cheraga, réputée pour posséder les plus beaux chevaux du désert, refuse de lui fournir des vivres. Il regagne finalement le territoire marocain par Tiout, Aïn Touaref et Figuig2. Il lui est nécessaire de refaire ses forces et de reprendre en main la deïra après l’épisode du massacre des prisonniers.
Si le succès militaire est certain, il n’est que très imparfaitement complété par une organisation politique. Yusuf se contente de reprendre les dispositions prises en 1844 par Marey en rendant ses fonctions à Djedid, Ben Aouda jugé irrémédiablement hostile étant écarté. Le djebel Amour, en revanche, est rattaché au khalifa de Laghouat, Ahmed Ben Salem, et placé sous la direction de Messaoud, un parent et rival de Djelloul, qui n’a pas la faveur de Yusuf. La préoccupation du commandement est avant tout d’évacuer le pays, avant que la température n’y devienne intenable. Devant cette improvisation, il ne faut pas plus de quelques semaines pour que Djelloul reprenne sa place, tout en protestant de ses bonnes intentions. Les Français ont tendance à épouser ces discordes, si même ils ne les suscitent pas. Djelloul, en effet, est soutenu par les autorités militaires de Tiaret, dépendant de Mascara et de la province d’Oran, tandis qu’Ahmed Ben Salem dépend de Boghar, Médéa et de la province d’Alger. Il faudra en octobre rétablir Djelloul dans ses fonctions d’agha et le rattacher à Tiaret. Yusuf devra se charger lui-même, dans une expédition dirigée l’année suivante, de mettre fin aux intrigues de Messaoud3.
Bugeaud n’en exprime pas moins sa satisfaction. Dans une lettre adressée le 9 mai à Lamoricière, qui, probablement influencé par son subordonné Renault, se plaignait de l’usure des réserves de cavalerie envoyées par la division d’Oran, qui risquait de compromettre les opérations à l’ouest, il estime que les campagnes de Yusuf avaient joué un rôle décisif en assurant la soumission du Titteri et du désert au sud de la province d’Alger, et en s’attaquant sans relâche à Abd el-Kader. Selon lui, ces efforts ont contribué à la tranquillité de la province d’Oran, donnant ainsi aux troupes de cette division un répit pour se refaire. Il justifie l’acharnement de Yusuf à poursuivre Abd el-Kader sans égards à la consommation de moyens en lui attribuant tout le mérite de la réflexion stratégique qui a présidé à sa campagne : « Il jouait un coup de partie pour la tranquillité de tout l’Est et même de l’Ouest, il voulait réussir, et il faisait céder toute autre considération à cette nécessité. Il ne voulait pas abandonner le pays des Oulad-Naïl avant d’en avoir chassé Abd el-Kader ; il sentait que, s’il s’éloignait seulement pendant quelques jours pour venir à Boghar se remettre et échanger ses troupes, il pouvait perdre le fruit de tous ses travaux, et relever les actions de l’Émir. Il a dû attendre sur les lieux qu’on lui amenât des troupes fraîches, et pour attendre il a gardé tous les chevaux qui pouvaient encore agir, sans s’inquiéter de la désorganisation du cadre. Je trouve que c’est bien joué, et je jugerais de même alors qu’il n’aurait pas gagné la partie ; on ne fait les choses extraordinaires à la guerre qu’avec les moyens extraordinaires4 ».
Pour démontrer qu’il serait peu judicieux d’économiser la cavalerie en vue d’opérations dans la province d’Oran, que son action rendra probablement sans objet, Bugeaud n’hésite pas à évoquer une « faute » de Napoléon. En se refusant à engager sa Garde lors de la bataille de la Moskowa, l’Empereur n’a rien gagné à la tenir en réserve, sinon donné corps à l’éventualité d’une retraite, indication mauvaise pour le moral, alors que l’intervention de la Garde aurait pu permettre une victoire plus complète, qui aurait rendu toute retraite inutile. « Par analogie, si nous chassons et ruinons Abd el-Kader, notre infanterie et notre cavalerie auront le temps de se remettre, et puis encore un coup, nous n’avons pas épuisé tout à la fois pendant qu’Abd el-Kader au contraire a ruiné la plus grande partie de ses moyens ». Bugeaud, en recourant à cet exemple, n’est pas fâché de donner une leçon posthume à un des plus grands stratèges de tous les temps, et surtout de montrer à Lamoricière que l’audace n’est pas du côté de la jeune génération5.
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Un été de réflexion


Bugeaud, d’abord, se voit définitivement contraint de renoncer à l’expédition au Maroc dont il n’avait jamais cessé de caresser le projet. Ses plans envisageaient d’abord de frapper les tribus du Rif qui donnaient asile à la deïra. Il avait aussi songé à mener une expédition contre les Beni Snassen de la frontière, afin de « châtier » l’agitation permanente qu’ils entretenaient à la frontière, et leur faire de nombreux prisonniers, peut-être échangeables, par la médiation de leur souverain Abd er-Rahman, contre les prisonniers de la deïra. Bien qu’il ne soit pas convaincu du bien-fondé de ce choix « en ne considérant que la question militaire et le succès de notre entreprise en Afrique », il accepte de se conformer à la ligne définie par le Gouvernement, et de ne pas s’attaquer, au moins dans le court terme, à ce qu’il nomme, selon une expression qu’il affectionne, un « Coblentz menaçant pour le repos de l’Algérie1 ». À vrai dire, la résignation du maréchal ne s’explique pas seulement par son sens de la discipline et par son alignement sur les considérations de politique intérieure et extérieure que lui a développées Guizot. Si la perspective d’une « aventure marocaine » ne l’effraie pas, Bugeaud demeure un militaire réaliste, soucieux de n’agir qu’en possession des moyens qui lui paraissent indispensables.
Or ces moyens devraient être importants. Selon les calculs du maréchal, la deïra, toujours établie sur la rive gauche de la Moulouya, ne pourrait être atteinte qu’avec une colonne mobilisant d’énormes convois, et avec tous les risques d’avoir à affronter 20 000 à 30 000 hommes. Cela n’aurait rien à voir avec l’affaire d’Isly, qui s’est située à moins de 20 km du poste de ravitaillement de Lalla Maghnia. Des moyens équivalents seraient nécessaires pour mener une expédition punitive contre la tribu des Beni Snassen2. C’est là justement que le bât blesse. Cavaignac ne disposait, fin avril, que de 3 500 fantassins et 600 cavaliers, et il n’est guère possible de lui amener des renforts, étant donné les besoins des autres territoires, où l’insurrection n’est pas apaisée. Les marches incessantes ont fait des milliers d’indisponibles (on trouvera des chiffres plus loin). Les besoins de la colonne Yusuf ont déjà absorbé la plus grande partie de la maigre ressource en chevaux, et sa campagne continue. Dans ces conditions, il ne paraît guère possible de réunir les 10 000 hommes (avec 19 escadrons de cavalerie, soit environ 1 200 chevaux) qui avaient été rassemblés à Isly en 1844, à l’issue d’une période bien plus tranquille, alors que les opérations se succèdent sans interruption depuis le printemps 18453. Il convient aussi de tenir compte de la saison, très avancée : l’armée française avait livré bataille le 14 août à Isly, par une température de 45° sous abri, mais la chaleur avait forcé Bugeaud, de son propre aveu, à mettre fin à la campagne. Dernier argument : selon les informations les plus fraîches, le camp de l’émir ne comportant plus qu’une centaine de tentes (peut-être un millier de personnes), par suite de la défection de nombreux éléments (notamment les Beni Amer, partis vers Fez peu avant le massacre des prisonniers), ne constitue plus, pour le moment, une menace militaire, ainsi que le maréchal en a fait la remarque à Yusuf4. Le sens des réalités et le souci de ménager l’armée conduisent donc également à inciter à la modération.
Les contingences politiques s’ajoutent aux considérations militaires. Bien des responsables de l’armée sont pénétrés de la conviction selon laquelle les batailles doivent désormais se livrer, non plus au sud de la Méditerranée, mais à Paris, dans les arènes du pouvoir. Il est prévu que la Chambre des députés ouvre, le 9 juin, un grand débat sur l’Algérie5. Par ailleurs, on est à la veille d’élections générales, Guizot se préparant à prononcer la dissolution de la même Chambre, élue en 1842, en un moment jugé propice pour retrouver une majorité favorable. Bugeaud compte naturellement se représenter dans sa circonscription de Dordogne, tandis que Lamoricière se décide à être, pour la première fois, candidat à la députation. Le duc d’Aumale, de son côté, ne tient pas à jouer les utilités en demeurant dans la colonie. Il a pu redouter que le maréchal, qui lui demandait, dans sa lettre du 12 mai, de demeurer à Médéa jusqu’au 15 juin, ne cherche à le prendre au piège en Algérie. Il veut à tout prix éviter, ainsi qu’Urbain, toujours à ses côtés, l’écrit à son ami Gustave d’Eichthal, de « … se trouver en Algérie au moment où le maréchal Bugeaud partira pour la France afin d’assister aux élections générales. Le gouverneur annonce qu’il ne reviendra plus, et le duc d’Aumale craint de se retrouver en Afrique soit pour y exercer un intérim, soit pour en prendre le commandement définitif6 ». Le prince ne peut souhaiter prendre la succession dans des conditions improvisées qui en feraient, ce qu’il se refuse à être, un héritier de Bugeaud.
Le fils du roi quitte donc son commandement dès le 4 juin, pour une tournée qui le mène dans les provinces d’Oran et de Constantine. Il peut s’embarquer début juillet pour Tunis, puis pour Marseille, devançant l’irascible maréchal. Celui-ci n’a pas manqué aux convenances, en publiant un ordre du jour qui souligne que « le prince laisse derrière lui l’obéissance et le calme dans une profondeur de 140 lieues à partir d’Alger7 ». On peut commenter au passage le chiffre de 140 lieues, soit 560 km, qui postule un peu trop hardiment le contrôle des Hautes Plaines et de l’Atlas saharien. Le gouverneur, finalement, prend la mer seulement le 18 juillet8. L’intérim passe de nouveau à Lamoricière, puis, après le départ en congé de celui-ci (10 septembre) au général de Bar, simple exécutant sans ambition politique. Bugeaud, avant son départ, a promené dans la province d’Alger le ministre de l’Instruction publique, le comte Narcisse Salvandy. Le gouverneur, père de famille attentionné, a eu également la satisfaction de marier sa fille Hélène (dite Léonie) avec le chef d’escadrons Henri Féray, du 1er régiment de chasseurs d’Afrique. La cérémonie est d’abord célébrée selon le rite protestant, qui est celui de l’époux, puis selon le rite catholique, par le tout nouvel archevêque d’Alger, Mgr Louis Pavy en présence du ministre, qui devient le beau-frère (catholique) du nouveau marié, dont il avait épousé la sœur aînée, Julie.
On peut ici dire quelques mots de la présence de Salvandy. Le grand maître de l’Université effectue depuis le 3 juillet une tournée dans les trois provinces. C’est le premier voyage en Algérie d’un membre du Gouvernement (si l’on excepte le cas du conquérant d’Alger, le maréchal de Bourmont, qui cumulait ses responsabilités de chef du corps expéditionnaire avec le portefeuille de la Guerre). Le gouverneur fait au ministre les honneurs de la province d’Alger, puis le confie aux bons soins de Bedeau, puis de Lamoricière. Le récit de ce séjour par l’homme de lettres Xavier Marmier, qui figure dans la suite ministérielle, confirme surtout l’aptitude des militaires à démontrer à un civil leur propre compétence, la valeur de l’armée d’Afrique et la justesse de leurs conceptions, tout au long d’un itinéraire qui préfigure celui de bien des futures hautes personnalités. Les grandes villes, les ports, les centres de colonisation comme Orléansville, et, qualité de l’hôte oblige, les ruines romaines, sont montrés à l’illustre visiteur, qui paraît satisfait de cette mise en scène, bien que certains jeunes officiers le trouvent « hautain, gourmé » et « trop chamarré » dans sa grande tenue officielle9. « Vous devez, déclare Bugeaud à ses administrés, fonder une espérance d’avenir sur la manière dont ce ministre a compris ce que nous avons fait, et ce qui reste à faire. Il a déjà vu beaucoup, et s’il n’a pas tout vu, il a deviné le reste10 ». Ces cérémonies et ces échanges de mondanités, dont il ne sort pas grand-chose, ne doivent pas faire oublier des réalités plus crues et plus dérangeantes : l’évocation du prix payé par les humbles pour l’exécution des plans des puissants.
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Les épreuves de l’armée


Les dures campagnes qui s’achèvent ont été particulièrement éprouvantes dans une guerre qui fut meurtrière pour l’armée française depuis les débuts. Il n’est pas excessif de parler, avec Trochu, d’une « effroyable mortalité1 ». Le bilan des pertes au combat, de septembre 1845 à juin 1846, est de 485 tués, ce qui peut paraître relativement faible en comparaison de celui des « grandes guerres » d’Europe, surtout si l’on rappelle que ce chiffre comprend les 241 morts de Sidi Brahim. La mortalité, ce qui n’est pas une exception dans les armées de l’époque, est essentiellement la conséquence des pathologies répandues parmi les soldats. Le nombre mensuel global de passages à l’hôpital oscille, selon les périodes, entre 3 000 et 10 000, soit entre 3 et 10 % de l’effectif2. Le nombre global des décès survenus parmi ces hommes, de septembre 1845 à juin 1846, s’élève à 4 681, près de 8 000 si on y ajoute les morts des six derniers mois de 1846, dont on peut estimer qu’un bon nombre a péri de blessures ou d’affections contractées au cours du semestre précédent, et 11 526 morts pour les années 1845 et 18463. Il a fallu aussi évacuer sur la métropole un nombre élevé de malades (1 500 pour la période allant de septembre 1845 à décembre 18464). Le nombre de morts pour l’année civile 1846 est de près de 7 000, alors qu’il avait été de moins de 5 000 depuis 1843 (chiffre auquel il retombe en 1847, pour atteindre, il est vrai, près de 10 000 en 1849, l’année du choléra et du siège particulièrement sanglant de l’oasis de Zaatcha).
Ce sont évidemment des chiffres très élevés, même si l’on tient compte des taux de mortalité de l’époque, bien éloignés des normes actuelles. Le taux de mortalité des militaires est alors d’environ 20 ‰ en métropole (soit dix fois plus qu’aujourd’hui), mais il était en province d’Alger de 32 ‰ en 1845, et il passe à 41 ‰ en 1846 (certains donnant des chiffres plus élevés, allant de 50 à 60 ‰). La mortalité des civils adultes en Algérie serait, à l’époque, de 31 ‰5. Les soins donnés aux malades et aux blessés dans les ambulances et sur le terrain contribuent pourtant à limiter les décès, dont le taux baisse régulièrement (il était évalué à 170 ‰ en 1840, et encore à 68 ‰ en 1842). Les interventions pour panser les plaies et remettre les membres démis ou brisés témoignent de progrès constants. L’utilisation du sulfate de quinine, comme moyen curatif des « fièvres intermittentes », fait des progrès sous l’effet des recherches des médecins, notamment ceux de l’armée, comme le Dr Émile Bertherand6. Les convalescents sont traités surtout par le repos et le régime, et parfois en cures thermales suivies à Hammam Righa, à 30 km au nord-est de Miliana.
La correspondance privée illustre ces chiffres de tristes couleurs, en décrivant des hommes épuisés, et donc vulnérables à toutes les affections qui peuvent provenir d’un climat parfois malsain, notamment dans les plaines infestées de malaria, mais surtout très rude, alternant chaleurs excessives et froids rigoureux, non seulement en fonction des saisons, mais parfois du jour à la nuit. En février 1846, le chef de bataillon Henri Lenoble, en campagne avec ses fantassins du 16e de ligne dans la région de Médéa, écrit au général de Castellane : « de quatre cent cinquante hommes, je n’en ai plus que trois cent cinq. Des pieds blessés en quantité ont fait sortir des rangs bien des hommes qui y seraient encore, si le transport des vivres n’exigeait pas l’emploi forcé de tous les mulets de la colonne ; trente hommes à peu près ont eu les fièvres, cinq sont morts ». Il remarque que son régiment, qui effectue sa première campagne en Algérie, résiste pourtant bien mieux aux épreuves que des unités employées depuis plus longtemps dans le pays ce qui dément, d’ailleurs, l’idée alors répandue que les nouveaux venus, à moins d’un « acclimatement », sont particulièrement exposés : « le 9e chasseur d’Orléans, le 32e, la légion étrangère, fondent bien autrement, et ils ont des figures, des figures, les hommes de ces corps, qui feraient reculer, tant elles sont tirées et pâles7 ».
La première cause d’épuisement réside dans la charge excessive qui pèse sur les épaules du soldat en campagne. Louis Beugé, conscrit en Algérie au 3e de ligne en 1844, le décrit appuyé sur un long bâton (que, à la halte, le soldat joint à ceux de quelques compagnons pour supporter une toile de tente), le fusil en bandoulière sur l’épaule gauche, canon vers le bas. Il porte sur son dos le sac dit « as de carreau », entouré par la couverture et la toile de tente roulées ensemble, sur lequel s’empilent successivement un sac à biscuits, une peau de mouton destinée au couchage, et enfin une gamelle de fer-blanc qui sert à prendre le café en route. Derrière le sac sont accrochées le sucre et le café, et pour certains la hache d’escouade. L’échafaudage monte si haut que, vu de derrière, le sommet du képi qui coiffe la tête de l’homme n’est pas visible8. L’ensemble est souvent complété par des vivres et un bidon d’eau, et parfois par du bois de chauffage. Le tout dépasse facilement les 30 kg. Il est vrai que, comme on l’a vu, dans les opérations rapides, les sacs sont portés sur des mulets, ce qui réduit la charge à quelques kilogrammes, essentiellement l’armement, un peu d’eau et quelques vivres. L’effort, cependant, reste considérable. Si l’on se reporte au journal de marche de la colonne Yusuf, celle-ci, du 7 mars au 30 avril 1846, soit en 54 jours, a parcouru une distance totale de 323 lieues, soit près de 1 300 km, à la poursuite d’Abd el-Kader. Le nombre de journées de déplacement effectif est de 36 (dont 8 marches de nuit). Chaque étape représenterait donc, en moyenne, 36 km, toujours pénibles à parcourir, sur des pistes de steppes peu tracées, au milieu de touffes d’alfa ou de buissons d’épineux, ou bien sur des sentiers mal frayés. On a cité plus haut, à propos de la colonne Yusuf, une marche de trente-six heures d’affilée. Le commandant Ferdinand Hugonnet évoque le souvenir d’une étape de quarante-deux heures à laquelle il a pris part en subdivision de Tlemcen, et cite même une étape longue de cinquante-deux heures9… Il faut ajouter que, en dehors des quelques routes principales, les chefs ne disposent pas de cartes précises des pays traversés, tout au plus d’itinéraires indiquant les principaux points de passage. Le recours aux guides locaux plus ou moins compétents ou plus ou moins traduisibles est presque systématique. Les erreurs ou approximations sont donc fréquentes, ce qui entraîne des détours ou de mauvaises évaluations des distances à parcourir, et aggrave encore la fatigue. Beaucoup de ces marches se font par des chaleurs accablantes, qui peuvent atteindre les 55° dans le Sud. Il n’est guère possible de mettre en application le principe, rappelé par Bugeaud dans une circulaire de juillet 1845, qui prescrit d’éviter au soldat tout travail fatigant entre 10 heures du matin et 2 heures de l’après-midi10.
Il faut ajouter que la nourriture fournie est loin d’être toujours réparatrice. Selon le livre publié sous la signature de Yusuf, la ration journalière en campagne se compose de 643 g de biscuit, 300 g de viande, 60 g de riz, 16 g de sel, 12 g de sucre et de café11. Bien que les aliments en conserve ne soient pas inconnus, ils ne sont pas d’usage fréquent dans l’armée. De l’aveu même de Yusuf, cette alimentation est très insuffisante. Encore n’arrive-t-elle pas toujours régulièrement aux troupes en colonne. Parfois, pour éviter les pénuries, les soldats reçoivent plusieurs jours de vivres à emporter avec eux, mais cette solution n’est guère satisfaisante. Les soldats affamés, et parfois désireux d’alléger leur fardeau, consomment en effet en huit jours les rations distribuées pour dix jours (voire en cinq jours les rations prévues pour neuf). Par ailleurs, la conservation de certaines denrées laisse à désirer, notamment celle du biscuit, qui se casse et s’émiette dans les sacs, et que tous les chefs ne songent pas à faire transporter en caisses12. Pour l’alimentation en viande, les bêtes emmenées à la suite des colonnes pour les fournir en viande dite « viande sur pieds » ne constituent qu’un expédient, qui doit être complété par des achats ou le produit des razzias. Dans des pays insurgés, ravagés par les opérations, où les populations font le vide devant les troupes, celles-ci ne trouvent guère à se satisfaire.
Pour tenter de compenser ces carences, les troupiers ont trop souvent recours à des expédients de famine : « rats, serpents, gerboises, tout leur est bon. C’est une excellente aubaine pour eux de voir abattre un cheval ou un mulet ». À ce régime, un grand nombre d’hommes s’affaiblissent, sans que le commandant de colonne, attaché à la poursuite des opérations, ne puisse faire grand-chose pour eux. « Il faut avoir le courage de le dire », écrit Yusuf, « dans nos expéditions des soldats sont morts de faim13 ». Sans aller aussi loin, Lenoble observe que « la disette a régné pendant quatre jours dans le camp ; les officiers eux-mêmes ont été privés de pain, de graisse, de sucre et de vin, pendant près de douze jours14 ». Le problème de l’eau est encore plus crucial dans ces pays arides, à mesure qu’on s’avance en direction du sud et que s’approche la saison d’été. On tâche d’y remédier en emportant des outres ou des tonnelets remplis d’eau. Le manque de prévoyance ou la négligence ont de graves conséquences : la colonne Roche, en opération en juin 1846 vers le chott Chergui, manque ainsi de périr de soif15. Emporter de l’eau est également nécessaire pour éviter de s’approvisionner à des sources, puits ou citernes insalubres. Beaucoup de points d’eau sont en effet impropres à la consommation. « L’eau des rivières est remplie de microzoaires ; celle du Sahara est magnésienne et purgative ; celle des mares ou des fontaines contient généralement des sangsues imperceptibles, et est quelquefois empoisonnée par des matières toxiques ou des cadavres d’animaux16 ». La précaution qui consiste à filtrer l’eau ou à la faire bouillir n’est pas toujours observée, soit que les cadres n’y veillent pas suffisamment, soit que les soldats, dévorés par la soif et dépourvus de matériels, ne soient guère en mesure de se conformer aux consignes.
Le mauvais état général qu’entretiennent l’alimentation défectueuse et le piètre équipement favorise ou aggrave de nombreuses pathologies. Certaines sont directement imputables au pays, notamment le paludisme, entretenu par la présence d’innombrables zones marécageuses, ou des « fièvres » épidémiques mal définies. Diarrhées et dysenteries sont également fréquentes. Les responsables militaires n’ont pas toujours à cœur de faire appliquer les mesures de prévention conçues contre ces risques. Dans une circulaire du 22 mai 1846, Bugeaud enjoint à l’ensemble des responsables d’opérations (depuis les généraux de divisions jusqu’aux simples chefs de colonnes), de s’abstenir de faire bivouaquer leurs hommes près des cours d’eau. De tels emplacements, qui ont pour but de faciliter les corvées d’eau, et de procurer aux hommes un peu d’ombre, « dans les lauriers-roses ou les buissons qui bordent ordinairement les ruisseaux », exposent les soldats à passer au cours de la nuit d’une chaleur étouffante, étant donné l’absence d’air dans les bas-fonds, à une fraîcheur et surtout une humidité accentuées. De là de nombreux malades, quelquefois jusqu’à 100 pour 3 000 hommes. Il recommande donc d’établir les campements, autant que possible, « sur des hauteurs et des coteaux17 ». D’autres consignes ont déjà prescrit aux officiers de veiller à ce que leurs soldats ne dorment pas sans la protection de leur toile de tente et d’une couverture18. D’autres précautions élémentaires paraissent également négligées : il n’est pas sûr que le port de la ceinture de laine rouge, longue de 3 m et large de 45 cm, plusieurs fois enroulée autour de la taille, considéré comme la meilleure précaution contre la dysenterie, soit toujours imposé, en dépit d’une consigne qui remonte à 184119. Le non-remplacement des chaussures usées suffit à occasionner des blessures aux pieds qui rendent bien évidemment un grand nombre d’hommes indisponibles.
Il faut ajouter que l’état général des hommes qui partent en campagne n’est pas toujours excellent. L’excès de consommation d’alcool chez les soldats est proverbial, même si cette consommation est découragée en campagne, où le café sucré (naturalisé en « caoua ») fait partie de la ration ordinaire, à l’exclusion de tout autre, et si des circulaires en prohibent l’usage dans les places aux heures les plus chaudes de l’été (l’eau-de-vie étant, elle, totalement proscrite à ces moments). Les maladies vénériennes sont d’autant plus fréquentes que l’usage des préservatifs est inexistant. La simple négligence de l’état dentaire des soldats compromet leur état de santé, en les empêchant de se nourrir normalement. L’atmosphère à l’intérieur des unités ne contribue pas à compenser vraiment les difficultés matérielles. À l’exception de quelques unités bien tenues, comme celles de Bedeau en division de Constantine, la discipline n’est pas exactement observée. Beaucoup cherchent des compensations à leur dénuement dans le pillage des civils, qui peut s’exercer sur une échelle d’autant plus grande qu’il est encouragé par la pratique de la razzia. D’autres s’en prennent à leurs camarades, et s’imposent comme de petits chefs de bande. La bonhomie des chefs, comme Bugeaud, qui, fort de son expérience des guerres de l’Empire, est porté à pardonner chapardage et délits commis hors du service, ne contribue pas à décourager le laisser-aller. Certains soldats négligent leurs devoirs, manquent à l’appel, n’appliquent pas les consignes reçues.
Ce laxisme relatif voisine avec un système répressif qui a peu changé depuis l’Ancien Régime. 130 soldats ont été condamnés judiciairement par les conseils de Guerre pour crimes et délits en 1845, mais ce chiffre n’a guère de signification en regard de l’avalanche des peines infligées par la hiérarchie pour tout acte d’indiscipline, ou qualifié comme tel. Au registre classique des punitions en vigueur dans l’armée, essentiellement arrêts et prison, l’armée d’Afrique en ajoute ou en vulgarise de nouvelles : le tombeau (la détention dans une fosse profonde, cloaque en hiver et fournaise en été) et la barre (à laquelle le condamné est suspendu par les pieds, au point de risquer la gangrène, si la ligature est trop serrée, ou l’asphyxie, si on le tient suspendu trop longtemps). Interpellé à la Chambre sur ce sujet, le ministre Moline de Saint-Yon, qui reçoit l’appui de Lamoricière, député depuis peu et toujours commandant de la division d’Oran, minimise la portée de tels faits20. Il préfère régler quelques cas particuliers, en acceptant notamment de gracier un soldat des bataillons d’Afrique, Dubois de Genne, qui a fait passer des informations particulièrement effrayantes sur le régime disciplinaire de ces unités destinées aux délinquants. Il est vrai que Dubois a su attirer l’attention d’un pair de France bien en cour, Victor Hugo, déjà passionné par l’humanisation du régime carcéral21.
Il ne faut pas s’étonner si, dans de telles conditions, le moral des troupes n’est pas toujours au beau fixe. Un signe éloquent de l’impopularité de la guerre d’Afrique parmi les soldats se manifeste à l’automne 1846 lorsque Bugeaud obtient, pour conserver l’effectif global des troupes sans faire appel à de nouvelles unités de métropole, de ne rapatrier que les cadres de trois régiments (22e et 61e de ligne, 15e léger) dont le séjour en Afrique devait normalement s’achever. Les soldats de ces régiments, au lieu de rentrer dans leurs garnisons respectives (Aix, Alès et Avignon), sont versés dans des unités demeurant en Afrique. Saint-Arnaud, qui en reçoit une partie à Orléansville, dans son 53e de ligne, note qu’ils ne sont pas « disposés à prendre la chose philosophiquement. Beaucoup sont morts nostalgiques, d’autres sont malades, et tous mécontents22 ». Martimprey, dont le frère était justement officier au 61e, confirme que la décision, « coûta la vie à beaucoup de braves gens qui, ne pouvant suivre en France le drapeau qu’ils avaient glorieusement servi et ayant payé largement leur dette à l’Algérie, moururent de nostalgie23 ». Le fait que le 61e, stationné en Afrique depuis 1837, ait récemment fait partie de la colonne Levasseur, éprouvée par la tempête de neige du mois de janvier précédent, peut contribuer à expliquer ces réactions de désespoir. Le mot de nostalgie, qui n’évoque aujourd’hui qu’une vague dépression, désigne à l’époque des troubles psychologiques graves, qui sont pris très au sérieux par les médecins et par le commandement. Il est difficile d’expliquer à la suite de quel processus biologique on peut mourir de nostalgie, mais il est au moins certain que, outre ses conséquences pathologiques, celle-ci contribue à rendre compte de la fréquence des suicides. « Un de mes soldats, bien mal tenu toujours et criant la faim depuis trois mois, s’est brûlé la cervelle au bivouac de Boghar », écrit par exemple le chef de bataillon Lenoble24. Il est probable que les réactions des 2 500 hommes de la classe 1839, dont la démobilisation, prévue pour 1846, est retardée jusqu’en février 1847, toujours pour les mêmes motifs, sont comparables à celles de leurs camarades maintenus en Algérie.
Il ne faudrait pas croire que la mort frappe également à tous les degrés. Tout en restant relativement limité, le nombre des officiers tués au combat est nettement plus élevé, puisqu’il est, pour la même période, de 34 officiers tués ou morts de leurs blessures, alors qu’il devrait être moitié moindre si l’on estime la proportion des officiers à 3,5 % de l’effectif total (3 500 officiers pour 100 000 hommes25). Il est vrai que les officiers, et notamment les lieutenants et sous-lieutenants n’hésitent pas à payer d’exemple avec crânerie, voire imprudence. En revanche, sans qu’on puisse donner de chiffres, les pertes par suite de maladies sont incomparablement moins élevées. Cet état de fait s’explique par l’abîme (reflet des écarts de niveau de vie dans la société) qui sépare les hommes des officiers. Ces derniers sont bien moins éprouvés par les fatigues des campagnes puisqu’ils se déplacent à cheval jusqu’aux grades subalternes. Ils se voient épargner les gros travaux de route, de fortification, voire de moissonnage, fréquemment imposés à leurs hommes. Ils sont en mesure de mieux se nourrir parce qu’ils peuvent transporter une partie de leur nourriture, en l’améliorant encore par des achats sur leurs propres ressources, voire en s’endettant. Ils font préparer par des ordonnances leurs repas et leur couchage. Blessés, ils bénéficient d’un meilleur traitement. Ce n’est pas sans raison que Louis de Baudicour, un sérieux mémorialiste de ces années, écrit à leur propos : « quand une complexion délicate ou des maladies ne venaient pas compliquer leur situation, ils avaient toutes les chances de s’en tirer sains et saufs ; les expéditions étaient donc, pour beaucoup d’entre eux, ce que sont les parties de chasse pour les chasseurs de profession, sinon des parties de plaisir, du moins des corvées pleines d’intérêt et jamais ni trop nombreuses, ni trop longues26 ». Ces réflexions, ajoutées à ce qui a été dit des espoirs de promotion rapide, aident à comprendre la popularité de la guerre chez beaucoup d’officiers, et notamment les plus jeunes, les Fleury, les Du Barail, les Dupin.
Si l’armée française mène une guerre éprouvante, elle fait passer les Algériens par une des périodes les plus sombres de leur histoire.
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Que dire du sort des Algériens ?


Pour les Algériens, la période qui s’étend de 1843 à 1848 était celle des « fils du Roi ». Telle est du moins la tradition rapportée par un bon connaisseur de l’histoire algérienne, le commandant Louis Rinn (1838-1905), dans un article publié un demi-siècle plus tard. Selon cet historien, qui s’était efforcé de reconstruire, dans le passé maghrébin, une chronologie fondée sur des épisodes significatifs aux yeux des populations conquises, « l’étude détaillée des faits historiques et la mentalité des indigènes, si épris et si respectueux des supériorités sociales conférées par la race ou la naissance, expliquent surabondamment pourquoi la grande figure du maréchal Bugeaud est restée chez eux une figure de second plan1… ». Bugeaud ne laisse pas moins derrière lui un souvenir particulièrement sinistre, celui d’une sorte de croque-mitaine dont on menace les enfants désobéissants. Il n’est sans doute pas le seul chef français que précède une sinistre réputation. Saint-Arnaud déclare que sa propre colonne est connue sous le nom de « la colonne infernale ». Si le terme est une allusion trop évidente au surnom donné aux armées républicaines lors des guerres de Vendée pour être une traduction exacte des termes arabes, il n’en est pas moins évocateur2.
C’est en effet la violence qui prédomine dans la plus grande partie du pays. Cette violence n’est pas arrivée avec la conquête, et il serait certes tout à fait absurde de se représenter l’Algérie d’avant 1830 comme une sorte d’Arcadie précoloniale. La masse de la population, fellahs et bédouins, mène une vie rude qui accoutume à infliger ou à subir (souvent avec une apparente impassibilité remarquée par les Européens) une souffrance ou une mort qui font partie de la vie quotidienne. Les peines édictées par les autorités à l’égard des condamnés de droit commun ou des rebelles (décapitation, mutilation, bastonnade) frappent les observateurs étrangers, à une époque où l’on s’efforce, au moins en théorie, d’adoucir les peines physiques. Les conflits entre familles, entre tribus, mais aussi les efforts des gouvernements centraux, d’abord turcs, puis proprement algériens (le bey Ahmed de Constantine jusqu’en 1837, l’émir Abd el-Kader jusqu’en 1839), pour imposer leur souveraineté, ont toujours entraîné tueries et destructions. Il faut cependant remarquer que tous les conflits ne sont pas sanglants. Entre tribus, il s’agit plus d’actes de brigandage (vol de bétail, de chevaux) que d’actes de guerres. La limitation des ressources militaires et financières des pouvoirs en place leur enjoint de régner autant par la négociation et le compromis que par la force. La violence, enfin, se trouve régulée par les principes humanistes transmis par l’éducation coranique (même si certains musulmans s’efforcent aujourd’hui par leur comportement de démontrer le contraire), qui amène à respecter en général les femmes et les enfants, et s’en remettre à l’arbitrage des hommes de religion, généralement des hommes de paix, ou du moins des hommes d’ordre, pour mettre fin à un conflit.
Les Algériens, en revanche, ont-ils témoigné d’autant de retenue à l’égard des conquérants, rejetés à la fois comme envahisseurs et comme « chrétiens » ? Il est intéressant ici de se référer à Pellissier de Reynaud, connaisseur autant qu’il est possible de la société locale, en tant que chef du bureau arabe de juin 1833 à novembre 1834, puis directeur des affaires arabes d’avril 1837 à mars 1839. Celui-ci admet que « la manière dont les Arabes nous font la guerre, leur a acquis parmi nous une grande réputation de cruauté. On sait qu’ils ne font jamais de prisonniers, et qu’à quelques rares exceptions près, ils égorgent tout ce qui leur tombe entre les mains, même les blessés ». Cette pratique, selon lui, remonte aux ordres précis du dey d’Alger Hussein à l’encontre du corps expéditionnaire de juillet 1830, et a entraîné ensuite les adversaires dans une redoutable concurrence : « Une fois que la guerre eut pris ce caractère de cruauté, elle le garda même après la chute d’Hussein [le dey], car le sang appelle le sang3 ». La mémoire de l’armée d’Afrique a enregistré une série d’épisodes tout aussi atroces les uns que les autres dont on trouvera un exemple dans l’ouvrage de Perret, Récits algériens. Le sort horrible infligé aux soldats laissés en arrière entraîne la consigne, observée de tous dans l’armée d’Afrique, de ne jamais abandonner un camarade blessé4. Il est vrai que, dans cette course à la cruauté, les Français sont loin d’être devancés par les Algériens. Le jugement de Pellissier de Reynaud s’accorde de ce point de vue avec celui que Tocqueville énonce cinq ans plus tard, en écrivant, au moment des premières grandes campagnes de Bugeaud : « j’ai rapporté d’Afrique la notion affligeante qu’en ce moment nous faisons la guerre d’une manière beaucoup plus barbare que les Arabes eux-mêmes. C’est, quant à présent, de leur côté que la civilisation se rencontre5 ».
L’insurrection de septembre 1845 se déroule dans la même atmosphère. C’est ainsi que, en arrivant sur le champ de bataille où fut vaincu Montagnac (février 1846) les troupes de Cavaignac découvrent les restes de leurs camarades tués, essentiellement sous forme d’ossements, laissés là où les soldats sont tombés. D’après le journal de marche, peu soupçonnable de rechercher les effets littéraires ou journalistiques, « parmi ces ossements il y a peu de têtes, 4 ou 5 seulement, ce qui fait croire qu’elles ont été envoyées par Abd el Kader à l’empereur Abd-er Rahman6 ». En réalité, comme le racontera Courby de Cognord, ces têtes ont été emportées et exposées devant le camp de l’émir, puis transportées vers la deïra, selon une pratique locale qu’Abd el-Kader, dont on sait qu’il l’a réprimée en général, n’a pas pu ou voulu interdire en la circonstance, en un moment où il cherche à soulever les passions des Algériens7. Au mois de juin 1846, la colonne de Cavaignac (3 000 fantassins, 500 cavaliers), qui comprend des contingents de deux bataillons de chasseurs d’Orléans, le 10e et surtout le 8e, celui de Sidi Brahim, opère depuis l’oued Kiss, à la frontière marocaine, en direction de l’est, pour, selon le vocabulaire de l’époque, « achever la soumission » des tribus soulevées en septembre 1845. Les soldats sont d’autant plus exaspérés que, « dans presque toutes les habitations et sur les prisonniers, on retrouvait des armes et des effets appartenant au 8e bataillon ». Le sort des Msirda de la rive occidentale du Kiss est particulièrement épouvantable : leurs villages sont incendiés, ils sont acculés aux falaises qui bordent la mer, et massacrés à moins qu’ils ne préfèrent une mort presque aussi certaine en se jetant à l’eau8. Faute peut-être d’avoir été connu (bien qu’Alexandre Dumas y fasse allusion dans un récit dont il sera reparlé) l’épisode ne paraît guère avoir soulevé d’émotion.
De telles représailles de l’armée française sont fréquentes, à la fois dans le but de faire des exemples, et de laisser s’exprimer le désir de vengeance de soldats qui découvrent les cadavres, généralement mutilés, de leurs camarades. En mai 1846 le colonel Randon, commandant la subdivision de Bône, futur gouverneur de l’Algérie, sévit ainsi contre la tribu des Ouled Yahia, au sud de Batna, qui ont massacré par traîtrise, après l’avoir bien accueilli, un groupe d’une vingtaine de malades et de blessés escortés par quelques spahis que Randon, en opérations dans la région, renvoyait vers le nord. N’était-il pas imprudent, ainsi que le suggère Bugeaud, de laisser circuler un très petit détachement en pays peu sûr9 ? Toujours est-il que la population déclarée collectivement coupable est massacrée et razziée. Le bilan officiel est de 200 tués, le butin s’élevant à 500 chameaux, 1 500 bœufs, 12 000 moutons, et à l’ensemble des tentes qu’ont fuies les survivants10. De son côté, Yusuf ne perd pas l’occasion d’exploiter l’émotion des soldats devant le spectacle de deux prisonniers d’Abd el-Kader, le lieutenant Lacotte, ancien chef du bureau arabe de Tiaret, et l’interprète Lévy. Ceux-ci, que l’émir traînait à sa suite, ont été abandonnés après le combat du 13 mars 1846, l’un blessé à mort, l’autre atteint très grièvement et dans un état de délire, par ses cavaliers en fuite. « Cette exécution sauvage, nous dit Du Barail, produisit dans la colonne une irritation qu’Yusuf détourna habilement sur les tribus qui avaient soutenu Abd el-Kader, disparu, et notamment sur la grande confédération des Ouled-Nayls, que nous saccageâmes11 ».
Ceux qui font campagne avec Yusuf doivent d’ailleurs s’accoutumer à des scènes qui font pâlir les plus sinistres évocations des Orientales. Ce dernier n’a jamais hésité devant les exécutions sommaires, jugées indispensables « au milieu de ces populations qui nous auraient assassinés les uns après les autres, si on ne les avait pas persuadées que tout acte de trahison était immédiatement châtié ». En avril 1846 il envoie à Tiaret la tête de l’ancien agha des Ouled Khelif, qui avait fait défection et attiré Lacotte dans un guet-apens, « pour donner aux tribus une preuve évidente de la punition infligée par nous à ce chef ». Est-il exact qu’il a été tué au combat avant d’être décapité, et que c’est « de leur propre initiative » que les cavaliers du goum ont procédé à l’expédition macabre ? On ne saurait l’affirmer12… Le général n’hésite pas, de notoriété publique, à faire tomber les têtes. Selon le témoignage de Du Barail, il se fait apporter les oreilles des suppliciés, contre une somme de 10 F, pour vérifier que les ordres qu’il a donnés sont bien exécutés. Son officier d’ordonnance, le lieutenant Henri de Carayon-Latour, en remplit un bocal qu’il envoie à Bordeaux dans sa famille, une des plus notables de la région13. Il arrivera à Émile-Félix Gautier de retrouver, trois quarts de siècle plus tard, un trophée analogue oublié dans un placard de la bibliothèque d’Alger14. C’est peut-être ici l’occasion de rappeler qu’un des meilleurs officiers de Yusuf, Dupin, devenu colonel, prendra, lors de la guerre du Mexique, le commandement d’une bande de francs-tireurs désignée comme la « contre-guérilla des Terres Chaudes », qui a laissé derrière elle une sinistre réputation, mission dans laquelle lui succédera son cadet le marquis Gaston de Galiffet, l’infatigable sabreur.
Tous ces épisodes s’inscrivent dans une guerre que domine la pratique de la razzia, qui est tout à la fois l’instrument destiné à soumettre les tribus en frappant leurs biens, et un moyen de vivre sur le pays, sans négliger de s’enrichir au passage. Le journal saint-simonien L’Algérie publie en juin 1846 un article intitulé, « Lalla Razzia » (ce qu’on pourrait traduire en français par « Dame Razzia »), où l’auteur dénonce la divinité barbare, dispensatrice d’honneurs et de profits, devant laquelle les officiers des meilleures familles fléchissent le genou15. Les exactions menées en application de cette stratégie au cours de la campagne de Yusuf ont inspiré un des livres les plus sévères sur la conquête16. La campagne n’a pas donné lieu, sauf erreur, à des productions illustrées, mais il faut observer que c’est sur les lieux mêmes où elle se déroula (au sud-est de Tiaret) et dans des circonstances semblables (insurrection des Ouled Sidi Cheikh), que le peintre Guillaumet trouvera l’inspiration d’un de ses tableaux les plus saisissants, La Razzia dans le djebel Nador (1864). Cette œuvre d’une actualité alors dérangeante ne sera présentée au public que près de trente ans après sa réalisation, et six ans après la mort du peintre (188717). Le tableau illustre de sinistres permanences. Le djebel Nador, situé à 40 km au sud de Tiaret, a vu passer plusieurs fois les colonnes françaises (dont celle de Bugeaud et celle de Yusuf) durant les campagnes de 1845-1846. En 1864, Yusuf, devenu rien moins que commandant de la division d’Alger est de nouveau sur ce terrain, dix-huit ans après, avec son collègue Deligny, de la division d’Oran.
Si les épreuves subies sont innombrables, le nombre des Algériens qui ont péri dans les combats est difficile à évaluer. Il est certain que le nombre de combattants tués est bien plus élevé que celui de leurs adversaires, mais dans quelles proportions ? Les bulletins français ont tendance à gonfler leurs bilans ; les combattants algériens, la plupart du temps, ont la possibilité de fuir quand ils se sentent battus, ce qui limite leurs pertes. Dans bien des cas, cependant, ils se font tuer sur place, par dévouement à leurs chefs, ou, pour les sédentaires, en défendant leur village ou leur ville. On est dans la même incertitude quant au nombre de victimes non-combattantes. Femmes, vieillards et enfants, tombent fréquemment sous les balles ou les baïonnettes, pêle-mêle avec les guerriers. Par ailleurs, la stratégie qui consiste à razzier le pays pour le soumettre est un facteur évident de mortalité : l’incendie des récoltes sur pied, la saisie des grains ensilés ou des provisions de dattes, la capture du bétail, l’abattage des arbres fruitiers des sédentaires sont cause de sous-alimentation ou de famine ; les populations s’épuisent à fuir devant les colonnes, ou, si elles sont capturées, à les suivre.
Sur les tribus soumises pèsent d’autres épreuves : elles sont astreintes aux réquisitions de vivres et à d’innombrables corvées destinées à améliorer les chemins et surtout à fournir animaux de bâts et convoyeurs pour assurer les transports militaires. « S’il nous faut des bêtes de somme, nous les prenons, observe Bourjolly, sans nous inquiéter si elles sont utiles au travail des champs18 ». Et un autre officier note : « Rien n’égale le triste sort du requis attaché à la suite d’une colonne. Arraché à ses travaux, traité brutalement, point ou mal payé, pas nourri, couchant à la belle étoile, sa bête éreintée, que doit-il se passer dans le cœur de cet homme, quand il parvient à regagner sa tribu19 ? ». Les intempéries se sont ajoutées aux maux de la guerre pour réduire la production agricole. Les récoltes de 1846 sont mauvaises, au point que l’administration doit faire des avances en semences aux populations qui n’ont plus de disponibilités. À ces pertes, il faut ajouter un hiver 1847-1848 très rude, qui frappe les troupeaux. Les récoltes sont maigres, entraînant une hausse des prix des céréales. Les paysans sont contraints de se nourrir de denrées sauvages, de faible valeur nutritive. Une épidémie de variole sévit, sans que les efforts de vaccination tentés par les autorités françaises aient beaucoup de succès, tant à cause du manque de moyens que devant la répugnance des habitants à accepter l’inoculation, qui, selon une rumeur persistante, n’a d’autre but que de marquer les enfants pour en faire de futurs serviteurs des chrétiens20.
Le bilan démographique est donc très lourd. En se fondant sur le chiffre total de 400 000 morts dus aux opérations de guerre pour la période 1830-1860, on peut évaluer à 25 000 ceux de la période allant de septembre 1845 à juin 1847 (environ deux années), soit le quadruple des pertes militaires françaises21. On est tout à fait en droit de penser qu’il s’agit d’un minimum, car les années 1840-1850 ont été marquées par les combats les plus nombreux et les plus violents. 50 000, voire plus, ne seraient pas un nombre inadmissible. Il faut penser aussi que les opérations ont porté, non pas sur toute l’Algérie, mais sur des théâtres relativement circonscrits, ce qui représente, pour certaines régions, des pertes terribles, en particulier pour la région centrale du pays, celle qui s’étend du massif du Dahra à la plaine du Chélif, puis au massif de l’Ouarsenis, théâtre de la guerre contre Bou Maza, puis aux zones steppiques parcourues par la colonne Yusuf. Le Constantinois, en revanche, est moins atteint.
Relativement moins dommageables, mais non sans conséquences, sont les amendes ou autres pénalités financières qui frappent les tribus. Les chiffres officiels en donnent l’état suivant22 :
Pénalités et contributions de guerre (1846-1847)

	
	Année
	Confiscations
	Prises
	Contributions de guerre
	Total

	Alger
	1846
	2 520
	8 600
	115 923
	127 043

	
	1847
	769
	42 324
	35 341
	78 434

	Oran
	1846
	10 740
	14 265
	1 142 909
	1 167 914

	
	1847
	4 490
	0
	6 945
	11 435

	Constantine
	1846
	1 332
	3 105
	59 133
	63 570

	
	1847
	
	85 906
	61 237
	147 143

	1 595 539
	
	19 851
	154 200
	1 421 488
	1 595 539




Comment ces montants sont-ils calculés ? Si une partie des sommes est versée en espèces, une autre partie est acquittée en nature, notamment par livraison de moutons ou de bœufs. En mai 1846, les tribus du djebel Amour auraient ainsi livré 7 100 moutons et 3 000 bœufs, respectivement évalués à 4 F et à 50 F pièce, soit au total 28 400 et 150 000 F23. On note que le poids de ces prélèvements a pesé avant tout sur la province d’Oran, qui a versé les trois quarts des montants exigés, ce qui s’explique évidemment par le fait que les révoltes y ont été les plus étendues, peut-être aussi par le caractère particulièrement impitoyable de Lamoricière. On peut estimer l’importance des sommes exigées en les comparant au montant des impôts arabes perçus en 1846 et 1847 : 6 500 000 F au total, et 1 400 000 pour la seule province d’Oran, qui voit ainsi sa charge fiscale plus que doublée24. Une lecture attentive fait aussi apparaître que toutes les amendes ne sont pas prises en compte : Yusuf a ainsi frappé les Ouled Naïl, dépendant de la province d’Alger, d’une amende globale de 160 000 F, bien plus considérable que les chiffres officiels produits pour cette province25.
De plus, les montants indiqués ne rendent pas compte du produit des razzias. Des règlements précisent que les animaux confisqués à l’occasion de celles-ci doivent être livrés à l’administration. Celle-ci fixe un prix de reprise, et en répartit le montant entre le Trésor et les capteurs selon des proportions très précises : les auxiliaires opérant seuls ont droit à 4/5e du butin, le personnel d’une colonne 1/3 seulement (1/2 dans des cas particuliers26). La part d’un soldat varie normalement entre 2 et 10 F. Souvent, les victimes peuvent racheter les biens qui leur ont été enlevés, en versant leur équivalent en argent au Trésor. Une partie des animaux est destinée à satisfaire les besoins de l’armée en viande. Une autre est attribuée aux colons, soit contre paiement, soit à titre gratuit. Dans une lettre adressée au commandant supérieur du camp du Sig (futur Saint-Denis-du-Sig, de toute récente création), Bugeaud annonce ainsi que les colons recevront 500 brebis, 15 béliers et 500 moutons provenant des razzias, et dont il précise qu’ils sont prélevés sur la part du Trésor et celle de l’armée27. Les sommes perçues en argent servent à couvrir les mêmes besoins : les 160 000 F auxquels il a été fait allusion précédemment ont servi pour les deux tiers à acheter des céréales sur le marché d’Alger, l’autre tiers ayant été dépensé sur place28.
Il faut observer que toutes ces répartitions réglementées n’affectent qu’une partie du produit des razzias, l’autre partie (sans doute la plus grande) du butin disparaissant avant évaluation, par les soins des soldats et plus encore des auxiliaires, avec l’indulgence des officiers, qui ne sont pas les derniers à tirer profit des irrégularités. Balzac, instruit par tel scandale, n’a pas hésité à franchir le pas en dépeignant dans sa Cousine Bette (roman paru en feuilleton dans le Constitutionnel justement d’octobre à décembre 1846), les tripotages commis à la faveur du « gâchis tempéré par la bouteille à l’encre de toute administration naissante29 ». Il faudrait plutôt écrire « administration absente », bien des documents faisant état de l’inexistence d’agents du Trésor dans la plus grande partie du pays, ce qui donne toute latitude aux chefs peu scrupuleux. Les militaires de la province d’Oran se plaignent ainsi à Lamoricière d’avoir été « oubliés » dans la répartition des prises de la colonne Yusuf, et Bugeaud tente, dans sa lettre du 9 mai, sans beaucoup de conviction, d’apaiser son subordonné : « Je ne chercherai pas à justifier le gal (sic) Jusuf à l’endroit du razia (sic), il a à cet égard fort peu d’ordre administratif. Je n’ai pu obtenir encore aucun compte rendu de ses prises, je sais seulement qu’il a beaucoup donné au goum du Tittery, et qu’il a très peu livré à l’administration, d’où je conclus que vos troupes auront une très petite part, si elles en ont ».
Il ne faut pas s’étonner, étant donné les souffrances et les pertes humaines et matérielles subies par la population arabo-berbère, de la constatation de Tocqueville, qui oppose la décroissance constante de la population autochtone à la croissance (pourtant médiocre) de la population immigrante30. Quelques années plus tard, Baudicour estime que « la misère et la polygamie, dans les villes surtout, font diminuer d’une manière notable les races musulmanes31 ». Cette observation, appelée à demeurer vraie jusqu’aux années 1870, constitue une perspective qui encourage un projet colonial de modèle américain ou australien, postulant, que les témoins s’en affligent ou non, le grand remplacement des natifs par les nouveaux arrivants. Celui-ci, cependant, peut-il s’opérer sans difficulté ? Les graves épreuves qu’elles ont subies n’ont pas suffi à affaiblir totalement les sociétés algériennes. Les fellahs s’obstinent à labourer et à semer. Les guerriers sont prêts à reprendre les armes. En même temps, le rapprochement, au moins tactique, d’une partie des autochtones, et en particulier de leurs notables, s’esquisse avec les occupants. Cette situation, fortement ressentie par les officiers de Bureaux arabes, crée des contraintes nouvelles. Elle n’est pas sans susciter des réflexions dans la classe politique en métropole.
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Les débats parlementaires de juin 1846


Les événements survenus depuis septembre 1845 n’ont pas échappé sinon à tous les parlementaires, du moins à certains d’entre eux, qui ne peuvent ignorer les événements dramatiques des neuf mois qui se sont écoulés depuis l’affaire de Sidi Brahim. En matière d’organisation politique et administrative du pays, les parlementaires ne peuvent guère émettre que des vœux ou des avis, le roi ayant conservé le pouvoir de légiférer par ordonnance en matière algérienne, consolidant ainsi une pratique instaurée sous la Restauration et appelée à se poursuivre sous tous les régimes jusqu’en 1940. En revanche, ces élus disposent de véritables prérogatives en matière financière, les dépenses et recettes de l’Algérie, à l’exception des dépenses purement locales, ayant été réintégrées dans le budget général de la France à partir du 1er janvier 18461. L’augmentation des dépenses a de quoi frapper les esprits, puisque les crédits destinés à l’armée d’Afrique, qui s’étaient élevés de 69 à 77 millions entre 1841 et 1845, soit une augmentation de 12 %, ont augmenté brutalement de 77 à 92 millions, soit une hausse de près de 20 %, en une seule année2. Lamartine rappelle que les sommes consacrées à l’Algérie totalisent plus de 120 millions sur un total de dépenses de l’État qu’il évalue à 1 500 millions. Selon lui, la somme des crédits dévolus à la conquête depuis 1830 se monterait à deux ou trois milliards.
Ces chiffres sont-ils exacts ? En tout cas, aucune voix ne s’élève pour les contester3. C’est moins l’importance de ces sommes, cependant, que l’usage qui en est fait qui est l’objet de la session de juin 1846, la dernière de l’année parlementaire, particulièrement riche en débats sur l’Algérie. Elle s’ouvre sur un rapport de Jules Dufaure, un politicien chevronné, sinon brillant (il sera le premier président du Conseil de la IIIe République), et elle est marquée par des interventions d’orateurs de premier plan : Tocqueville, Lamartine, et d’autres moins connus de nos jours, mais alors très estimés, comme François de Corcelle, Ferdinand Barrot, Gustave de Beaumont4. Au fil des séances, tous les aspects de l’occupation sont passés en revue, depuis les considérations les plus générales concernant l’avenir de la conquête jusqu’à la question de la liberté de la presse outre-mer. Mais la préoccupation essentielle consiste à doter l’Algérie d’institutions stables et efficaces, ce qui implique de sérieuses réserves sur la politique du ministère comme sur les prérogatives de l’armée d’Afrique.
Les critiques les plus complètes émanent de Tocqueville. Pour lui, « la question d’Afrique, c’est-à-dire l’ensemble des faits et toutes les idées que ce mot renferme, n’a jusqu’à présent été dirigée par personne », ni par les ministres, ni par la Chambre, ni même par le gouverneur. Il salue, certes, le bilan militaire du maréchal, « qui a su pratiquer “partout et en même temps”, “le seul genre de guerre praticable en Afrique”. Mais il lui reproche d’avoir superbement négligé l’ensemble des questions relatives à l’administration et à la colonisation. Il calcule que, déduction faite du temps passé en campagnes et des congés en France, Bugeaud (en charge depuis décembre 1840, soit depuis cinq ans et six mois) n’a effectivement assuré la direction de la colonie que pendant une durée de deux ans. II l’accuse aussi de n’avoir jamais voulu regarder l’Algérie autrement que comme un territoire destiné à être dirigé et colonisé exclusivement par l’armée, à l’exclusion de tout élément civil. Quant au contrôle du pouvoir central, il paraît si laxiste que les services du ministère de la Guerre sont incapables de fournir les données les plus élémentaires (le nombre exact des immigrants, la nature des produits, les terres disponibles5). Tocqueville réclame donc pour la colonie “un gouvernement, un bon gouvernement, ou même un gouvernement quelconque”. On pense à Albert Camus et son injonction “Gouvernez !” adressée aux responsables exactement 110 ans après (juin 19566).
À la rigueur des analyses du grand penseur politique, Lamartine oppose les accents personnels du poète romantique, qui colorent une intervention tout aussi impitoyable. Il dénonce vigoureusement une forme de guerre qui, en dépit de toutes « les intentions les plus humaines » ne peut qu’aboutir à « ce mot terrible » : « l’extermination ». Il rappelle que, si cet objectif ne fut jamais élevé à la hauteur d’une doctrine officielle, il a du moins été envisagé comme un moyen de faire place à la colonisation, et que le seul fait que cette hypothèse ait pu être émise est déjà inquiétant en soi. Il n’estime d’ailleurs pas bien différente la manière dont est entendu le refoulement destiné à obtenir les mêmes résultats. Il dénonce avec vigueur « cette autorité militaire qui a adopté pour l’expulsion, pour le refoulement des indigènes, ce mot que je rougis de prononcer à cette tribune comme la France, si souvent, a rougi de l’entendre et de le voir se signaler dans ses actes, les razzias7 ». Citations indiscutables, de Bugeaud y compris, à l’appui, il s’étend largement sur les destructions, les incendies, les massacres de populations, toutes actions qu’il déclare inexcusables, « ni dans ce temps ni dans l’avenir ». Sur un autre plan, il souligne le poids des charges militaires que la prolongation de cette guerre impose aux humbles de la métropole. Il évalue à 22 000 hommes par an les besoins supplémentaires en appelés qu’exige l’effectif de 100 000 hommes, charge qui pèse exclusivement sur les couches populaires, et d’autant plus que la mortalité est forte en Algérie. Cette ponction supplémentaire représente 25 % de l’effectif appelé annuellement par tirage au sort pour les besoins de toute l’armée, environ 80 000 hommes8.
Se souvenant qu’il fut un diplomate à ses débuts, Lamartine tient aussi à montrer que son souci des causes humanitaires ne lui fait par oublier les grands intérêts de la Nation. Il cherche à prouver que la persistance de ces campagnes au-delà de la Méditerranée affaiblit la France face aux puissances européennes, notamment la Grande-Bretagne, dont la marine, dont il évalue la force à 500 bâtiments de ligne, plus un millier de bateaux à vapeur, peut en tout temps emprisonner les conquérants dans leur conquête. Sa déclaration sur ce point amplifie celle d’un de ses prédécesseurs à la tribune, Louis Gaulthier de Rumilly, un proche de Thiers, qui fait observer que le gouvernement britannique n’a encore jamais reconnu en droit la souveraineté française en Algérie. Ce Gouvernement, en effet, a maintenu en place son consul, Robert William Saint-John, en poste depuis 1827, et donc accrédité auprès du dey, sans avoir fait la moindre démarche pour solliciter une accréditation (exequatur) du roi Louis-Philippe. Londres s’appuie sur cet état de fait pour répondre aux critiques de son propre camp, qui l’accusent d’une indolence coupable envers Paris sur la question algérienne (le différend ne sera réglé en faveur de la France qu’en 1851, lors du départ de Saint-John9). Lamartine évoque aussi la menace de la Russie, et surtout celle de la Prusse, présente sur le Rhin depuis 1815, et championne du nationalisme allemand. Il souhaite une occupation restreinte, qui n’immobiliserait pas plus de 40 000 hommes, et qui ne servirait plus d’excuse (ou de prétexte) à l’immobilisme du Gouvernement en Europe, comme ce fut le cas, selon lui, lors de la crise orientale de 184010. Il termine en soulignant que, après s’être tu pendant sept ans, il s’est décidé à prendre la parole sous l’effet d’une impérieuse nécessité (qu’il compare à celle qui permit au fils muet de Crésus de prononcer, pour sauver son père, « le seul mot qui jamais sortit de ses lèvres »).
Toutes ces critiques, quel que soit leur bien-fondé, n’ont pas la moindre chance d’aboutir à une remise en cause des errements suivis jusque-là. Les opposants sont loin de s’accorder sur tout. Tocqueville estime depuis longtemps que « le droit de la guerre nous autorise à ravager le pays », tandis que Lamartine stigmatise la razzia11. Tocqueville se déclare plutôt favorable à l’idée, déjà évoquée alors, d’un ministère spécial pour l’Algérie, idée déjà proposée par Enfantin, qui suggérait en 1843 de rattacher les possessions d’Afrique du Nord à un ministère des Colonies. Le secrétaire de la présidence du Conseil, l’inamovible Joseph Lingay, consacre d’ailleurs un ouvrage à la question en 184612. C’est peut-être un ballon d’essai envoyé par Guizot, mais celui-ci ne s’engage pas sur ce point devant les Chambres. Le projet sera mis en œuvre, sans beaucoup de réussite en 1859-1860, puis, près d’un siècle plus tard, en 195613. Lamartine demande plutôt, pour traiter des questions algériennes, un « grand conseil de gouvernement », qui préfigure plutôt le Comité des Affaires algériennes mis en place par le général de Gaulle en février 1960. Il n’est pas question, enfin, pour Tocqueville, de renoncer à l’occupation de toute l’Algérie du Nord, par opposition au vœu de Lamartine de se restreindre à quelques points de la côte et d’en revenir à « l’occupation restreinte » d’avant 1839. Enfin, les critiques siègent, non dans la majorité, mais dans l’opposition, gauche dynastique (fort modérée) ou gauche républicaine, peu en mesure d’ébranler le ministère. Celui-ci dispose en effet d’une majorité solide, qui lui fait confiance dans une affaire sur laquelle les spécialistes sont peu nombreux.
En tout cas, Guizot répond systématiquement aux critiques et aux accusations. Il se lance dans un vibrant éloge de l’armée, pour laquelle il réclame justice, car, selon lui, elle donne aux Arabes « l’exemple de l’humanité, de la régularité, de la modération dans la guerre comme ailleurs ». Il affirme que les soldats ne font que se défendre « avec énergie, et quelquefois avec rudesse », il le reconnaît, face à « un peuple qui massacre nos prisonniers », contre des « peuples à demi-sauvages ». Il brosse ensuite un état détaillé, et très optimiste, des progrès de la conquête et de la colonisation. Enfin, par une suite de véritables syllogismes, il fait dépendre étroitement le maintien de la France en Algérie de la conquête totale du pays, et cette dernière des méthodes suivies par Bugeaud. Cette argumentation est habile, car elle repose sur la conviction, quasi unanime dans la classe politique, selon laquelle le pays ne peut être abandonné. La France eût pu, peut-être, admet Guizot, ne pas intervenir en Algérie. La quitter, en revanche, ne permettrait pas d’y rétablir la situation antérieure. Livrée à l’anarchie, elle aurait tôt fait de tomber aux mains d’une autre puissance européenne. S’adressant aux députés, le ministre conclut : « Par cette seule raison, et en écartant toutes les autres, je dis qu’il n’y a pas à hésiter. Vous avez détruit en Algérie le pouvoir des Barbaresques : vous l’avez conquise, vous la possédez ; il faut que vous la gardiez, que vous la dominiez et que vous l’exploitiez ». De vives marques d’approbation ont accompagné cette dernière déclaration, qui résume une argumentation imparable dans l’état d’esprit du temps. Même un violent critique des errements de la politique française comme Lamartine a évoqué la perspective d’une Afrique « naturalisée française », et il serait sans doute d’accord avec Guizot pour affirmer qu’il est impossible de revenir sur le fait de la conquête, même s’il en discute les pratiques et les ambitions.
Déterminé dans son soutien à la politique représentée par le gouverneur, Guizot définit aussi la politique de la France en Algérie. Il estime également chimérique toute « assimilation » ou « fusion » des deux peuples. Il se défend par ailleurs de pratiquer une politique d’extermination ou de refoulement, qu’il juge « matériellement impossible, eu égard au nombre et à l’énergie de la population indigène » et « moralement impossible à cause de vous, à cause de nous, à cause de la France, à cause de cette tribune ». Il se propose, au contraire, de gouverner les « indigènes » avec autorité et justice. Seul convient pour cela un gouvernement militaire, à l’abri duquel peut commencer à se développer une société civile qu’il serait dangereux d’émanciper avant que le nombre de colons soit suffisamment important. Ayant exprimé cette profession de foi qui est bien dans la ligne de son tempérament conservateur, le ministre montre son indécision en matière de programme de colonisation. Il prend en effet le parti de ne pas trancher entre les différents projets que le maréchal et ses deux grands subordonnés Lamoricière et Bedeau ont présenté, sans exclure celui du ministère de la Guerre, car « il y a quelque chose de bon dans chacun ». Bien qu’il ait affirmé la parfaite identité de vue entre le gouvernement et Bugeaud, et la parfaite loyauté de celui-ci, il prend ainsi, en toute conscience, le risque de décevoir le maréchal, auquel il a promis son soutien, sur un chapitre que celui-ci considère comme fondamental14. Mais la priorité du ministre est désormais de préparer les élections générales, en prononçant le 6 juillet la dissolution de la Chambre, et en faisant attribuer aux électeurs les places ou autres avantages susceptibles de les faire voter pour les candidats ministériels.
Bugeaud, s’il a choisi de demeurer en Afrique alors que se déroulaient ces débats, n’en est pas vraiment absent. Il a souhaité, en effet, faire connaître son opinion dans une brochure parue à peu près en même temps, non signée, et distribuée aux Chambres par les soins de Guizot (sans doute toujours désireux d’éviter de contrarier ouvertement une politique de colonisation qu’il désapprouve) sous le titre Quelques réflexions sur trois questions fondamentales de notre établissement en Algérie15. Parmi les destinataires figure Victor Hugo, pair de France, qui a toujours entretenu d’excellents rapports avec le maréchal (son adresse à Paris sera au 5, rue de l’Isly, de juillet à octobre 1848, cela ne s’invente pas). Le grand poète se refuse cependant à intervenir, comme le lui demandait ce dernier, et d’autant plus qu’il n’a jamais participé aux débats sur l’Algérie16. Il est intéressant de relire ces Trois Questions, où s’expriment des conceptions qui définissent une véritable « politique indigène ». Ce programme doit naturellement beaucoup au travail de la Direction des Affaires arabes du colonel Daumas et de ses jeunes officiers.
Bugeaud ne se contente pas, en accord avec Guizot, de rejeter l’extermination comme « trop contraire à nos mœurs ». Il énonce aussi des principes destinés à prévenir cette fâcheuse perspective. Il s’élève d’abord contre la spoliation des terres des tribus, suivie de leur expulsion et de leur refoulement au profit de la colonisation, qui ne lui semble guère plus humains. Il préfère ce qu’il appelle le « resserrement », c’est-à-dire le prélèvement d’une partie des terres occupées par chaque tribu, quand ces terres excèdent les besoins manifestes de celle-ci. Ce prélèvement, qui ne s’accompagnerait pas du déplacement de la tribu, serait compensé soit par une indemnité, quand la tribu possède des titres incontestables, soit au moins par des travaux d’utilité générale à son profit, s’il ne s’agit que de simples droits d’usage. Ce resserrement, qui aboutirait à établir des établissements européens au milieu des populations autochtones, aurait l’avantage de ne pas créer deux espaces séparés, dont l’un, celui de la colonisation, s’étendrait sans cesse au détriment de l’autre, avec tous les risques (imaginés par Tocqueville, qu’il rejoint sur ce point comme sur bien d’autres) de voir les populations refoulées sur les terres pauvres constituer une masse irrémédiablement hostile. Il permettrait aussi d’instaurer des contacts favorables aux immigrants comme aux indigènes. Ces derniers pourraient fournir de la main-d’œuvre aux colons, mais aussi s’instruire auprès d’eux de techniques agricoles plus modernes, et même prendre « le goût de la propriété bâtie et des cultures sédentaires et soignées17 ».
Cette doctrine apparaît comme relativement généreuse, en dépit de tout ce qu’ont pu dire les ennemis de Bugeaud. Elle est celle que vont soutenir, pendant plusieurs années, sous le nom de cantonnement, les officiers des Bureaux arabes, qui estiment que, au surplus, cette réduction pourrait s’accompagner d’une série de progrès (sédentarisation, meilleures méthodes de cultures). Ceux qui l’auront défendue en toute bonne foi finiront cependant par y renoncer à partir de la fin des années 1850, lorsque cette politique, conçue comme relativement protectrice, sera revendiquée par les représentants de la grande colonisation comme un instrument commode pour dépouiller les indigènes de leur terre, sous prétexte de les mettre mieux en valeur. Ils se feront alors les défenseurs d’une doctrine consistant à préserver totalement le patrimoine foncier des tribus contre les convoitises des avocats d’une colonisation foncière massive. L’appui de Napoléon III fera, temporairement, triompher cette théorie, avec le sénatus-consulte du 22 avril 1863 établissant la propriété des tribus sur toutes les terres qu’elles occupent, à quelque titre que ce soit. Il n’en reste pas moins que Bugeaud a osé évoquer la perspective de « faire marcher de front la colonisation indigène avec la colonisation européenne18 ». Dans l’immédiat, ses propositions n’éveillent guère d’écho, peut-être parce qu’elles sont en avance sur leur temps (celles de Napoléon III le seront aussi), sans doute parce que le maréchal les accompagne d’une plaidoirie en faveur de la colonisation militaire dont personne ne veut entendre parler, surtout pas Guizot, soucieux d’éviter de désavouer son gouverneur.
Au total, peu de choses ont changé dans la politique algérienne quand la fin de l’été annonce une éventuelle reprise des activités militaires. C’est comme en septembre 1845, et pour des raisons identiques, l’Ouest qui retient l’attention.
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Les nouvelles perspectives marocaines


En rappelant l’histoire de Sylla à Yusuf, il est possible que Bugeaud n’ait pas imaginé autre chose que l’éventualité de capturer Abd el-Kader à l’occasion d’un des raids de la cavalerie française. Ce serait d’autant plus vraisemblable que le maréchal, et moins encore son sabreur favori, ne se sont piqués de belle latinité, et peut-être même n’ont-ils eu connaissance de l’épisode que de troisième ou quatrième main. Les diplomates, en revanche, lisent jusqu’au bout l’histoire de la capture de Jugurtha, dans laquelle ils trouvent que le roi numide fut livré traîtreusement aux Romains par le roi maure Bocchus, auprès duquel il avait trouvé refuge, à la suite de négociations habilement menées par Sylla. La coïncidence entre la Maurétanie et le Maroc étant évidente, le rappel à l’Antiquité ne peut que les encourager à négocier avec le sultan Abd er-Rahman pour obtenir la neutralisation d’Abd el-Kader, en exécution des engagements pris au traité de Tanger. Ils sont sensibles, toutefois, à la position délicate du souverain. Celui-ci, en tant que commandeur des croyants, se doit de soutenir Abd el-Kader, défenseur de l’indépendance des musulmans algériens, et dont la cause est populaire parmi ses sujets. En même temps, il s’accommode mal de la présence de l’émir dans les provinces orientales de son empire.
Le chef algérien, en effet, pour se mettre à l’abri d’un coup de main, s’est installé à Aïn Zohra, au nord de Taza, en plein territoire marocain, à plus de 200 km de la frontière. Il exerce une influence certaine sur les tribus locales, depuis les Angad et Beni Snassen proches d’Oujda, jusqu’aux Tsoul et Branès, voisins de Fès. Des rumeurs lui prêtent même l’intention de renverser la dynastie au nom de la défense de l’islam contre l’agression « chrétienne », selon un processus qui ne serait pas le premier dans l’histoire marocaine1. Le Makhzen est soucieux de ne pas donner de prétexte d’intervention à ses puissants voisins en contredisant trop ouvertement les protestations de bonne volonté qu’il leur prodigue. Par suite, on peut espérer, avec de la patience, le voir coopérer avec les autorités françaises, et d’autant plus facilement qu’on peut compter sur un affaiblissement de la deïra, dont les ressources sont limitées, et que des fractions de tribus commencent à abandonner pour une situation plus stable, soit à l’intérieur du Maroc, soit même en revenant en Algérie.
De leur côté, les militaires continuent à subir l’attraction de la frontière. Moins optimistes que les diplomates, ils savent qu’Abd el-Kader, de retour dans la région, a restauré son autorité sur les siens, et ils connaissent son influence sur les sujets du sultan. Ils voient se rapprocher avec inquiétude l’échéance de la fin du mois de ramadan (fin septembre), d’autant plus que les Bureaux arabes produisent des lettres dans lesquelles l’émir annonce son intention de faire de nouvelles incursions en territoire algérien2. Cavaignac, toujours commandant à Tlemcen, fait part de nouvelles inquiétantes. Le 17 septembre, il annonce que Bou Maza a réussi à regrouper sous sa direction les chefs des Beni Snassen, tribu montagnarde particulièrement turbulente. Selon le général, il s’agit d’une manœuvre de diversion, destinée à mobiliser l’attention des Français aux abords de la frontière, de manière à favoriser une offensive de l’émir en direction de l’est3. Cavaignac, qui n’hésite pas à proclamer qu’on se trouve à la veille d’une grande crise, se porte sur l’oued Kiss avec sa colonne, tandis que le général d’Arbouville, qui commande la province d’Oran par intérim, se dirige avec ses troupes en direction d’Aïn Temouchent, pour se rapprocher du théâtre des éventuelles opérations. Finalement, il s’agit d’une fausse alerte. Selon les rapports des Bureaux arabes, Bou Maza s’est bien présenté chez les Beni Snassen, mais ceux-ci ont refusé de le suivre. Dès le 23 septembre, Cavaignac se déclare rassuré4. Il faut dire que ses inquiétudes n’ont été partagées ni par Arbouville ni par de Bar à Alger. Certains même, comme le général Jean-François Thiéry, commandant la subdivision d’Oran, attribuent l’agitation des tribus du Maroc à l’inquiétude causée chez elles par les mouvements excessifs des troupes françaises, qui leur ont fait redouter une offensive de celles-ci5.
Pour sa part, le Gouvernement est incité à la prudence, sur les conseils reçus de ses représentants dans l’empire chérifien, qui lui décrivent un sultan Abd er-Rahman de plus en plus irrité contre l’ascendant pris par Abd el-Kader sur ses sujets des provinces orientales. Au moment où Chasteau, nommé consul général, se prépare à être reçu par le souverain pour lui présenter ses lettres de créance, les diplomates sont bien décidés à éviter tout risque de différend. Le 23 septembre, le ministre de la Guerre donne aux responsables militaires des instructions précises, beaucoup plus restrictives que les précédentes : en cas d’opérations aux confins du Maroc, les troupes françaises doivent se borner à refouler les insurgés, et se garder de franchir elles-mêmes la frontière, de manière à respecter la souveraineté marocaine. Ce ne serait que sur la demande expresse des autorités chérifiennes, au cas où celles-ci se décideraient enfin à agir contre la deïra, que ce franchissement pourrait avoir lieu. Il est indiqué, en outre, que seul le sultan pourrait donner son accord à des opérations d’envergure de l’armée d’Afrique ; pour une incursion limitée, on pourrait se contenter de l’assentiment de son représentant dans ses provinces orientales, le caïd d’Oujda. Le ministre Moline de Saint-Yon se conforme ainsi à la doctrine exprimée depuis longtemps par les Affaires étrangères6.
Bugeaud est encore en métropole, où il compte prolonger son séjour. Informé par Cavaignac de la tension sur la frontière, il voit dans cette dégradation la justification de ses critiques contre la politique de « temporisation » suivie en conformité avec les ordres de Paris. « Comme toujours, écrit-il à son ministre, l’hésitation des uns excite l’audace des autres, parce que l’hésitation est signe de faiblesse ». Il envisage d’abréger son congé et de gagner l’Algérie pour prendre la direction des opérations à la frontière, qui lui paraissent imminentes7. Finalement, il se rend aux injonctions du ministre, qui lui conseille de ne pas mettre ce projet à exécution. Celui-ci lui transmet en effet des informations rassurantes. Par ailleurs, il lui refuse les renforts qu’il demande, et qui ne sont pas négligeables, puisque le maréchal souhaiterait que soit pourvu au remplacement des 8 000 malades et des 20 000 hommes hors rang (c’est-à-dire non combattants) que compte son armée8. Sans ces renforts, il serait aventureux de partir en opérations. Bugeaud, enfin, accepte de reconnaître que le sultan n’est pas complice d’Abd el-Kader, mais plutôt en proie à une situation difficile, qu’il convient de ne pas aggraver.
Si le maréchal se résigne donc à ce qu’aucune grande opération en direction du Maroc ne soit tentée durant l’hiver, « afin de ne donner aucun prétexte à Abd el-Kader pour faire une révolution, ni à l’Angleterre pour intervenir et nous créer des embarras », il n’estime pas moins qu’il conviendra d’agir au printemps prochain, soit avant la fin avril 1847, avec de nouvelles troupes venues de métropole. Il conclut avec une phrase qui montre toute son obstination : « L’Europe ne pourra certainement pas nous accuser de manquer de longanimité, puisque nous patientons depuis 1843, quoiqu’ayant été provoqués vingt fois, et qu’enfin, forcés d’accepter la guerre en 1844, nous nous sommes montrés d’une modération extrême après la victoire ». C’est une allusion au fait que le gouvernement royal s’est abstenu de réclamer la moindre indemnité de guerre au Maroc lors du traité de Tanger, libéralité souvent critiquée par l’opposition, mais approuvée par le gouvernemental Journal des Débats avec une gasconnade qui fit alors quelque bruit : « la France est assez riche pour payer sa gloire9 ».
Momentanément apaisé, Bugeaud exclut, en revanche, de s’en tenir pour autant à une « défensive absolue », attitude qui serait, à ses yeux, imprudente et impolitique. Il revendique la liberté de pratiquer le droit de suite à l’égard des éléments ennemis qui franchiraient la frontière. Il demande aussi à pouvoir attaquer sans autorisation préalable tout corps de troupe marocain qui se rapprocherait du territoire algérien sans être capable de donner une explication satisfaisante de sa conduite. Mais il ne reçoit pas sur ce point satisfaction du ministre, qui s’en tient à ses consignes précédentes, et lui fait savoir qu’il n’apprécie guère les nouvelles alarmistes que le fidèle Rivet répand dans la capitale10. Convaincu que l’occasion d’agir est passée, le maréchal ne regagne Alger que le 5 novembre. Les relations franco-marocaines s’améliorent encore. Chasteau et Roches, qui se sont rendus à Marrakech avec des cadeaux de Louis-Philippe (notamment une batterie d’artillerie) pour le sultan, en reviennent convaincus de la volonté de ce dernier d’éliminer l’influence politique d’Abd el-Kader. Le souverain, qui leur a accordé plusieurs audiences, a insisté pour agir avec ses seules forces, sans intervention de l’armée française en territoire marocain, et les deux diplomates estiment qu’il y a tout intérêt à respecter cette façon de procéder (décembre 184611).
D’autres facteurs d’apaisement sont également à prendre en compte, dont le moindre n’est pas la délivrance des derniers prisonniers d’Abd el-Kader. Celle-ci n’a pas été facile, les dirigeants français se refusant toujours à tout contact officiel avec l’émir, tandis que celui-ci exige de pouvoir échanger les prisonniers détenus par les Français avec ceux qui sont en sa possession. Cependant, Guizot n’avait pas écarté, lors de l’interpellation à la Chambre des pairs du 2 juin, l’éventualité d’une transaction, et il ne semble plus qu’Abd el-Kader, bien affaibli, puisse tirer profit de celle-ci pour se présenter auprès des populations algériennes comme un interlocuteur respecté des Français. De son côté l’émir, très affecté par le discrédit qui pèse sur lui depuis le massacre, semble porté à la conciliation. Il laisse négocier, en dehors de lui, par ses khalifas, la libération de Courby de Cognord et de dix autres survivants, en échange de 30 000 F qu’il faut bien appeler une rançon. Après plusieurs entrevues avec Abd el-Kader, qui les traite avec bienveillance, les captifs rejoignent d’abord le préside espagnol de Melilla, dont le gouverneur a accepté de se charger de la transaction. De là, ils gagnent Djemaa Ghazaouat (27 novembre), puis Oran (1er décembre12).
C’est l’occasion de retrouvailles émouvantes et de nombreuses cérémonies en présence des grands chefs de l’armée, Bugeaud et Lamoricière. Les libérés sont célébrés comme des héros, à l’exception du lieutenant Marin, le « capitulé », qui est condamné à mort en conseil de guerre, mais gracié en raison de ses états de services antérieurs, et chassé de l’armée13. En revanche, la propagande diffusée par les Bureaux arabes s’attache à flétrir la conduite d’Abd el-Kader, qu’elle accuse de vénalité. Elle dénonce « l’ignominieuse négociation » et « la conduite infâme et déloyale de celui qui s’est intitulé le prince des croyants14 ». C’est là un moyen commode, sinon élégant, après avoir accepté la transaction financière, de se dérober aux demandes de l’émir, qui a sollicité la libération des prisonniers algériens détenus par les Français en échange de ceux qu’il venait de leur renvoyer. C’est aussi un moyen de refuser de renouer avec lui, sinon d’égal à égal, du moins sur des bases courtoises, comme il l’avait peut-être espéré. Il ne lui est proposé qu’une reddition sans conditions15.
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Fin d’année mondaine et printemps prometteur


Le mois de novembre a été l’occasion, comme toujours, de nombreux déplacements. Certaines de ces visites sont officielles. C’est ainsi que, du 19 novembre à fin décembre, une délégation parlementaire, composée des députés Alexis de Tocqueville, Louis Guilhaud de Lavergne, Ignace Plichon, Victor Lanjuinais et Jean-François Béchameil, parcourt, sous la conduite des militaires, et parfois de Bugeaud lui-même, les environs d’Alger, puis l’itinéraire d’Alger à Orléansville, avant de terminer par une courte escale à Oran. C’est pour ces hommes sérieux l’occasion de mesurer les progrès, indéniables mais timides, de la colonisation, et de confirmer leur vision sceptique du régime militaire, dont ils ont pu goûter quelques aspects pittoresques. C’est ainsi qu’un sergent en bonnet de police, aux allures courtelinesques avant l’heure, menace le journaliste Auguste Bussière, qui couvre, comme on dit aujourd’hui, le voyage pour la Revue des Deux Mondes, de le « mettre dedans » alors qu’il prend l’air lors de l’entracte d’une séance du théâtre improvisé d’Orléansville, création de Saint-Arnaud1.
D’autres déplacements relèvent plus de la promotion de l’Algérie que de l’enquête. Alexandre Dumas apparaît ainsi sur le théâtre algérien, accompagné de son fils Alexandre, de son collaborateur, le « nègre » Auguste Maquet, et de trois peintres Louis Boulanger, Eugène Girault et Adolphe Desbarolles. Déjà célèbre, l’auteur des Trois Mousquetaires et du Comte de Monte-Cristo voyage avec un ordre de mission du ministre de l’Instruction publique, Salvandy, (qui, sans doute à la suggestion de Marmier, a pensé ainsi contribuer à mieux faire connaître l’Algérie à l’opinion française), et avec un passeport visé par Guizot lui-même. Il a obtenu une modeste subvention de 4 000 F, mais surtout la mise à sa disposition d’un bâtiment de l’État, le vapeur le Véloce. Quelques députés malintentionnés interrogeront le Gouvernement sur la régularité de ses générosités en faveur du romancier, mais l’affaire n’aura pas de suite. Le 29 novembre, le navire mouille quelques heures à Alger, ce qui permet d’annoncer aux autorités de la capitale la libération des prisonniers de la deïra, que Dumas a rencontrés et fêtés à Djemaa Ghazaouat trente-six heures plus tôt. Ayant obtenu du capitaine de repartir immédiatement pour une visite à Tunis, puis effectué une brève tournée dans la province de Constantine, l’écrivain revient pour le 25 décembre dans la capitale algérienne.
C’est pour Dumas l’occasion d’une rencontre avec un Yusuf tout frais et dispos, reposé de ses dernières campagnes. L’écrivain a peine à reconnaître, dans le bourgeois à la mise impeccable qui lui rend visite à son hôtel, le prince oriental qu’il avait côtoyé dix ans auparavant dans les salons du faubourg Saint-Germain. Il est reçu par le général et sa jeune épouse dans leur charmante maison du quartier de Mustapha supérieur, meublée avec un goût exquis2. Il y mange un excellent « kouskoussou […] aussi loin de son origine que l’était la voiture du sacre de Charles X du chariot à bœufs du roi Pharamond », et est admis à éprouver l’estomac des autruches de la ménagerie personnelle du couple en faisant ingurgiter à ces voraces struthionidés les objets les plus indigestes. Dumas reçoit, à l’occasion du Premier de l’an 1847, un accueil tout aussi cordial auprès du gouverneur Bugeaud. Celui-ci lui pardonne avec bonhomie l’abus fait de l’usage du Véloce, qu’il a utilisé sans autorisation pour se rendre à Tunis. Il lui fait rencontrer un des plus grands notables de l’Algérie, le khalifa el-Mokrani, maître de Bordj Bou Arréridj, et gardien des Portes de Fer3. Le père et le fils apprennent avec tristesse, à leur retour à Marseille, la disparition de Marie Duplessis, future héroïne malheureuse de la Dame aux Camélias. « Ah ! Paris ! Paris !… Toujours Paris ! », dénoncera Alphonse Daudet, futur voyageur célèbre en Algérie, et qui saura voir le pays avec un regard décapant.
Le retour au calme du pays lors de l’hiver et du printemps 1847, contraste avec les troubles de l’année précédente. Abd el-Kader, quoiqu’il continue à « inonder le pays de ses lettres », selon la formule de Saint-Arnaud, n’essaye plus de s’attaquer au territoire algérien. Dans l’espoir d’apaiser ses relations avec le Makhzen chérifien, l’émir aurait également incité Bou Maza à cesser de prêcher la guerre sainte chez les tribus marocaines de la frontière. Le chérif tente néanmoins de soulever de nouveau les tribus algériennes du Sud, mais il doit combattre le découragement des populations épuisées par la guerre. Il ne réussit pas à trouver des appuis dans le djebel Amour. Les Ouled Naïl, tentés de se rallier à lui, sont forcés de l’abandonner, sous la contrainte de la colonne de Marey, qui, au prix d’efforts épuisants, par des températures qui oscillent, selon les endroits, entre – 5° et + 32°, menace de les refouler dans l’Atlas saharien, couvert de neige à cette époque de l’année4. Poussant encore vers l’est, en province de Constantine, Bou Maza réussit à se faire des partisans chez les Ouled Djellal, au sud-ouest de Biskra, mais il en est chassé par l’intervention de la colonne de la subdivision de Batna, commandée par le général Émile Herbillon. Celui-ci fait capituler l’oasis fortifiée de Sidi Khaled (janvier 1847), après une attaque prématurée qui ne coûte pas moins de 31 morts et de 105 blessés à sa colonne (il commandera deux ans plus tard l’expédition qui s’emparera de l’oasis voisine de Zaatcha, au prix de 52 jours de siège à l’issue de combats particulièrement atroces5). Bou Maza s’enfonce alors vers le sud en direction de Touggourt, puis, revenant vers l’ouest, atteint la région de Laghouat, où il est de nouveau menacé par l’action de la colonne Marey et du goum du khalifa Ahmed Ben Salem. Une récompense de 2 000 douros (10 000 F) est promise pour sa capture.
Ayant encore réussi à s’enfuir, Bou Maza se rapproche du théâtre de ses premiers exploits, et reparaît dans l’Ouarsenis. Sa petite troupe (une douzaine d’hommes) est accrochée le 11 mars par les cavaliers du chef du bureau arabe de Teniet El Had, douze spahis et huit moghaznis commandés par le lieutenant Margueritte, qui a été averti par le caïd des Ouled Bessem6. Le bras fracturé par une balle, et craignant d’être livré, il choisit finalement de se rendre à Saint-Arnaud (13 avril). Celui-ci est tout à la fois soulagé d’être débarrassé d’un adversaire énergique et intelligent, et heureux d’un succès dont ce grand carriériste espère retirer une promotion rapide7. Bien traité, confié aux soins du capitaine Richard, Bou Maza est déporté en France. Entouré de considération, il est invité à de nombreuses manifestations et événements publics (il assiste même à la séance de la Chambre des députés du 7 juin 1847, qui, nous le verrons, traite des questions algériennes). Cet homme, dans lequel Victor Hugo, caricaturiste autant que visionnaire, a vu « du renard et du tigre », recevra, en 1854, l’autorisation de se rendre en Turquie, où il prendra du service dans l’armée, avec le grade de colonel, mais mourra peu après8.
Bugeaud, satisfait des résultats obtenus, n’est pourtant pas prêt à accepter les modifications du système d’occupation qui lui sont proposées par les bureaux du ministre de la Guerre. Moline de Saint-Yon envisage en effet, à la fin de 1846, de déplacer le commandement de la province d’Alger à Médéa, et celui de la province d’Oran à Sidi Bel Abbès, soit respectivement à 100 km et à 80 km plus au sud. En même temps, on créerait des chefs-lieux de subdivision à Aumale, Batna et à Guelma (remplaçant Bône). Ce serait, estime le ministre, un signe fort, un moyen de proclamer que « l’armée d’Afrique ne se croit plus attachée, pour ainsi dire, à la mer, et que, considérant toute cette plaine de la Mitidja dont Blida est la limite, comme une terre française, elle ne peut que porter en avant ses regards9 ». Le maréchal, s’il ne rejette pas radicalement cette proposition, entend au moins la différer pour trois ans, jusqu’à 1850, ce qui signifie, selon toute probabilité, en laisser l’exécution à ses successeurs. Il fait démentir par le Moniteur algérien un article du Journal des Débats qui annonçait la décision comme déjà prise10. La mesure, qui va nécessairement allonger les lignes d’approvisionnement, et les exposer à des raids de l’adversaire dont le passé tout récent vient de démontrer l’éventualité, peut lui paraître prématurée. Il veut sans doute éviter aussi d’absorber son armée en déménagements et nouvelles constructions, alors qu’il prévoit de nouvelles opérations offensives pour l’année 1847, vers la Kabylie, mais aussi vers le Sud. Il peut d’autant plus les envisager qu’il dispose d’effectifs encore élevés : 101 000 hommes au 1er juillet 1847, donc toujours bien plus qu’avant les tragiques événements de l’automne 1845. C’est le projet kabyle qui va absorber toute son énergie, susciter le plus de controverses, et constituer finalement la cause (ou le prétexte) de son départ définitif.
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Expansion kabyle et colonisation militaire


Bugeaud tourne en effet de plus en plus ses regards vers les montagnes à l’est d’Alger. S’il n’en a jamais exclu l’occupation, il a beaucoup évolué sur ce point. En 1842, il jugeait possible de soumettre par le blocus, au lieu d’en faire la conquête, le « pâté de montagnes qui s’étend de Collo jusqu’aux Bibans », soit essentiellement la Petite Kabylie ou Kabylie des Babor à l’est, puis, plus à l’ouest, la Grande Kabylie, bordée au nord par la mer, de la vallée de l’oued Soummam à la vallée de l’oued Isser1. Au début de 1845, il déclare à la Chambre que cette réserve n’est pas destinée à durer indéfiniment : la soumission de ces régions encore indépendantes paraît indispensable, car elles peuvent servir de refuge aux insurgés battus dans le reste de l’Algérie ; de plus, n’acquittant aucun impôt, elles constituent un « mauvais exemple » donné à leurs voisines qui sont forcées de le payer aux Français. Le maréchal se réserve pourtant le moment d’agir, en expliquant qu’il ne redoute pas de voir les guerriers berbères, fortement attachés à leur sol, quitter leurs villages pour envahir les pays soumis qui les environnent, pas plus qu’il ne sous-estime les difficultés d’une expédition dans ces montagnes, pays « horriblement difficile », défendu par « 120 000 combattants, armés et très belliqueux2 ». Il envisage alors de préparer l’opinion à une expédition pour le printemps suivant, mais se heurte à l’opposition du Gouvernement ; par ailleurs, il doit compter avec l’insurrection de Bou Maza en avril, puis les dures campagnes de l’automne 1845 et de l’hiver 1846. En même temps, il est vrai, les opérations menées par Abd el-Kader à l’hiver de 1846 sur les confins kabyles le persuadent du risque que présente le maintien de tribus insoumises si proches d’Alger.
Le calme revenu, il revient à ses projets. Il croit pouvoir déclarer, à la fin de 1846, que la Grande Kabylie « paraît très ébranlée », et que « la conquête n’en serait pas trop difficile3 ». Un certain nombre d’événements paraissent de bon augure en ce sens. Le commandant Alcibiade Morlot de Wengi, commandant supérieur de Bougie, a réussi à débloquer les abords de la place, jusque-là étroitement investie par les tribus environnantes, et même à établir des rapports confiants avec Amzian, cheikh des Ouled Tazmalt4. Plus au sud, le capitaine Ducrot, devenu chef du bureau arabe d’Aumale, a obtenu de ses supérieurs, grâce à l’appui de son camarade Trochu, l’élargissement du fils de Ben Salem, interné depuis trois ans en France. Il le renvoie à son père, et l’utilise comme intermédiaire pour prendre contact avec les insoumis. Puis il se rend lui-même, accompagné seulement de deux chefs jugés très sûrs, en plein territoire kabyle, pour y rencontrer le khalifa d’Abd el-Kader. À la fin de février 1847, ce dernier accepte de se rendre à Aumale, pour y rencontrer le gouverneur général, ce qui amorce la soumission d’autres chefs, notamment l’agha Bel Kassem Ou Kassi5. Le 4 avril, Ben Salem se présente à Alger.
Bugeaud se veut optimiste quant à l’état d’esprit des Kabyles en général. Selon lui, « ils sont fatigués d’une hostilité qui les prive depuis longtemps des bienfaits du commerce, ils sont frappés d’ailleurs du spectacle de nos succès sur l’insurrection générale des Arabes et, n’espérant plus échapper à notre domination qui les gagne de proche en proche, ils paraissent vouloir l’accepter d’avance pour se soustraire aux maux inévitables de la guerre6 ». Dans une lettre à Thiers, le gouverneur ira jusqu’à écrire que « la Kabylie se démanche de toute part7 ». Il n’en estime pas moins nécessaire de compléter ce que Lyautey eût appelé « la désagrégation politique du bloc berbère » par une démonstration militaire, selon un modèle que reprendra l’illustre conquérant du Maroc. Bugeaud considère en effet que toute la diplomatie du monde ne suffira pas à faire plier l’ensemble des tribus. Même celles qui accepteraient de se soumettre sans combat ne se sentiraient guère engagées par de simples conventions négociées, et elles n’hésiteraient pas à se soustraire aux obligations contractées si elles n’avaient pas la certitude d’y avoir été contraintes par la force. Il affirme au ministre : « je dis que lors même que tout le pays se soumettrait à nous sans coup férir, il faudrait encore au printemps le parcourir en force pour l’organiser et montrer notre puissance8 ».
Le Gouvernement n’est pas très enthousiasmé par cette nouvelle perspective de conquête, qui risque de conforter la fâcheuse image d’une Algérie exclusivement livrée aux ambitions belliqueuses des généraux d’Afrique. Au mois de juin 1846, Guizot avait fait de l’absence d’expédition en Kabylie l’exemple même du respect manifesté par Bugeaud à la consigne ministérielle lui prescrivant de ne pas s’engager dans des expéditions inutiles9. Préférant à un refus clair et net une réponse dilatoire, le ministre suggère au mois de février 1847 que le plan du maréchal soit examiné au cours du séjour que celui-ci envisage alors de faire à Paris pour la fin du mois de mars10. C’est lier cette affaire à une autre, qui porte sur l’avenir de la colonisation. Le ministère vient en effet d’accepter de présenter au Parlement une demande de crédits en faveur du système de colonies militaires souhaitées par le maréchal, mais il compte sur lui pour venir défendre personnellement ses idées dans le débat prévu. Guizot, en effet, n’a pas l’intention de faire des propositions de Bugeaud comme il l’écrit « une question de cabinet », c’est-à-dire d’engager la responsabilité de son gouvernement pour soutenir une entreprise à laquelle il n’a jamais cru, et dont il sait combien elle rencontre peu de partisans dans la classe politique. Bugeaud continue, en revanche, à soutenir plus que jamais que seule la colonisation militaire peut assurer l’avenir de l’Algérie, tant par son nombre (« j’ai de la terre pour trois millions d’hommes », affirme-t-il à Alexandre Dumas), que par son efficacité.
Le maréchal, malgré son affectation à se présenter comme un soldat étranger aux combinaisons politiciennes, n’est pas un novice en matière parlementaire. Il comprend vite qu’il n’est pas soutenu par le ministère, où ses adversaires ont reçu un renfort de choix en la personne d’Urbain, nommé sous-chef de bureau à la Direction de l’Algérie, avec l’auguste recommandation du duc d’Aumale11. Il rencontre peu d’appuis à la Chambre élue au mois d’août 1846, où l’ont porté pour la sixième reprise les suffrages de ses amis de la Dordogne. Si les élections ont renforcé la majorité, elles n’ont pas affaibli les opposants à la politique qu’il représente, et qui, bien que siégeant pour la plupart dans l’opposition, rassemblent toujours la plupart des spécialistes de la question algérienne. Son grand subordonné et rival, Lamoricière, devenu député de l’arrondissement de Saint-Calais, dans la Sarthe, après un échec à Paris, siège aux côtés de collègues peu favorables à la colonisation militaire, notamment Tocqueville et son ami Beaumont12.
Par ailleurs, le projet de loi déposé le 27 février 1847 par le Gouvernement, après de très laborieux travaux préparatoires, et qui prévoit un crédit de trois millions de francs, pour « l’établissement de camps agricoles en Algérie » est loin de satisfaire Bugeaud. L’essai est relativement modeste, la somme devant être répartie sur trois exercices budgétaires, et l’opération ne devant porter que sur l’établissement de 1 000 familles, organisées autour de 1 000 soldats volontaires. Ceux-ci, ayant obtenu un congé de deux mois pour se marier, recevraient des terres et une maison à raison de 3 000 F chacune. Les villages ainsi fondés seraient placés sur des points stratégiques, de façon à constituer des postes permanents, dans « des localités éloignées dont l’intérêt de notre puissance exige l’occupation ». Le régime militaire ne serait appliqué que pendant trois ans, les chefs de famille étant recrutés exclusivement parmi les soldats ayant encore trois ans de service à faire, les villages repassant ensuite sous régime civil. Ce qui, sans doute, contribue le plus à contrarier Bugeaud est que ces dispositions ne sont pas présentées comme la première application d’un plan général de colonisation, mais plutôt comme une mesure purement défensive, servant à établir une sorte de « bouclier » destiné à permettre le développement de la colonisation civile, et aussi à récompenser les sacrifices de l’armée d’Afrique. Surtout, en parfaite conformité avec les considérations exposées par Guizot en juin 1846, le Gouvernement n’écarte pas les projets concurrents de Lamoricière et de Bedeau, mais se réserve seulement le temps de les étudier13.
La lecture de la liste des dix-huit députés (nombre exceptionnel) qui composent la commission chargée d’étudier ce projet confirme les fâcheuses impressions de Bugeaud. Elle comprend en effet en très grande majorité des opposants à la colonisation militaire, depuis son président, le modéré Dufaure, jusqu’à l’adversaire constant de la conquête, Amédée Desjobert, en passant par Tocqueville et Beaumont14. Le gouverneur peut constater que le Gouvernement n’a guère manœuvré pour éviter cette situation. Les premières discussions internes aux commissions, publiées dans le Journal des Débats du 9 mars, confirment ses prévisions, et il choisit, en conséquence, de ne pas quitter Alger. Il allègue pour cela des raisons de santé sans doute réelles : les suites d’un refroidissement qui l’obligent à garder la chambre et à subir les traitements épuisants et douloureux de l’époque (« ma poitrine n’est qu’une plaie », écrit-il, faisant allusion aux ventouses scarifiées en usage à l’époque15). Mais il est évident qu’il veut surtout, comme il l’écrit à son ami Adolphe Thiers, éviter de débattre avec une Chambre hostile, sans jouir d’appuis suffisants du Gouvernement16.
Bugeaud va plus loin qu’une simple abstention, puisqu’il annonce à Moline de Saint-Yon puis à Guizot, à la fin mars, sa décision de solliciter sa démission, ne voulant ni approuver, dit-il, et encore moins appliquer une politique de colonisation qu’il réprouve. S’agit-il d’un nouveau chantage ? En tout cas, sa lettre au ministre est conçue en termes péremptoires : « Celui qui a résolu les deux questions fondamentales de notre entreprise (la conquête et la pacification) ne peut pas tenter de résoudre la troisième par des moyens que son expérience et sa raison condamnent. Il ne peut accepter un rôle qui l’obligerait à livrer successivement les terres conquises aux milliers de spéculateurs qui n’ont rien fait pour la conquête et viennent la compromettre par leur avidité. Il ne restera pas en faction devant cette féodalité d’une nouvelle espèce qui veut spolier les Arabes en ne posant devant eux que l’image de la faiblesse17 ». La suite des débats n’est pas de nature à le faire changer d’avis.
La commission, en effet, n’est pas seulement chargée de l’examen du projet de loi sur la colonisation militaire. Elle doit aussi se prononcer sur un ensemble de crédits extraordinaires pour l’Algérie portant sur un montant de 25 millions de francs, dont environ 22 millions en dépenses militaires. La plus grande partie de cette somme doit permettre de maintenir l’effectif budgétaire de l’armée d’Afrique à 94 000 hommes et 3 317 chevaux. Tout en acceptant cette dépense, les membres de la commission (approuvés à la Chambre des pairs par le général Oudinot) observent que l’effectif réel est bien au-dessus (environ 101 000 hommes), ce qui indique un certain laxisme dans le contrôle exercé par le ministère18. Il leur paraît d’autant plus important de ne pas permettre de dépassement de crédits que la crise économique qui secoue la France depuis l’année précédente pèse sur les finances publiques, l’exercice 1846 ayant déjà accusé un déficit de 45 millions pour le seul budget ordinaire19. Il convient donc d’éviter des opérations susceptibles d’exiger renforts et nouvelles dépenses. Le 9 avril, la commission présente une motion dans laquelle elle déclare l’expédition de Kabylie « impolitique, dangereuse, et de nature à nécessiter une augmentation dans l’effectif de l’armée ».
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L’expédition de Kabylie


Malgré tout, tant qu’il reste en place, le maréchal est seul juge en matière d’opérations, sous le seul contrôle du ministre de la Guerre. Celui-ci refuse de tenir compte de la communication des parlementaires sur un sujet dont il rappelle qu’il relève de la seule prérogative royale. En vertu de la Charte, le souverain dispose, en effet, des forces de terre et de mer. Pas plus qu’un président de la Ve République, il n’a à soumettre à l’approbation de la Chambre les expéditions qu’il croit nécessaires1. C’est d’ailleurs en se fondant sur la même considération que seulement huit députés sur quinze ont voté la motion, les minoritaires étant hostiles sur le fond à l’expédition, mais jugeant l’initiative peu régulière dans la forme2. Bugeaud, de son côté, s’est efforcé depuis le début de rassurer le ministre, en présentant les objectifs de son expédition comme limités, et réalisables avec un minimum de combats Son plan, loin de viser à s’attaquer au cœur de la Grande Kabylie, prévoit seulement, en effet, une opération destinée à en parcourir les abords méridionaux, par deux colonnes aboutissant à Bougie par la vallée de la Soummam après avoir progressé, l’une depuis Bordj Hamza sur le haut Sahel, (Bouira, à 140 km de Bougie), l’autre depuis Sétif par la vallée de l’oued Bou Sellam, à travers la chaîne des Biban3.
Le maréchal, pour rassurer ses interlocuteurs, garantit qu’il ne s’engagera pas dans l’opération sans s’être assuré du succès, et que, ce dernier obtenu, il ne maintiendra pas de troupes en Kabylie plus que le temps nécessaire, et n’y créera aucun établissement permanent. Il ajoute qu’il ne demandera pas un soldat de plus à la France pour les besoins de l’expédition, ce dont le ministre prend bonne note4. Bugeaud multiplie enfin les annonces de soumission des chefs kabyles, dont on peut penser qu’elles vont transformer l’expédition prévue en une simple promenade militaire. Le 10 avril, il a reçu officiellement Ben Salem et d’autres notables kabyles. Le premier obtient d’être transporté à La Mecque, tandis que les autres se voient attribuer des commandements, Bel Kassem Ou Kassi étant nommé bachagha du haut Sebaou, au nord de la Grande Kabylie, et Omar, le propre frère de Ben Salem, bachagha de l’oued Sahel, au sud. Cette présentation d’allure modérée et responsable a permis à l’état-major de l’armée d’Afrique de procéder tranquillement aux préparatifs.
Le Gouvernement conserve, en revanche, son attitude passive. Le 14 avril, Moline de Saint-Yon avertit Bugeaud des critiques qui s’élèvent à la Chambre, tout en lui affirmant qu’il cherche à dissiper les craintes exprimées par les élus, et souhaite, pour sa part, un succès rapide, qui achèverait de les rassurer. Le 30 avril, il se contente de suggérer que, vu les succès enregistrés dans les soumissions, le gouverneur « jugerait peut-être » opportun de renoncer. Le 5 mai, il l’informe que le Conseil des ministres regrette qu’il n’ait pas attendu le résultat complet des négociations engagées avec les tribus pour se mettre en marche, et lui demande d’ajourner l’expédition. Cette interdiction est trop tardive pour atteindre Alger avant le départ de Bugeaud, le 7 mai. Elle perd encore, d’ailleurs, de son efficacité si l’on ajoute que le message s’accompagne de la formule « le gouvernement s’en rapporte à votre expérience et à votre sagesse5 ». C’est là reconnaître à celui qui commande sur le terrain les responsabilités qui sont les siennes selon la doctrine de l’époque, bien exprimée dans cette citation du maréchal Marmont rappelée par de Gaulle : « Le général qui tient à sa gloire s’affranchit dans les opérations d’une dépendance absolue. Qu’on renonce à le contrarier ou qu’on lui retire son commandement6 ! ».
Il faut ajouter que, pendant la mise en route des troupes, le remplacement de Moline de Saint-Yon au portefeuille de la Guerre, à l’occasion d’un remaniement, le 10 mai, a encore réduit l’effet des mises en garde gouvernementales7. Son successeur, le général de division Trézel, 67 ans, a servi en Algérie, à la différence de son prédécesseur, notamment lors des deux sièges de Constantine, mais son expérience sur ce théâtre ne le met guère en mesure de s’opposer au duc d’Isly. D’un côté, il traîne derrière lui l’affaire déplorable de la défaite de la Macta devant Abd el-Kader (juin 1835). De l’autre, c’est lui qui a procédé à l’occupation de Bougie à la fin de 1832, ce qui peut l’amener à partager certaines idées de Bugeaud quant à l’intérêt d’élargir l’aire d’action de la place. Ce dernier, qui tient à justifier son entreprise, avance de nouveaux arguments. Contrairement à ses affirmations précédentes, il minimise la portée des soumissions qui ont précédé l’expédition. Elles n’auraient porté que sur des chefs secondaires, et auraient revêtu un caractère plutôt fictif. Seule l’apparition effective des troupes, éventuellement accompagnée de démonstrations contre les récalcitrants, peut avoir des résultats durables. « Laisser des esclaves non soumis, ou ne faisant qu’une soumission qui ressemble plutôt à un acte de vassalité, c’était reculer les difficultés et non pas les résoudre. […] C’était aussi présenter aux populations soumises le spectacle vivant des limites de notre puissance8 ».
La nouvelle des opérations ne provoque pas moins une certaine émotion parlementaire. Un certain nombre d’orateurs, désireux de mettre le ministre en difficulté, et surtout de dénoncer la manière dont le pouvoir militaire s’affranchit du contrôle du pouvoir civil, vont jusqu’à prétendre que Bugeaud a agi contre les ordres du Gouvernement, qui n’avait pas autorisé l’expédition. C’est le cas de Gustave de Beaumont, d’Odilon Barrot, puis de Dufaure le 6 mai à la Chambre des députés, du marquis Octave de Boissy, de Tocqueville le 24 mai, à l’occasion de son rapport d’ensemble, et du prince de la Moskowa, le 29 mai à la Chambre des pairs9. Guizot dans une longue explication du 9 juin, prend la peine de rejeter lui-même cette interprétation10. En fait, on est en droit de se demander si, pour ménager la Chambre et l’opinion, et en même temps éviter de mécontenter un grand homme de guerre, le Gouvernement, qui connaissait son intention de démissionner, ne l’a pas laissé faire, pour lui accorder cette satisfaction de départ. Le maréchal lui-même n’ignorait sans doute pas que cette expédition arrachée de haute lutte ne pouvait être que la dernière. Il sait que la question de sa succession est arrêtée. La manière dont il a opéré à l’égard de la Kabylie évoque étrangement le procédé qu’il avait proposé à Guizot l’année précédente pour opérer au Maroc : le laisser agir au mieux des intérêts de la colonie, quitte à le désavouer. Pourquoi ne pas croire, par ailleurs, à la vraie lassitude que traduisent les récriminations et les plaintes que le gouverneur exprime sans cesse à l’encontre des difficultés qu’il rencontre dans sa tâche, et à la fatigue qu’il déclare ressentir à mener de front, depuis plus de six ans, un travail exigeant et des campagnes de plus en plus éprouvantes pour un homme de son âge ?
Bugeaud a, selon les normes de la guerre d’Afrique, consacré de gros moyens à son entreprise, puisque sa propre colonne ne compte pas moins de sept mille hommes auxquels s’ajoutent les six mille soldats de la colonne Bedeau. Le gouverneur, qui a concentré ses troupes à Bordj Hamza s’avance par la vallée de l’oued Sahel-Soummam, tandis que son subordonné, parti de Sétif, progresse vers le nord-ouest pour le rejoindre dans la basse vallée du même cours d’eau, à une journée de marche de Bougie. On ne peut véritablement parler de promenade militaire, car des combats sérieux opposent les troupes de Bugeaud aux Beni Abbès de la rive sud de l’oued Sahel (prise et saccage de plusieurs villages, dont celui d’Azrou), et celles de Bedeau aux Reboula, puis aux Beni Ourtilane de la partie occidentale de la chaîne des Babor. Malgré tout, la durée des opérations est de moins de dix jours (14-23 mai). Le maréchal peut-il se vanter d’avoir réalisé son programme : « de compléter notre conquête par la grande chaîne du Jurjura », ce qui lui permettrait d’affirmer qu’il laisse une Algérie totalement conquise11 ? La réunion solennelle des chefs kabyles qu’il a organisée à Bougie le 25 mai revêt cette signification.
Bugeaud, en dépit de ses proclamations, est assez réaliste pour évaluer le résultat concret de sa campagne. Il souligne dans sa correspondance que la Kabylie des Babor à l’est de la ligne de Sétif à Bougie, et surtout le versant nord du Djudjura, domaine de la confédération des Zouaoua (avec les célèbres tribus des Aït Iraten, Aït Yenni, Aït Fraoucen, Guechtoula…) restent insoumises. Avait-il vraiment cru pouvoir imposer en quelques jours la domination française à l’ensemble du massif, ou bien le mot de « Grande Kabylie » n’était-il qu’un concept de propagande ? Un de ses subordonnés livre d’ailleurs une version moins ambitieuse de son projet : le but de l’expédition consistait essentiellement, selon le général de Bar, à « ouvrir définitivement et avec l’appareil convenable les portes de Bougie, si longtemps fermées, et faire communiquer cette place avec Sétif, qui en tirera une nouvelle vie12… ». Quoi qu’il en soit, les progrès obtenus paraissent très médiocres. Non seulement, comme Bugeaud lui-même s’y était engagé, aucun poste n’a été établi dans la région, mais encore aucun réseau routier facilitant les déplacements n’a été ébauché. Guizot, dans ses Mémoires, publiées en 1865, peut se permettre de ne pas évoquer cette campagne oubliée (omission peu remarquée, mais qui lui évite de s’en expliquer). Il écrit benoîtement que, au départ de Bugeaud, la Grande Kabylie « conservait encore une indépendance qu’il était réservé à M. le maréchal Randon de dompter », allusion à l’occupation définitive opérée en 1857, avec des forces trois fois plus considérables que celle de Bugeaud dix ans plus tôt, et une préparation bien plus minutieuse13.
Au surplus, la campagne a souligné quelques traits peu séduisants de l’armée d’Afrique. Le premier est la pratique courante du pillage (dit alors « chapardage ») sur grande échelle. « Nos soldats, écrit le maréchal, ont fait un butin immense et nos goums encore plus, parce qu’ils ne se battaient pas et pillaient les villages qu’enlevaient nos fantassins ». Le maréchal lui-même promet à sa femme Élizabeth « divers joyaux de dames kabyles et un tapis qu’on m’a donné14 ». Le second trait est l’atmosphère de désordre qui s’établit en dehors des opérations sous l’œil bienveillant de Bugeaud, pour lequel un peu de démagogie ne saurait nuire. À l’arrivée à Bougie, les troupiers sont autorisés, sinon encouragés, à se livrer, sous prétexte de repos, à ce qu’on appellera plus tard un « dégagement » des plus déchaînés. Le colonel Nicolas de Mirbeck (7e chasseur à cheval), venu avec les contingents de Constantine, que le rigide Bedeau tient mieux en main, juge sévèrement ces « jours de saturnales » : « On ne rencontrait qu’hommes ivres, blessés et quelques membres cassés ; les habitants avaient fermé les portes et les volets ; la gendarmerie a été rossée, les femmes insultées, les maisons pillées ; toute la nuit on n’entendait que des cris […] cela finissait par “Vive le père Bugeaud !” C’est acheter la popularité un peu trop cher15 ». Au cas où le maréchal aurait voulu faire de cette campagne le couronnement de son œuvre conquérante, on ne peut dire qu’il ait atteint son but. Cependant, son initiative laisse dans l’ombre d’autres expéditions importantes.
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La marche vers le Sud


Il faut noter en effet que Bugeaud a également ordonné des reconnaissances vers la bordure méridionale du Tell. Quatre colonnes opèrent au printemps de 1847, dans des directions bien précises.
En province de Constantine, le colonel Herbillon est chargé de « pacifier » les Nemencha de la frontière tunisienne, au sud de Tébessa. Trois colonnes parties respectivement de Bône au nord, Batna à l’ouest et Biskra au sud convergent vers cette région. Elles reconnaissent les cours d’eau qui s’écoulent vers le désert, mais doivent se contenter de cette reconnaissance géographique, les tribus visées ayant fui soit vers la Tunisie, soit vers le nord, et les troupes de Bône et de Batna ayant été vite rappelées pour les besoins de la campagne de Bugeaud en Kabylie. Les quelques soumissions imposées aux habitants demeurés sur place par le colonel Jean-François de Senilhes, commandant à Bône, sont jugées problématiques : « l’avenir seul pourra faire connaître si cette soumission des Nemencha, qui n’a été faite qu’après l’évacuation de leur pays de deux colonnes, sera plus sincère que les précédentes ». Plus à l’ouest, le colonel Phocion Eynard, aide de camp de Bugeaud, mais souvent gratifié de commandements de colonne, séjourne à Bou Saada pendant quelques jours (30 mars-2 avril), pour y dresser la statistique des maisons et des jardins, et y percevoir l’impôt1.
Sur les confins occidentaux, les opérations prévues prennent d’autant plus d’importance que ces régions demeurent extrêmement sensibles. On apprend en effet, début avril, qu’une gigantesque panique s’est emparée des tribus au Sud de Boghar à la nouvelle qu’Abd el-Kader, reprenant l’offensive, a atteint Stitten, à l’ouest du pays des Ouled Sidi Cheikh, d’où il menace le djebel Amour2. Le bruit se répand qu’il a traité avec la France, qui va évacuer l’intérieur et garde seulement les côtes. La fuite des populations s’explique-t-elle par la peur de l’émir, ou par leur hâte d’échapper aux horreurs qui accompagneraient le retour de la guerre ? En tout cas, Bugeaud prend très au sérieux l’information, d’autant plus qu’il y voit la confirmation de l’incapacité de la diplomatie française à obtenir du sultan de Fès une action vigoureuse contre l’émir. « On le croyait, on le disait, écrit-il au ministre à propos de ce dernier, dans une très mauvaise situation, au milieu des populations de l’est du Maroc ; la dernière ambassade de la diplomatie de Tanger avait donné des espérances que je n’ai point partagées pour ma part, et voilà qu’Abd el-Kader, après avoir battu et ramené à lui la grande tribu des Alafs, est en mesure de quitter la deïra dans le Maroc, de venir razzier les environs de Stitten avec un corps de cavalerie, dont cinq cents réguliers, et porter la terreur et l’espérance jusque dans le sud d’Aumale. En effet, il y a des tribus qui ont reflué jusque-là3 ».
Le maréchal réfléchit aux moyens de contrer cette menace. Il regrette de ne pas avoir fait démarrer plus tôt les colonnes Cavaignac, Renault et Yusuf, destinées à opérer dans le Sud, et dont le départ est imminent, car leur entrée plus précoce en campagne aurait pu empêcher les troubles de se produire. Pour disposer des moyens nécessaires à contrer la menace, il envisage (grand sacrifice) de ne pas participer lui-même aux opérations de Kabylie avec les troupes de la division d’Alger, et de se contenter dans ce secteur d’une démonstration des troupes de la division de Constantine sous Bedeau. En fait, la rumeur du retour d’Abd el-Kader est bien vite démentie, les chefs des tribus des Hautes Plaines s’accusant mutuellement d’avoir répandu de faux bruits : selon l’agha Slimane, des Bou Aïch, ce sont des guerriers Ouled Sidi Cheikh qui, incapables de récupérer un troupeau volé, ont préféré déclarer qu’il avait été razzié par Abd el-Kader ; d’autres accusent au contraire les Bou Aïch et les Ouled Chaïb d’avoir donné l’alarme afin de pouvoir faire entrer leurs propres troupeaux dans le Tell avant le moment autorisé4. Bugeaud annule les mesures d’urgence qu’il avait cru devoir prendre, mais ces événements lui paraissent une justification de plus pour faire de nouveau parcourir le Petit Désert à ses troupes.
Il ne s’agit pas seulement, cependant, d’assurer la sécurité du Tell. L’espoir des conquérants est d’ouvrir au commerce des débouchés estimés considérables en direction du sud, tant par intérêt bien compris que pour combattre l’argument selon lequel l’Algérie ne serait qu’une conquête stérile. Bugeaud proclamait deux ans et demi plus tôt devant la Chambre : « Savez-vous pourquoi nous sommes allés jusqu’à Biskra et chez les Ouled Naïl qui sont à 130 lieues [500 km] des côtes ? Pour nous ouvrir des routes commerciales à l’intérieur ». Allant jusqu’à se réclamer des maîtres en la matière (« Nous avons fait ce que font les Anglais, la guerre d’intérêt »), il jugeait que ces expéditions avaient amené « un progrès immense dans le commerce de l’Algérie », et ajoutait « Je n’ai pas pu suivre nos tissus dans leur marche, mais je ne serais pas étonné que plusieurs fussent allés jusqu’à Tombouctou5 ». Peu après, son directeur des Affaires arabes, Daumas, a publié un ouvrage remarqué sur les itinéraires qui se dirigent vers les oasis du Touat, Gourara et Tidikelt6. Ce sont là les premiers éléments d’une problématique appelée à nourrir les imaginations, et qui constituera un des moteurs de l’expansion française vers l’Afrique occidentale. Les militaires comptent pour cela sur un certain nombre de médiateurs : le khalifa de Laghouat Ahmed Ben Salem, le cheikh Tidjani, la tribu nomade des Larba, qui nomadise dans la région, et plus à l’ouest, les Ouled Sidi Cheikh. C’est pourquoi il leur paraît aussi important d’imposer leur suzeraineté à ces futurs collaborateurs, par une présence au moins épisodique.
Très soigneusement préparées, les expéditions du printemps 1847 doivent, enfin, accoutumer les troupes à opérer loin de leurs bases, et en climat aride. C’est le cas en particulier de la colonne Cavaignac : elle est accompagnée d’un très important convoi (1 500 chameaux), qui assure le transport d’un ravitaillement largement calculé en nourriture, et éventuellement en eau potable. Le commandement se souvient que l’année précédente, la colonne du colonel Roche, qui opérait dans le Sud oranais en liaison avec la colonne Renault, avait failli périr de soif, et avait été secourue in extremis. Le convoi transporte aussi une partie de la charge qui pèse normalement sur les épaules des soldats, de manière à diminuer leurs efforts. On va, en l’absence de verres fumés, encore très rares à l’époque, jusqu’à distribuer aux hommes une bande de gaze de couleur verte, pour protéger leurs yeux. Les résultats paraissent satisfaisants, puisque, d’après le Dr Jacquot, qui assure le service sanitaire de la colonne, celle-ci n’aurait perdu en deux mois qu’un seul homme par suite de maladies, sur un effectif de 3 000, et n’aurait compté que 12 hommes à l’ambulance, blessés compris, lors de son retour à Tlemcen7. Cette façon de procéder en ménageant les soldats est destinée à se prolonger durant une cinquantaine d’années, jusqu’à l’occupation du grand Sahara au début des années 1900. On s’apercevra alors de la principale limite de cette forme de logistique : l’usure rapide et effrayante des convois de chameaux, suremployés sur de trop grandes distances et pendant de trop longues périodes, et que les faibles ressources locales ne permettent pas de remplacer.
Les opérations se déroulent sans fait militaire marquant. En province d’Alger, une colonne partie de Boghar, et commandée par Yusuf, opère dans le djebel Amour pour consolider la présence française dans ce secteur, devenu en quelque sorte son fief depuis l’année précédente (7 avril-17 mai8). Faute de grands combats, on organise une battue aux mouflons, communs dans la région. « Pendant que cinq étaient tués, écrit le Dr Jacquot, nous en prenions deux à la course, dans les groupes de cavaliers, mais ils ne tardèrent pas à succomber d’apoplexie pulmonaire9 ». Conformément aux ordres reçus l’année précédente, l’oasis d’Aïn Madhi est traitée avec égard. Le propre gendre de Bugeaud, le commandant Féray, détaché avec une faible escorte, demande courtoisement à visiter la zaouïa, ce qui lui est accordé. En échange, le cheikh Sidi Ahmed Tidjani est invité à se rendre au camp français, démarche d’autant plus remarquée que, au dire de ses hôtes, il n’a jamais effectué un tel geste auprès de quiconque. Il accepte même de diriger la récitation d’une prière en faveur du roi et du maréchal (2 mai). Le capitaine Alfred Durrieu, chef du bureau arabe de Médéa, écrit sans rire : « les tribus bénissent le ciel de leur avoir donné un Gouvernement doux et équitable, sans cesse occupé de leur bien-être et de répandre sur elles les bienfaits de la civilisation10 ». Ces propos, tenus par un brillant officier, dont les dispositions « arabophiles » sont connues, sont-ils un exemple de ce qu’on n’appelle pas encore « langue de bois », ou traduisent-ils une propension à prendre des désirs pour la réalité ?
Les deux autres colonnes ont pour objectif le Sud oranais. La colonne centrale, aux ordres du colonel Renault, forte de 1 500 fantassins et 350 cavaliers, renforcée de 180 cavaliers des goums aux ordres du capitaine Deligny, du bureau arabe de Mascara, reprend le chemin du pays des Ouled Sidi Cheikh, jusqu’à El Abiod Sidi Cheikh et Brezina (10 avril-10 juin11). Le colonel ne rencontre guère de résistance. Il peut même célébrer la Saint-Philippe le 1er mai, en offrant aux Sahariens le spectacle de concours de tir et d’équitation, manière délicate de montrer la valeur de ses troupes. Il incite aussi les habitants des ksour à mieux fortifier ceux-ci, peut-être pour inciter ces sédentaires à résister à la domination des nomades. De son côté la colonne occidentale, partie de Daya sous la direction de Cavaignac, avec 2 500 fantassins et 400 cavaliers, atteint l’oasis d’Aïn Sefra, à 250 km au sud de Saïda, alors le poste tellien le plus méridional de la province d’Oran (7 avril-23 mai). Cavaignac reçoit des représentants de la localité marocaine de Figuig, distante d’environ 150 km, qui lui affirment leurs bonnes dispositions, et leur volonté de ne pas accueillir Abd el-Kader12. Les Français ont ainsi reconnu les différents villages ou ksour attribués à l’Algérie par l’article 4 de la convention de Lalla Maghnia. Ils poussent leurs pions vers ce Sahara, dont, dans la pensée de Bugeaud, il convient non de faire la conquête, mais de contrôler les accès.
Ces succès militaires, moins discutés que l’expédition de Kabylie, passent inaperçus en présence des difficultés économiques auxquelles le gouverneur ne semble guère s’intéresser. La crise, « la plus grave dans l’histoire des premières années de notre établissement », est patente13. Les excès de la spéculation foncière dans des villes en pleine croissance (montée constante des prix, transactions sur les terrains vendus par le Domaine effectuées non en capital, mais en rentes, prêts à la construction à des taux usuraires atteignant 30 %) exigent une correction. Celle-ci est sévère : le mètre carré vendu 15 F à Blida en 1845 tombe à 3 F en 1847 ; le prix des immeubles baisse des 3/5e14. Les incertitudes nées de la reprise de la guerre en 1845, puis les débats, finalement stériles, sur la manière de développer la colonisation foncière, nourrissent un climat d’incertitude peu favorable aux affaires, et s’aggravent des conséquences de la crise économique qui touche la métropole à partir de la fin 1846. Les économies que tente de réaliser l’État sur les divers travaux aggravent le chômage qu’entraîne la crise du bâtiment. Le mouvement commercial se rétracte de manière significative : de 125 millions de francs en 1846, il recule à 106 millions en 1847, baisse qui est appelée à se poursuivre les années suivantes15.
Ces difficultés ne sont évidemment pas sans conséquence sur le peuplement européen. La reprise de l’insurrection a dissuadé de nombreux candidats à l’immigration, tandis que les départs se font plus nombreux sous l’effet de la dépression. L’effet est sensible sur le chiffre de la population européenne de la province d’Alger, qui tombe de 73 000 habitants à 59 000 en 1847. C’est la conséquence du départ de « la population ouvrière et flottante », qu’attirait l’activité du bâtiment, qui s’ajoute aux spéculateurs ruinés16. En conséquence, même si les deux autres provinces connaissent un net accroissement, le chiffre total de la colonie européenne (109 000 habitants en 1846, 104 000 en 1847) est en baisse, ce qui n’est guère encourageant. Dès juin 1846, Tocqueville cherchait à secouer l’autosatisfaction du Gouvernement en faisant observer que les villages nouvellement fondés n’abritaient qu’une population misérable, réduite par la mortalité, tandis que Lamartine, encore plus sévère, estimait que les autorités cherchaient à abuser l’opinion à l’aide d’une mise en scène à la Potemkine17. Un an plus tard, le député Louis Garnier-Pagès décrit des centaines d’aspirants à l’installation fraîchement débarqués, attendant pendant des heures une mauvaise soupe distribuée par l’administration, ou errant désespérément dans les rues d’Alger18.
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Le testament de Bugeaud


Bugeaud, en menant sa campagne de Kabylie, a clairement choisi, contrairement à ce qu’il avait parfois laissé entendre à ses interlocuteurs, de ne pas venir à Paris défendre ses idées sur la colonisation devant un Parlement décidément peu favorable, sinon hostile. Il laisse ainsi le champ libre aux adversaires de sa politique. Tocqueville s’est illustré, le 24 mai et le 2 juin 1847, par deux rapports extrêmement négatifs sur le gouvernement militaire institué par le maréchal. Pour mettre fin à l’arbitraire, à la désorganisation et à la gabegie, le premier rapport propose de profondes réformes dans l’administration, en particulier en territoire civil, dans lequel il importe de donner des garanties aux immigrants en matière de libertés et de propriété. C’est un véritable programme de politique algérienne, d’autant plus incisif qu’il se propose de ranimer une colonisation qui paraît moribonde. Le second rapport se prononce contre l’établissement de camps militaires : il estime que l’expérience a peu de chances de réussir. D’abord, il n’est pas évident que les soldats bénéficiaires de la mesure puissent être tirés d’affaire en trois ans seulement, période à la fin de laquelle l’aide de l’État doit cesser de s’exercer. Ces hommes, en effet, quelle que soit leur bonne volonté, risquent de manquer d’expérience et de compétence en matière agricole. Par ailleurs leur établissement sera d’autant plus difficile qu’il est prévu de les installer, eux et leurs familles, sur des points éloignés, et sur des terres dont la mise en valeur va exiger de durs travaux de défrichement. Enfin, l’entreprise, si elle devait être étendue, engendrerait des frais considérables. L’orateur insiste sur les risques de cette opération, qui reviendrait pour l’État à s’engager à « coloniser l’Afrique avec les subventions du Trésor1 ». Il aurait pu appuyer son argumentation sur les déclarations de Bugeaud, qui reconnaissait que son plan, le seul possible, obligerait la France, après avoir beaucoup dépensé pour la conquête, à « sacrifier cinq à six cents millions, peut-être un milliard, pour établir le peuple qui doit la conserver et l’utiliser2 ».
Il ne s’agit plus, cependant, que d’un débat formel. Dès la fin de la campagne de Kabylie, Bugeaud a annoncé publiquement son départ d’Algérie sous forme d’une dépêche publiée par le Moniteur algérien du 30 mai. Le ministère, qui se préparait depuis plusieurs semaines à cette issue, se trouve ainsi dispensé de tirer les conséquences de l’attitude un peu trop activiste du gouverneur dans l’affaire de Kabylie, qui apparaît bien finie. Il peut aussi mettre fin, avec soulagement, au débat concernant les crédits pour la colonisation militaire, qu’il ne prolongeait que pour honorer la promesse faite au gouverneur, et qui tournait à une critique globale de la politique algérienne. Guizot choisit donc de retirer le projet (10 juin3). Il se contente de faire voter un crédit de 300 000 F (soit le 10e du budget primitif) pour préparer l’établissement de 120 anciens soldats (à raison de 40 par province) ayant servi en Afrique, mariés et âgés de moins de 45 ans. Si l’objet est bien d’en faire des agriculteurs, en leur attribuant une maison bâtie, une concession de douze hectares, et des frais d’installation, aucune obligation militaire spéciale ne leur est réclamée en contrepartie4.
Dans sa dépêche du 30 mai, Bugeaud, après avoir rappelé les trois récentes campagnes, et affirmé : « Depuis la frontière du Maroc jusqu’à celle de Tunis, depuis la Méditerranée jusqu’à la mer de sable, l’autorité française règne incontestée sur toute l’Algérie », termine, en style lapidaire : « M. le maréchal Bugeaud rentre en France. Il a prié le ministre de la Guerre de vouloir bien pourvoir à son remplacement. La durée de son gouvernement, rempli de faits qui appartiennent à l’histoire, a dépassé six ans. Son départ aura lieu le 5 juin ». Ce jour-là, en effet, le conquérant de l’Algérie, escorté d’une grande foule, embarque à Alger sur le Caméléon, la corvette à vapeur spécialement affectée à son service, pour sa dernière traversée. À la sortie du port, il reçoit les saluts des vaisseaux de l’escadre de la Méditerranée, commandée par le prince de Joinville5.
Le même jour, le Moniteur de l’Algérie publie deux proclamations datées également du 30 mai, et adressées respectivement aux « Colons de l’Algérie », et aux « Officiers, sous-officiers et soldats de l’armée d’Afrique ». Respectueux des mêmes formes qui lui ont fait différer la communication au public de ces deux textes jusqu’à son départ effectif, Bugeaud fait savoir qu’il a prié le roi de lui donner un successeur, et que, en attendant sa décision, il se contente de prendre un congé qui était prévu depuis longtemps6. La fin de son gouvernorat en Algérie ne signifie pas la fin de sa carrière. Il peut encore espérer de grands commandements, voire le commandement suprême, l’âge (63 ans) n’étant pas un obstacle pour les généraux à cette époque. Il est, par exemple, de la même génération qu’Ivan Paskievitch (1782-1856) le Russe, ancien gouverneur du Caucase qui fit, comme lui, ses débuts à Austerlitz. Il a presque vingt ans de moins que l’Autrichien Josef Radetzky (1766-1858), ou que l’Anglais Arthur Wellesley, duc de Wellington, (1769-1852), tous encore bien présents dans les armées de leurs pays respectifs.
Bugeaud a pourtant tenu à exprimer, dans ses deux messages du 30 mai, ses convictions en matière de politique algérienne. Sa proclamation à l’armée d’Afrique apparaît comme un des textes fondateurs de la doctrine militaire française aux colonies, véritable manifeste relatif au « rôle colonial de l’armée », pour reprendre le titre du célèbre article de Lyautey7. Il souligne que les soldats n’ont pas seulement poursuivi l’ennemi ; ils ont aussi contribué à construire des routes, des ponts, édifié des villages, mettre des terres en valeur, bref, comme l’écrira le conquérant du Maroc, « créé de la vie ». C’est évidemment oublier un peu vite les stigmates laissés par une guerre atroce, dont, justement, des officiers comme Lyautey s’efforceront, le plus possible, d’éviter les excès. Il faut ajouter que nul ne reprendra après Bugeaud les projets de colonisation militaire conçus par lui, et pour les mêmes raisons qui les ont fait écarter de son temps. Le maréchal lui-même ne fait qu’une allusion discrète à cette partie de son programme, dans la phrase où il déclare aux soldats « vous avez montré […] que vous étiez dignes d’avoir une bonne part dans le sol conquis, et que vous sauriez aussi bien le cultiver que le faire respecter de vos ennemis ». On notera aussi que le maréchal a ajouté un ordre général pour l’armée et la marine, dans lequel il souligne le rôle essentiel de cette dernière pour le soutien des troupes de terre, expression de reconnaissance assez rare chez les généraux pour être signalée8.
La proclamation aux colons est encore plus remarquable par la lucidité qu’elle démontre à l’égard de la communauté des premiers Français d’Algérie. À ces derniers, Bugeaud reproche d’émettre des revendications qui ne tiennent pas compte des réalités. Il peut penser, notamment, à la pétition adressée par une dizaine d’interprètes (ou prétendus tels) des colons à la Chambre des pairs, et transmise par le libéral Joseph Mérilhou, demandant, après beaucoup d’autres depuis 1830, « une loi qui déclarerait l’Algérie partie intégrante du territoire français et la doterait des institutions de la mère patrie9 ». Il s’élève avec vigueur contre ces prétentions, et proclame : « Devançant encore le temps, les plus ardents d’entre vous, et certainement les plus irréfléchis, demandent l’assimilation complète avec la France, c’est-à-dire toutes ses institutions civiles et politiques. Ils les demandent, sans songer à ce que vous êtes et à la place que vous occupez sur la carte du pays. Vous n’êtes que la quarantième partie de la population que nous devons établir pour utiliser la conquête et dominer les Arabes, qui sont quarante fois plus nombreux que vous, et le territoire que vous occupez est à peine la centième partie de la surface conquise10 ». À tous ceux qui connaissent la fin de l’histoire de l’Algérie coloniale, ces lignes n’ont pas manqué d’apparaître prémonitoires.
Bugeaud, en partant, n’adresse pas spécifiquement, il est vrai, de message aux tribus arabes et berbères. Il faudrait se reporter, sans doute, à deux textes très proches de sa date de départ. Le premier est la circulaire du 10 avril 1847, adressée aux généraux de division, et dans laquelle il affirme que sa « doctrine politique vis-à-vis des Arabes » est, « non pas de les refouler, mais de les mêler à la colonisation, non pas de les déposséder de toutes leurs terres pour les porter ailleurs, mais de les resserrer sur le territoire qu’ils possèdent et dont ils jouissent depuis longtemps, lorsque ce territoire est disproportionné avec la population de la tribu […] Tout projet de colonisation européenne doit donc, d’après les principes énoncés ci-dessus, se combiner, se concilier avec les intérêts arabes, c’est la meilleure des garanties à donner à la colonisation européenne11 ». On aimerait aussi lui attribuer, bien qu’il ait été pris quelques jours après son départ, l’arrêté du 30 juin 1847 qui crée un service médical gratuit auprès de chaque bureau arabe, assuré par les médecins militaires, ce qui témoigne d’une sollicitude réelle, en dépit d’une guerre menée avec des méthodes impitoyables, et permet d’écarter le soupçon, en tout cas chez Bugeaud, de projets exterminateurs. Ce dernier, au fond, est conscient du danger sur lequel son adversaire Tocqueville attire alors l’attention des élus : si la France ne persuadait pas les indigènes qu’elle ne les considère pas comme un obstacle « à écarter ou fouler aux pieds », au profit exclusif d’une colonisation destinée à les enserrer de toutes parts, puis à les étouffer, « l’Algérie deviendrait tôt ou tard, croyez-le, un champ clos, une arène murée, où les deux peuples devraient combattre sans merci, et où l’un d’eux devrait mourir12 ».
Cette position apparaît alors comme une attitude plutôt bienveillante, s’efforçant de garder un équilibre entre les intérêts des colons et ceux des autochtones, en préservant ceux-ci d’empiétements excessifs de la part de ceux-là. Cette idée d’équilibre est la seule possible, dès lors qu’il n’est pas question d’évacuation (on préfère déjà le terme, bien plus affectivement connoté, « d’abandon » de l’Algérie). Elle sera reprise plus tard par les « indigénophiles », représentés par les Bureaux arabes, des personnalités comme Ismaÿl Urbain (pourtant très hostile à Bugeaud en son temps), puis par l’empereur Napoléon III, et, sous la IIIe République, par les partisans de la politique dite « d’association » par opposition à « l’assimilation ».
En dépit de son contenu véritablement généreux, cette perspective n’est-elle pas faussée dès le départ par le fait même de la conquête, qui a imposé aux Algériens une souveraineté étrangère, et d’où a découlé une guerre atroce et ruineuse ? Comment, par ailleurs, faire admettre aux autochtones qu’ils doivent faire une place à une immigration européenne et accepter de renoncer de bonne grâce à une partie de leurs terres ?
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L’Algérie devant la métropole


Ces questions, peut-être insolubles, auraient du moins mérité un large intérêt. On peut douter que leur examen ait occupé une grande place au sein des préoccupations du personnel politique. Lors du débat du 10 juin 1846, Tocqueville observait avec regret : « jusqu’à présent, l’Afrique a été considérée par le Gouvernement comme un objet secondaire », et cette appréciation est valable pour toute la période1. L’exemple de Guizot est, de ce point de vue, particulièrement éclairant : il consacre un seul chapitre à l’Algérie dans ses Mémoires en huit volumes, et un de ses meilleurs biographes ne traite pratiquement pas la question2. Pour le ministre, l’essentiel est de défendre des institutions qui garantissent la stabilité du royaume, et partant, sa prospérité, et, sans doute aussi, de développer l’instruction primaire. Grand historien de l’histoire médiévale et moderne, il a fini (c’est le cas de nombre d’historiens aujourd’hui) par n’appliquer les ressources de son esprit qu’à une activité d’érudit, qui s’interdit de voir le présent autrement que comme un passé achevé. Le monde en formation, est avant tout pour lui (c’est le cas de nombre d’hommes politiques aujourd’hui) une question de majorité, réalisme à courte vue qui ne va pas tarder à connaître un cuisant démenti.
Il serait injuste, cependant, de ne pas mentionner la déclaration de Guizot concernant la politique religieuse de la France en Algérie. On peut penser que cette question l’a retenu à un double titre : comme historien, d’abord (et l’allusion qu’il fait aux croisades rappelle qu’il fut le traducteur et l’éditeur de l’Histoire des Croisades de Jacques de Vitry3) ; mais aussi comme protestant, convaincu autant que libéral, attaché à une politique de large tolérance. Il proclame à la tribune : « Nous n’avons pas été en Algérie pour y recommencer les croisades […] C’est un acte de justice et de prudence en même temps pour nous, un devoir du Gouvernement comme un devoir de chrétien de respecter la liberté religieuse des musulmans comme la nôtre propre. Le Gouvernement en a pris et en prendra un soin constant. Il fera pour la satisfaction et le développement des intérêts religieux en Algérie, de l’armée comme de la population civile, il fera, dis-je, tout ce qui est de son devoir ; mais il ne permettra pas qu’un zèle imprudent, je ne veux pas dire injuste, empiète sur la liberté de personne dans l’Algérie, pas plus sur la liberté des musulmans que sur celle des diverses communautés chrétiennes4 ». Cette formule demeurera à peu près inchangée jusqu’à la fin de l’Algérie indépendante. Elle est plus proche de la tolérance en vigueur dans les empires (en particulier les Empires musulmans) que d’une laïcité qui n’existe pas vraiment dans la France concordataire, et que la République s’efforcera de faire vivre par la suite5.
C’est notamment en application du Concordat que l’armée française continue à s’inscrire dans la religion chrétienne, essentiellement catholique. Certes, un Louis Veuillot, dans un ouvrage publié en 1846, peut déplorer que les secours de la religion manquent à la plupart des soldats en campagne. Malgré tout, sans qu’ils disposent encore d’un statut spécial de l’aumônerie, des prêtres suivent parfois les colonnes, Bugeaud ayant peut-être été le premier à autoriser cette pratique6. L’Église est présente à toutes les grandes cérémonies militaires. C’est ainsi que l’inhumation des restes des soldats de Montagnac morts sur le champ de bataille, près de la montagne du Kerkour, donne lieu à une messe solennelle, clairons et tambours retentissant aux champs. L’officiant n’est autre que l’abbé Suchet, vicaire général du diocèse d’Alger, qui ne peut manquer de se souvenir que, quelques années plus tôt, il a été étroitement associé aux négociations qui ont amené à la libération de prisonniers détenus par Abd el-Kader7. Le gouverneur, pourtant marqué par la tradition irréligieuse de la vieille génération des officiers de l’Empire, qui ne cède qu’avec réticence la place à des successeurs plus dévots, n’a pas été le dernier à donner des marques d’intérêt aux religieux. La plus connue est sans doute l’appui donné par lui à l’installation des Trappistes à Staouéli, à 17 km d’Alger, en 1843.
La majorité parlementaire, de son côté, ne semble pas considérer comme trop élevé le prix à payer pour la « pacification ». Les dépenses algériennes supportées par le budget représentent 125 millions, selon le député Desjobert, dont on peut supposer que son opposition systématique à l’entreprise algérienne le conduit à une évaluation plutôt haute. Elles seraient plutôt de 108 millions, selon le calcul plus précis de Martial Douël en 19308. Cela ne représente que 7 à 8 % des dépenses totales de l’exercice 1847, qui s’élève à environ un milliard et demi. Encore, comme le fait remarquer Lamoricière, intervenant comme député, une partie des dépenses consenties au profit de l’entretien de l’armée et de la marine, qui constituent l’essentiel, seraient-elles consenties en tout état de cause. Il note que la fin de la présence en Algérie ne dispenserait pas le budget de l’État des charges militaires qui lui incombent : les 100 000 hommes envoyés en Algérie ne seraient pas démobilisés, mais simplement transférés en France ; la marine, même dispensée des relations avec la colonie, ne saurait être réduite ; les grands travaux de fortifications, notamment ceux de Paris, devraient être poursuivis. Le général croit donc devoir réduire la dépense supplémentaire imposée par la conquête à 50 millions9. On doit plutôt attendre des économies de la fin des opérations actives dans la colonie, et de l’établissement d’une administration efficace des populations autochtones, ainsi que le souhaite Guizot, qui s’inscrit parmi les premiers des responsables à faire l’éloge de l’efficacité des Bureaux arabes.
La sollicitude ne dépasse guère ces considérations de puissance. La description des méthodes de guerre, en dépit d’interventions appuyées sur les déclarations même des militaires qui servent en Afrique, ou des documents officiels, n’émeut pas les dirigeants. Les appels aux droits des peuples sont encore moins entendus. Il est tout à l’honneur de Lamartine de proclamer : « Entre les Arabes et nous, il y a un juge, messieurs. Ce juge, c’est Dieu. S’il leur a donné une terre et un soleil, c’est apparemment qu’il leur reconnaissait le droit d’en jouir et de les défendre ». Ce partisan des nationalités s’oppose aux théories sur la fusion et l’assimilation. Il proclame le droit de tout peuple (interprété comme un sujet immuable de l’histoire), à ne pas dépendre d’un peuple étranger. Il ne défendra pas autrement le droit des Italiens à ne pas être soumis aux Autrichiens en évoquant, « la race qui n’a pas été altérée par le mélange avec les races usurpatrices de la conquête, mais qui s’est conservée dans sa force, dans sa vigueur et dans sa pureté10 ». Il n’en demande pas pour autant l’évacuation de la colonie. Au fond, il n’a guère varié depuis son discours, prononcé douze ans auparavant, dans lequel il demandait un maintien en Algérie, non pas pour en faire la conquête totale, mais à titre, en quelque sorte, de point d’appui, « comme colonie militaire [entendons comme garnison], comme avant-garde de la civilisation contre la barbarie, comme vedette sur la mer qui nous appartient, la Méditerranée11 ». Il ajoute même : « je ne veux rien décourager, rien nier ; il est possible que l’Afrique ait un avenir pour nous ».
Il y a, en fait, dans la classe politique, unanimité pour conserver l’Algérie. Une des rares exceptions concerne le député Amédée Desjobert. Dans un ouvrage intitulé, justement, L’Algérie en 1846, qui est une sorte de mise à jour d’un texte dont la première édition date de 1838, cet inlassable détracteur de la conquête présente l’occupation de l’Algérie tout à la fois comme un gouffre sans fond pour les contribuables, une lourde charge indéfiniment infligée aux fils des classes populaires, et une cause d’affaiblissement permanent pour la France en Europe. Encore ne va-t-il pas jusqu’à prôner ouvertement l’abandon, se bornant à souhaiter que ses compatriotes soient enfin éclairés sur la nature et les conséquences de l’occupation. Il est pourtant le seul à aller si loin, quoique nombre de ses arguments soient repris par des critiques de la politique gouvernementale. Pour ceux-ci, il s’agit de régulariser une situation pleine d’incohérence, comme le souhaite le cerveau rationnel de Tocqueville, qui n’envisage aucun recul, ou d’humaniser un état de choses estimé indigne de la France et dangereux pour elle, comme le souhaite le génie inspiré de Lamartine. Celui-ci, en espérant faire d’une Afrique « naturalisée française » (ce qui, dans son esprit, signifie seulement rattachée politiquement à la France), la base d’une grande « politique méditerranéenne », annonce déjà les hautes pensées exprimées par Napoléon III dans sa lettre sur l’Algérie au maréchal de Mac-Mahon (juillet 1865).
Tous les discours parlementaires ne peuvent manquer de retenir l’attention de l’historien d’aujourd’hui, tant par le niveau de leur réflexion que par les qualités de style et la maîtrise de l’éloquence dont ils témoignent, et dont les débats parlementaires actuels ne sauraient donner la moindre idée. On peut se demander, cependant, toujours avec Tocqueville, si ces débats pouvaient, du sentiment même de ceux qui y participaient, avoir la moindre portée. « Je ne sais si jamais parlement (sans en excepter l’Assemblée constituante, je dis la vraie, celle de 1789) a jamais renfermé plus de talents variés et brillants que n’en contenait le nôtre durant les dernières années de la monarchie de Juillet. Cependant, je puis affirmer que ces grands orateurs s’ennuyaient fort à s’écouter entre eux, et, qui pis était, la nation entière s’ennuyait à les entendre. Elle s’habituait insensiblement à voir dans les luttes des Chambres des exercices de l’esprit plutôt que des discussions sérieuses12… ». On ne saurait mieux dire.
En dehors des cercles politiques, l’opinion française s’est-elle passionnée pour ces épisodes ? On dispose à ce sujet de peu d’indices. Les épisodes de 1845-1847 n’ont guère inspiré les écrivains. Alexandre Dumas consacre, dans ses souvenirs du Véloce, plusieurs pages bien documentées à l’affaire de Sidi Brahim, dont il a rencontré les principaux témoins lors de la libération des prisonniers, dans un texte qui se veut un reportage plutôt qu’un texte littéraire13. Le général Azan, dans l’abondante bibliographie qui accompagne la première édition de son Sidi-Brahim, donne les titres de dix-huit poésies, toutes également médiocres, en regrettant que l’épisode n’ait inspiré aucun grand nom. On peut citer, en raison de la relative notoriété de l’auteur, le Marabout de Sidi Brahim, poème dédié à l’Armée, écrit par Louise Colet. Dans des vers qui ne sont pas passés à la postérité, et dont il paraît impossible de mesurer quelle portée ils ont pu avoir à l’époque, elle salue « l’héroïsme antique » des soldats français, auxquels elle promet une victoire exemplaire qui vengera leur mort dans une « hécatombe immense14 ». Il n’est pas sûr que Gustave Flaubert, avec lequel elle débute une liaison orageuse en juillet 1846, ait apprécié ce genre de poésie, lui qui écrivait peu après : « Je suis autant Chinois que Français, et je ne me réjouis nullement de nos victoires sur les Arabes, parce que je m’attriste à leurs revers. J’aime ce peuple âpre, persistant, vivace, dernier type des sociétés primitives, et qui, aux haltes de midi, couché à l’ombre, sous le ventre de ses chamelles, raille en fumant son chibouk notre brave civilisation qui en frémit de rage15 ».
On peut aussi consacrer quelques lignes à évoquer l’échec du mélodrame La Juive de Constantine, coécrit par Théophile Gautier et Noël Parfait, et présentée au théâtre de la porte Saint-Martin le 12 novembre 1846. Gautier écrit en effet : « nous avons découvert que le public français ne croit pas à l’Algérie ; seize ans de possession n’ont pas encore rassuré sa défiance là-dessus16 ». De son côté, Parfait, dans une lettre à l’architecte Charles Garnier, attribue le manque d’intérêt du public au souci de réalisme qui a guidé les concepteurs de la pièce : « Nous avons montré les Arabes tels qu’ils sont ; nous les avons pris au sérieux, et le Parisien ne veut pas les voir comme cela, bien que, depuis seize ans et malgré nos cent mille hommes, ces prétendus sauvages nous tiennent en échec17 ». Il faut évidemment attribuer une bonne partie de ce jugement à l’amour-propre d’auteurs déçus par l’échec d’une pièce dont ils attendaient beaucoup. Mais il est vrai que le public n’a été sensible ni à des décors particulièrement soignés, ni à des caractères de personnages arabes et juifs présentés sans doute avec maladresse ou schématisme, mais sous un éclairage plutôt flatteur, y compris dans leur refus de l’occupation française.
La grande peinture n’a guère contribué non plus à faire donner de l’affaire une image célèbre. C’est dans La Bataille d’Isly qu’Horace Vernet a fait figurer en bonne place les personnages de Froment-Coste et de Dutertre. Il faut dire que la plupart des officiers et soldats présents à Sidi Brahim (à l’exclusion de Montagnac) avaient participé à l’engagement contre l’armée marocaine, et que Vernet les avait rencontrés, à Djemaa Ghazaouat au mois d’avril 1845, alors qu’il recueillait la documentation nécessaire à son immense toile (5 m × 10 m). Il n’est pas possible, en l’état actuel de nos connaissances, d’identifier d’autres héros de Sidi Brahim dans son tableau. Azan lui-même n’en signale pas en dehors de Froment-Coste et de Dutertre18. Beaucoup plus tard, un peintre militaire moins connu, Adolphe Chigot (1824-1917), ancien soldat d’Afrique, présente deux tableaux représentant respectivement le combat lui-même, puis la mort héroïque de Dutertre, au Salon de 1898. Des recherches sommaires permettent d’indiquer d’autres œuvres, dues notamment au Messin Louis-Théodore Devilly (1818-1886) en 1859, et à Gaspard Gobaut (1814-1882), celle-ci ayant sans doute été acquise par le duc d’Aumale19. Il a fallu attendre 2004 pour avoir une représentation algérienne du combat, par le peintre Hocine Ziani, qui s’est probablement souvenu d’une observation faussement innocente d’Abd el-Kader, demandant aux officiers qui lui faisaient visiter la salle de l’Algérie au Musée de Versailles pourquoi aucun des tableaux ne représentait une défaite des troupes françaises20. Aucun de ces artistes ne paraît s’être beaucoup soucié d’exactitude, depuis Chigot, qui peint une redoute qui offre peu de ressemblance avec le marabout, jusqu’à Ziani, qui représente au premier plan de son tableau un enchevêtrement de chevaux aux croupes monstrueuses, et place à droite un canon dont aucun des protagonistes ne disposa jamais21.
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L’après-Bugeaud


L’opinion française a été avertie du départ de Bugeaud le 6 juin, par une note officielle rédigée en termes laconiques, et qui ne contient pas (certains le reprocheront) de formule de reconnaissance à l’égard du maréchal1. Le roi, se contentera de même, le 28 décembre, dans le discours du trône, de mentionner que « le chef illustre qui a longtemps et glorieusement commandé en Algérie a désiré se reposer de ses travaux2 ». L’intérim des fonctions de gouverneur est exercé, non, comme les fois précédentes, par Lamoricière, que l’ouverture de la session parlementaire et un tout récent mariage rappellent à Paris, mais par Bedeau. Le Gouvernement, après avoir respecté un délai de décence de manière à attendre la date de fin de congé du maréchal, donne sa succession au duc d’Aumale (11 septembre 1847), auquel est confiée, selon les paroles de son père Louis-Philippe, « la grande et difficile tâche de gouverner cette terre française », pour « la tranquillité, la bonne administration et la prospérité de notre établissement3 ».
Le nouveau représentant de la France débarque en octobre pour son sixième séjour en Afrique. Les inévitables critiques parues dans la presse d’opposition de métropole dénoncent la manœuvre dynastique, mais ces attaques sont désamorcées par l’absence de toute référence à une vice-royauté, le titre de gouverneur général étant maintenu. En fait, le prince est généralement bien accueilli au sud de la Méditerranée, sa qualité de membre de la famille royale étant considérée comme une preuve de l’intérêt porté au sommet de l’État à la question algérienne. La présence à ses côtés, en tant que commandant la division d’Alger, du général Changarnier, forte personnalité (et ennemi déclaré de Bugeaud) est un signe de la volonté du nouveau chef de la colonie de ne pas monopoliser la direction des troupes. C’est, pour beaucoup, l’assurance de voir les affaires civiles, qu’il s’agisse de l’administration des tribus ou de la colonisation, prendre le pas sur les campagnes militaires, dans l’esprit de libéralisme et de régularité administrative souhaité par Tocqueville. La création de municipalités à Alger, Blida, Oran, Mostaganem, Bône et Philippeville, donne une première satisfaction aux aspirations des colons4.
C’est au duc d’Aumale que revient l’avantage de mettre fin à la guerre avec Abd el-Kader, en bénéficiant d’une évolution favorable. La position de l’émir est en effet devenue intenable au Maroc. Le gouvernement marocain paraît décidé à éliminer la présence du chef algérien, sujet de tension avec ses puissants voisins autant que de difficultés internes. Dès le printemps de 1847, des combats opposent les contingents de l’émir à ceux du gouverneur du Rif. En octobre, une armée de quinze mille hommes commandée par le fils du sultan, Sidi Mohammed, se met en marche vers l’est. Le 20 décembre, après plusieurs engagements avec les contingents chérifiens, Abd el-Kader est contraint de repasser la Moulouya, puis l’oued Kiss, et de gagner avec la deïra le territoire « algérien », où il se trouve rapidement bloqué par les troupes françaises. Plutôt que de s’enfuir en traversant de nouveau le Sud algérien avec une poignée de guerriers, mais en abandonnant les siens, il choisit de conclure avec la France, représentée par Lamoricière, une convention qui lui assure, en échange d’une renonciation complète à toute prétention sur l’Algérie, d’être transporté avec sa suite (une centaine de familiers et de serviteurs) à Alexandrie ou à Saint-Jean d’Acre, d’où il compte alors gagner La Mecque ou Médine. Le 23 décembre, il se présente à Lamoricière, en compagnie duquel il gagne Djemaa Ghazaouat, où il est reçu par le duc d’Aumale.
Le prince ne manque pas de remarquer que le lieu de la rencontre avec Lamoricière (le marabout de Sidi Tahar), n’est pas très éloigné du marabout de Sidi Brahim, entre ce point et l’emplacement de la mort de Montagnac. Il ne manque pas de voir dans cette coïncidence une revanche de la défaite essuyée en 1845, et une « sorte d’expiation du massacre de nos infortunés camarades5 ». Victor Hugo prend, plus ou moins consciemment, la licence poétique de placer la reddition « dans le même marabout de Sidi-Brahim où se fit, en septembre 1845, la boucherie de Djemmet-Ghazaouet. Lugubre victoire qu’il est venu expier au même lieu, deux ans après, comme si la Providence l’y ramenait par la main6 ». La confiance témoignée par Abd el-Kader n’est-elle pas excessive ? Il n’a pas pu lire la lettre expédiée à Yusuf par le duc d’Aumale en mai 1846, et qui pourrait bien exprimer la doctrine du nouveau gouverneur en la matière : « Les Arabes ne sont pas des alliés à traiter d’égal ni des ennemis à l’égard desquels on puisse invoquer toutes les susceptibilités du droit des gens ; ce sont des sujets ou fidèles ou rebelles […] Les seuls rapports possibles sont ceux de maître à serviteur. L’aman que nous leur accordons, après leurs fautes, à leurs sollicitations, est la grâce de la vie ; mais nous restons maîtres de leurs personnes et de leurs biens. Il serait funeste de leur inspirer d’autres idées7 ». S’il n’est ni le premier ni le dernier à être la victime de fausses promesses des responsables français à propos de l’Algérie, l’émir contribue du moins à donner un certain éclat à cette collection de gens trahis.
La nouvelle est annoncée en Algérie avec le maximum de publicité. À Blida, elle est d’abord clamée dans les rues par les crieurs publics, puis célébrée par vingt et un coups de canons réservés aux événements les plus solennels. Fromentin, qui effectue alors son second séjour dans la colonie, traduit envers l’orchestration de l’événement une répugnance qu’ont pu lui inspirer ses relations avec des officiers de Bureaux arabes (le capitaine Jean Gaboriaud et le lieutenant Étienne Peletingeas), attachés à Bugeaud : « Il y a longtemps que cela se mitonne. On en a fait les honneurs au duc. Et la nouvelle doit arriver à Paris le jour de l’ouverture des Chambres. Les charlatans ! Les gredins8 ! ». Les rapports de terrain soulignent le profond désarroi des anciens sujets d’Abd el-Kader, qui avaient mis en lui leurs derniers espoirs ; du côté des ralliés à la France, beaucoup redoutent aussi les conséquences de cette défaite, qui rend leur appui moins indispensable9. À Paris, le Journal des Débats, tout en se félicitant de la fortune qui semble accompagner le nouveau gouverneur (« le duc d’Aumale est heureux. Si ce n’est pas là un mérite, c’est un avantage »), observe que « la reddition de l’émir a manqué, nous ne dirons pas à la gloire, mais au bonheur du maréchal Bugeaud », à qui revient le mérite d’avoir conduit la guerre pendant sept ans, avec les méthodes les plus efficaces10. Le maréchal, que le nouveau gouverneur a tenu à associer à ce succès dans une lettre chaleureuse, attribue tout le mérite de la soumission à ses propres efforts et à ceux de l’armée. En minimisant l’effet des « savantes manœuvres dont on a peut-être trop parlé », il confirme sa solide inimité envers Lamoricière (qui fera état des négociations qu’il a conduites devant la Chambre des députés au début de février). Il marque aussi son peu d’estime pour le travail des diplomates auprès de la cour de Fès11.
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Épilogue


Seuls les accents d’un Chateaubriand chantant sur le fifre du chevrier de la campagne romaine la vanité des bruits qui s’élèvent des théâtres d’un monde sur lesquels se succèdent, sans interruption, de nouveaux acteurs qui font bientôt oublier les anciens, sauraient signifier comment, en quelques mois, les noms des protagonistes cités dans les pages qui précèdent disparaissent de la scène pour entrer dans les livres d’histoire, jusqu’à ce que les modes actuelles achèvent de les en chasser.
Les embarras rencontrés au Parlement ne sont que les manifestations des difficultés croissantes rencontrées par Guizot. Celui-ci est devenu enfin Premier ministre après la retraite définitive du maréchal Soult (29 septembre 1847), honoré, en guise de hochet, du titre de maréchal général, porté avant lui seulement par Turenne, Villars et Maurice de Saxe. Mais le Gouvernement, en place depuis quatre-vingt-huit mois, est usé par sa durée même, et maladroitement appuyé par le souverain qui, à 75 ans, reste attaché à ses prérogatives personnelles et au souci de sauvegarder les privilèges de sa famille. En juillet 1847 s’est ouverte la campagne des banquets, destinée à obtenir une réforme qui élargirait le corps électoral en abaissant le cens et en en dispensant certaines « capacités » (diplômés notamment). La Révolution, que seuls quelques esprits particulièrement lucides comme Tocqueville avaient redoutée, éclate le 23 février 1848. Elle entraîne dès le lendemain l’abdication du roi. Le duc d’Aumale ne croit pas pouvoir compter sur l’armée d’Afrique pour imposer une régence en faveur de son neveu, le comte de Paris. D’après Du Barail, cette armée, qu’attriste la proclamation de la République, ne veut pas non plus se séparer du reste du pays1. Le 3 mars, le prince remet le pouvoir au général Changarnier, et quitte l’Algérie pour toujours, après un gouvernorat de cinq mois seulement.
Le destin ou l’histoire frappent également les grands généraux d’Afrique. Bugeaud, appelé trop tard par Louis-Philippe au ministère de la Guerre, n’a pu sauver le régime. Il se met au service de la république conservatrice, qui le place à la tête de l’armée des Alpes, mais il meurt du choléra en juin 1849. Ses lieutenants ont occupé des places plus notables : le républicain Cavaignac, chef du gouvernement provisoire, a écrasé l’émeute ouvrière à Paris lors des journées de juin 1848, avec Lamoricière comme ministre de la Guerre. Mais ces carrières nationales sont de courte durée : les deux généraux sont d’abord écartés du pouvoir par l’élection de Louis-Napoléon Bonaparte à la présidence de la République, puis exilés lors du coup d’État du 2 décembre 1851. Bedeau, déjà victime de ses hésitations lors des journées de février 1848, subit le même sort. Saint-Arnaud, choisi en octobre 1851 par le prince-président comme ministre de la Guerre, et principal organisateur du coup d’État, semble au contraire devoir connaître un grand destin, mais la maladie qui le minait déjà lors de ses campagnes algériennes l’oblige à abandonner le commandement du corps expéditionnaire de Crimée, et il meurt sur le vaisseau qui le ramène en France (septembre 1854). Ce sont les colonels, commandants et capitaines de 1845 (Pélissier, Canrobert, Mac-Mahon, Bazaine), qui vont devenir, pour le meilleur et pour le pire, les chefs des armées du Second Empire.
Si l’on quitte ces considérations françaises pour revenir au théâtre algérien, on observe que les événements des années 1845-1847 ont suscité, parmi les chefs militaires, quelques réflexions quant à la fragilité de la domination et à la nécessité permanente de la force pour la maintenir. Dès le 11 octobre 1847, Lamoricière écrivait à Soult : « Les événements qui viennent de se produire, si détestables qu’ils soient, ont du moins jeté une vive lumière dans l’avenir. Ils auront prouvé combien peu nous devons faire de fond sur la population musulmane, combien sont profondes les antipathies que le fanatisme, je devrais dire la religion, les mœurs et les traditions, ont fait naître en elle. Cette population peut subir le joug quand elle voit devant ses yeux la force qui l’y contraint, mais elle est oublieuse des châtiments, prompte à la révolte, et toujours disposée à recommencer la lutte lorsqu’elle aperçoit quelque chance de succès2 ». Un observateur plus distancié, Pellissier de Reynaud, écrit, de même en 1854 : « La grande insurrection de 1845-1846 fut une crise utile pour l’Algérie. Elle démontra aux Arabes, tant aux fanatiques qu’aux politiques, l’inutilité de leurs efforts pour secouer un joug que nous ne demandons pas mieux que de rendre doux ; elle nous enseigna encore une fois à ne pas cesser d’être sur nos gardes ; enfin, elle consolida et donna plus d’ensemble à notre domination3 ».
Ces réflexions sont confirmées par la suite des événements. La cessation de la lutte par Abd el-Kader ne signifie pas en effet, et de loin, la fin des opérations. Le Sud connaît des soulèvements incessants, qui entraînent la prise de l’oasis de Zaatcha en 1849, celle de Laghouat en 1852. L’occupation totale de la Kabylie ne se termine qu’en 1857. L’insurrection de 1864, dite des Ouled Sidi Cheikh, se propage depuis le djebel Amour jusqu’au Titteri. Celle de 1871, centrée sur la Grande Kabylie, s’étend vers l’ouest dans la région de Cherchell, et vers le sud jusqu’à Batna. Mais il est vrai qu’aucune de ces insurrections, qui témoignent avant tout de la résistance des régions les moins touchées par la colonisation, Sud et montagnes de Kabylie, ne s’est étendue sur une aussi grande partie du pays que celle de 1845-1847, ni n’a mobilisé autant de troupes (bien que l’effectif mis en œuvre pour l’expédition de Kabylie de 1857 s’en rapproche). De plus, les Algériens n’ont bénéficié, dans aucun de ces épisodes, du prestige et des compétences d’un chef comparable à Abd el-Kader. Il faut dire que, quelle que soit la cruauté des opérations, la grande épreuve qui va toucher l’ensemble des Algériens n’est pas militaire : c’est une épreuve démographique, suite des mauvaises récoltes de 1866 et 1867, entraînant famines et épidémies, dont les conséquences ont été probablement aggravées par l’ébranlement colonial. Les pertes auraient été d’environ 365 000 personnes, soit, d’après Xavier Yacono, 15 % de la population de l’Algérie du Nord4.
En 1847, au fond, personne ne voit clairement l’avenir de l’Algérie, même ceux qui paraissent particulièrement lucides, c’est-à-dire peu optimistes. La France restera en Algérie pour plus d’un siècle encore (exactement 115 ans après le départ de Bugeaud). La population algérienne ne sera pas exterminée et, loin de disparaître, connaîtra une croissance inégalée. Les colons finiront par représenter un million de personnes, installées depuis trois ou quatre générations. Comment expliquer cette évolution ? Les Algériens lourdement éprouvés, mais ressentant confusément certains éléments, non pas évidemment essentiels, mais au moins temporaires de supériorité française, sembleront se résigner. Ils se montreront capables aussi d’élaborer des stratégies de survie, et de surmonter le choc de la colonisation, en préservant leur identité à travers les structures familiales, la solidarité religieuse, la langue et les traditions. Une société, non pas française, mais moderne, s’élaborera peu à peu au contact de la colonisation. De leur côté, les colons ne pourront jamais constituer, contrairement à ce qui avait pu être envisagé, la masse susceptible de refouler ou d’absorber les autochtones, dont ils ne représenteront, au mieux, qu’un peu plus du dixième. Malgré tout, ils sauront trouver, dans la mise en valeur agricole, le commerce, les administrations, les ressources capables d’assurer leur existence. La généralisation de l’école française et du service militaire, autant que les privilèges politiques octroyés, consolideront un sentiment communautaire suffisant pour leur permettre de remplir le rôle de garant de la présence française qui leur avait été imparti dès le début. En dépit des revers et des reculs, le maintien de la France parmi les puissances qui comptent dans le monde poussera ses dirigeants à conserver leur possession maghrébine pour en faire le pivot de l’expansion de leur pays en Méditerranée, puis dans toute l’Afrique, et leur donnera les moyens de le faire. Le précaire se sera ainsi consolidé pendant plus d’un siècle, pour s’effondrer finalement dans le soulagement d’une métropole frappée d’un bref éclair de lucidité.
L’historien peut aussi, en terminant, repérer une constante : la navigation de l’Algérie, depuis les débuts de l’occupation française, entre la violence et l’utopie, au point qu’on peut se demander si les deux ne sont pas indissolublement liées. L’utopie consiste à bâtir des systèmes destinés à résoudre les questions pendantes sans tenir compte des réalités du présent ; la violence correspond à la manière dont l’État et ses concurrents tentent de mettre la main sur la société civile pour la forcer à entrer dans des projets irréalisables. L’Algérie coloniale a connu ce débat ; il a fallu un de Gaulle pour en faire sortir les Français, en les séparant des Algériens. L’Algérie actuelle, qui a connu les mêmes vicissitudes, en est-elle sortie ? C’est aux Algériens de répondre.
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Mémoire de Sidi Brahim


Les monuments funéraires sont les premiers à témoigner d’une volonté de conserver le souvenir des soldats et de leurs officiers morts. Lamoricière et Cavaignac, lors de leur passage à Djemaa Ghazaouat peu après l’épisode de Sidi Brahim (11-12 octobre 1845), ont donné, dans le cimetière du poste, une sépulture aux derniers combattants tombés en vue de son enceinte, dans le ravin des Ouled Ziri1. L’année suivante, le duc d’Aumale fait construire, sur le lieu même de leur dernier combat, non loin du marabout, un mausolée connu sous le nom de Tombeau des Braves. Peu auparavant, lors de sa campagne de février 1846, les restes des soldats de Montagnac abandonnés sur le champ de bataille ont été ensevelis par les soins de Cavaignac. En septembre 1853, une pyramide quadrangulaire haute de 8,75 m, dite colonne Montagnac, est édifiée sur le même lieu. Détruite par la foudre en 1888, elle est rebâtie la même année sur l’ordre du gouverneur général Louis Tirman2. Cette réfection n’est certainement pas sans rapport avec la décision, la même année, de donner le nom de Montagnac au centre de colonisation de Remchi, créé neuf ans plus tôt, dans le département d’Oran, sur la route de Tlemcen à Rachgoun, donc assez loin de Djemaa Ghazaouat/Nemours3. Il n’est pas impossible que la publication, trois ans auparavant, des lettres du lieutenant-colonel, ait contribué à restituer la mémoire d’un homme à travers les souvenirs duquel l’idéologie coloniale se plaît à retracer l’épopée d’une conquête dont elle veut oublier les noirceurs, pourtant si visibles dans un texte qui se lit de nos jours comme un témoignage accablant.
La fin du siècle, qui voit un renouveau du nationalisme français, est l’occasion de joncher le sol africain de nouveaux souvenirs de la conquête. Le 18 décembre 1898, un monument commémoratif aux héros de Sidi Brahim, commandé au grand sculpteur républicain Jules Dalou, qui achève alors la version de bronze de son Triomphe de la République, place de la Nation à Paris, est élevé sur la place d’Armes, devant l’hôtel de ville d’Oran. Un peu plus tard (20 novembre 1899), les corps des chasseurs qui reposaient dans le cimetière du poste de Djemaa Ghazaouat, abandonné depuis plusieurs années, sont transportés dans le Tombeau des Braves4. D’autres monuments sont édifiés en métropole. La statue du capitaine de Géreaux a été inaugurée à Libourne, dans son Bordelais natal, le 26 août 1900. En juillet 1904, le Souvenir français élève à Calais, en l’honneur des soldats morts lors des guerres coloniales, de la guerre de 1870, ainsi que des péris en mer, un édifice couronné par la statue du capitaine Dutertre, originaire de la localité voisine de Coulogne. En 1911, les restes du caporal Laveyssière, qui fut le seul des seize survivants ayant atteint Djemaa Ghazaouat sans avoir abandonné ses armes, et mourut en 1892 à Castelfranc (Lot), son village de naissance, sont transférés dans un monument élevé en son honneur par ses concitoyens5. Enfin, un buste a été érigé en mémoire de Guillaume Rolland, décédé en 1915, à l’âge de 94 ans, dans son village natal de Lacalm (Aveyron).
Les monuments installés en Algérie ont fait l’objet d’une restauration au mois de septembre 1945. La proximité des mouvements insurrectionnels du mois de mai dans le Constantinois n’empêche pas (et incite peut-être) les autorités françaises de commémorer le Centenaire de Sidi Brahim le 26 septembre, à l’occasion d’une série de cérémonies présidées par le général Henry Martin, qui commande le 19e Corps d’Armée. Tous les lieux marquants sont visités et honorés. Une plaque est apposée sur la maison du commandant d’armes de Nemours, afin de rappeler qu’elle fut construite et habitée par Montagnac, qui ne la quitta que pour trouver une mort glorieuse6. Certains de ces monuments sont transférés en France après l’indépendance de l’Algérie. Le Tombeau des Braves est installé dans une casemate du pavillon du roi à Vincennes, où il est toujours visitable. En 1966, après Libourne, la commune de Périssac celle même où naquit Géreaux, accueille l’allégorie de la France qui ornait le monument d’Oran. Les Algériens, pour leur part, conservent à Oran la Victoire (allégorie de valeur universelle, sinon conforme aux canons musulmans), qui couronnait l’ensemble, et remplacent l’allégorie de la France, non par celle de l’Algérie, mais par des médaillons commémorant Abd el-Kader. Si bien des sites sont délaissés ou endommagés, le « palmier d’Abd el-Kader », replanté pour remplacer l’arbre originel, brûlé à l’acide en 1962, était encore entretenu récemment près du marabout de Sidi Brahim, tandis que des Algériens s’efforçaient de préserver d’autres lieux évocateurs, notamment la maison du commandant d’armes, non plus, bien évidemment, pour commémorer le souvenir de Montagnac, mais parce qu’elle fut aussi la dernière résidence de l’émir en terre algérienne avant son départ pour l’exil7.
La mention du combat s’inscrit très vite dans les fastes militaires, puisque la vingt-huitième promotion de Saint-Cyr (1844-1846) prend le nom de Djemmah (pour Djemaa Ghazaouat). Par ailleurs, les bataillons de chasseurs, de toute nouvelle création lors de l’affaire de Sidi Brahim (les premiers sont apparus en 1840, sous la dénomination de chasseurs de Vincennes, puis de chasseurs d’Orléans), ont trouvé, dans le souvenir de leurs anciens, le fondement de leur tradition. Devenus chasseurs à pied et chasseurs alpins, ils commémorent chaque année le 23 septembre (ou aux environs de cette date) l’anniversaire de Sidi Brahim au son de l’hymne du même nom, apparu très peu de temps après l’événement, sur une musique du chansonnier lyonnais Pierre Dupont, avec des paroles et des orchestrations dont l’origine remonte à 1889. Cette fête, sans doute célébrée de manière informelle, s’est généralisée et ritualisée à la fin des années 1870, sans doute dans le désir de consolider l’avenir de l’arme, dont les bruits de dissolution avaient suscité, vers 1875, la Protestation des Chasseurs, également devenue un chant de tradition8. Il se pourrait que certains régiments de hussards aient eux aussi commémoré cette date, comme l’affirme le général Azan, mais la seule trace actuelle de l’épisode dans l’histoire de la cavalerie est le surnom du 2e escadron du 2e régiment de hussards, toujours dénommé Sidi-Brahim9.
Ces rappels ont moins fait, de nos jours, pour perpétuer dans le public français la dénomination de Sidi-Brahim, que le vin du même nom. Cette appellation, adoptée en référence directe avec le combat de 1845, remonte aux années 1930. Élaboré par la maison algérienne Vigna, à partir de crus de la région de Mascara, qui en font un vin puissant, sinon raffiné, le « Sidi-Brahim » est alors moins célèbre que d’autres étiquettes (Royal Kébir, Targui…). En fait, il acquiert sa notoriété en France après l’indépendance de l’Algérie, sa vogue accompagnant celle du couscous popularisé par les « rapatriés ». La marque, commercialisée aujourd’hui par la maison Castel de Bordeaux, est essentiellement produite avec des vins tunisiens, ce qui est un signe de la décadence, qu’il faut espérer provisoire, du vignoble algérien.
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Le souvenir d’Abd el-Kader


Par-delà tous ces rappels, le plus précieux est sans doute celui du destin d’Abd el-Kader. Celui-ci est retenu pendant cinq ans (1847-1853) en détention en France avec les siens, d’abord au fort Lamalgue, à Toulon, puis au château de Pau, et enfin à celui d’Amboise, aucun des gouvernements qui se succèdent dans cette période n’ayant jugé possible d’honorer la promesse donnée lors de la reddition de l’émir. C’est seulement en 1853 que Napoléon III, qui éprouve pour lui une grande estime, décide de le laisser s’installer en terre ottomane. Établi d’abord à Brousse, en Asie Mineure, il obtient en 1855 l’autorisation de vivre à Damas, avec une pension de l’État français qui lui permet de tenir son rang de chef de la petite communauté algérienne de la cité. Il consacre désormais la plus grande part de son temps à la prière, à la méditation et à l’écriture, dans la lignée du grand mystique Ibn Arabi (1165-1240), dont le tombeau est justement à Damas. Il ne renonce pas pour autant à entretenir une vaste correspondance avec des interlocuteurs de toutes origines et de toutes religions, et à quitter sa retraite pour un voyage en France en 1865, et un autre en Égypte en 1869, pour l’ouverture du canal de Suez, au percement duquel il a donné son appui. Il meurt en 1883, sans avoir tenté de jouer un rôle politique, que ce soit pour exercer en Orient la royauté que Napoléon III a pensé lui faire attribuer, ou pour prendre la tête de l’insurrection algérienne de 1871, à laquelle est pourtant mêlé un de ses fils.
Le temps a contribué à disculper l’émir des accusations que faisait peser sur lui le massacre des prisonniers d’avril 1846. En 1863, l’ancien interprète Alexandre Bellemare achève d’établir que le principal responsable de ce massacre est le khalifa Mustapha Ben Thami, beau-frère d’Abd el-Kader, désigné pour prendre le commandement de la deïra. Celui-ci, qui avait quitté l’émir le 16 mars, est arrivé au camp le 10 avril. Si Ben Thami était porteur d’un ordre de massacre édicté par Abd el-Kader, avait-il besoin d’attendre jusqu’au 24 pour le perpétrer ? S’il a sollicité cet ordre à son arrivée à la deïra, il n’est guère possible qu’il ait obtenu une réponse en une dizaine de jours. Les sources françaises confirment en effet que le 24 avril, l’émir se trouvait alors bien loin du Maroc, au sud de Bou Saada, soit à près de 700 km (il ne rejoignit d’ailleurs la deïra que le 18 juillet). Ben Thami semble donc bien porter toute la responsabilité des meurtres. L’impossibilité de continuer à nourrir les prisonniers, faute de ressources, et d’avoir assez d’hommes pour en assurer la garde, apparaît comme le premier mobile de ce crime. Une autre version suggère que des bruits couraient sur une intervention de l’armée marocaine pour délivrer les captifs. Peut-être enfin, Ben Thami a-t-il voulu arrêter un mouvement de fuite des émigrés, dont la situation était de plus en plus précaire, soit vers l’Algérie, soit vers l’intérieur du Maroc, en associant tous les Algériens exilés dans une sorte de « pacte de sang1 ». Que devient, alors, la déclaration d’Abd el-Kader de novembre 1846, dans laquelle lui-même prenait sur lui toute la responsabilité de l’affaire ? Bellemare estime qu’elle a permis à celui-ci de faire rapidement libérer les onze survivants, que ses khalifas, se sachant coupables, entendaient garder en otages pour se protéger de la vengeance des Français, et qui se trouvèrent disculpés par leur souverain. Par la suite, d’ailleurs, l’émir, revenant sur sa précédente déclaration, s’est toujours défendu d’avoir ordonné le massacre.
On peut imaginer que Napoléon III et son entourage ont d’autant plus souscrit à cette version des faits qu’elle allait dans le sens de la grande politique arabe rêvée par l’Empereur. Cependant, dans un tout autre environnement, la thèse de l’innocence d’Abd el-Kader est soutenue, au début du XXe siècle, par le général Azan, historien scrupuleux qui a consulté très attentivement les archives françaises, et avec seulement des différences de détail. Il se réfère notamment au rapport du consul à Tanger, Chasteau, qui contient des renseignements fournis par un agent marocain. Selon ce dernier, Ben Thami aurait bien reçu un message d’Abd el-Kader (signalé dans le récit fait par Rolland), qui faisait état d’une attaque probable de la deïra par les Marocains et les Français. Dans ce cas, l’émir enjoignait de ne pas laisser tomber les prisonniers vivants aux mains de l’ennemi. Ben Thami aurait pris sur lui de procéder aux exécutions malgré l’absence de menace immédiate. Les Français d’alors se gardent de faire connaître cette version. Chasteau, qui paraît convaincu par le récit, n’en écrit pas moins à Guizot, le 4 juillet 1846 : « notre politique nous engage à maintenir qu’il est seul l’auteur de ce crime, et en accréditer le bruit ; car il lui a fait un tort immense, même parmi ses plus chauds partisans2 ».
Mais, autant que les enquêtes historiques, c’est la personnalité de l’émir qui a contribué à emporter la conviction. Tous ceux qui l’ont rencontré ont été frappés par son humanité, puisée dans le meilleur du message religieux dont il se réclamait. Ces rencontres ont été particulièrement nombreuses durant son emprisonnement en France, de 1847 à 1852, qui ont permis de voir en cet homme désormais détaché des entreprises politiques et militaires, le penseur et le mystique qu’il n’avait jamais cessé d’être. Cette justification n’a pu qu’être renforcée par la célèbre intervention d’Abd el-Kader, retiré à Damas, pour sauver les chrétiens des massacres perpétrés par la populace musulmane dans l’indifférence des autorités turques, sinon avec leur assentiment (juillet 1860). À la tête de ses fidèles algériens, il parcourt la ville et contribue à sauver des milliers de personnes en les arrachant aux émeutiers et en les plaçant sous sa protection. Aux yeux des Européens, l’image du chef de la guerre sainte, adversaire loyal, mais inconciliable, s’efface alors au profit de celle de l’homme de paix et d’entente. Abd el-Kader reçoit les insignes de grand-croix de la Légion d’Honneur. Il est décoré par le pape. Il reçoit l’initiation maçonnique à la loge Les Pyramides du Caire. Les voix qui, comme celle de Du Barail, s’obstinent à charger sa mémoire de cet « acte de barbarie épouvantable » que fut le massacre des prisonniers n’ont guère reçu de crédit3. Tout au plus pourrait-on dire que, s’il n’est en rien responsable du massacre, Abd el-Kader aurait peut-être envisagé à un moment la perspective de l’exécution des prisonniers, en dernière extrémité. De la part de l’homme de guerre et de pouvoir qu’il était alors, menant une guerre sans pitié contre des adversaires peu enclins aux scrupules de conscience, et qui refusaient obstinément de négocier un échange, ce n’est point là une attitude qui doit surprendre, et moins encore scandaliser.
Après sa mort, survenue en mai 1883, les interprétations les plus opposées s’affrontent. Au début des années 1920, les Français voient d’abord en lui le symbole du ralliement sincère à la France. En revanche, l’émir Khaled, un de ses petits-fils, se réclame de sa mémoire pour réclamer l’émancipation des Algériens musulmans. Vingt ans après, la controverse est encore plus violente, lorsque le gouverneur général Naegelen inaugure un monument commémoratif à Cacherou, lieu de la naissance d’Abd el-Kader, et de la sépulture de son père Mahi ed-Dine (octobre 1949). La presse nationaliste proteste alors contre la « récupération » par les « colonialistes » d’un homme qui, pour elle, ne peut être autre que le héros de la résistance algérienne. Cette interprétation est reprise par le gouvernement de l’Algérie indépendante, qui fait rapatrier les restes de l’émir, solennellement déposés au cimetière d’El Alia, près d’Alger, le 6 juillet 1966. Au cœur de la ville, la statue équestre de l’émir remplace celle de Bugeaud. C’est à cette représentation qu’a adhéré la municipalité de Paris en donnant, en 2007, le nom d’Abd el-Kader « héros de la nation algérienne » à une (petite) place de la capitale proche de la mosquée. C’est là méconnaître la dimension d’un homme qui fut, en même temps qu’un défenseur de l’indépendance de son pays, une des grandes figures de l’islam dans ce qu’il a de plus universel, mais aussi un observateur sans illusion sur la nature humaine. Il est difficile de ne pas penser aujourd’hui à son avertissement final : « Si les Musulmans et les Chrétiens avaient voulu me prêter leur attention, j’aurais fait cesser leurs querelles : ils seraient, extérieurement et intérieurement, des frères. Mais ils n’ont pas fait attention à mes paroles : la sagesse de Dieu a décidé qu’ils ne seraient pas réunis en une même foi. Ne fera cesser leurs divergences que le Messie lorsqu’il reviendra. Mais il ne les réunira pas seulement par la parole, bien qu’il ressuscite les morts et guérisse l’aveugle et le lépreux. Il ne les réunira que par le sabre et par la lutte à mort4 ».


1. Alexandre Bellemare, Abd el-Kader, p. 323-346. Voir aussi Azan, Sidi-Brahim, p. 189-198.

2. Azan, Sidi Brahim, p. 194.

3. Mes souvenirs, t. I, p. 220.

4. Lettre aux Français, traduction de René R. Khawan, Phébus, 1977, p. 163-164. Ce texte a été écrit vers 1855, et traduit une première fois en 1858 par l’orientaliste Gustave Dugat sous le titre peut-être plus adapté Rappel à l’intelligent, avis à l’indifférent.
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